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SUITE DES

ADDITIONS
A U

TOME IL
DES

INTERETS PRESENS
DES

PUISSANCES DE L'EUROPE,

[ Ajoutez, a U Page ic8. Lig'iie 6, ]

Ij
E qui s'efl palTé en Pologne Sui^tefn.

TomeM depuis la mort du Roi yîu-

j
qtifte II, juiqu'au moment que ^^ ^\\

'nous écrivons ceci [en Mars Ru^sir-,

1735.] ^^'^^ PO"'^' prouver l'influence

que la Cour de Rulïie a en Pologne

,

& qu'elle n'a pas de grands ménage-
mcns à garder ni avec la Nation , ni

SupL, Tome IL A avec



ii." Les Intérêts Presens
''Suj'lem. avec le Souverain qui lui devra ion
*« Tome Diadème , fi c'til le Roi ^ugufie qui

De la remporte fur Ton Compétiteur : Mais
îiussiE.

fi c'eft le Roi Stawflas , ou fi les Polo-

iiois pouvoient s'accorder à mettre fur

le Trône un véritable Polonois indé-

pendant , la thefe changeroit en queL
que manière 5 cependant les Rufïiens

n'auroient pas beaucoup à craindre de

ces Voifins , tant que ces premiers

n'auront pas guerre civile chez eux;

car 11 ce malheur leur arrivoic , il eft

certain que les Polonois ne manque^
roient pas de pécher en eau trouble.

Au refle la Cour de P^ullie a fi bien

conçu combien il efl de Ton intérêt

d'avoir en Pologne un Roi à fa dévo-

tion 5 que c'eft-là Punique raifon d'Etat

qui Ta déterminée à s'oppofer à l'Elec-»

îion du Roi Staniflas; Ôc dans le dcf^

fein où étoient le Primat ôc la Cour de

France de faire remonter ce Prince fiir

le Trône , l'un & l'autre ont fait une

lourde faute contre la bonne Politi.-

que 5 de n'avoir pas ménagé de longue

main la Cour Ruffienne en faveur de

ce Roi détrôné ; entreprife dont ils

avoient tout lieu de bienefperer, puii^

qu'ils n'ignoroient pas que l'union

n'étoit plus la même qu'autrefois en--

tre Peteritourg ôc Drefde
3 que l'Empe-

reur
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reur Pierre le Grand avoit conçu des (en- SttpUmr

timens favorables pour le Roi Stanif- *" ^^['***

•las dans des momens de mécontente- de la

ment contre le Roi Augtifle , & que î'-'Jssie,

l'occalionne leurmanquoit pas de faire

revivre cesfentimens dans une Cour oà

régnera l'efprit de ce grand Empereur

tant que l'Impératrice Anne tiendra lei

rênes du gouvernement.

[ Ajoutez, à U page 1 1 1 . ligiie 1. ]

Le titre à'/mperator en ufage dans
la Republique Romaine , ne convenait

qu'à un Officier qui avoit commandé
les Armées en clief Un General n'é-

toit pas en droit de (è donner ce beau
titre 5 il l'obtenoit de Ton Armée même
ob res henè geftas , & le Sénat devok
confirmer cette acclamation de l'Ar-

mée : outre cela le Général qui avoit

mérité cette diftindion , ne portoit ce

titre qu'autant que la guerre duroîr ,

ou pour mieux dire qu'autant qu'il

étoit en campagne & à la tête de l'Ar-

mée de la République. Cet ufage du-
ra jufqu'à ce que l'Armée le donna à
Jules Cefar après qu'il eût opprimé la

liberté de la République. Ce Tiran de
Rome le garda toujours ; m.ais avec

cette différence qu'on difoit avant lux

A 1 Sàp'io



4 Les Intérêts Pxesens
Supiem. Scîp'io Imperator , JEmirius Imperator

-y

(iH Tome
^ ^ j j^^-g qu'alors on dit Imperator

De la Julhis Cdfar , Imperator Auguftus : en-
jiussiE. forte qu'alors ce mot exprima la di-

gnité Souveraine , & Cefar en prit le

nom au lieu de celui de Rex qui étoit

odieux à Tes concitoyens. Les [ncc^Ç-

ièurs à'Augufte portèrent ce titre jus-

qu'à Auguftiile, Il refta fupprimé par

fa mort jufqu'à ce que le Peuple Ro-
main le rendit à Charlemagne Roî des

Germains & des Francs , dont les fuc-

cefîeurs le portèrent aux Rois de Ger-

manie, qui l'ont toujours porté, &: à

qui tous les Potentats en ont volon-

tiers cédé toutes les éminentes préro-

gatives.

Cependant il s^cil trouvé d'autres

Souverains qui ont voulu prendre ce

titre ; les Sultans des Turcs Pont ufur-

pé des Empereurs d'Orient , Pepln ôc

quelques autres Pvois de France ( b )

s'en font fervi dans leurs titres , &c le

Grand Seigneur le donne encore au

Roi Très-Chrétien (c) qu'il traite d'iTw-

pereur des François, On trouve ( d ) des

Rois

( A ) SuetOHÇ > 'vte 4e J'Jes Cefar.

\b) Marian. Scor. in noris ad P. de Marar. p. 52 5,

( c ) Pierre Math. L. VI- p. 584. Mich. Bandier

,

Jnvent. de l'Hifi. des Turcs p. 648. 724.

( i ) Lucas Tudenf. Ad xnn. u 52

.
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Rois d'Efpagne &c des Rois d^Angle- Supicm.

rerrc qui Pont aufTî porté , & le Pape **" ^^/"'

Jules IL porta l'orgueil jufqu'à fe faire de la

nommer Cefar (e). ^^ "^£-

Le Cza.v Pierre u^Iex'iovvitz, y fumom-
mé le Grand , crut avoir bien mérité ce

titre diftingué par Tes grandes a6lions,

par l'étendue de Tes Etats ôc de faPuii^

lance , & parce que Tes ancêtres l'a-

voient porté. Ce font les raifons fur lef^

quelles il fe fondoit.

{e) Andréas de Burgo r» Utter. tudovic, Xlh

ADDI-



6 Les Intérêts P RESENS
Jupfem.

•,1^..ADDITIONS
AuTomeIIL

[ Ajcûtez., cette note FAgt 171. Ligne 11.

du Tom. ///. après le mot France. ]

Pour avoir une jufte idée de ces dif-

ferens partages il faut confulter la Ta-
ble fuivante. (^}

\ Ajoutez^ Fag, 15)2. après la Ugne 4. J.

§. 4.

Prétentions des Rois de France à la Dignité

Impériale &fur tout l'Empire,

LOrfqiie l'Empereur Maximilîen /.

fut mort;» les Electeurs de l'Empire

fe diviferent pour Péledtion d'un nou-
vel Empereur. Quelques-uns donnèrent

leurs voix à François I. Roi de France ,

& les autres (e déclarèrent pour Charles

Roi d'Efpagne { a)\ mais s'étant à la

fin

(* ) Sleidan. Comment. L. i. Guicciard. L. la*^

J^ifl. Arnold. Fcrron. 1.5. Rer. CaU. Strauch. dijf.



(*) Pàgc^

Charlejcagne Empereur & Roi de tous les Francs.

Pépin Roi d'Italie f 8ia
/V_

Louis Empereur & Roi dti Franes f 840.

Bernard Roi d'Italie aven-

gW eK$i%.

Lothairc Emp. Roi d'I-

talie & dt Lorraine

t «S5.

Pépin Roi d'Aqu

taine •{• 810.

JV .--

Louis le Germanique
Roi de Franconie ou

à'Allemagne \ %-j6.

Cliarles le Chauve Roi

de France j f 80.

Louis II. fn»;». Lochaire R. Charles «. Pépin Charles

Roi d'Italie, de Lorraine de Proven- \%6/^. f 863.

t 875. I 869. ce t 863.

Louis le Bcgue Roi de

France \ 875.

-A^. J^-
Cir^oimn Roi de Louis Ul. Roi de CharL'S le Gtos £>«/•?»•.' Louis III Asi Carloman «ai" Charles le Sim-

Bxvicre & en- Lorraine & de & Roi des Friina de France de Francs \^Iq Roi de Frait-

fiiite d'Italie. Franconie. \ 828. j 882. t 8*4- « t i»'»-

^ As ^^^ ,
A

K

Arnoud Emp. Roi de

Lorraine & d'Alle-

magne t 8p9.

Louis IV. d'Outremer

Rai de France f i'54'>

Loiouis IV. Roi de Lor-

raine & d' Allema-

gne \ slZ,

ZwentiboM Roj

de Lornine

' Lothaire Roi de Charles Duc de la Baffe

France "j" 586.

f-
^

)

Louis V. le Fainéant

Sidt France \i9l.

Su PL. Tome II.

Lorraine, (]ut aurott

dû fucceder à Louis

V. mail expulfe par

Hugues Capet \ 994'

(

^-
r

Eudes DucdelaBa/^

fi Lorraine,
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^n accordez à conférer la Couronne Sup/cm.

Impériale au dernier , François I. s'en '»»^^^'""*

trouva Cl otfenfé , qu'il foutint que les ne la

Allemands avoienc ufurpé la Dignité "cKh^ct»

Impériale au préjudice des François , &
que ceux-ci y avoient toujours confer-

vé une prétention légitime; & il fit met-

tre en même tems la Couronne Impé-
riale fur (es armes (b). Les Allemands
ne manquèrent pas de s^y oppolér; ce-

j^endant cette affaire refta dans cette

iicuation ju(qu'au tems de Louis X/K
& quoique ce grand Prince ne remîc

pas cette prétention fur le tapis, il n'é-

roit pourtant pas fâché que quelques Au-
teurs François la renouvellailènt de rems
en tems , 5c peut-être n^auroit-il pas

manqué Poccalionde la pouiFer s'il avoir

vu jour à réuiîir.

Lorfque Monfieur Aubery pu-
blia en i66y. fonTra.kéde j/^JÏ's prdtten-

t'wnibus Régis Galliée fi^pcr Imperlum ,

avec Privilège du Fvoi , FEledeur de
Mayence porta des plaintes au Roi de
Fimpudence des argumens qui étoienc

contenus dans ce Traité, Le Roi fît met-
tre FAuteur à la Baflille , pour faire

A 4 croire

( b ) Brautiach. in Wtl-. Pacifc. c. 6. p. 69. Phil,
Morzus in Tah. Armov, Cali. c. s. Baiuz. Aci Mat^
can. p. 165.^ 3S5»t



8 Les Intérêts Presens
Ssipiem. croire au Public que cette opinion lui
^.Tar»e.

deplaifoit , & quc l'Auteur avoit fur-

B£ lA pris le Privilège , en ayant caché le ve-
France, ritable fujet ; mais perfonne n'en fut la

duppe , puiique ce Traité avoit été dé-
dié au Roi même, &c vendu publique-

ment pendant 9. mois fans aucune op-
poiition. ( c ) Voici les raifons allé-

guées pour les prétentions des Rois de

France ( d ),

I. Que la Dignité Impériale ayant

été conférée héréditairement à Charle-

. magne & à fa pofterité par le Pape avec

le confentement du Peuple Romain ,

elle avoit été perpétuellement unie a la

Couronne de France ;, &: que tous (qs

fucceiîeurs l'avoient potTedée depuisrau

. 800. jufqu'en 920.

I I. Que la branche Carlovingienne

d'Allemagne y étant éteinte , la bran-

che de France qui fubfiftoit en la per-

fonne de Charles le Simple , devoit na-

turellement fucceder dans tous les pays

& dignitez de la maifon de Charlema-'

gne, dont elle fut privée contre tout

droit& juftice par les Allemands.

III.

( c) Franckenb, Eiirop. Heroid. P. z. p. 8i.

( <^^ On peut confulter Aubery , d. Traff. Jac-

. <]Ues de Caftan , Recherches des Droits dn JFloi dt

France fur ^Ui/îeurf Etats. Z,. 2. f. I.
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III. Que nonobftant cela les Fran- SupUm.

çoisavoientconfervé leurs droits, puif- *" -^"""^

que la Loi Salique ne permet pas de p^ ^^

démembrer la m.omdre chofe de la Cou- Fraece.

ronne de France j &: ii le cas exiftoit

,

elle refte nean.iioins toujours en droit

de le revendiquer.

On repond de la part de l'Empire {e). ^^po"^e

I. Qu'il n'étoit pas encore décidé ^ fonspré-

Çi la Dignité Impériale avoitété confe- cédea-

ferée héréditairement à Charlemagne
^"°

(/) 5 ni s'il avoit en, l'intention de
combiner la Couronne Impériale avec

celle de France : ce qui ne paroifToit pas

feulement par les titres dont il s'étoic

lervi ordinairement (g), mais parla
diftindion particulière entre Tes droits

fur les François Se les Lombards , ôc

entre ceux qu'il avoit acquis furies Ro-
mains (/;). Mais lailîànt cette difcuf-

fion à part;, il eft certain que les Alle-

mands n'avoient pas obtenu la Dignité

A 5 Im^

(e) Gehvilerii Traf^. de libert. Germ. dans Schar-
dius T. I. Rcr. German. Kipping. notdt, (è' AnimAdv.
in Anherii axiom. Nic. Martini Libertas AquiU
triumpbAns. Conring. in Dij}. de Imperat. Germ.
Imp. Rom, c. lo. §. lo.

(/) Nie. Martin, d. Tr. c. 3. f. 7. défend la

nrgative.

(g ) Crantz. Metrop. C. i. c. 2.

( è ) P. ^mil. L. i.de Canlo. Ml. Giotius dt jV
re B.& F,l. e.s^.f. 11,



lo Les Intérêts Presens
Sttpigm. Impériale de Charlemagne j mais que
4« Tofne ^yyiQi^Q ^ ayant été élu Roi , fe l'étoic

De la acqiiife comme rem derei'ctam ,& qu'Or-
france. ton le Grand Pavoit enfuite annexée à

l'Allemagne par des pades paiticu-

iiers.

IL QLî'ii avoir éré ruffifamment re-

pondu dans le §. 2. aux obje6lions tou-

chant Charles le S'.mple ; à quoi on
pQurroit encore ajouter , que fi Charles

k Simple ou fes fuccefieurs avoient cru

avoir quelque légitime prétention fur

i-Empire & fur la Dignité Impei-iaîe, ils.

n^'auroient pas manqué de faire valoir

leurs droits , & ils n'auroient pas fait

tant de Coiiventions 6c de Traitez avec

les Rois Allemands touchant l'Auftra-

jfi'C Ç\xx ia Lorraine , fan^ y faire men-
tion de la France Orientale.

ÏÎL Qiiant à l'ohjeâ:ion tirée de la

Loi Saiique , on y a répondu dans le

f. 2. dans la première reponfe aux ar-

gumens de ia France,

§, 5?.



DES Puissances de l'Europe, ii

r- ^ au Toms
§' 9' m.

Dê la

Prânit'on du Roi de France aux Courons fkance,

nés de Caflille 6" de Léon,

A Lphonfe Roi d'Oviedo ( à pré-

J_\ knt Léon } & Comte de Caftille

,

étant fans hciiders , & continuellement

tourmenté par les Maures , qui n"'exi-

gerent pas feulement le tribut de cent

Puceiles/que Tes Prédecefîeurs avoient

promis 3.mais lui demandèrent encore

tous les jours beaucoup d'argent , fit

Ton Teftament l'an 814. llinfliruapouL*

Ton héritier Cbar!e?nagne , ôc lui en-

voya le Tellament par une Am.baflàde

folemnelle, le priant en même tems de
vouloir lui envoyer du fecours contre

les îarrazins. Pour ctz effet Charles le

tranfporta en perfonne en Eipagne avec

une nombreufe Armée, Ôc ayant bien hu-

milié les Maures , il retourna en France,

cependant les Etats de Caftille Se de Léon
ne furent pas contens de ce Teftam.ent ;

qui caufapluiîeurs troubles après le Dév
part de Charles, & donna les moyens à

Ram're Se à Carfias y cou fin s du Roi
^lphonfe 5 de s'emparer du Trône après

-fa mort ^ Se de s'y maintenir.

Ii feroit fuperfiu de miarquer ici les

A 6 difFé-



Il Les Intérêts Presens
SupUm. difl-erentes révolutions qui arriverenc

"""îu
'"'^ dans ce Royaume depuis ce tems ; on

pE LA pe»-it confuîter la Table fuivante (*^).

fKANCE. Alphonfe VÎIL laiffa le Pvoyaume de
Léon à ion fils aine Ferd'nand , & don-
na la Comté de Cadille à Sanche Ton fé-

cond fils y qui après l'avoir érigé en

Royaume , le lai (la à fbn fils Alphonfe^

Celui-ci eut 7. enfans , entre autres

Henri qui lui fiicceda. Blanche l'aînée

de [es filles fut mariée à Louis FUI. Roi
de France , & la féconde à Alpiwnfe IX,

Roi de Léon. Lorfque Hem'i mourut
Tan II 17. fesdeux fœurs fe difputerent

fa fucceffion \ mais Berengere fe trouva

dans le voifinage :, y envoya aufTi-tôt

fon fils Fsrd'nand pour prendre polîef-

iicn de la Caililie y &c le fit proclamer

Roi(/î).

Cette affaire reHa dans cette fitua-

tion jufqu'à l'an 1166. que Ferd'nand

de la cerda fils aîné de Alphonfe X. Roi
deCaftille > fe maria avec Blanche fille

de Saint Loiiis Roi de France > & que
Lq'h's fe déporta de fes prétentions fi-iî-

la Calville en faveur de la fille { b ). Mais
Ferdl"

(a) MaiîanaZ. 12. c^y. Roderic de Tolède I. p-,

t. 4. Blondel, T. K Geneal. à: Fi-anc />. .YJV. i. 4.

( ^J Ce que les Ecrivains Fiançois m me n«
nient ras : voyez CaÛlin d. l, p. 3%. Du Puy d. l.



(VY)

Alphonse VIII. Roi de LeonComîe deCufilU,.

Paee Ï2.'.

Ferdinand II. Rot de Léon Sanch< /. Roi de CAflille.

f^ _^
Alfonfe va. Roi deC^ftille

/

Aîfonfe IX. Roi de

Léon , epou'e Bt^ren-

gere fille d'Alfonfe

Roi de Caftdle.

t
^ ->,

Ferdinand IlL Roi de CnJliUe

(^ Me Leon.
-A

Berengere £/>. de

Alfonfe IX. Roi

de Léon,

Emanuel > Infxnt

Jean Emanuel > fon Ep.

Blanche fAle de Fer-

dinand II. de la. Ctrda.

t
^^ ^->

Jeanne Emanuel de U
Cerda Ep. de Henri

II. Rit de CafiilU.

Alfonfe X. Roi de Cafiille

& de Léon.

i

"

Sanclie IV. Rot de

Cafiille & Léon

Blanche Ep. de

Louis VIII. 11.

de Erxnce.

r-—^ ^
Louis IX. Rai de

Trance.

t

^

Blanche Ep. de

Ferdinand de la

Cerda.

Henri I. f
[ans e}îfa-ûs.

Philippe II?
Roi de fïAnce-^.

Henri lî. Roi

de Cafiille.

A

Ferdinand IV.Roi

de Cnflille.

r^,
^^-

AlfonfeXLRt'ii^'

Cafiille.

—_/^-

Pierre Roi de

Cajiille,

Ferdinand de la

Cerda fon Ep.

Blâv.chç fille de

Louis IX. P.oi

de France.

/U-

Alfonfe de

la Cerda.

Louis

Ferdinand II. de

la Cerda.

Jean I. Roi d'Efp:igne

,

d'où font defcendus le:

SuPL. Tome II,

Jfabelle Ep. de

Bernard de

Toix d'oh défi

tendent les

Ducs de Mc-
dina- Celi,

Marie Ep. de

Charles de Va.

lois d'où l'ori-

gine des préten-

tions des Rois de

de France.

Blanche Ep. de

Jean Emanuel
de Cafiille.
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Ferdinand décéda avant Çow père , & Suptem.

lailfa deux hls mineurs , Aifonfe ôc
'\l;;"'

Ferd'ndnd.Sanche leur oncle profita de de ia

leur bas âge , &c fe Ht proclamer Roi du France.

confentement de Ton père & des Etats >

au préjudice de Tes neveux (c). Peu
de tems après on accu fa 5'rf«f/;^ d'avoir

attenté à la vie de Ton père ; ce qui lui

en ht encourir la difgrace , en forte que
urîfpho/ije révoqua fa première difpofl-

tionl'an 12S4. Se il inftitua fucceilive-

ment les hls de Ferd'nand , Tes héri-

tiers aux Trônes deCailille &c de Léon-,

de en cas qu'ils ne laiilaflent pas de'poi-

terité , il leur iubilitua PhU'ppj ///.

dit le Hardi y Roi de France. Mais
nonobilant cette dirpolîtion ôc la con-
tinuation de la rébellion de Sanche,

il rut proclamé par les Etats Roi de
Leori avec toutes les folemnitez requi-

fes ( d). Ses neveux fe retirèrent en Fran-

ce ,& Mar'e fille de Ferd'nand fut ma-
riée à Charles d'Alençon , de la Maifon
de Falo's, C'ell de leur fille Reriee q\iQ

la Maifon de Bourbon Se les Rois de
France font fortis (^).

Les

(c)jMariana> 1.14.^.1, 3,4. 5.8.10.15»
Chifflet in Li'.m. pr^rogar. ad vind. Hijp. p. 487.

(d ) Chiffietf. /. & p.

( f ) BiOndeL Gen^Al. Franc T. 1. p.XLV- ^ i. <t.



T4 Les Intérêts
Supiem. Les François allèguent les raiions

'"*in."''
Tuivanues pour foutenir leur droit (/),

De la I. Qu'y^ifonfe Roi cVOviedo Se de
ïKANCE. Caflille avoit inftirué Charlemagne hé-
Baifons xiXAQï de tous fès Rovaumes &c pays ;
de la o • vi 3

•
î • 1

îfance. ^ 1^^ quoiqu il n en ait pu obtenir la

polTèiïion 5 les Rois de France , comme
ies héritiers , y avoient toujours con-

fervé leurs jufles prétentions.

II. Qu'après la mort de Henri , la

Couronne avoit juftement appartenu

à fa fœur aînée Blanche femme de Lo'û's

Vîil. Roi de France^ d'autant plus qu'elle

avoit été inftituée héritière avec fbn

lîlsLî?^iVpar le Teftamentde Ton frère,

& que les Etats du Royaume lui avoient

fait offrir la Couronne par une députa-

tion folemnelle, mais qu'Elle avoit été

fupplantée contre tout droit & juftice

par fa fœur cadette Berengere,

lîï. Qii'après la mort à'Alphonfe X
la fuccellion avoit légitimement appar-

tenu à Tes neveux fucceflivement à com-
mencer par l'aîné , tant par rapport à la

primogeniture , que par le Teftament

de leur ayeul; mais que leur oncle ^"'4;?-

Ch3

(/) De CafTan Recherches , &c. L. I. c. I. Du
Tuy Droits du Foi , &c.

f>.
i7i.Macedo, propngn,

Luftt.CalL P. I. 0uej^. 3. p. 3 3 7- Spener in H//?.

jnfjgn. L. I. c. 38. §. S.Brugold. rj Jnfir. F^c. P. Z.
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che les en av oient exclus contre tout Sui^Um.

droit (Se juftice; que cependant les Rois ^"^
"^^2""'

de France n'avoicnt pas leulement ac- m.
quis leurs droits jure fuccejpQnis ( com- France,

me la Table Généalogique le fait voir )

mais qu'ils avoient encore un droit

incontcftable fur ces Royaumes par la

fubftiLUtion à^Aifonfc,

IV. Que les Rois de Caftille avoient

préfenté le Royaume comme un Fief

aux Rois de France , & en avoient fait

hommage
;
qw'Aljonfe IX. l'avoit pre-

mièrement précé en 1 3 36.à Pb'lippe de -

Valois Roi de France , & enfuite en

1396. Henri IL pour lui &: pour Tes

iuccedeurs ï Charles F, Qu'Alf.nfe Pa-

voit fait pour être fecouru par Phil/ppe

contre les Maures , comme Henri :, dans

la vue d'être airiilé par Charles contre

ion frère Pierre. Ce qui ayant été effec-

tué , Henri avoit envoyé par reconnoil^

fance & pour marque du Vaflelage ,

une Flotte à Charles pour le fecourir

contre les Anglois.

Les Efpagnols y repondent (g) :

I. Que le Roi Aifonjen'sivok pu diC- Réponfc

pofer de fes Floyaumes au préjudice de ^^^ ^^^

(g)ClnfHet ?n Vindic. Hifp. c. il. & in Lum,
frArc^7<tt. oA V'v.ià. Hii'h. p. ll^.jf. & 294- Jf Speucr^

d, l, Burgold, d. /t

''
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SupL-m, fe5 Agnacs , d'autant qu'on y diccedok
*"

iiiT* jurejungu'm'is : Que les Etats n'y avoienc

De 1 a pasconfènti , & que le Roi même s'étoic
Franc£. repenti enfuke de l'avoir Fait : Q^cChar^

lemagne n'avoit rien polledé en Erpagne>

ni ne s'en étoic rien approprié ; ce qui

paroidbit clairement par le partage

qu'il avoit fait encre (es Enfans, &que
par con(equenr il n'avoit pas cru trans-

férer Tes droits à fa pofterité. Et quoi-

qu'on voulût contcfter la folidiré de cet

argument ^ il refteroit pourtant certain

que les Rois de France de la branche ré-

gnante ne pourroient pas déduire leurs

prétentions de CharUmagne ^néi^inx. pas

defcendu de lui.

II. Que fuivant le témoignage de

Roder, de Tolède (h) qui avoit vécu

dans ce tems y Blanche avoit été la fœur
cadette de Henri , étant née l'an 1 183.

& ia fœur Berengere l'an 1 177. Que c'é-

toit en vertu de Çon droit d'aînelTè

qu'elle avoit été déjà déclarée par Ton

père héritièrede Ton frère : Que les Loix
d'Efpagne excluoient de la fucceiîion

toutes les filles & leur pofterité qui (è

marioient à des Princes Etrangers. En-

fin IçhUàt Blanche Z>o«V/X s'écoit dé-

porté de toutes Tes précentions fur la
- CaC

(h ) LU. $. c. s.
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Cadillelorfque la fille BUticbe Fut ma- %.Vw.

riéel^an iiGG, ^^Fcrd'.nind de U Cercla, ''"

J°"^
Je Roi Philippe ayant confirmé cette cei- de la

iion envers le Roi Sanche l'an 1290. Fkance.

dans leur conférence à Bayonne.

III. Que tout ce qui s'éroit paffê

avec le Roi S.viche y s'étoit fait avec

Tapprobarion des Etats du Royaume

,

le droit de Primogenirure n'ayant pas

eu lieu alors a &: n'ayant étéinftitué que
par Ferdinand ôc Eufabetb : Que Philippe

de France étort convenu avec jîlphonfe y

que les Princes de la Cerda , au lieu de
leurs prétentions , fe contenteroient du
Royaume de Jean , qu'ils tiendroient

comme un Fiefdu Roi Sanche : Qu'on
avoit conclu l'an 1184. un Traité fur

le même pied , & par la médiation des

Rois d'Arragon & de Portugal; mais

que les Princes de la Cerda n'ayant ob-
lervé aucune de ces Conventions , c'é-

toit avec raifon qu'ils avoientété exclus

de la fuccelTion : Quant à la révocation

du Teftament ,* que c'étoit par un tranf^

port de fureur que Ferdinand l'avoit

fait 3 & que les Etats n'y avoient ja-

mais fait d'attention : Qu il étoit au
refte connu

, qu' Iphw l de la Cerda

avoit cédé au Roi Alphonfe tous fes

droits &: Tes prétentions fur la Cadille :

Qu'il a'écoit pas vrai non-plus que le

droit
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Sti^e^'. droit de la Cerda eue été tranfporté aut

""''Jr' Comtes d'Alençon. Or fuppofé que les

De la la Cerda euilènc encore eu quelque
r&ANCE. Jroiî; légitime , Ifabelle , petite fille d'^/-

phonfe 3 l'auroit fans doute tranfporté à

Bernard de Foix , dont la famille de
Mi^dlna-Celi prend leur Origine : Que
le fi"ere de Mare avoit eu des enfans y

ôc que yl/^nV fœur aînée de Blanche

avoir tranfporté ce droit à la famille

des Manuels , dont la dernière héritiè-

re avoit été marié au Roi Henri \ Se q^lg

par confequent tous ces prétendus droits

étoient revenus à la Maifbn régnante :

Que le Roi Philippe de France s'étoit

déporté l'an 1 35^0. des droits qu'il avoit

acquis par la fubftitution.

IV. Qiie c'étoit encore une chofc

fort douteufe , fi Alphonfe ôc Henri
avoient reconnu leur Royaume comme
un Fief de la France : Qu'on pourroic

plutôt conclure le contraire de ce que
F..'ru'nand Roi de Léon étant ailé voii*

Ton frère aine Sanche de Caftille, dc

Payant prié de ne vouloir plus infcfter

fes Terres, puilqu'autrement il feroit

obligé de fe mettre fous la protedlion

d'un Etranger 3 Sanch' lui avoit repon-

du : Que Dieu le garderoit d'attaquer

le pays que fon frère avoit reçu de leur

père ^ de fouffrir que foa frère , étani

n(
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né d'un père ii généreux , dut devenir Suficm.

Vailàl d'un autre (i). Puis donc que ''%^^;"'

ui portion du cadet n'avoit pas été iii- de la

jette à perfonne , on pourroir encore Francs*

moins le préfumer de celle de l'amé.

Ce qui fe manifertoit encore par le té-

moignage de Rodr'gue de Tolède y qui

dit (kj que Ferdinand lîî^ ayant ob-
' tenu les deux Royaumes par droit de

\ fucceilîon ^ avoit pris lui-même Ton épée

de l'Autel 5 & l'avoit mis au côté , après

qu'elle avoit été bénite : Ce qui é.toit

dans ce tems une marque de Souverai-

neté. Que la flotte de Heyiri envoyée

au fecours de Charles f^. Roi de France

ne prouvoit aucune rujetion. Et fuppo-

fé que tout fùi vrai par rapport à Henri ,

cela ne pourroit préjudicier à fa pofte-

rite 5 les Pvois d'Efpagne n'ayant pas

reçu leurs droits de lui , mais de Ck

femme Blanche Manuels de !a Cerda.

Les Rois d'Efpagne font redez juf-
f^^l^""^^

-qu'à prék':^t dans cette poifeiTion , fans

-que l'on trouve que les Rois de France

ayent renouvelle cette prétention depuis

plufieurs

(i) Voici les propres termes de Rodrigue de
Tolède L- 3. c. 13 . Ahft à me , ut terram quafn pX"

ter mciM vof/zV corstutit , TKSA fithjicia.m poteflatt , vci

frn-rer meus , pHus tar.ti Fiuris , -tilicai Domino jît

»hjrrin-us.

{kj Lcib. S. s. la.
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s^plem. pluileurs fiecleSi foit dans les Traitez
*"

inT' ^^ ^"^^^^ ^^^ ^^"^ ^^^ Contradts de Ma-
De la riage faits entre eux & la Caftille. mais
•fRANCE,

jç laiflè à d'autres à juger fi on pour-
/ roit appliquer ici le 89. & 90. Article

de la Paix des Pyrénées , par lefquels

onarefervé aux Rois de France 6c d'EC-

pagne leurs droits Ôc prétentions réci-

proques.

§• 10.

Tretemlon de la France fur le Royaume
d'Arragon,

Hii'ioire. T Orfque Ckarlemagne fut appelle en

JL» Efpagne au fecours du Roi Alphon^

y^ 3 il ne chalTa pas feulement les A îaures

de la Caftille, mais il les debufquaen
même tems de l'Arragon, qui dans ce

tems n'étoit qu'une petite Province

qu^il conféra comme un Fief à un cer-

tain Av'lera (a) , avec titre de Com-
té. Elle fut annexée Pan 950. à la Na-
varre par le Mariage du Roi Alphon^

fe avec Uraca (b ) fille de Fortunius Xi-

menés p dernier Comte d'Arragon. Mais
Ramlre^

(a) Annal, fuld. ad an». 777. 778. Surit, in In*

die. Rer. Arrag. ad ann, 778. & S06. Maiiana I,. 7.

J/?/. Hifp.c. II.

(b) Spener //(/?. hijî^n. i, i. c, 38, ^. 13.
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R-wiire 5 fils naturel du Roi Sunch: , Stif,Um,

ayant loutenu contre Çon'îïQVQGaràas ,
*''\'[i^^

en champ clos , l'innocence de la Reine de la

qui avoit été accufée d'adultère [c) ,
France,

il reçut cette Comté comme une recom-

penlè de fa fidélité. Et Tayant fait éri-

ger en Royaume par le Pape , il lui

promit foi (5<: hommage ( ^ ). C'eftpour-

quoi les Papes ont enfuite prétendu la

Souveraineté fur l'Arragon. La poile-

rité de Ramire conferva la pofîcllion

tranquille de PArragon jufqu'à Pan
1

1

31. que le Roi Alpborife infdtua hé-

ritiers de fes Etats , les Templiers (e),

au préjudice de Ion frère Ranire Se de

fcs autres Agnats. Et il eO: certain que
Ra'n^ond , Grand-Maître de l'Ordre ,

k feroit mis en poilèilîon du Pvoyau-

me. Il Ram'ire &c Ton gendre Beren-

ger Comte de Barcelone , ne s'y étoient

oppofez. Le Grand-Vîaître étant donc
obligé de s'accommoder à l'amJable ,

la Convention fut confirmée par le

Patriarche de Jerufalem , 5; enfuire par

le Pape Honorlus IV. (/}.

Lorfque

(c) Mariana L. %. e. 14. Vafxus in Chron. Hifpx.

Ad ann. loiz. pufendorf, întroàtich. à l'Hift.

(d) Les Auteurs pre'cedens & Baronius Annal. T,

77. Bniin de Rep. L. i.

(e) Blanca in Re^. Alfonfo. Surita in iniic. Rtr,

Arrug. a.d ann. Iljî. 113 6.

(/} Suntuiid ann.ii-ii.ijA^.
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St'.pUm. Lorfque l'an 1182. tous les François

"'luT'
^^^'^^^^ maifacrez en Sicile , &c que Pierre

De Ia Roi d'Arragon fut ioupçonné d'en avoir
îRANCE. été l'auKur , le Pape l'excommunia , &c

donna le Royaume d'Arragon à Char-

les y iecond fils de Philippe le Hardi

Roi de France , qui s'y tranfporta avec

de bonnes Troupes pour en prendre

poiTeflion ; mais il ne relilîit pas {g ).

Les Arragonnois firent prifonnier Char^

les le Boiteuxy fils de Charles à'Anjou Roi
de Sicile & de Naples;, qui pour ob-
tenir fa liberté ? fut obligé de leur pro-

mettre 30000. m.arcs d'argent, & d'ob-

tenir que Charles fils de Philippe Roi
<ie France fe defiftât de fes prétentions

fur l'Arragon ( /; ). Quoique cette der-

nière condition fut annullée par le Pa-

pe (/') , l'Arragon revint pourtant à Çts

premiers Seigneurs ( y , puifque Char--

les d'Anjou céda à Charles de P^alois par

manière d'équivalent , Andes &: Medua-
nos (/) 5 & qu'il rem't d'autres pré-

tentions aux ^rragonois {;??). Pour en-

tendre

(g) r. MmW. in Philify. III.

(h) Mariana L. 14- Rer. Hifp. c ïi. Surita di
tcnn. 1288.

(/) Siuha cd ann. ïzSç).

(kj Ibid.ttdajzn. i2pi. i2p s • Mariana Z,. 14. ijx

(/) Saiute Marthe Ger.eai. Dom. Frajic. l,. io,.

4:,. z. Zypae L. i. c. 4. /?. 50.

(t«j Fomnicr L. 8. *. 7. Geneal.
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tendre la fuite il faut jecter les yeux fur Suf^irm.

mte Table Généalogique. *"
^J^;"''

w^1 s

^9

1

^•1
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Sttpiem. Les j^QJs d'Arragon relièrent aîor§

"^ju.^" dans une paifible poiîeilîon de leut

De la Royaume au-delà de loo.ansjmais le
rRANCE.

j^QJ j^^^ étant mort fans enfans mâles

,

6c fa fille étant entrée en conteftation

pour cette fuccefïion avec ion oncle

Martin , les Etats Te déclarèrent pour
Martin comm.e le plus proche Agnat
du Roi défunt. Mais celui-ci étant

mort fans enfans en 1410. la difficulté

devint plus grande, puifqu'il s'en trou-

va cinq qui prétendirent à la Couron-

ne, comme on peut voir par la Table

Généalogique ci-devant.

Ces prétendans furent i . Alphenfe ,

Duc de Gandia com.me Agnat;, 2. hln-
fant Ferdinand de Caflille 3 comme ne-

veu du dernier Roi Martin
; 3 . Joîande ^

Reine de Naples avec Ton fils Louis ,

comme fille du Roi Jean /. & ayant

dû être préféré au Roi Alarthi
j 4. Frf-

deric d^Arragon , Comte de Luna ;& 5.

Le Comte d'Urgel à caufè de ia femme
Ifahelle , comme fœur du dernier Roi
(«). Tous ces prétendans ne pouvant

s'accorder pour la fuccefïion , les Etats

nommèrent des Arbitres pour examiner

les droits d'un chacun j & ceux-ci ayant

décidé

(n) Blanco in Regn. Martini & in ejuarfo inter

r^^no , Mariana, LU', 16. c. 1$. ad ann. 1405».
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décidé en faveur de Ferdinand , il Fut Sufriett^

couronné ôc les autres y acquieice- *"
^J'»*

rent ( o ). ^
^

de la

Ferdinand etAni mort, fut fiicccdé par fr^ANCE.

{on fils aîné Al-pbonfe ^ &c celui-ci par

fon freve Jean-, mais les Arragonois s'é-

tant révoltez contre Jean , ils appelle-

rcnt René d'Anjou ^ fécond fils de la

Reine Jolande , qui leur envoya Jean ,

Duc de Galabrc:, qui conquit plufieurs

Villes; mais étant mort Tan 1470. tou-

tes fes conquêtes fe perdirent , Se René"

fe trouvant impliqué dans les Guerres

d-'Italie , & hors d'état de penfer à l'Ar-

ragon , le Roi Jean fe foutint dans la

poOeilion , ôc tranfmit TArragon à Ces

héritiers.

Les François allèguent les raifons fui-

vantes (p).
I. Que Charlemagne y avoit conquis Roifos»

l'Arragon fur les Maures , & en avoit ^^^ ^^«a

fait une Comté. ^°^^*

I I. Que le Roi Alpbonfe avoit légué

TArragon aux Templiers ; & lorfque

le Pape Clément F. avoit fupprimé cet

Ordre
2,

(0) Blanca cL l. Mariana , I. 20. c. 1. 3. 4. Su»
lita ad einn. l3î»S'

{p) Jacques Caffan recherches , &C. L. I. c. 2,

Du Fliy des Droits dti Roî de France-, pag. 164. Spe-
ner Hij}. infign. L. J.c. 3 8. §. 13 . Burgold. ad Inf^r.

J>AC. Part. I. Bip. 6. §. 2.

SuPL. Tome IL B
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^upUm. Ordre, de confifquoit leurs bieiisàcau-

nu Tome Çç jg jg^^j-g dcfordres exécrables ? il en

De"Î*a avoir fait préfeni: d'une portion à Phî--

3FRANCE. lippe le Bel , Roi de France , dont il

avoir trouvé juftes les prétentions fiir

ce Royaume.
III. Que le Pape avoir conféré le

Royaume d^Arragon à Charles fils de

Philippe le Hardi , Roi de France, lorl-

que Pierre d'Arragon avoir fait faire

rhorrible maÎTacre des François en Si-

cile.

I V. Qu'après la mort du Roi Jean L
le Royaume avoir appartenu à fa fille

Jolande par droit de fucceiiion hérédi-

taire, & en conformité des ufageséra-

l>iis en Efpagne; ce que Texemple de

Tetronelle , fille de Edmhe ,
prouvoit

évidemmenr ; mais qu'elle en avoir été

exclue injuftement par fon oncle , &
après la morr de celui-ci par Ferdinand ,

fils de fa fœur ; Que cerre exclufion

înjufte ne pouvoir préjudicier aux Ducs

d'Anjou , qui font de la pofteriré de

cerre Reine, & Charles du. Maine ayant

heriré cerre prétention avec les autres

biens à'Anjou ^\\ avoir inftirué fon hé-

ritier Lou's XI, Roi de France.

V. Queles Arragonois ayanr déclaré

Pan 1468. René d'Anjou pour leur Roi,

à caufe de fes prétentions légirimes

,

. ion
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fon fils Jean de Calabre en avoit ioumis S^pt^m,

une partie ; & quoique fa mort &c la
****

J^""**

guerre de Naples ayent empêché ^^;^?/ de la

de pourfuivre la conquête de l'Arragon, F'^ance,

il en avoir pourtant reçu un nouveau
droit, qui étoit pailé à la Maifon du
Maine & enfuite aux Rois de France.

Les Efpagnols y repondent {q) i . en

gênerai : Que Franço's I. s'étoit dépor-

té de CCS prétentions dans le Traité de

Madrid 5 Article y. (r) ôc dans celui

de Crefpy, Article 11, (s) & 2. fur

les raifons de la France.

I. Qu'il étoit incertain fi Cbarleffia" Répond

gne avoit jamais eu un droit légitime ^^ ^'^^^

Sir l'Arragon , & à quelles con.ditions
^^°"^'

Avilera en avoir été gratifié;, d'autanc

que Ton ne trouvoit nulle part que la

pofterité d'Avilera eût jamais fait hom-
mage à la France , ou que Charlemagne

k. fut arrogé aucune fuperioriré fur

l'Arragon : Que les Rois de France d'à-

préfenr ne pouvoienr non-plus s'appro-^

rrier ces droits, n'étanr pas fortis de
liii.

I ï. Que le Roi jilphonfe n'avoir pas
B 2 eu

(^) Spener J///. inftgn. i. 2. c. 38. §. 13. Bux^
gold. L. c. Part. I. Difc. 6. §. 20. Zypse L. i. c. 4,

(r) Corps Diplomat. T. IV. Part, I. p. jçp,

C-'} îbid, frtrr.i7:p<ï^, 27i>,
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Supiem. eu le pouvoir de léguer le Royaume

'^'*ui!"'
^^^'^ Templiers au préjudice de Ion fre-

rxE LA re Ramïre ôc des autres Agnatsjceque
ïRAKCE. le Maître de POrdre ayant fort bien

reconnu , il s'étoit accommodé amiable-

ment avec Ramïre , & que le Pape Ho-
nore IV, ^ le Patriarche de Jerulalem

avoient confirmé la Convention : Qu'au
refte Pexflindtion des Templiers n'étant

pas encore reconnue comme une choie

jufte & légitime (r), la France n*en

pouvoit pas fomier de pi"étentions ,

îuppofé que les Templiers en eufïènt

eu fur l'Arragon.

III. Qiie l'invefliture du Pape ne
donnoit aucun droit aux Rois de Fran-

ce 3 puifqu'il n'avoit pas le pouvoir de
conférer les Royaumes qui ne lui ap-

partenoient pas , & qu'on ne le recon-

noilîoit pas dans TArragon m tempo-

ralibus : Qiie Philippe le Bel , Roi de
France^ s'écoit déporté de les prétentions

lorfque Cl)arles à'Anjou lui avoit cédé

quelques endroits pour compenfation
\

éc que le Roi s'étoit enfuite tout-à-faic

accommxodé avec le Roi d'Arragon (u)y

pour en obtenir du fecours contre l'An-

gleterre.

IV-

(t) Pbil. Camerar. FTor. fubcif. cent. i. *. 83.

(?*) Suiita» indic. rer, Arra^. adann, jz^j.
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I V. Qiie Martin avoir été préféré SupUm.

avec jiiftice à fa nièce , & appelle à ''^l^;^'

la Couronne par les Etats > d'autant de la

que les femelles ne fuccedoient jamais t'^^^^^cE*

en Arragon , tant qu'il y avoir encore

un mâle de la famille; ce que Von pou-

voir prouver par l'exemple de Confiant

ce 5 fille de P/Vrr^ , & qu'il falloir roû-

jours avoir égard aux exemples recens

plûrôr qu'aux anciens {v) -, Que laRei-

ne Jolande avo'r renoncé par ferment

à fes droirs en faveur de Aïartm , avanc

fon mariage & après qu'elle fur mariée s

de que A'Lirtin avoir été inftirué héri-

tier de Jean par Teiliamenr {vv): Que
lorfque Ferdmand avoir obtenu la Cou-
ronne 5 la Reine Jolande n'y avoir plus

eu de droir, en ayanr éré exclue une
fois : Fœm'nam auïem femel exclufam
femper manere exclufam : Qiie Ferdinand

avoir éré encore legirimemenr élu par

les neuf Arbitres j puifque fuivanr les

loix d'Arragon & de roure l'Efpagne le

plus proche parenr iiiccedoir lorfque

tous les mâles d'une branche éroienn

morrs , &: que Ton y préferoir roûjours

le fexe mafculin lorfqu'il éroir dans le

B 5 même

{-v) Urgclitanus dans Marinna, L. 20. c. 2.

{vv) Surira <t^ cnn. ups- Einnca in Regno Mav"
riiio.
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::;-^piem. même degré de proximité avec une fem-
*u Tome 1 r»

• rc C >

jjj^ me \ ce que ie Pape avoir aulli confirme.

De la Et fuppofé que ia Maifon ai Anjou eût
îdANcE. pQ prétendre encore fur l'Arragon ^ elle

n'auroit pas pu tranfporter Tes droits à

celle du Maine ;, au préjudice des Ducs
de Lorraine , qui forcent inconteftable-

ment des Ducs d'Anjou (x),

V. Que c^étoit pendant une révol-

te qu'on avoit appelle René d'Anjou

pour recevoir la Couronne j ce qui ne
lui donnoit pas des titres légitimes ,

d'autant plus qu'il ne s'en étoit pas

mis en poiTelTion.

Repli- Les François répliquent en gênera! y

que des que les Articles de la Paix de Madrid
r^nçois ^ ^^ Crefpy ne les obligeoient en rien ^

(y) ^< ils repondent fur le relie:

L Qu'en conformité de la Loi Sali-

que on ne peut jamais détacher de la

France ce qui y a une fois appartenu j

êc que il cela fe faifoit^elle conferve-

l'oit toujours fes droits.

I L Que la Convention entre le Roi
Bam're ôc les Templiers n'avoit jamais

été accomplie du côté de l'Arragon ;

c'eftpourquoi les Grands-Maîtres de cec

Ordre en avoient toujours protefté.

III.

(i;) Comme on peut voir ci-deHiis dans le §. j.

(y) Comme ii a. été prouvé ci-defliis §. 7.
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m. Que le Pape étant Dominus di- Suplem.

reclus^ 3c Seigneur féodal de l'Arragon ^^in'"**

depuis Pan 1034. il avoit eu fans dou- de la

te le pouvoir de châtier le Roi Pierre f^^ANtEr

pour un mallàcre ti horrible , èc de

donner le Royaume à Charles ; mais

que la Renonciation de Philippj n'é-

toit pas valable , étant faite (ans le

confentement des Etats.

IV. Que la Renonciation de la Rei-

ne Jolitnde étoit invalide , y ayant été

induite par la perfuafion de fon oncle

Martin , & l'ayant fait fans le confen-

tement de fon mari & pendant fa mino-
rité à l'âge de 17. ans ; mais qu'il étoic

encore incertain fî le Teftament de

Jean avoit été fait en faveur de fon frè-

re 5 n'ayant pas eu non-plus le pouvoir

de le faire , puifque Pierre , père de
Jean ôc de Martin y a.vok déjà réglé par

le lien , que fa petite-fîlle pafferoit de-

vant Martin (z,) : Que toutes ces dif-

pofitions & renonciations étoient étein-

tes par la mort du F.oi A4 rtin; ôc

quoique la Reine Jolande eut été exclue

de la fucceiTion par le Roi Mart'n , ce-

pendant fon droit avoit recommencé à

revivre lorfque/kf^rr'/îe'toit mort : Q-ie

B 4 la

(z,) Blanca , Comment. Rer. Arrtg. in Reg, M(tr->

tint. Mariana , Z,. is>, c. 5.
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S'^plem, la (iécifion des neuf Arbitres en faveur

'"ïik'"' ^^ Ferdinand étoit nulle & invalide >

DE LA étant contraire au Droit divin d^ natu«
Trakge. fel d'exclure les enfans de la fuccelïîoiî

de leurs pères , d'autant plus que la

Reine Jolande & Ton époux Louis
:,

avoient protefté contre quatre des Ar-
bitres 3 fuivant le témoignage de A/rf-

rUna (a): Que tous les Arbitres , ôc

le Pape Benoit XIII. même ^ avoient

été dés Efpagnols natifs : Que le Pape
Benoit n'ayant p^vs été le véritable Pa-
pe, ik ayant été déclaré au Concile de
Confiance y Parjure , Rebelle , Defobéif^

fant , Se Hérétique , fa confirmation

n'avoît pu donner aucune force à cette

décifion.

Etat pré- On a réglé les limites des deux
^«"t- Royaumes dans la paix des Pyrénées

(/;), Article 41 > & la reftitution des

Places conquifes , Article 48 ; enforte

qu'il paroît preique que la France a

abandonné ces prétentions , quoique

les deux Couronnes fe foient refervées

leurs prétentions réciproques par les

Articles 85?. de 5?o.

§. II.

(«) Lib 2o. c. 2.

(b) Corps Diploinat. Tom, VI. ^Art. 11. p. 2«j>,
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Suplem.

c t r "-'-^ Tome
§. II.

„j
De la

Pretcnt'iovs de la France fur la Catalogne, France.

LOrfque Cbarlemagne fut appelle Hiftoke-»

par yJlphonfe , Roi de Léon hc de

Caftille, (dont il a été faic mention

dans le §. 9. ) il chaila en même tems

la plus grande partie des Maures de la

Catalogne , & établit Bernard à Bar-

celone comme Gouyerneur de cette

Province {a). Celui-ci étant mort,
Louis le Pieux ^ fils de Cbarlemagne y

donna le Gouvernement à Godefroy ou
{Gamfred & Griffée félon d'autres Au-
teurs). Son fils Godefroy //. s'étanc

acquis quelque gloire par Tes exploits

contre les Maures :, le Roi Louis le

Pieux lui conféra la Catalogne en titre

de Comté & comme un Fief de la

France, Pan 890. (b) La Catalogne
refta dans cette connexion avec la Fran-

ce jufqu'à Pan 11 80. loiiqn'^lphonfe ,

fils de Raymond Beranger y étant deve-

venu en même tems Roi d'Arragon pai'

B s le

(a) Suiita ad A-an. 841. Eginhard. in vita Caroli

M. Aymon> £. 4. c. 50. vitx Caroli M. Mariana ^
i. 7. c. II. p. Z9Z.

(h) Mariana- lib. 2. c. i. (f.
Rodr. de Tokde>

l' 6. c. 3.
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Snpiei-n. îc droît de fa mère Petronelle ^ s'affrart.-

(inTome
ç}^j,- ^ç. \^ domiiiacion des François en

]P£ l^ II 80. (c) Depuis ce tems la Catalogne
fi^ANcr, 6c i'Arragon furent unis, & eurent les

mêmes tatalicez.

Les Catalans s'étant révoltez contre

les Efpagnols l'an 1640. & ayant per-

du toute efperance d'obtenir leur par-

don (f/)j ils fe mirent fous la protec-

tion de la France \ & après s'être défen-

dus contre l'Efpagne pendant 1 1 , ans

,

ils furent obligez de fubir fes loix en

163 1, après que les Efpagnols eurent

emporté la Ville de Barcelone , les Fran-

çois étant hors d'état de les fecourir à

caule de leurs troubles domeftiques.

La France s'eft déportée auiïi de fes.

prétentions fur cette Province dans la

paix des Pyrénées.

Je lailTerai à décider aux Leéteurs ^

il les François y pourront encore for-

mer des prétentions , & j'alléguerai

iîmplement les rai(ons de part & d'au-

îre : Voici celles de la France [e),

L Qu'il

{è) Taraph. âe Reg, Hifp. In Setnco IIL
{d) Vittor. Sitri , Hifl. nojlri tem^. Tom. L L. j,

P*i- Ai-!f- Tom. IL L. I. p. 2 S- /-
{e) Tirées de Jacques Caiïan , Recherches y ^c^

Xih.. ï. f. z. pag. -4. Me}noir-es& infiruSlion pour les

He^otrathns de U Paix y &c. p, i i S- La Catalo^nç
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I. Qu'il fe trouvoit dans tous les Sui^le^t.

Ades des Notaires;, que Charlewagne ôc
'*'*ii[''^

[on dis Lou's le Pieux ayant conquis la de la

Catalogne fur les Maures ;, ôc tous les Francû.

Comtes de cette Province l'ayant re- Raifons

connu comme un Fiefde la France , on
'^^J^^^^

avoit exprimé dans ces A6lçs publics

les noms des Rois de France, & 1 an-

née de leur Règne j ce qu'Alphonfè

avoit aboli le premier.

II. Que la Reine Jolande auroit dû
fucceder par droit d'hérédité en Cata-

logne comme en Arragon après la mort
des Rois Jem & de Alart'm ; & que
quoiqu'elle en eut été privée par Ferai-

nand de Caftille , cela ne pouvoit pré-

judicier aux Ducs d'Anjou , ni aux

Rois de France qui les reprefentoienc

à préfent.

III. Que les Catalans s'étoient fou-

rnis à la France l'an 1640. de propos

délibéré.

Les Efpagnols répliquent:

I. Que Pli lippe Roi de France :, s'é- R^piî-

toit déporté de toutes fés prétentions ^^,1^^^^

fur la Catalogne dans la Convention gnols,

de l'année iiyS. faite entre lui &c Ja-
ques Roi d'Arragon , les Arragonois
s'étant déportez de leur côté des pré-

tentions qu'ils avoient eu légitimement
à la charge de la France.

JB 6 IL
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Supiem. II. On repond , comme clans le §. pre-

lomg

[IL
cèdent : Reponfe des Èfpagnols fur le 4.

Be la argument.
îfvANCE. in. Que la révolte des Catalans de

l'année 1640. ne donnoit aucun droit

légitime aux François, les Efpagnols ea
ayant recouvré la plupart par les armes^
& le refte leur ayant été rellitué dans
la paix des Pyrénées.

§. 12.

Prétentions des Rois de France furk
Portugal,

niûohç, A Lphonfe IL Roi de Portugal eur

J^jL àQnxè[s:Sancbe &c Al-phonfe; Paî~

né fucceda en Portugal après la more
de Ton Père ; le cadet Alpbonfe s'étara:

marié avec Mathilde y fille & héritière

de Renaud y. Comte de Boulogne ( a ) ,

ie retira dans fa Comté y Se y vécux

tranquillement j n>ais Sanche , Roi de
Portu-gal étant tombé dans une gi-ande

indolence , & ayant abandonné le Gou^
vernement à ia femme , les Etats du.

Royaume le confinèrent dans un Cou?-

'^Qm:^ & offrirent l'adaûiiifh'ation à {bi;i

fier:^

{&) Vafacus»
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Alphonse IIL M de Portugal & Comte de Baihgne y par fon mariage
avec la Comtejfe A^atbilde,

Pierre f f^^r^s

Guillaume , Comîs

de Boulogne.

f
~-^- ^--)

Jeanne , femme de

Philippe 5 Duc de

Bourgogne.

Philippe, Duc de

Bourgogne f fins

3rifans..

Robert I. Comte de Boulrgne

,

& exclus de ltCo:ironnedeP&r.

tugal
, par Denis.

Robert II. Comte de Boulcrne.

—V

Denis , fini d'un
deuxième mariage'

illégitime
, ^ dont-

les Rois de '^orin-

gai finr fortis^

Robert III. Comte de Boulogne.

Jean , Seigneur de Montgafcon
& Comte de Montfort,

c
^

^-^

Jean , Comte de Montfort,

Jean t f^-'i^ hnfms^.

Godefroi 3 Comte Ut
Boulogn

Marie , femme de N^
N. de la Tour.

Bertrand de ia Tour,
Qoynts de B ulogne

.

f
"^ "^

Bertrand II.

(
^--^

Bertrand ÎIl.

Jean de la Tour troc-

que la Comté deBoulogne

Madeleine , femme de

Laurent de Medicis.

i
^-^ ^

Catherine de Medicis
femme de Henri II.

Roi de France.

Supi. Tome I^ Henri 111. B,oide France,
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frère Alyhonfi; (b). Les Auteurs Efpa- %^tw, •

gnols <Sc les François ne s'accordent pas **" ^'""'

(t), il jdlphonfe a eu des enfans de fa de dv
femme A£ithiIdéales uns font pour l'af- France.

fîrmative &: les autres pour la négative;

cependant il cil certain c^a.'Alpbonfe

abandonna ia femme Muth:Ide , ÔC

qu'il époufa Betrix , fille naturelle

d'Alpbo/îfi X. Roi de Caftille , qui lui

porta en dot les Algarbes ( ^0- Et quoi-

que le Pape AlexAndré lï^, l'excommu-

niât avec tout le Royaume ( t' ) > Aiphon^

p n'e s'en embarraffa pas , Se eut 4. en-

fans de Beatr'ix^ [.xwon Dcn's :> Alphdrt-

fe 5 EUnche &c Confiance. Dcms lui fuc-

ceda 5 & tranfraitiaCouronne àfes deC-

cendans.

Les François fbutiennent, qu'Alphon^ p.aifons

/è' a eu des enfans avec fa première fem- ^^ ^^

7tA .1 -u •
j ' ' r France^

me MaîbUde ; mais qu ayant ete lup-

plantez par Denis, forti du fécond lit,

ils s'étoient retirez en France , & que
c'étoit d'eux que les Rois de France

defcendoient dans l'ordre fuivant (/)
(^*^) Lorfque

(b) Teixcra de ortu Poreug. p. lo. Brandaon ^

Monarch. Lujîr. Part. IV, c. 24. Faria , Epitom» de

l'Hifi. de Port. P.irr. 111. c. J.

(c) Teixera & Cafia.1 font pour l''affirmatiy€ y

Caram. Lobkowitz elî^pour la négative.

(1^) Vafconcellos de Reg. Lujîtr. p. 72..

(f) V. Cap. Grandi de Excejf, FrAlat. in éoy»

(/) Jacc^ues Caflan , d, L
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Suplem. LoiTque H:!îm Roi de Portugal

,

'"^iil'"'
àeccdsL Van 1580. Onhcrme de Medî-

DELA cls 3 femme d'Hjnrl IL Roi de France ,
îRANXE. forma des prétentions fur le Portugal

Mais les Portugais lui répondirent :

Réponfc I. Que Matbiide n'avoir pas eu d'en-
cuPoi»

fgais d'Alfonfe ; ce que l'on prouvoir,
tugai. .,^ T > \\ y • r •

^
{h) puiiqu elle n avoir rait aucune men-
tion de Tes enfansdans fbn Teftament :

2. Qti'elle n'en avoit pas parlé non-
plus , lorfque les Etats lui demandèrent
fon confentement pour le Roi > de
pouvoir fe marier avec une autre : 5,

Qiie Maîbilde avoit été répudiée à caufe

de fa ftérilité :4.Qiie/)^«/j avoit obtenu

la Couronne fans aucune contradic-

tion.

IL Qiie c^étoit par un droit légitime

que Dents avoit fuccedé à fon père; i.

Le Pape Chment ÎV. ayant confirmé le

mariage d'Alphonfe III. avec Beatrix ,

6c ayant légitimé leurs enfans (*) : 2.

Dsn's ayant été inftitué héritier du
Royau-

(^) Viperan. Hifi. de ohtenta Portug. in Tr. Hifp.

lllu/fr. p. 103 S- De Thou , Lib. 65 & 69. Hijh.

(h) Câï. 'Lohkowkz in Philippo , f>ag. zS. & tn

Joanne , pag. 62. Speneij Hifi. infign. Lib. I. c, 72,

$. 24./) 286.

(/) Miiiana, Lib' 13. c, iz. Faria , Fart. Jll<,

e. 6.
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Royaume par le Teftament de fon pe- Supirm.

re;«Sc 5. Qu'il avoicécé élu 6^ proclamé **'' ^^^"'*

Roi par tous les Sujers en général. de la

III. Qiie les delcendans de Denis Fkance.

avoient pollèdé le Royaume fans inter-

ruption depuis l'an 1183 ^ ôc par.con-

iequent depuis plulîeurs liecles, ôc que

toutes les prétentions étoient prefcri-

tes.

IV. Suppofé que la Reine Catherine

eût eu quelque droit, il étoit éteint à

préfent par fa mort <3c par celle de Tes

en fan s.

Les François y répliquent (^ :

I. Qii'il étoit certain que le Roi P^^p'î-

^4'ihonfe avoiteudes enfansde fa fem- p^ancoL^

me Mat lilde , celle ci s'étant tranfpor-

tée en
I
Portugal avec Ton fils Robert

lorfqu'elle avoit reçu advis de fon deu-

xième mariage , Se que n'ayant pu obte-

nir audience du Roi , elle s'étoit retirée

en France ; &c avoit laiffé fon fils en Por-

tugal dans l'efpérance qu'il y ieroit reçu

comme Succefleur de fon père y mais
cela ayant manqué 3 il avoit fuivi

Ùl mère en France : Qtie le Pape n*avoic

pas eu le pouvoir de confirmer le ma-
riage adultère contraâré entre Aphonfs
ôc Beatrix , ni de légitimer leurs en-

fans^
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SupUm. fans 5 cela s'étanc fait contre les Loix
auTomf

j)ivines & contre les Décrets des Con-
de la ciles dont les Papes ne pouvoient pas
iRANCE. dîfpenfer j la légitimation , pour pou-

voir facceder , étant un Adte de uipe-

riorité > elle ne convenoit aux Papes que
dans leur propre territoire : Que l'E-

lection de Denis n'avoit pas non-plus

appartenu au Peuple , de étoit toujours

invalide tant qu'il fe trouvoit encore

des héritiers légitimes.

IL Que la prefcription n'avoit jamais

lieu entre les Souverains , particulière-

ment quand il ne fe trouvoit pas un
titre légitime.

la fuite. Le Roi de France voyant donc qull
n'obtiendroit rien par rapport à la pré-

tention de fa fempae , il fe déclara pour
Antoine ^ fils naturel de Louis, frère du
dernier Roi (/)j & il paroît prefque

par le difcours de LAmbalIàdeur de
France, &: par ce qu'il propofa à la

Diète de Portugal (m), que le Roi de
France a entièrement abandonné les

* prétentions, d'autant qu'il envoya du
îècours à Antoine, Se qu'il lui donna
le titre de Roi , cependant le Roi de

France

(/) Voyez Ci-après les Prétenrions du Roi (tEfpagnt

fut le Porrugal.

{m) Dans de Thou , Lib. 69, Hljf^
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France dcclai\q que tout ceci s'écoit fait ^••p^f»»'

en faveur de la Reine. Et lorfqu^;/'.'- "^jj^'"*

fi?/;/^ le retira en France en 1595. ilini- de la

tifua le Roi de France Ton héritier («), France.

& lui recommanda Tes enlans^ ne leur

refervant que les meuoles & les reve-

nus du Portugal {0), Cependant on ne

trouve nulle part que les Rois de Fran-

ce ayent formé quelque prétention fur

le Portugal depuis ce tems-là , ayant

même fait tout leur polTible pour fe-

courir la Maifon de Bragarice l'an 1 6403,

& ayant obtenu en fa faveur un article

feparé dans le Traité des Pyrénées en

§. 13.

Tr/tentons des Rois de France fur

Aidjorqiie & Minorque

LEs Ifles de Majorque & de Minor- Hiftoire;

que (ou autrement \ç.s\Ï\qs Baléa-

res) ayant été po(îèdées par les Cartha-
ginois& enfîaite par les Romains , ceux-

ci en furent chalTez par les Sarralins.

Les

(») De Thou, Z. 73. Hifl. Spener. d. l. p.zZj.

(0) SonTeftament efl dans Car. Lobkowhz m
Phi!ipl>y Reg. L. S- Difp. 3. ?/. 144.

(/>) C:rps Dipl?ma.t. Tom. VI. Part. Z. p. 1^4»
Gallel, dijt.itu Enrop. c. 6. t. 1Z4»
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SupUm. Les Pifans , les Génois, & les Nor-

*'*iii!""'
nians entreprirent plufieiirs fois d'en

Te LA chafîer les Sarrafins à caufe de leurs
France, pirateries dans la Mer Méditerranée ,

fans en pouvoir venir à bout (a). En-
fin Jacques 1. Roi d'Arragon ie rendit

maître de Majorque Pan 1228. & après

avoir fait prifonnier le Roi Aboh'hem
ôc Ton fils ;. il offrit cette Ifle comme un
Fief à l'Evêché de Maguelone & à la

, Patrone la Ste. FJerge Mme (^).

Mais il changea de fentiment Pan 12^1.

& la trocqua avec Pierre Roi de Por-

tugal contre la Comté d'Urgel. L'Ifle

de Majorque s'étant révoltée Pannée
fuivante contre les Portugais, le Roi
Jacques la reconquit pour la deuxième

fois, & il emporta en même tems celle

de Minorque. Et puifqu'il étoit,conve-

nu avec Pierre ^ que celui-ci ne la gar-

deroit que pendant fa vie , Pierre per-

mit à. Jacques l'an 1236. de refier dans

la pofîèilion (b). Jacques étant mort

,

les liles Baléares échurent à fon fécond

fils Jacques Pan iiy6. celui-ci ^z la

guerre à fon frère aîné;) Roid'Arragon
l'an

(.4) Spener, Tfif. Injîgn. Z. i. c. 38. ?. 50.

{'^) Cet Eveché eft aujourd'hui celui de Mont-
pellier, ou il a été tianlporté-

(b) Bern. Gomes ds Jacobo /. L. $.6. & 7. Ma*
liana , d. L. iz. c. 14.
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Tan 129^. pour la Souveraineté de ces Su^iem,

nies , mais ils fe réconcilièrent {c\ Et
""u^"'^'

quoique cette paix fût renouvellce Pan de la

1527. (d) , cej^endant Pierre ir. Roi franci»

d'Arragon chercha d'enlever ces Ifles à

[on oncle le Roi J.icqiies ; ce qu'il exé-

cuta aulîi par la force l'an 1544. {e).

Et quoique Jacques fit tout ion poiîi-

ble pour recouvrer ces ifles , & que
pour cet effet il vendît la Comté de
Montpellier à Philippe de Falo'is laii

1347. pour la fomme de i^cooo. Du-
cats d'or {i) y il n'obtint pourtant rien,

& fe retira en France , ou il mourut l'an

1375. fans lailler d'enfans. Sa fœur
Jeanne Marquife de Mont Ferrât trans-

porta après la niort de ion frère , les

droits & prétentions fur les ifles Baléa-

res à Lou's Duc d'Anjou ^ puifqu'il avôit

fait beaucoup de bien à Ton frère {g)»
Louis entreprit aulIi de recouvrer ces

lilcs; mais la Guerre de Naples vinc

à la traverfe, &c elles relièrent à l'Ar-

ragon. Les

(c) Surita îniict Fer. Arrag. ad. ann. 125$. Ma-
riana d. L. iz.c. 14.

(d) Leibnicz in Cod. Dl[>lom. Part. I. n. do.

/>. IZ2.

(e) Mariana L. 15. c. 12. Surita ad ann. I345-.

& 13 44-

(/) Mariana L. 14. c. 24. L. 16. c. 12, Surita

L- i. ad anrt. l'î^ç.

(i) ^uiilA a.d a.nn. 13 7 S* Maiiana Z.. I7> c. zi-

0"
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Supiem. Les Rois de France prétendent ces
éixiTom= jUg^ p^j. jgg raifons fuivantes (/;).

De la I. Qyic J<icques I. Roi d'Arragon avoic
ïRANCE. conféré l'Iiîe de Majorque comme un
Raifons pief à TEvêché de Maguelone ou de

fiance. ^^ Montpellier : Qiie les Rois de France

avoient enfuite obtenu la Souveraineté

ou le Dominlum dhe^um fur Majorque
par trois titres difFerens. i. Que l'Eve-

ché n'ayant eu que Phonneur de cette

Souveraineté , & n'en ayant tiré aucun
profit 3 il l'avoit cédé aux Rois de Fran-

ce l'an iiôj. 1. Que Jacques Roi des

Iiles Baléares & Comte de Montpellier,

ayant vendu ladite Comté l'an 1 347. à

Philippe de l^alots , celui-ci avoit don-
né à l'Evêché les Fiefs de Poulîànt ôc

de Frefcalin pro Retloratu Montpelio,

3. Qiie les Rois de France avoient le

droit de Souveraineté fur tous les Evê-
chez 3 les Evêques étant obligez de leur

faire hommage pour tous les biens qu'ils

pollèdent ; & que l'Evêché de Mague-
lone polTedoit rpecialement la ville de
Maguelone comme un Fief des Rois
de France.

II. Que la fœur du dernier Roi des

Ifles Baléares ayant fait préfent de tou-

tes

(h) De Cafîan Recherches des Droits, &c. L- l^ c.

6. Spencr d. l. L. i. c. 38. §. 50.
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tes les prétentions fur les liles à Louis SupUm.

Duc d'Anjou , celui-ci avoit employé *"
Ji",'"'

toutes Tes forces pour les reconquérir de la

lurles Arragonois ; mais qu'il en avoit f^^ance.

été empêché par la Guerre de Naples :

Qu'il avoit pourtant tranfporté (es droits

à Ion frcre René ; &z celui-ci étant mort
fans enfans , avoit inftitué Charles du

Aiaine héritier de tous Tes biens 6: de

fes prétentions. Louis XL Roi de France
ayant enfuite hérité des biens & des

prétentions de Ourles du Mïme , il

les avoit tranfporté par conféquent aux

préfens Rois de France.

On repond du coté de PEfpagne (/) :

I. Qu'il étoit encore fort douteux Ci RepH-

Jjquos avoit donné en Fief 1 Me de |'/\'/"

Majorque à l'Evéché. Or , lorfqueJ^^w^^ guol»,

fils de celui-ci fut forcé par fon frère

de reconnoître la Souveraineté de la

Reine d'Arragon , il le refufa j lelon

le témoignage de Surira (!ij> par la

raifon , que le Royaume de Baleare

étoit Souverain , &c Tne dépendoit de
perfonne ,* cependant ayant été obligé

de fubir cette condition , l'Evêché de
Maguelone n'y étoit intervenu en au-

cune manière : ce qui marquoit fuffilam-

ment ,

(i) Spener d. t.

(0 In îndic.Rer,Arr(ig. ad Ann, 1279.
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Su.f'lem, menr , ou qu'il ii^'avoit pas eu de pré-»
^t^Tome

fej-,,.JQj^3 f^^j. Majoiquc 5 ou qu'il s'en

De la étoic déporté tacicement : Qii'il écoit

f«ANC£. vrai que les droits de l'Evêque de Ma-
guelone y avoient été refervez , mais

, que cela s'étoit feulement entendu de
ceux qu'il avoit eu alors à Montpellier:

Qiie l'on ne trouvoit pas non-plus que
l'Évêque de Maguelone fe fût préfenté

lorfque le Roi des Ifles Baléares eut une
difpute avec ceux de Barcelone pour

i'ére6tion d'un nouvel Evêché dans l'iile

de Majorque j ce qu'il n^auroit pas fans

doute négligé { / ) , fi cette îfle avoit

été un Fief de l'Evêché : Que par confé-

quenc tout ce que les Evêques de Ma-
guelone avoient cédé ou pu céder aux

Rois de France ^ ne regardoit que Mont-
pellier feul. Et fi on vouloitmême con-

venir que Jacques s'étoit obligé à' un
devoir féodal , on ne trouveroit pour-

tant pas qu'il fiit Sujet de l'Evêque 3

mais feulement de la Patrone de l'E-

vêché 5 la Vierge Marie : Qiie de pa-

reils Fiefs fpirituels ( w ) 5 ayant été

fort en ufage dans ce tems , on ne pou-

voit en inférer une fuperiorité dans le

tempo-

(/) Bcrn. Gomes d. l. L. 7. /«/».

{m) Voyez fur ce fujet Lobkowitz in Philip.

Ri^. LuJtt^L. 5- Dif^, I. ^. J. An. j.Jf.
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temporel. Si on convenoit encore que SupUm.

les Rois des Ifles Baléares avoienr re- *"„^''"'

connu les Evéques de Maguelone com- de la

me leurs fuperieurs , cette iuperior té ^^^^^ ^*

auroir du relier natiu-elîement à l'Egliie

de Maguelone , les Evêques n'ayant

pas eu le pouvoir de céder aux Princes

ièculiers , ce que Jacqius avoit donné
à l'Evêché par dévotion , & fub tacha

condh'ione que cela rcfteroir perpétuelle-

ment à l'Eglife.

1 1. Que Jeanne , Marquifede Monr-
ferrat , setoit déjà defiftée de les droits

fur les nies Baléares en faveur du Roi
d'Arragon {n) y lorfqu'elle avoit été

mariée : Qiie par conléquent elle n'a-

voir pas pu diipofer d'une choie qui

ne lui appartenoit plus : Que les P.ois

d'Arragon étant de la même famille

que ceux des Ifles Baléares , la ligne

d'Arragon y avoit été la plus proche

pour la fucceflTion : Que René dA-jou
n'avoit pas eu le droit de léguer ces

Etats & Ces prétentions au Duc du
Maine, ayant eu une fille qui avoit été

mariée à la Maifon de Lorraine , 6c la

plus proche à cette fucceflion.

Les Efpagnols y oppofent encore en
général :

L Que
(«) Surita c L ttd antt. 1358.
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Sttplem. I, Que depuis l'an 1344 que Pierre

""iil"*' ^^' ^^^ d'Arragon avoit occupé les Ifles

De la Baléares Jes Efpagnols en avoient toû-
Trance* jours confervé la poiîellîon légitime ôô
Reponfe tranquiUc fans y avoir été inquietté par
gênera e

j^ Pi-^nce j ce qui marquoit une prêt
cription inconteftable en leur faveur.

II. Que François Z, s^étoit déporté de

toutes ces prétentions tant dans le Traité

de Madrid §. 7. <3c 1 2. (o) que dans celui

de Crefpy §. 12. (p).

§. 14.

Prétentions des Rois de France fur U
Sarda'gne,

Hiftoirc. T OrfquelesSarrafînspofTedoienten-

JLcore cette Ifle , le Pape en fit préfenc

aux Pifans Se aux Génois , à condition

qu'ils en chalTeroient ces Infidèles ; ce

qu'ils exécutèrent. Quelque tems après le

Pape n'étant pas content de ceux-ci , il

en donna l'Inveftiture à Jaques d'Ar-

ragon Pan 129^ ou 1297. Les Pifcns

firent pour ce fujet la guerre aux Ar-

ragonois , jufqu'à ce que Jacqies fils

à\Alpbonfe s'en rendit à la fin le maître

,

(0) Corp! Diptomat. T. IV. P<trt. I. p. 3 pp.

(/>) l]l>i fiiprhd. r. IV, Parf. U^f, 275^
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i?c l'annexa à l'Arragon. (^). Elle palîa Supiem.

enfuiceàl'Efpagne, ^àpréfent, depuis *"* ^'"»*

la dernière guerre, au Duc de Savoye. de'Va
Et quoique les François n'y ayenc jamais France.

formé des prétentions , Jacques de Gif-

fan leur attribue des droits iur la Sar-

daigneparles raifons fuivantes [b),

I. Qiiefuivant le témoignage de A^t- Raifons

r'ana , Ourles , fils de Philippe le Hardi ^^.^^^-n-

Roi de France , en avoit été invefti en '

même tems que de l'Arragon par le Pa-

pe, lorfqu'il avoit excommunié Pierre

d'Arragon pour avoir été PA.uteur des

Vêpres Siciliennes {c),

IL Q\\tJacques , Roi des Iflcs Baléa-

res , après qu'il fut challé de Majorque
par fon cou fin , Pierre Roid'Arragon,
n'avoit pas feulement vendu à Philippe

le Falo's la Com.té de xMontpellier , mais

auifi la Sardaigne pour la fomme de
iiooco. Ducats : Que le Roi Pierre

ayant ratifié enfuite cette Convention,
s'ctoitfait payer lereilantde cette fom-
me après la vaonàQ Jacques.

III. Que la Marquise deMontFerrar,

faur de Jacques, avoit donné en 1375
a Louis d'Anjou

:, fiQVQdeChariaJ^, Roi
de

(a) BzovIus <zi rtww. liis. §.î s. Sunta ad d.ann,
(b) Recherches de Droits j Scc. Z-- ï- c, 3.

(c) I. 12. Hifr. Gij}.

Sun, Tome IL G
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Suplcnu de France;» routes Tes prétentions fur k
^'^jj^''^'^" Sardaigne.

De la I V. Que Jean Ps.oI d'Arragon avoit
IXANCE, engagé la Sardaigne avec la Comté de

RoulFdlon à Louis XL Roi de France

pour la fbmme de 5ooooo^écus, Je^«
ayant employé cet argent pour défendre

fa Couronne contre (es Sujets Rebelles,

iit quoique CbarlesVIÎL Roi de France

en eût remis k dette & reftitué k Sar-

daigne & le RoulTiUon à Ferdinand Roi
ft'Arragon^ fils de Jean y à condition

cu'il ne s'oppoferoit pas à Ion expédi-

tion fur-Naples^ néanmoins cette reiH-

îution étoit devenue invalide , le Roi
Ferdinand s'étant ligué avec le Pape &c

les Italiens contre Charles, au préjudice

'de Tes engagemens , d'autant que les

500000 écus avoient été payez des Do-
smaines de la Couronne de France, &
Cfue par conféqiient Chartes n'avoir pas

|3ii remettre cette dette.

On y repond:

I. Que le Pape ayant fait préfent de

îa Sardaigne en 1295 à Jacques fils du
Roi Pierre , il étoit par conféquent faux

qu'il l'eût oté à Pierre Se conféré enfuite

aux François.

I I. Que Jacques n^avoit vendu à k
France que la feule Comté de Montpel-

lier j, tous les Auteurs Eipagnols ne

faifanc



DES Puis SAIS CES de lTxtrope. jt

Caifant aucune mention de la Sardaigne, %/'»»

•lorfqu'ils parlent de cette vente , & *"
^[^^

dffan fe contredifànt lui-même L. i. de l'a

c. 6. page 551. loiTqu'il y nomme lira- Fi^^a-^cs*

•plement Montpellier-, Fuget & Home-
clas : Qii'il n'avoi: été exprimé dans la

Ratification du Roi Pierre^ que Mont-
pellier , Omeladelie & Carladefie {d),

Qiiant au Roi Jacq-ics , il n'avoit pu

vendre la Sardaigne, n'y ayant eu au*

cun droit , & encore moins la podèfl.

fion, puilque le Pape Pavoit tout nou-

vellement conféré à Jacques II, Roi
d'Arragon , dont Jacques des lîlcs Ba-

léares n'avoir été que couf^n.

IIÎ. Qii'il paroidbit donc clairemcni

par PArticle précédent , que Jacques

n'avoitpas eu de droit fur la Sardaigne,

qC que par confcquent fa fceur enavoic

encore eu m.oins d'en faire préfenc.

IV. Qi-i'on ne trouvoit la moindre
notion dans aucun Auteur , que la Sar-

daigne ôc le Rouilillon ayent jamais

été hypotequez.

Les Arragonois & les Efpagnoîs font Etat pré^^

toujours reliez dans une-tranquille pof- ^^"^'

fefTîon, la France n'ayant jam.ais formé
la moindre prétention : ce qui fait croi-

Te à Spener ^ que Captn avoit formé

C 1 cette
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SHf>lem. cette prétention de fon propre moave-
aH^i^me

j^çj-j|. ^ (i^a^tant que Monheur du Puy
_,

Be la qui a recherché avec le dernier foin
JFxANci:. toutes les prétentions des Rois de Fran-

ce, ne dit pas un feul mot de celle-ci.

La Savoye a obtenu la Sardaigne après

la dernière guerre , & en efi; aâ:uelle-

ment en polleilion, quoique PElpagne

n^ait pas confenti jufqu'à préfcnt à la

permutation qui en a été faite avec le

Royaume de Sicile.

§. ij.

Prétentions des Rois de France fur les

Royaumes de Naples & de Sicile,

ON a pu voir dans le L'v, I. Cb, i,

§. 8. de quelle manière & par

quelles révolutions les Royaumes de
Naples & de Sicile ont paflTédes Sarra-

fins aux Normans , de ceux-ci aux Ducs
de Suabe , enfuite aux Rois d'Arra-

gon 6^ à laMaifon d'Anjou , qui trans-

mit -fes droits & prétentions fur Pun Sc

Tautre Royaum.e à Charles Duc du Mai-
ne & Comte de Provence , qui laiflà

tous (es droits à Loti'sXLV^oïàQ Fran-

ce : ce qui donna lieu à de grands dé-

ni '^Içz entre les Maifons de France &
d'Arragon. Cette dernière s'étant main-

tenue
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tenue en poîTeilion de la Sicile , Char- %/'

les FUI. fils de Loti's XL s^empara du '^^j^'^

Royaume de Naples , d'où les Rois de ia

d^Avragon & de Sicile le chalferent. France^

Louis XIL eut recours aux armes &
aux intrigues pour faire valoir les

droits ; mais il fut obligé de partager

le Royaume de Naples avec Ferdinand

le Catholique {a). La Paix ne dura

pas long-tems entr'cux, & les François

furent challez de l'Italie. En 1505. la

paix fe fit de nouveau , & Ferdinand

époufant en fécondes noces Germa'ne

de Foix nièce de Lo/i'i X//. elle lui

porta pour dot la portion du Royau-

me de Naples qui avoit été ctàéQ ôc

puis enlevée à Louis XII, De cette ma-
nière la Couronne de Naples refta à

Ferdinand y qui polledoit auiïi celle de
Sicile. François I. renouvella les pré-

tentions de fa Couronne fur le Royau-
me de Naples. Enfin ilfitavec CW/f.<--

Qjiint un Traité à Noyon , par lequel

on arrêta le mariage de Charles avec la.

fille de François, qui auroit pour doc

les prétentions de la France à la Cou-
ronne de Naples3mais étant morte avant

C 3 d'avoÎL*

(a) Guîcciardin L. 5- /»• 44-3- Jf- Mariana L. 16,
e. 7. Jovius L. 8. Bzovius ^.ci ann. 1/^97. n. i. aà
ar.n. 1x^9. n. 6. De Tiiou L. l. Hifi, ad ann. 1 504.
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Saplem. d^avoîi* été mariée , de Cbarles-Qulnt ne

"''ïil'^^
voulant pas époufer fa fœur , François

pe la /. prétendit qu'il devoit lui reftituer le

iHAKci. Royaume de Naples. Ceil dans cette

/ituation que Paifaire fe trouva lorfque

François L fut fait profonnier à Pavie,

ayant été obligé alors de le déporter

entre autres chofes de Tes prétentions-

iur Naples dans le Traité de Madrid ^

ce qui a été coniirmé ea 1 5 29. à la Paix

de Cambrai <Sc l'an 1 544. dans celle de:

Crefpi. Et quoique Ton frère Henri IL
tâchât de recouvrer Naples l'an 1558..

cependant la fortune lui ayant été con-

traire (Z') 3 il fut obligé de faire la paix

au Cateau-Cambreiis Pan 1555?. & de
rePdruer les places conquifes (c). De--

puis ce tems-là les Efpagnols &: Ênfiii-

te l'Empereur, font reliez dans la pot
feiiion tranquille de Naples & de Sici--

le; cependant les François y forment,

toujours èrr> prétentions (^).
Kaifons L A cauic de plulieurs inveftitures,

desi
de la

îxance.

(^) De Thou I. 7. H\j}. Belcarius L. 27. Mafe-
îlius VitA Cdroli V.

(c) Par divers Art. dans le Corps Diplomatique

T.V. Part.I. p. 3S-f
(d) De Cafl'an Recherches des Droits , &c. L» l.

t. 4 Du Puy des Droits du Roi, &c. p. 1. jf. Spener

Hifi- infign. L- I. c. l'i. f. 18. Gre^. Lcti l'ItuliA

Rernantc Fart, J. p. ?'40. f.
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ties Papes (e): Qiie le Royaume de Na- S-ifienr.-

pies n'ayant pas été feulement conféré à '««^^'^'"''*

Clhtrl'Js d'Anjou par le Pape , de fon ph la

propre mouvement y mais la poftericé fi^asce».

de Cbji'lùs en ayant reçu l'inveiliture

confeaitîvement , quoiqu'elle n'eut pas

jouï de la pofielTion réelle.

II. Ils fe fondent fur les Renoncia-

tions fréquentes des Arragonois en fa--

veurdes Ducs d'Anjou 6c des François^

le Roi Jacques d'Arragon ayant cédé Lî

Royaume de Naples à Charles d'Anjou
dans la Paix de Tarrafcon l'an 1491

5

& ion frère Freder'c s'en étant déporti

l'an 1301. à condition qu'il en refte™-

loit le maître pendant fa vie.

III. Et fur les Adoptions des deu^i

Reines Jeanne de Naples
;
Jeanne /.

ayant adopté Louis Duc à.'Anjou y &C

Jeanne IL Lou's IIL d'Anjou.

IV. Sur une deuxième donnation de

Jeanne II. à fon deuxième époux Jac-^

ques de Bourbon , lui ayant conféré U
Régence de Naples pendant fa vie , &:

lui en ayant fait donnation l'an 141 f.

en cas qu'elle décédât fans enfans. Cette

Reine étant elteclivement morte fans

enfans , les héritiers de Jacques avoienc

C 4 ua

(«} Surita H'ft. Arrxg. T,V. L. i.c. ij.
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Supie?», un droit inconteftable fur Naples , &
au Tome • r n • / /-a / .^

j^j
quoique la poiterite hit éteinte avec

Te la Louis XII, fes droits étoient échus à
ïKANCE.

Çq^ piyg proches Agnats de la Maifoii

de Bourbon 5 dont les Rois d'àpreienc

étoient defcendus.

V. Ils fe fondent encore far les Tei^
tamens de Lciils III. d'Anjou , de Re^

né d'Anjou , &: de Charles du A<fa'ne ,

l'un ayant fubilitué l'autre dans fes pré-

tentions fur Naples , & le dernier les

ayant tranfporté dans Ton Teftament à
Lms XL Roi de France.

Vï. Sur le partage fait entre Ferdinand

le Catholique & Louis XII. ce que. Fer-

dhtand naui'ok pas fait, s'il n'avoit pas

reconnu les juiies prétentions de Louis 3

quoique celui-ci en eut été dépolTèdé

enfuite par Ferdinand contre tout droit

Se jurdce.

VIÎ. Sur le Contra6t de mariage entre

Ferdinandle Catholique ,& Germaine de

Foix 5 par lequel la reverfion de Naples

avoir été promife aux Rois de France

,

en cas que Ferdinand mourût avant Ger-

maine y fans lai fier d'enfans d'elle ; ce

qui étoit arrivé , &: cependant on avok
refufé injuftement le Royaume de Na-
ples aux François.

Les Eipagnols appuient leur po(^

feiTion
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fciTion (f) en (outenant :
SupUm,

I. Qiie h famille de Suabe ayant été ''%j[''"'

cliallee de Naples contre tous droits , de l'a

les Rois d'Arragon étoient entrez dans Fuance.

fes droits , tant par le mariage de P'er- Raifons

re ^.vecConfi-anccfiWede A^anfrede ^ que ^^^
^^'^

par la dernière dépofltion de Conradin,

ayant ordonné pour marque qu'il infti-

tuoit Pierre d.Arragon pour Ton héri-

tier , de lui porter fes Gands lorfqu'il

fut fur le point d'être décapité. Ce qui

avoit porté les Siciliens à appeller Pier-

re à leur fecours contre les François ,

& de lui offrir la Couronne.

IL Qiie plulieurs Papes avoient don-

né Plnvefliture de Naples aux Rois
d'Arragon lans faire attention à ceux de

fa Mailon , le Pape Eugène IJ^. en ayaut

invefti le Roi Alfonfe ; P/e IL Ferai-

nand ; Innocent Vlll, Se Alexandre l^h

Aljonfe ; &c Jules IL Charles V, dont

\^s exemples avoient été fuivis jufqu'à

préfent.

III. Qv\'AlfonÇeV^ox d'Arragon &: de
Sicile avoit été adopté le premier par la

Keine Jeanne ^& avoit été conftitué Ion

C 5 héritier 5

(/) Zypse. Hyatus Caffani ohfiraRus L. I. f. 4=

S»^./. Spener. d.l. Burgold. ad Infir. Pacis Part. 7,

l>'f(' 6. §, jz. Stiaiich. D'f M. PhU. i. rh. $. io»
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SufUm. héritier , ce que les François ne diipa*
r,tiTc)f^s

ceroient pas.

PE LA IV. Qiie le Roi de France Fr.wçoJs L
iRAKCf.. s'étoir déporté de Tes prétentions fur

Naples dans les Traitez de Paix de
Madrid , de Cambrai & de Crefpi , &
que les Efpagnols étoienc demeurez
dans la pofiènîon tranquille.

Les Eipagnols répondent aux Rai-

fbns de la France.

Keponfe I. Qiie le Pape n'avoir ni le pou-

^^t ^ï^ voir ni l'autorité d'oter les Royau-

laFtance ^^^ aux polFelTèurs légitimes pour les/

conférer à d'autres. Et quoique quel-

ques-uns des Papes qui avoient refidé

à Avignon & n'avoient pas été reconr

nu de l'Eglife, ayent entrepris de danr-

Ber llnveititure de Naples à ceux d An-
jou par des vues particulières :> quel-

ques autres en avoient invefti les Rois.

d'Arragon. Sur quoi il faut obferver

que le Pape Eugcns après en avoir don-
né l'invefîiture l'an 1456. à René ïx^xç.:

de L()u;s JÎL ^'^?(/5^ 5 la conféra enfui-

te l'an 1443. à Alfonfe d^'Arragon.

. IL Qiie la CeiTion du Roi Ja. quel

avoir pu préjudicier aufli peu à ion.

feere Frédéric y que la renonciation de

celui-ci avoit préjudicié à fi pofteriré^,

tout cela s'étant fait fans le confente-

meut des Papes , comme Seigneurs féo-

daux ^
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daux , outre que toutes ces Renon- Supiem.
• / / 11 '

\ au TomC
ciacions avoient ece aiinuiiees par le ^jj^

Traité de Madrid & par d'autres. de ia

IIÎ. Qiie Ji'anne î. étant devenue in- ^i^ance.

famé par le meurtre de Ton mari , & le

Pape Urba'n l'a^/ant excommuniée pour

ce fujet , elle avoit perdu Tes droits fur

Naples , & n'avoit plus eu le pouvoir

de tranfporter ce Royaume par Adop-
tion à Loh's d'Anjou : Que Jeanne //.

ayant adopté le Roi Alfonfe d'Arragoii

le premier j, elle n'avoit pu faire une
nouvelle Adoption au préjudice de la

premJere. Ce qu'elle avoit bien com-
pris enfuite , puifqu'elle révoqua TA-
doprion de Louis IIL Se renouvella celle

d^AIfonfc.

IV. Qiie l'a donnation entre un ma-
ri ôc fa femme écoit nulle , d'autant

plus qu'elle s'étoît faite à condition que
le Pape y confentiroit : ce qui n'étoic

pas arrivé: Que les Rois de France ne
pouvoient déduire leurs prétentions de
Jacques , puifque fa fille Eleonore ayanc

été m.ariée dans la famille d'Armagnac^

y auroit fans doute tranfporté (es droits^,

Il elle en eut eu de légitimes : Que le

dernier de la Maiion d'Arm.agnac avoit

tranfporté fes biens & fes droits à celle

des Guifes , & enfuite par la fille de-

FiéViçols aux familles de Balfac 8c de la.

G ^ Tour^
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SnpUm. Tour :, dc la branche de Rohan-Mont*
*« r.m. bafon.

DELA V. Que ceux à'Anjou n^'ayant pas

iRAKcf.. podcdé un pouce de terre de tout le

Royaume de Naples ;, n'en avoient pu
rien tranfmeitre à d'aufres : C^u'aucun

des Teirateurs n'avoient non-plus ob-
tenu la permiiïion des Papes , & qu'il

écoit connu qu'un VaiTal ne pouvoir

difporer de Ton Fief fans le confente-

menc. oe Ton Seigneur Féodal : Qli au
reile René w'slwoii abiolumentpû tefter

au préjudice de loiande fa fille , &
épouie du Duc Frédéric de Lorraine ,

6c au préjudice de leur pollerité.

IV. Que Ferdinand n'avoir cédé à

Louh une partie du Royaume de Na-

^ pies que dans Pintention de finir tout

d'un coup leurs difputes ; mais Louu
n'en ayant pas été content , & ayant

cherché à s'approprier tout le Royau-
me 5 F.rdhiand avoir eu raiion de le

dépouiller de la portion.

Viî. QLie le Contradl de mariage en-

tre Ferdinand le Catholique Se Germaine

de Folx 5 par rapport à PArticle de Na-
ples , éroic de nulle valeur , le Pape ,

comme Seigneur du Fief ;, n'y ayant

pas confenti , fans le confentement du-

quel ce Fief ne pouvoir s'aliiener -, Se

que Ferdinand avoir reçu de nouveau
du
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du Pape l'invelliture de Naplcs fans au- Suf^lfm.

cuiic rcladon au Contrat de mariage j
*" y"*"'

Qiienhn Louis avoir été déchu de l'iii- d£ la

veftiture des Papes fur Naples par fa France.

Félonie , ayant protégé le Concile de

Vi.e contre le Pape.

Les François objeélcnt à ces raifons

des Efpagnois :

I. Qiie les Rois de laMaifon de Sua- Reponfc

be , ôc particulicrcmenc Frédéric Ôc rol^lux

Aïanf/ede^czDicï-x déchus de l'inveltiture Raifons

des Papes par plulieurs Félonies , outre ^^^ ^|"

que ÂLinirede étoit forti d'un Com-
merce illégitime :, & avoit été déclaré

par ion ayeul incapable de pouvoir fuc-

céder j n'ayant donc eu de lui-même
aucun droit légitime à la Couronne de

Naplcs , fa fille Confiance n'en avoit

pu donner à la Maifon d'Arragon. Ce
que Ton pouvoit auili alléguer contre

Conradin Ton ayeul , étant déjà dé-

chu de tout droit à ce Royaume : Que
Conradin n'avoit pas eu Pinrention d'inf-

tituer pour fbn héritier Pierre d'Arra-

gon ( ce que quelques Auteurs , qui

n'avoient pas été au fait , avoient écrit)

mais Frédéric de Caftille Ton coufin

,

& fils de la focur de ion père , & que
c'étoit par méprife que le Gand avoit

cré porté à Pierre d'Arragon , félon le

téir.oignage àtZurita ^ BUnca^Maria-
nas



(3Z Lss Intérêts Pue sens
Sy^piem. na 5 Pandnlftis , Collenuùus , & de pîir-

^^iiT'^
iiears autres Auteurs approuvez (^) :

t)E LA Ope cependant tous les Pliftoriens tan:
î'RANCE. Efpagnols qu'Etrangers j convenoienc

que Pierre avoit attaqué la Sicile d'u-

ne manière odieu(e , & que le terri-

ble mallacre des François ou les Vef-

pres Siciliennes , commis à fon infti-

garion, avoit été défaprouvé non feu-

lement du Pape j mais de toute l'Eu-

rope.

il. Qiie les invefïirures des Ducs
èv Anjou étoienc antérieures à celles

d^A ragon : Qu'un VaÛTal ne pouvoir

perdre le Fief que pour eau le de Fé-

lonie 5 principalement lorfqii'il Fàvoit

obtenu par reconnoiiîance. Or , qu'il

écôit certain que Charles avoit rendit^

de grands fervices au Siège de Rome ^

l'ayant de! ivre de Â^anfrede , Ôc réduit

îe Royaume de Naples fous, robéïl-

fance des Papes -, on n'^avoit pas pu le

lui ôter fans un forfait prouvé ,* lori-

que quelqu'un des Arragonnois avoit

été invefti de Naples , la Maifon à'A-n-

JQîi d>c les François avoient toujours

protefté , ôc s'étoient relervé leurs

droits. Ec fi le cas étoît arrivé que
quel-

(g) Blondeî: T. L GeneaJ. Franc, P, XVL /. Z, £y
èL ou ceci eit déduit. fou au lonî?.
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quelques Papes eu (lent conféré Vin- SupUm.

velHcure aux An\\gonnois , que cela '*«^^^''^*

étoit anivc ou par animoiké contre les de la

François , ou parceque les forces de Francs

TArragon avoient été fupcrieurcs à cel-

les de la France. L'inveftiau-e àcCiiar-

les F. avoir écé invalide dans toutes fes

circonftanccs , puisqu'il avoit obtenu

la Couronne Impériale , ayant été iH-

pulé entre le Pape <!^: Chayles d'Anjou ^

dans leur Convention de l'année 1290»

qu'aucun Empereur ne pourroit jamais

être Roi de Naples.

IIî. Qiï'Alronfe s^étoit rendu indi-

gne de l'adoption , ayant fait tour fou

pofiible pour nTetn*e la Reine Jeanne

dans un Couvent , & pour s'appro-

prier le Royaum.e : Que c'étoit par cette

raifon que le Pape Mann K avoir

approuvé & confirmé la revocation de
cette adoption , & qu'il avoit conîenri

à celle de Lou'sd' Aniou : QvxAiphonfe
étant étranger , n'avoit pu être inilitué

Rentier au préjudice de Agnats , & en-

coi-e moins tranfporter le Royaume de
Naples à Ton fils Bâtard Ferdinand^

qui fut même excommunié pour ce fii-

jet par le Pape Cal'xtc III,

IV. Qîie les Renonciations de FraJU

§o':s I. par les Trairez de Madrid , de
Cambial ôc de Grefpi n'obligeoient à

rien
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Supiem. lien. FhL Chap. 7. où il a été parlé à
au^Tomc

£q^^^ jg ^^5 Traitcz.

De la Les François répliquent à ces Exccp-
ïRAKCE. rions :

Eepii- I. Qlîc les Rois de Naples &c de Si-

que des cile ayant été fujets aux Exceptions du
laa^ois

^jçg^ jg Rome 5 comme Vallaux , les

Papes ont été en droit de difpoier de

ces Royaumes en foveur des Ducs d'An-
jou , lorfque Frédéric Se M^nfrede s'é-

toient rendus coupables de pludeurs

félonies envers leur Seigneur Féodal

,

d'autant que /Àanfrede ayant été décla-

ré Tyran , Bâtard , & Excommunié >

n'avoit jamais été reconnu pour Roi
par le St. Siège Apoftolique : Qu'au ref-

te on avoit déjà allégué que les in-

veftitures des Papes accordées à la Mai-
fon d'Arragon , s'étoient faites ou par

baine contre les François, ou parceque

les Efpagnols s'étoient fait craindre en

Italie par la fupériorité de leurs forces,

I î. Qiie l'Adoption àoJeanne /. étoit

abroiument valide ^ le Pape Chment VIL
l'ayant confirmée par Ton Autorité Pa-
pale. Mais ylipbonfe ayant perdu le

fruit de l'Adoption de Jeanne IL par

une ingratitude manifefte , elle avoit

eu raifon de changer de (èntiment,&
d'en gratifier Lou's IIL d'^njow, ce

qui avoit été aulïi confirmé par le Pa-

pe
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pe A4arî':n K Qii'on ne crouvotc nulle •^«/"''»»-

part , que l'Adoprion de Lou's IIL aie '*"in!'"'

écé révoquée , ÔC qu'il n'y avoir que De la

Je feul Auueur Efpagnol Zut/ta qui en
^"^^'^-'^^^•

fie mention ; ce qui ne méritoit pas

qu'on y ajoutât grande foi , d'autant

plus qu'y^Ipbonfe ne s'en étoit jamais

prévalu : Qiie Jeanne avoit difpoié

en fuite dans ion Teflament en hiveur

de Re;-i/ frère de Louis, &c qu'au rcfte

les présentions des François ne fe fon-

doientpas tant (lu- cette dernière Adop-
tion , que fur celle de Jeanne L

III. Quoique les donnations- entre

un mari & fa femme fuliènt défendues

par le Droit Civil ;, cela ne regardoic

abfolument pas les Rois & d'autres

Souverains , d'autant qu'il ne fe trou-

voit aucune Loi ni en France ni à Na-
j^les 5 qui le défendit : Qii'on avoit re-

. lervé exprefïement& par reipect le con-

fèntement du Pape , comme Seigneur

direct , le Siège Apoftolique ayant été

vacant , enfbrte que le confentemenc
du Pape n'avoit pu être demandé alors.

I V. Si les Teftamens alléguez n'a-

voient pas eu toute la force necelTaire

,

parceque le confentement des Papes

leur avoit manqué au commencement

,

ils avoient pourtant obtenu enfuiie leur

validicé lorfque le Pape Alexandre VJ,

avoit
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S'up!em. avoit conféré l'inveflimre de Napies h

*''m."'''
Charles fils de Louis XL Que Ferd'i^

De la nmd le Catholique n^avoit pas parta-
1 RANGE, g^ \q p^oyaume de Napies avec Louis

XIL &c qir€ Charles V', n^auroit pas

forcé François I. à renoncer à ce Royau-
me 5 s'il n^avoit pas été aiTuré que les

Rois de France avoient acquis un droit

inconteitable par ces Tedamens.
Xa fuite Les Arragonois Se les Efpagnols font

préfent! ^^^^z en poilèflion jufqu'à la guerre

ducommencementde ce fiecle;cependant

les François foutiennenr leur préten-

tion 5 qu'ils ont encore fait valoir au

Congrès de Mander. Après la dernière-

guerre la Maifon d'Autriche obtint le

Royaume de Napies par la Paix de
Rariladt, (h) Ôc celui de Sicile par l'é-

change qu'elle fit de la Sardaigne con-
tre cette Ifle avec le Roi de Sardaigne;.

dans le Traité de; la Quadruple Allian-

ce ( ^ ) Sa Majeflé Impériale a polTedé

tranquillement ces Royaumes , fans-

eraindre d'être troublée dans cette pof-

feiïîon confirmée Se garantie par tant

de Traitez , jufqu'en 1734. que la Cour
d'Efpagne qui avoit positivement â<:

iolem-

(h) Art. 30. dans les Preuves Tome V. p. 241^.

143- 244-

(/) Tome VL Breuv« [V] ^o 164. & n.h..
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{clcmnellcmenc renoncé (y à ces Roy- Suf^rm.

aumes ik à tous les Etats d'Italie de- '^''-^^^""^

niembrez de la Couronne de Callille de i..^

^' d'Arragon, envoya une Armée en ^i^A^.(-c.-

Italie , à la tête de laquelle llnfanc

Don Carlos entra dans le Royaume de

Naples qu'il fournit entièrement après

une Bataille que les Luperiaux perdi-

rent près de Blioino dans la Terre de

Bari. Cette conquête fut fuivie de cel-

le de la Sicile que les Troupes Efpagnoles

achevèrent avant l'ouverture de la Cam«
pagne de 1755. par la loumiiTion de la

Citadelle de MeiGane & de Siracufe^

les feules Places qui avec Trapani tin-

rent bon pendant quelques mois. Il y
a grande apparence (en Juin 173 y» )

que ce jeune Prince reliera en pofl'eiîloii

de ces deux Couronnes , d'autant plus

que les Puilfances Maritimes , quoique
garantes de ces Royaumes A la Mai (ou.

d'Autriche dans les Trairez de la Qua-
druple Alliance ( / ) de Sevilie {in ) , de
Vienne (n) , ôc dans l'Acte exprès de

Garantie de Sept. 1721. (0) ont jugé

dans^

(k,) Ibid. Preuve [BB] p. zs4.&fatv.
(/) Ibid. Preuve [V] p. 164. &fiirv.

(m) Tome Vil Preuves [ Q.Q.] />. 14.& fuiv,. tz.

Ç!^?.] ;». îo. & jliiv.

n) Ibid. Vxçave [XX] p. %i.&Juiv.
.0, Terne ;-7- Pijeuye [CCI p> 2.6 ^ . &, fui-u

.
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Sup!em. c-'ans le Plan de pacification de Février
««^^c-TWf

ly^ j-. Article 2. qiie pour rendre la Paix

De la follde & frahle , l^Empereur devoir lallfer

TRANcr.
^,j^ (i^i^y. Royaumes a VInfant d'Efpagne,

Or comme dans les Traitez d'Utrecht

^ de Radftadt, & dans celai de la

Quadruple Alliance, la France n'a plus

parlé de Tes droits fur ces Royaumes

,

& qu'elle même a aidé l'Infant d'Efpa--

gne à s'en établir Roi , ( ce qui eft une

efpece de renonciation indireàe , ) il n'y

a point d'apparence que la Couronne
de France voulût reveiller cette pré-

tention.

§. i6,

Preîentions des Rois de France fur le

Duché de Savoye»

Kifloif€. CE que l'on appelle à pré/ent le

Duché de Savoye , fit autrefois

partie de l'ancien Royaume de Bour-

gogne; mais Gundebaut Roi de Bour-

gogne 5 ayant donné du (ecours à AU-
rk Roi des Gots contre Clovis , il per-

dit tout Tes Pays environ l'an 501. {a) y

ÔC

(a) Sigebert. Chron. ad ajtn. soi. Aimon de Gefi,

Frnnc. L. I. c. n). Greg. Turon. HiJ}. Fra.-nc. L. z.

c. 32.
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Bc depuis ce rems ils (ont reliez aux supfem.

François jufqu'à celui de Cbarlemagr.e.
*"ii^^"'

Tous ces grands Etats Furent partagez de la

entre fcs héritiers, après la mort, à i'-i^^siE.

ditfcrentes fois, & la Savoye échut au

Royaume d'Arles , «Se en fuite à TEmpire

Romain de la Nation Allemande. Il eH:

pourtant à remarquer que Rodolphe le

Fainéant, Roi de Bourgogne ou d'Ar-

les , conféra Tan icoo. le pays qui s'ap-

pelle à préfent Savoye , à Èerald ou Ber-

told , fous le nom de Comté de Maii-

rienne , en recompenfe de fes grands ex-

ploits de guerre , & fes Succeileurs le

poifedent encore aduellcment [b),

UnàQ fes Succeileurs , Phil'ppe IL
furnommc fins Terre , s'ctant marié

deux fois j la première l'an 1471. avec

Aî.irguerhe , fille de Charles de Bourbon

^

& ayant promis que les enfans fortis

de

(h) C'efl une chofe afTe^ remnrq'.iahîe que de
la plupart desMaifcrs Souveraines de TEuiopc il

jie s'en trouve pas qui puifle remonter en ligne

droite jufqu'à fon chef, des lignes coliaterales s'y

font fucceiées les unes aux autres , conime en
Trance oîi on trouve 5. Races, en Angleterre 7.

Maifons di Jerentes , Sceau lieu que la Maifon
de Savoye compte 3 1. Souverains de Père en Fils

pendant près des. liecles , fans que les Branches
collatérales ô.c Nemours , d'Aumale , de Ca-
lignan ou de Soilibns aycat donné aucun Prince à
cet Etat.
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Siipiem. de ce mariage ie fuocederoienc fans dif*'
^u Tame

j^j-gj-^^e dc Scxc , il Cil euc dcux , Phitï*

De la hen il qui lui fucceda en 1497. ^
jkance, Loulfe femme du Comte d'Engoulême,

& m.ere de François /. hov\^ç{\xç: MarguCf
r'te fut morre , Philippe fe remaria aveÇ

Claudine de Brojfe , fi i le du Comte Jjnn
dePontievre ^dontileut deux fils ^Cbur^

des III. &c Ph'l'ppe Duc de Nemours,
Philippe mourut, & Ton his Philibert

lui fucceda Pan 1497. mais celui-ci étant

au(ïî mort fans enfans Pan 1504. fa

fœur Loulfe crut être en droit de lui

iucceder, tant comme fa plus proche

héritière;, que par rapport au Contra6fc

de mariage; cependant Charles IIL. la

prévint & fe mit ai poilelTion de la Sâ-

voye avec le corifentement des Etats

(c), ôc il fe maintint tranquillement

iufqu'à Pan 1535. que François L en-

treprit la conquête de Milan. Le Pape

Clément lui ayant conieillé de tâcher de

le mettre premièrement en polïeflloii

de la Savoy^, il attaqua Charles y fous

prétexta des prétentions de la mère

Loulfe y ôc lui enleva en peu de tems

toute la Savoye de une partie du Pié-

mont

(c) Lamb, van der Burch. H'/. S^band^ fnb Ca#
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imont (d). L'EmpereLU- Chois r. pré- -W-^'-»^

voyant les vcritables intcnnons de tra}:- -j^^^

jf(>/j-
/. prit le par:! du Duc de Savoye, dr la

iSc attaqua les François à ion tour en ^^anc*.

Provence (Se dans les Pays-Bas ( c ) ;c'eft-

pourquoi on lîr une Trêve à Nice l'an

I y 38. chacun refta en polIèiTion de Tes

Conquêrcs (/) .Se par confequent la

France garda la Savoye jufqu'en 1559.

-que la Paix fut faite au Château-Cam-
brefis {g

)

3 fc que le Duc de Savoye

,

Emamiel-Ph'iuhert fut rétabli dans Tes

Pays 5 e>:cepté Turin , Quieras , Villa-

Nuova-d'Àili , Chivas ,Pigneroi , Car-

magnole jSavigliano 3 & le Château de

Salaces , qui relièrent en hypothèque

flux Rois de France, jufqu'à ce que des

Arbitres eullènt décidé dans cette af-

faire.

La Conférence fut tenue à Lion l'an

j 56 1 . ^ quoique l'on n'y conclût rien ,

cependant le Duc obtint du jeuneGW-
les IX. Roi de France , qu'il lui refti-

mât toutes Çqs Places , à l'exception de

Pigne-

f<^) Lamb. v. d.Burg. (^. /. Ulloa in Vim Caro-

li V.L.î.
(e) Ulloa d. l. Tarcagnota ////"?. del Monio Parc,

JJI. L. 3.

(/] Jovius L. 3i-f- Hîfi- Guicciardin Z.20.

, (g) Uiloa d. L p. 108. Taxcagn. d. L Sleidaii.
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SupUm. Pignerol & de Savigliano , qui furent

*%n."'' enfuite reaiaiées par Henri IlL lorf-

De l'a que à Ton retour de la Pologne il paila
FiiANCE. p^j- laSavoyepour aller recevoir la Cou-

ronne de France après la mort de ion

frère. Le R.oi fe referva pourtant fes pré-

tentions , lefquelles furent renouvellécs

en 1601. Article XX IL de la Paix de

Lion (/;) entre le Roi Henri IT, ôc le

Duc de Savoye.

Les prétentions des François fe fon-

dent fur ceci (i) :

Raifons Que la Savoye n'étoit pas feulement

un ancien domaine de la Couronne de

France, mais qu'elle avoit auiîi fait

partie du Royaume d'Arles , qui auroit

dû revenir à la France après la mort

du dernier Roi Rodolphe ÎIL mais lui

avoit été enlevée injuftement par les

Empereurs Allem-ands.

I î. Qu'après la mort de PhUJbert ,

la Savoye auroit dû revenir naturelle-

ment à fa fœur Lou^fe , ayant été fa

plus

(h) Brautlach. H/j?. Pacific, c. 10. p. 165. /• De
ThouZ. 125. Hljh.

(?) Câ(rzn Recherches des droits , &c. L.x. e. z.

J^wVxiy Droits du Roi, &c. p. 63. jf.
Mémoires de

Savoye de Mr. D. F. L. P. ij. Théâtre de Savoye & de

Pietnont, édition de 172s- oïl j'ai ajouté une
Hiftoire abiegce de la JMaifon de Savoye pag. 5.
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plus proche parente , & la lucceffion Sup^fm.

ayant été réglée entre leurs pères &c me- '"*^^^^'''

r^s par le Contradt de mariage, de ma- de l'a

niere que leurs enFans fe iliccederoienc eran^E'

fans diltin^Lion de Sexe : Qu'elle avoic

rraniportée par conséquent les présen-

tions aux Rois de France les deicen-

<i-^ns (y.
La Savoye y repond ( / } :

I. Que les Rois de France d'aprefent Raifo,!-.

l'/ayant pas tiré leur origine des Rois ^^ ^^'

avant Charlemagnc ni de lui, ne pou^
^"^'^^

voient tirer leurs prétentions de li loin :

Que la Savoye avoit été fous la domi-
nation des Empereurs François , loriqu.^ -

.

Cbarlemagne étoit mort : Qti'ayant en-

fuite fait partie du R^oyaume d'Arles

,

elle étoit échue aux Empereurs Alle-

mands 7«r^ fuccefîionis [oïfqv.c la Famil-

le Royale de ce Royaume fut éteinte

,

& elle y eft reliée (ans aucune oppofi-

rion de la part des François.

ÏF. Que la Savoye étoit un Fief maf^
culin de l'Empire ^ où les femmelles ne
fuccedoient jamais tant qu'il y avoic

encore un mâle : Qu'il n'étoit pas nou*
veau non-plus , que les fîls du deuxiè-

me

(k_) On peut cor.fùîter les Tûhles' Genedogiqv.n

dHu'oner , T. 292. & (,z.

(/) Strauch. Difp. Jur. Pnhl, i. Th. i?.,

SuPL, ToM, ÎL D
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S^plem. me lit fufTent préferez aux filles du prc-
jtM TameTome _,,_„

III.
^^^^*

Dt LA Le Roi de France fe defifta de cette
r^iANcE. prétention dans la paix qu'il fit avec la
^'^^'" Savoye en 1696. ( ;// ),
jjjccfcnt.

^ y \ '

§, 17.

Prétention de U Trmce fur le Duché de

Piémont.

res Rai- T Es François pour foutenir leur droit

fons Ati JL» allèguent les raifon s luivantes {a),
rxançois

j^ Q^^^ ig Piémont avoit appartenu

autrelr>is à la Comté de Provence (bo-

rnais c[\x'jimedée FIL Duc de Savoye

Tavoit tnl^vé l'an 1375. ^ Je.inncKé.^

ne deNaples , Princcire de Piémont &:

ComtefTe de Provence , lorfqu'elle eut

Ja guerre pour le Royaume de Naples

avec Charles de Duras : Que néanmoins

ia Reine J"^^?î?2^ Se Tes fuccefîèurs avoient

toujours confervé le titre de Princes de

Piémont ,* la première nayant pas feu-

lement difpofé par tellamentde la Pro-

ven-

( ?» ) Corhs Diplom. T. VI. I. Fart. z. p. 3 58.

( a ) Caû'nn Recherches des Droits , &c. L. 2. c. 2,

jp. 552. Du Puy Droits du Roi) &c. p. 63,

( ^ ) Charles II. Roi de Sicile unit la Comté de
Tiemont à la Trovence : Voyez Leibniiz Cod. Di-
iJ.DQî. IfTt. I. ;;, 28. p. 45.
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vence « mais en même-cems de Tes droits SupUtn.

fur le Piémont «5c fur plufieiirs autres
""iJi*^""

endroits. Or les Rois de France étant de lk

entrez dans les Droits des Comtes de î'^ance.

Provence , leur prétention fin* le Pie-

mont leur étoit dévolue en m.êmetems.

II. Que Lofiife mère du Roi FïUfKo'.s I,

auroit dû fucceder légitimement dans

tous les Paysqui appartiennent à la Sa*

voye, lorlque fou frère Phiubcït mou-
rut 5 (Se que iès droits étoicnt égale-

ment dévolus aux Rois de France com-
me à fcs fuccellcurs.

Les Savoyards y repondent :

I. Que le Piémont avoit apparte- '^^'^'^'>"^«

nu à la Savoye dés ion commeJicement , savoyc;
Humhert I. fils du premier Comte de
Maurienne ou de Savoye , en ayant por-
té le titre ; ce que Pon trouvoit dans
une vieille Chronique , où il étoit dit :

Liidovicus Treohaldus Adelaid/tm filiam

Humhcrt'iy Prlncipls Inter-MontUi}nyduxit

n.xorcm (c),

IL Que le Roi Lo«/*j X//. Pan 144^.
8c François L Pan 1523. s'étoient dépor-
tez de leurs prétentions far le Piémont
& fur Nice.

IIL Que la fœur de Vh'd'ihen n'avoit:

pas pu prétendre à la fuccedîon avant
D 1 Char-

{ c ) Caûan 'k fait cette diiHculté à. l. /». 5 s<s.'
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SnpUm. Charles le Piémont , étant aulîi-bfen

^"in'"'
^'-^^ ^^ Savoye un Fiefde PEmpire ^ ou

De l'a les femmes n'étoient pas admifes , par-
Trance, ticLilierement lorfqu'ii fe trouvoit en-

core un mâle (^).

Les François y répliquent :

Repli- L Que Pon ne pouvoit pas interpré-
ques des

fçj- Jnter-Montium par Piémont > ce

mot ayant lans doute alors eu une au-

tre fignilication.

IL Qiie les Renonciations de Lows
XIL Se de François L n'étoient pas va-

lables. I. Parcequ'elles furent faites

fans le conientement des Etats. 2. Par-

cequeles Comtes de Pro-vence5& fpé-

cialement Charles IL Roi de Sicile de

Comte de Provence , avoient défen-

dus Pan 1190. par un Edit perpétuel de

démembrer îam.oindre chofede la Pro-

vence {e) : Que c'étoit aulïi en con-

formité de cet Edit que Charles FUI,

uvoit promis pour foi & pour (es hé-

ritiers Pan i486, à ceux de Provence ,

que cette Province ne feroit jamais dé-

membrée de la Couronne ni en tout ni

en partie (/).

Le Roi de France s'eft de/ifté de /es

pre-

( d ) Stranch. Difp. Jur. rull. i. Th. 13.

{ e) CafTan d. L L. 2. f. 7.

(/)Du îuy^. l.p, s6.
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prétentions fur le Piémont dans la paix Suj^hm,

qu'il fit avec le Duc de Savoye Pan
'"'J^"""

l6ç)6. (g). De la
fK.ANCE.

§. 18.

Prctent'ions du Roi de France fur 'N'ice &
fur quelques Endroits du Duchc de

Savoye jituez, en Provence.

LA Comté de Nice ayant appartenu Hifloicc

autrefois aux Comtes de Provence

(*^) 5 qui furent en même tems Rois de

Naples 5 elle fe détacha Pan 1388. de
fes Seigneurs légitimes pendant les

troubles deNapIes , & fe rendit diAme-

dee Fil. Comte de Savoye {b), lolan^

de veuve de Lg'î'ûs IL ayant revendiqué

cette Comté Pan 141 8. au nom de ion

fils Louis III. le Duc Amedée FUI. lui

fit un comte de 1600000. livres fans

les intérêts , & prétendit plufieurs au-

tres chofes pour le fecours qu'il avoic

prêté à Louis I. Roi de Sicile ,• enfbrte

eue toutes ces prétentions réciproques

furent compenfées ^ & la ville de Nice
D 3 ref-

( <? ) ^•"/'^ Diplotntitique T. VIL Part. l. pag. 3(Î8,

(a) DuPuy Droits du Roi y &c. p. 54.
(h ) Guichen. Hijl: Général, de L-iMaiCon de Sav,

/tnadce VU.
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Sftpism. TCikâ au Duc de Savoye pour la dette-

"^'iii''"
{c). René(tAnjou reiiouvella cette pré-

De lA tention Pan 1464 j mais le Roi Lotits

ï*ANC£' XIJ, ratifia Pan 145)9. ^^ première ce{^

iion 3 &: fe déporta de nouveau de fes

prétentions fur Nice {d). On trouve

dans les deux précedens les difputesdu

Duc Charles I/I. avec le Roi François L
<^ui y prétendit comme une héritage de
la mère.

Voici les Raifons de cetté^ préten-

tion [e ).

Raifons I. La dépendance de la Provence ,
desFran- J^g François foutenant de pouvoir re-

vendiquer tout ce qui y a appartenu 3 oC

qui en a été détaché.

II. La fucceffion de Lou'fe mère du
Roi Fran^o'is /.

On y repond pour la Savoye (/) :

Reponfe I, Q^ie la ville de Nice & plu/ieurs
*^^^^^^' autres endroits s'étoient rendus volon-

tairement Pan 1 388. au Comte Ameàét

VIL
IL Que lolande mère &: tutrice de

7.0?/,'/ ///. les avoit cédez à la Savoye

Pan 141 8. pour d'autres prétentions.

Ilï.

(c") Guichen. uhî fuprà Amedée VJIL
(d) Du ruy d. L p. s S.

( f ) Du Fuy d. L /». 54. 6}. & Jf.
Caffan à. L £»

(/} DuPuy^i, /.f. s S.
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m. Qtie les Rois Loiiis Xll. «5c Fran- Sui>lcm.

ço'is I. s'étoicnc déportez de leurs droits *"* jjj""""

iiir le Piémont ik. Nice^ le premier Pan de la

1 499. ik laiitre 1513. Trance*

IV. Etant en poilcllion de Nice de-

puis tant d'années , ion droit étoit de-

venu certain par la prcfcription.

Mais les François y répliquent :

I. Qiie la fujettion volontaire de i^cpii-

Nice ne donnoit aucun droit aux Ducs,

de Savoye ^ d'autant qu'ayant apparte-

nu aux Comtes de Provence , elle n'a-

voir pas pu fe donner à un autre : Qiie

la ceilion de loUnde étoit invalide , ayant

été faite par une femme fans le con-

fèntemenc des EtatS5& pendant a mino-
rité de fon fils : Qiie le cowXQà'Amedés
avoir été foldédes revenus de Nice de-

puisPan i388.jufqu'à i^i^.Q^Qlolanâe

ii'avoit cédé que la feule ville de Nice.,

fans qu'il y eût été fait mention de plu-

fieurs autres Villes de Provence que
les Ducs s'approprioient en confequen-

ce de cette ceiïion ; comme Ville-Fran-

che 5 Ihe 3 Turbie , Sainte-x^gnette ^ tou-

te cette Côte de la Mer , le Château
d'Epel , Luzeran , Savoye , S. Martin 3

laVald'Aofte, &c. &c.
Ilî. Que les Renonciations des Rois

Charles IX. ôc Frar.^ols !. s'étant faites

fans le confentement desEtats, n'éroient:

D 4 pas
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SupUnr, pas valides j> d^autant que Cljarles IL
''\jj'"' Roi de Naples & Comte de Prorence ,

Tii lÀ avoir défendu l'an ÎZ90. parunEditir-
ix^iKCf. révocable, de rien aliéner delà Proven-

ce, & que Charles VIIL Roi de Fran-

ce y avoir rolemneîlemenr promis aux

Erars de Provence , que leur Province

ne feroir jamais détachée ni aliénée de
de la Couronne.

iV. Que la prefcriprion avoir éré fou-

venr inrerrompuë , René d'Anjou ayant

preOela reftirurion de Nice l'an 1464,
& le Roi Fray.çoh /. ayanr fufEfamment
maintenu Tes droits Pan 1543. & ayant

pris polTeiïion de Nice : Qu'il étoit au
refte notoire , que les Rois de France s'é-

toient refervez ces prétentions dans la

paix de Crefpy Pan 1544. à Cateau-

Cambreils en 1555?. ôc dans -celle de
Lion en i6oi.

Le Roi de France s'ePt: déporté de

toutes les prétentions fur la Savoye, le

Piémont , & Nice , dans la paix qu'il

fit avec le Duc de Savoye Pan 165)6. (g%

(g) Corps JDiflomfirJqsieT. VV- Ta.rt, z. p. i6%.

[JjoiU
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Stiplcm.

[ yijoutez, à Li Page 316. après la '»"^ï''"»«

Ligne IÇ), DEL'ES^
PAGNE..

D Ans la ilruation où font les chofes

,

au momenr qu e je mers cette fécon-

de Editionlbusprcllè (Mars 1735 ) j'au-

rois pu changer tout ce qu'on vient de

lire depuis la page 406. Mais j'avoue

qu'un certain amour propre m'en a em-
pêché ; puifqu'on y voir que j'ai pré-

vu tout ce qui efl: arrivé depuis les pre-

mière Edition de cet Ouvrage , les vûè's

du Miniiierede Madrid;. & les moyens
qu'il a employez pour recouvrer les

deux Siciles. Je referverai à les expli-

quer plus am.plcment dans les Mémoires
de mon /cw.v.Cesévenemens font trop re-

cens, leur caufe & les rellorts qu'on y
a employez ne pourroien.c encore fouf-

fiir le grand jour.Qiioiqu'il en foir, le

fuccès qu'a eu cette importante entre-

priiè, donne lieu à de nouveaux chan-
gemens dans les intérêts de cette Cou-
ronne, &: avec la France ^& avec laCour
de Vienne, qu^on ne peut pas bien ex-

pliquer à prérenr,& avanr que la paix
ait réglé les bornes des Etats des Puif^

fances en guerre.

.
Si le Plan de Pacification

, propofé
paries PuilTances Maritimes

, qui Te li-

D 5 vient
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Supiem. vrenc avec tant de zèle au defîr fîncercr

''''nr' quelles ont de rendre la paix à l'Euro-

De l'Es- pe , avoit lieu j l'Empereur laifleroit (/;)

i-AG^it.
i^s J£^x Sieiies à l'infant Boîji Carlos y

qui lui cederoit, par nrianiere d'Equi-

valent 5 les Duchez de Parme &c de
Plaifance de le Grand-Duché de Tofca-

ne ; Tïtalie changeroit de face : Et quoi-

que l'Empereur y perdit deux Etats

coniiderables > on peut dire que ref^

tant Maître du Milanois y du Man-
touan y de Parme , de Plaifance Ôc de

( hy Suivait les Articles z. & 3. couchez, en frt

s-ermes. ,> II. Les evenemens de la guerre dont la

„ ^rance a des le conimenceiiient porté le fort er>

„ Italie ayant fait tomber entre les mains de la.

j, ^rance bc de les Alliez , les principaux Etats-

,j que rEmpereur pofledoit en ce pays-là avant

^, la guerre , conformément aux derniers Traitez

j, de paix , l'Empereur animé d'un delîr Hncere

5, de procurer à l'Europe une paix ftabk & foli-

5, de , cédera a l'Infant £>. Carlos les Royaumes:

ï, de Naples Ôi de Siciles , Sec.

„ ÏII. Bien attendu & à condition exprefie ^

j; que la France ôc Tes Alliez, rcftitueront de bon-

5, nc.foi tout ce que d'ailleurs ils ont pris à l'Em-

5, pcreur ou à l'Empire pendant la.préfente guer-

,, rc , & que l'Infant Don Carlos de fon coté ce-

5, dera à l'Empereur tous les Droits fur la Tofca-

5^ne&ks Duchez de Parme êc de Plaifance ,.ponr-

„ éire polfedezparl'Empereur en pleine propriet j,

J3 à l'exception néanmoins de la ville deLivourne,.

3, laquelle par la Liberté du Commerce, fera une-

5, Ville & Port libre , 5c indépendant de tout

a, autre Sou\'€rain que de kurs ptoj^;res Mag,if»

^> uats , &c.
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laToicane, Etats beaucoup plus à por- 5m,^'^w.

téc de l'Autriche 5 il letrouveroit enco- ^^ ^''""^

re allez puiilant en Italie pour y main- du l'Es*

tenir l'autorité Impériale en qualité de pagke^

Roi de Lombardie , dont la plupart

des Provinces fe trouveroient dire6te-

inent fourni fes à les Loix , comme Chef
de la Mai Ton à'Autr'icbe. Ce nouvel

arrangeaient changeroit entièrement les

intérêts de PEfpagne par rapport à l'Em-

pereur & à la France. Elle fe trouve

léunie avec celle-ci , & elle n'auroic

plus un Infant doublement ValTal de
l'Empereur .Se de l'Empire , qui en cet-

te qualité ne pouvoit ;, fans fe rendre

coupable de félonie , prendre les armes
pour l'Efpagne contre l'Empereur ou
contre l'Empire. Mais comme on dou-
te fort & univerlellement , avec alTèz

de raifon , que la Cour d>c furtout la

Reine d'Efpagne confente à la ceilion

( propofée dans le Plan de Pacifica-

tion ) des Etats qu'elle confidere com-
me fon Patrimoine ; ce leroit raiien-

lier en l'air que de le faire fur cette hi-

pothefe. Mais s'il eft douteux que cts

Etats foient cédez à l'Empereur, il t{k.

très-certain que la Cour d'Efpagne ne
ie laiflèra perfuader par aucune négo-
ciation de reftituer les deux Siciles 3

OU il faudrait ^ue la rejediou du Plan

D 6 de
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Sufriem. de Pacification , fit changer la fitua^
fiu Tome ^qj-j j^g affaires, en intereflTant qu^t-

pE L'Es- ^'*^^s pLiifTances dans le parci de PEm-
PACNE, percur, auquel cas on ne peut repon-'

dre des cvenemens
; pui (qu'il eft cer-

tain que fans une puiitànce fîote il fera

dilïicile à PEmpereur de recouvrer ces

deux Royaumes. Tout ce que nous
pouvons donc dire à prélènt des inté-

rêts de PEfpagne par rapport à l'Em-

pereur , c'eft que , poiant pour princi-

pe que quelque paix qu'elle falîè avec
Sa Majefté Impériale ^ elle peut comp-
ter que ce ne lera qu'une paix forcée ,,

& qui ne peut durer que jufqu'à ce-

que Poccafion. (oit favorable de recou-

vrer tout ce qu'on lui aura enlevé : El-

,

le doit être attentive à cultiver la bon-
îie inteîligence & Punion rétablie ^

lorfqu on s'y attendoit le moins ,. en-

tre elle &c la France : je dis lorfqu'oii

s'y attendoit le moins -, car iufqu'ici la

France s'étoit refufé à tous les deiîeins

de l'Efpagne , qui étoit impatiente de-
puis, long-teras de recouvrer fes Etats

démembrez. Et qui auroit jamais pen-

fê que Péleâ:ion d'un Roi de Pologne,

^ les brouilleries furvenuës à l'occa-

/ion de cette Couronne fi éloignée, eue

rapproché les intérêts de ces deux bran-

ches de la Maifon. de Bourbon ^ jurqu'à.

former
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former entr'eiles une alliance auflî étroi- Stif,Um.

te 5 &C dont tout l'avantage ne paroit '*"j^^'"^»'

être que du côté de l'Erpagne. C'efl: de l'es-

tout ce qu'on auroit pu attendre de pagne..

Lo' is if Gr^nid , s'il eût encore vécu»

Refte à rEfpagne , qui voit par expé-

rience l'avantage qu'elle en peut reti-

rer, de cultiver & d'entretenir foigneu-

iement cette bonne harmonie avec la

France;, puisque de là dépend la con-

fervation de Tes conquêtes.

[yljoûtez. à U Page 364. a-près la.

Lig, dernière.
]

§. 5.

Dlverfes Pr/tent'ons de la Couronne

d'Efyagne,.

L'Efpamie forme encore d'autrès pré- ^"^ ^^

tentions; mais elles lont du genre ce.

de celles qu'il eft inutile de relever ,

parce qu'on ne peut plus les faire va-

loir , témoin celle fur la Provence ,

fondée fur l'adoption que JT^^rw^^ Reine
de Naples & Comteiïe de Provence fit

à'Alphonfc Roi d'Arragon; mais l'adop-

tion qui Fut annullée pour caufe d'in-

gratitude de la part de l'adopté:, la

France ayant fuccedé aux Droits de la

Maifoa



Sar l'An-

gleterre.

Su LesÎnterets Presens
StijAem. Maifou d'Anjou , efl: refiée en po(îèl^

'"lu,"^' fîon, iufqaa ce que Charles^Qii'mt re-

D£ L'ES- veilla cecre précenrian pour juftifierfon
p.AONi. in-Liprion (laus la Provence (''^); mais

les Traitez ont mis lin à cette préten-

tion y en confirmant la France dans la

poflèiiion tranquille où elle eft demeu-
rée jufqu'à ce jour.

La prétention de l'Efpagne à la Cou-
ronne d'Angleterre e(i fondée fur le

Contra61: de mariage de PhUJppe /A
avec Aime fille du Roi Henri FI II,

êc de fa première femme Catherine , fille

de Ferd'-nand le Catholique. Aîarie avoir

fuccedé en 1553. à fbn frère Edouard

VL ôc époufa Philippe IL en Juillet

15-54. fripulant dans le Contrat de ma-
riage que celui des deux qui furvivroic

à l'autre heriteroit Tes Etats. El'iaheù

fille è^H^ml l^IIL ôc de fa féconde

femme Anne de Boulen, fut placée fur

le Trône après la mon: de Marie y par

la Nation entière , qui abjura PhWppe
IL Celui-civoulut faire valoir fes droits,

S>c commença par appeller à fon fecoui-s

les foudres du Vatican : Sixte-Qu'nt

ayant excommunié 6c les Anglois & leur-

Reine

(<j) KeTponh àtChArles-^uint à TApologie cons-.

tre le Traité de Madrid > daus Sandovai vie de cet

Empi^reux />. 772. •
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Reine donna cette Couronne à Philippe 5.tf/rw.

(b'. Mais ces armes ne lui ayant pas
^^n^^^"'

réiiiîi 5 il équipa la E.imeuic Fiorre invin- de l'Es-

cible y qui n'eut pas un meilleur fuccès. ï*agne.

Depuis ce tenis-là la race des Stuarts

a iuccedé à celle des Tuciors ^ &c celle

de Ha^ivvre à celle de StuArt\ ainfî cet-

te prétention efi: dans laclaile de h pré-

cédente.

Celles que les Rois Catholiques for- Sur le

ment fur le Royaume de Jeruialem eft je°ufa-

à-peu-près de la même efpecej elle cft km.

fondée fur le mariage de l'Empereur

Frédéric //. qui étoit en même tems

Roi de Naples & de Sicile, avec loLin^

de fille de Jean de Brienne Roi de Je-

rufalem, ayant flipulé dans fon Con-
rract de mariage ^ que cette Couronne
refleroit unie à celles de Naples & de
Sicile ( f ) 5 & effe(5livement il s'en mit

en poflèllion & fe fit couronner Roi de

Jerufalem en 1119. Les Sarrafins repri-

rent Jerufalem en 1247. f^) mais les

Droits de Frederk II. n'en fublii^erentr

pas

{h) De Thou I:/». 8p. 77//?. la Bulle eft dans van
Meteren Hifi. des Pays-BAs Part. I. l.i-v. 13. p. 6\j,

(c) Bzcvius T. XllI. Avndl. ad ann. IZZ9. le

*nême ad ann. 1245. n. %.& 1250. n. 23.

(d) Les Hift. des Croifades publiez par Rein>

Rcinsctius. lUfoldas in Bip' TJrhis & Regn. Jera-
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s ^Itm, pas moins , ôc ils palîèrent avec la Cou-

*"iil'"' ^^^^^^^ ^es deux Siciles aux Rois d'An-

.Dki'es- i:âgon,(e) qui depuis ce tems-là ont
1 AGiNÊ. ajouté à leurs titres celui de Roi de Je-

ruialem (/) j enforte même que le Pa-
triarche de Jerufalem t(ï confirmé par

Je Vice-Roi de Sicile. Le Roi Philippe

K ayant repris en 1 7 54.& 55. les deux
Siciles qui avoient été cédées à la MaiTon
d^Autriche par divers Traitez ôc Re-
nonciations 5 prétend être rentré en pof^

feilion des Droits fur le Royaume de

Jerufalem, ôc en cédant les Couronnes
de Ndples ôc de Sicile à Ton fils Pin-

fant Don Carlos , il y a ajouté le titre

de Roi de Jerufalem (g),
farTiHe La prétention des Rois d'Efpagne
decorfe.

ç^^ pj^i^ ^ |^ Royaume de Corfe ,

pourroit devenir férieufe dans la con-

jondure préfente de la révolte des In-

iulaires contre les Génois , ôc du fuccês

des Armes de PEfpagne dans la Médi-
terrannée-, puifqu'en mettant cette Ifle

fous fa domination, le Roi d'Efpagne

repa-

(e) Vddef. de Dign. Rtgn. Hifp. c. 1-,. SpCftCt

hip. ififtgyt. L. I. c. s8. f. 24.

(/) Beckmann in norir. Dign. Illujir. Dif. 3. c>

S. f. 4. SchutzAcLTch in Difp. de Vicreis Eccbf. Lc»
içitres a la tête de tous les Traitez.

(g) Mémoires du Tems t M&rmre Hifi- T» i>7' /'«^«-

17. l'S. 380.
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repareroic cii quelque manicie la perte SupUm^

de la Sardaigiie qu'il ne peut rcvendi- *« T"""*'

quel- puiiqu'elle Cil entre les mains d'un del'es--

de fes Alliez. Cette prétention fur l'Ifle paoxe»

deCorie ed fondée fur une Donnation
du Pape Boniface de Tan 1195. ^^^^^ ^

Jacques Roi d'Arragon , à condition de
payer au St. Siège une reconnoilîàncc

annuelle (;'?). Les Génois s'y oppofe-

lent, puiiqueji;.w XIX, leur ayant don-

né cette iile & aux Pifans au com-
mencement àwXL fiecle, avec la ri-

dicule claufe, qu'ils en feroient la con-

quête fur les Sarra/ins , ce qu'ils avoienc

exécuté en loiç. ils prétendoient que
cette Iile leur appartenoient. Effeélive-

ment ils fe maintinrent dans la poilef-

fîon ; mais les Rois d'Arragon , en con-

ferverent le titre , qui a palfé avec leur-

prétention aux Rois de Caitille & de
toutes les Efpagnes qui (è difent encore

Rets de Corfe,

Les Efpagnols forment encore une SurtcH««-

prétention importante ^ puifqu'elle in- q'^ç^"*"'

tereffe la meilleure partie de l'Europe
j

c'eft-à-dire, les François , les Anglois ,

les Portugais , & les HoUandois : C'efl:

fur la podèfFion exclufive de l'Améri-

que

(fe) Surita , Iniic. Rer, ArrAgon. a.dann. 1247.



90 Les Intérêts? RE SENS
SupUm. que , des Indes -Occidentales ou du

*'*inr'"'
i^^^veau monde. Ils prétendent qu'aii-

Del'es- cune Puinance de l'Europe n'a droit ni
?AGN£. Je s'établir ni de naviger ni de trafi-

quer dans ce Continent ôc feslil s qui i

difent-ils , leur appartiennent excluu-,

ment à toutes les autres Nations (/)•

Cette prétention eft fondée i . fur ce

qu'ils ont découvert ce nouveau mon-
de 3 Se par conféquent fur le droit de
premier occupant , qu'ils prouvent en

ce qu'ils ont donné les noms aux Cô-^

tes 3 Caps 5 Rivières , Se Places de ces

Terres découvertes; i. fur la Bulle du
Pape qui établit la Ligne de Demana-
t'mi y Se qui adjugea aux Portugais tout

ce qui étoit à l'Orient de cette ligne

>

Se aux Efpagnols tout ce qui étoit à

l'Occident :, Se qui comprend ce nou-
veau monde découvert par Coifiofle Co-

lomb , Se dont Amène Vefpuce alla

prendre poiîedion en 1497. au nom du
Roi d'Efpagne Se en vertu de la Bulle

qui le lui donnoit : Ex mera liberalU

t.ite & ex certâ Sclent'iâ ac de Apojto-

lica Sedls plenitudlne ^ &c.

Mais

(/) Fr. Vi£lori:t Opif>i Relcitîonum de jure y qa»

Ferdinitnius Cath. in occtipHitÀis xquè ac dom.tndis m~
vi orbis terris ufus Jit. Beckinail. Hijr. Orbii Part. IL
c. 1. p. 442.
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Mais les ancres Nations n'ont pas .^»K''»'

voulu admcrcre la validité de ces droits , ^^n^î""'

& on répond aux Eipagnols( • P^'C- de l'Es-

inieremeiit que la d/coiivcrte ne leur l'ÀGf^^»

donne auc.m droit ? fur-tout fur des

Pays qui écoient habitez & avoient Çts

Maîtres. i.Qiie \3.N:'m'nat':on de quel-

ques Côtes, Caps, Ifles, Rivières, 6ic.

ne leur donnoit aucun droit fur les en-

droits mêmes dont ils auroient pu

s'emparer par la force , encore moins
fur toute TAmerique, où d'autres Na-
tions avoient établies des Colonies dans

des Terres inhabitées , où dans d'au-

tres dont les habitans les avoient reçus

&: vivoient avec elles en communauté.

3. Que la Bulle du Pape étoit un chif-

fon qui ne méritoit jèulement pas d'ê-

tre allégué, pui(que les Efpagnols mê-
me foutiendroient que le Pape n'a au-

cun droit de donner les Terres , Etats

,

Domaines des autres , & qui ne lui ap-

partiennent pas, s'il s'avifoit de don-
ner à quelqu'un les Etats & Provinces

de la Couronne d'Efpagne. Ainfi les

autres Etats fe mettent au-dclïïis des

prétentions de la Couronne d'Efpagne

à cet

''O Pufcndorf , W/?. Brandenh. Lih. 6. §. tK
G o i'is de Jure Bell. & Pac. c. 22. §. 14. Beckrnan ».

i. l. /rj. 444. Funck Otk. Imp, Part.I. fag. y^d^
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Sii^îem. à cet égard , ont continué leur Navi-

'"in!"*'' gation & leur établiirement dans ce

pp. L'Es- nouveau monde, où les Portugais oc-
yAGhjE. cupent le riche Bréfil, dont ils rirent

des avantages qui augmentent tous les

jours. Les Anglois fe font établis dans
des nies du Golfe du Mexique , & fur

les Côtes Orientales de l'Amérique

Septentrionale , où ils deviennent tous

les jours plus puiilàns. Les François

occupent le Canada , & ont formé des

EtabliiTèmens fur la Rivière de Miilîi-

lipi 5 devenue fameufe par les extrava-

gances du jeu des Actions de l'année

1710. Enfin les HoUandois ont des Co-
lonies à Surinam, à Curaçao, & aux
Barbades ; en forte que toutes ces Na-
tions navigent Se trafiquent en Amé-
rique, dont les richeflfes pafîent en Eu-
rope par leur canal, ainfi que par celui

des Flotilies & des Gallions d'Êfpagne*

[Ajoû^
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{u4joûte^ ^ U P.tge 308. Ligne 4- ]

*n Tome
III.

Du Roi
r jo^ DR SaR-
^ DAIGNE.

VMlez. du Roi de Sard.vgne avec qtiel-^

ques ralfatix touchant leurs Fiefs

dans les Langhcs.

J'Ai dcja traité ailleurs (a) une par-

tie de ce lujet , en parlant des Droits

de l'Empire fur les Langhes, Ainfi il s'a-

git limplement ici de rappoiter les rai-

fons alléguées pour <5c contre dans ce

Démêlé , qui fans doute fera terminé

par le Traité qui mettra fin à la guerre

qui trouble à préfent l'Europe. Voici

celles du Roi de Sardaigne.

I. Que l'Empereur Otton I. a donné

en Fief &c en toute Souveraineté le 1 3,

Mars 967. à Aleram , premier Marquis

de Montferrat , tous les lieux fituez en-

tre le Tarano Se l'Orba, jufqu'aux Co-

tes de la Mer ( ^ ) , nommant fpecia-

lement Degho Se autres lieux qui exif-

toient alors. Or , comme les Fiefs qui

font

(a) Ci-devant 1. 1. ch. 2. §. 11. Z?-^.
160.

{h) Lunig en rapporte le Diplôme dans R. A.

fart, fpec.cont. 2. forts. 2. Ahth. 4. Abf 30- p-'J^S'

où il dit qu'il a été produit par les Marquis de

Salaces.
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SnfUm. font aujourd'hui le fujet de la difpute,
AU T^ome

ç^ trouvcnt fitucz dans les bornes de

Du Roi ces RIvieres , il s enfuit que le Roi de
DE sar- Sardaigne, qui a fuccedé aux Droits
DAiGNf.

^'^i^^^jfj^ ^ prétend avec raifon à c^s

lieux ; enfbrte que c'eft à ceux qui s'y

oppofe à prouver le contraire, ce à quoi

il n'y a point d'apparence qu'on réiif^

fîile facilement. L'objedion qu'on for-

me en lourenant qay^leram n'a été Sei-

gneur que d'une partie du Montfiîraty

iuivant les ternies du Diplôme à'Otton ,

ne fait rien ici, parcequ'il fufïït aux

fuccelïèurs de cet Aleram , dans laCau-
fe que l'on traite , qu'il ait obtenu les

Endroits en Queftion. Or c'eft ce qu'on

ne peut nier fans renverfer toutes les

Notions de la Géographie :, & donner

le démenti à la carte du Montferrat
;

outre que ce feroit s'infcrire en faux

contre l'Hiftoire & contre le refte du
Diplôme allégué.

II. Les fucceiîeurs à'Aleram reçu-

rent, de père en fils, des Empereurs,

i'inveftiture des Endroits aujourd'hui

en difpute , ju(qu'à Charles If^. & ils

ie (ont fait renouvellera confirmer en

même tems la Donnation à'Oîton , com-
me l'Empereur Charles If^. le témoigne
clairement \ians un Diplôme qu'il

en a expcdié au Marquis Jean , en dat-

te
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te du 4. May mil crois cent cinquante- Suplcm.

ait Tome

IIL Suppofons même que les ciel- du rox

ccndans à'AUram eulfenc négligé de ^^ sar-

foUiciter l'invefiiturc auprès des Em- ^^'*^^^-

pereurs, cette faute fe trouve reparée

par la Lettre Patente de Chtrlcs IK qui

pardonne tout le palîë & confirme de

nouveau le Diplôme à'Otîon. Il ell: vrai

qu'on Fait la remarque que la Patente

de Charles IT. contient la claufe quan-

tum de jure , & Pon foutient que par-là

on a confcrvé aux ValTaux de Langhes,

leurs Droits & libertez. Mais ii l'on

prend la peine de bien examiner c&s

Lettres Parentes , en les comparant à

d'autres Diplom.es du même Empereur

&: de les fuccelTeurs fur le même lujet,

on trouvera qu'il n'y a pas quantîmi

de jure , mais quia de jure. Quoiqu'il

en foit la jurticc de ce titre fe trouve

dans les lettres mêm.es d'^lera-fU , ôc

il n'eft pas beioin de recourir à l'ex-

plication de la claufe alléguée , puif-

qu'on peut la pailerà la Partie contrai-

re dans le fcns même qu'elle l'établit.

IV. On produit une Convention de

Tan 139^. entre les Marquis de Mont-
fcrrat èc les Comptes de Caretto, où
ceux-ci non feulement confelïènt que

les précedens Marquis de Montferrac

avoient
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SHPhm. avoienr exercé iégitimemenr la Souve-»

^^u.""" raiaeré fur leurs biens , mais même ils

Eu Roi promettent qu'à l'avenir ils ne la leur
i>£ Sar- (lifpuceront en aucune manière; & quoi*

^^^^
qu'en dernier lieu le Fifcal de l'Empire

ait oppofe à cette Convention , qu'il ne

dependoit pas des Gom.tes de Caretto

de fouftraire leurs biens à la Juridiic*

tion de l'Empire pour les foumettre à

quelqu'autre , on lui a repondu qu'on

ne {ouvrait pas les Membres à l'Em-

pire par de telles foumillîons pour les

foumettre à quelque Souverain Etran-

ger, puifque le Duc de Savoye eft auffi-

bien Membre Ôc Vallàl de l'Empire,

que d'autres Etats qui dans de pareil-

les foumiifions n'ont porté aucun pré-

judice aux Droits Féodaux de l'Empire

auquel ces Ex'menîes payent les mêmes
contingens, fans caufer le moindre tort

à l'Empire. Suppofé même que l'o;i

convînt que de telles {oumifTions pot-

taffent quelque préjudice à l'Empire ,

il faudroit qu'on prouvât que ceux de

Caretto n'ont été Vaiîaux que de l'Em-

pire avant cette foumilïion qui leur

auroit fait perdre leur immediateté ;

c'eft ce qu'ils ont tenté de pouver^ mais

ils s'en (ont très-mal acquitté. Quand
même la chofe feroit ainfi, & fi 1 on
pouvoit eu livrer une Demonfiration

,

il
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il faudroit fonder cette foumillîon fur Suf>lem,

le Recès de l'Empire de Tan 1548 §. '*%„.'"'

und als durci) dcn Crey^z^j Scc. qui ap- du Pvoi

prouve ôc confirme ces fortes de fou- ^^ ^^^^

millions Ôc exemptions faites du con-

fentement des Parties , ou autorifécs

par la Coutume; ce qui eft conformée

aux ufages de l'Empire. Enforte que
prétendre que ceux qui ont été immé-
diats, «Se le font enluite mis dans Ja dé-

pendance de quelques autres Etats ,

puillcnt rentrer dans leur ancien état &
redevenir Mem.bres ôc Etats immédiats

de l'Empire , ce feroit vouloir rcnver-

fer abfolument toutes les Conftitutions

de l'Empire. Outre que les Empereurs
luivans <Sc furtout Frédéric III. ont ap-

prouvé ôc conlirmxé la Tranfadion cC

fujetion àc ceux de Caretto dans les

Inveftitures des Lieux en queftion ,

données aux Marquis de Montferrat à

qui ils en ont cédé la Souveraineté ,

luivant les termes exprez du Diplôme
de Frédéric I IL Et quoiqu'il fût dit

dans la Convention, qu'on requeroit

le confentement exprès de l'Empereur,
on n'a point prétendu que ce confente-

ment fut d'une néceilité abfoluë& l'ef-

fence du Contrat , puifqu'il eft dit que
ceux de Caretto ne feroient obligez de
procurer ce confentement de l'Empe-

SuFL, ToM. II. E reur
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Supîem. reur que lorfque les Marquis le juge-
4i,u Tome

^qIç.^^^ j^^is k fuîte ncccfiaire, fuivant

Du Roi les circoiiftances , & qu'alors ceux de
DE sar- Caretro le demanderoient ; donc cette
BAicNE.

circonftances a été laiiféeàla difcretion

& au bon plaifir des Marquis qui peu-

vent l'exiger, ou non, félon leur in-
/ A

terec.

V. Il eft vrai que Cayro ôc Degho ,

qui font partie des Fiefs des Langhes,

èc qui font à préfent en difpute , ne font

pas compris dans cette Tranfadion

,

parceque les Comtes de Caretto ne les

polfedoient pas dans ce tems-là ; mais

ils fe trouvent compris dans le Diplô-

me d'Orton , en partie nommément

,

puifqu'il eneft fait mention exprelfe,

en partie Géographiquement , vu leur

fituation. Ceft à quoi ne'peut préjudi-

cier la démarche du Comte Otton de

Careîto , qui , fuivant un Document pro-

duit offrit de fon autorité privée en

1154. lefdits Lieux avec toutes leurs

prééminences , à la Repub. de Gènes

,

com.me un Fief mouvant d'elle , deve-

nant ainfi Citoyen & Sujet de la Ré-

publique ; furtout, puifque, fuivant cer-

tain Document de Pan 141 9. cette

Republique renvoya les Noblesde^^^f-

ramfy's , alors légitimes po(Iè(îeurs de

jCçs Lieux , aux Marquis de Montfer-

rat.
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rat, dont ceux de Scaramp/s reçurent .^"r"'^'-

effedivement l'invefliture ; d'où l'on '''\li^

doit conclure que Jes Scarampis ik la du roi

Princeffe de Fruncavllla , qui pofledent
JJ^^^^^*

à préfent une partie defdits Lieux , font

dans le même cas que les Comtes de

Caretco à cet égard
;
qu'ainfî ceux-ci

doivent refpecter la ruperiorité du
Montferrat comme les autres font.

VI. Pour orer aux Vaifaux des Langhes

ramenez à l'obéïdance toute occafiou

d^invalider la claufe ge^ierale du Privi-

lège d'Otton , où il eft dit les Lieux fi^

tuez, entre les deux Rivières y en foute-

nant que Pintention de cet Empereur

ne s'étendoit pas jufques fur leurs

Biens," les Marquis de Montferrat ob-

tinrent des Empereurs a dans la fuite,

l'effet de cette clauie, en faifant inférer

dans leurs Lettres Plnvefliture un dé-

tail 6c fpecification des Lieux compris

dans cette claufè , entre lefquels le

[trouvent ceux qui font en difputC:, ex-

I
primez par leurs noms. Le Marquis
\GuUlaume fut le premier qui obtint une
^ relie invefliture de l'Empereur Frede-

\Y!C en 1469. ce qui fut toujours ex-
* primé dans les Invefliturcs fuivantes

lufqu'à Cfjarlcs^Qu'nf. La ligne des Pa-
leologues Marquis de Montferrat étant

^ éteinte fous le règne de cet Empereur,
E z les
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'iSuf^lem. les Maifons de Savoye ôc àe Mantouë
^uTo^e

ç^ dirpLiccrciit cette iucceirion , & l^Em-

Du Roi pereur leur refula l'inveftiture à tous
ï)E Sar- deux jufqu'à ce que leur Démêlé fût

accommodé. Ainfi depuis cet Empereur
' jufqu^à Fictor-Amedù Duc de Savoye
& Roi de SardaignCjOn expédia aucu-

ne inveftiture ; ce qui ne donna ni avan-

tage ni préjudice aux Vailaux des Lan-
ghes y ni aux PolTefïeurs du Montfer-

rat , qui eft paffé dans la Maifon de

Savoye depuis que le dernier Duc de

Montouë fut mds au Ban de TEmpire.

VII. Le Roi deSardaigne tire un titre

plus moderne du Traité de 1703. entre

LEmpereur & ce Prince , en vertu du-

quel il devoit avoir la partie du Mont-
ferrar poitedé jufqu^alors par les Ducs
de Mantouë, avec tout ce que ces Ducs

y avoient poifedez, s'il aidoit PEmpe-
j-eur à ehalTer les François de Pîtalie à

force d'Armes. Cette condition' fut exé-

cutée 5 & les François effedlivement

éloignez de l'Italie, enforte qu'on leur

reprit toute lltalie fuperieure avec le

Montferrat & les Langhes; aufîi l'Em-

pereur Jofeph exécutant la promefïè de
TEmpereur Leopold fon père de très-

^lorieufe mémoire, remit en 1708. au
Roi de Sardaigne la partie du Montfer-

r,at que les Ducs de Mantouë avoient

polïedée:,



cm.

Tome
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polVedée, fans faire arcention qu'à la ^«/-A

leiile pollèlîion du Duc de Mantouë , ""jj^j_

fans réfléchir fur le ùtnlum poJJidencU y du roi

& lans y renvoyer. Il ell fondé en rai- ^^ ^^^^
.- I.n

'

C • DAIGNE.
Ion que i i:,nipereur comme bouverain,

&: l'Empire , puillent promettre à un
Allié pour reconnoitre (es (ecours , une

partie d'un Païs , même un Etat immé-
diat pour fauver le refte; & il n'y a

lien de plus naturel que le Roi de Sar-

daigne ait obtenu la Supériorité furies

Vadaux des Langlies , quand même le

Duc de Mantouë n'en auroit été que
l'ufurpateur fans y avoir eu aucun
droit , & même quand le Roi de Sar-

daigne n'auroit eu aucun droit au
Montferrat , ni aux Fiefs des Langhes

,

que celui qu'il a acquis en les repre-

nant par la voye des armes & en vertu

du Traité de 1703 , confirmé par le

confentement de l'Empire , & qui die

exprelTément qu'il aura le Montferrat

fur le même pied que l'a po'Iedé le

Duc de Mantouë. Or il eft certain que
le Duc Mantouë traitoit les Vallaux

des Langhes comme Tes Sujets , qu'il

exerçoit la fuperiorité fur eux, & qu'il

!

en a été ainli en poiTelTion jufqu'au

!

dernier moment. C'eft à cette manière
de poilellîon actuelle que fe rapporte le

Traité de 1703. L'InvePiiture de la Sa-

£ 3 voye
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SHf>iei». voye eft fondée enfuite fur ce Traité

*'*in!""* P^^^ ^ ^^- i^^-re
:> ^ comme on peut le

Du Roi concluic de la nature de l'aiiaire mê-
î>E Sar- j-j;.^ ^ Je 1^ promefïe. Autrement fices

* Pa'is n'avoient dû palTèr au Roi de Sar-

daigne qu'en vertu du droit qu'y avoir,

le Duc de Mantouë , on auroit pu les.

reprendre au même Roi , fous prétexte

que le Duc de Mantouë n'y avoit eu

aucun droit j Se ainfi on le privcroic.

des avantages qui lui avoient été pro-

mis par ^Empereur Ôc l'Empire en re-

com.pen(e des grands frais de la Guer-

re Ôc des dangers aufquels il s'étoit

expofé. Ne feroit-ce pas fe joiier des

alliances , ôc rendre vaine une promet
mefTe au moment de (on exécution.

C'cil ce qu'on ne peut pas foupçonner

ces Hauts Contraélans d'avoir feule-

ment penfé.

Vlli. Quoiqu'il en loit de tout ce

qii'on vient dédire y (iippofons limple-

ment que le Roi de Sardaigne a fucce-

dé aux Droits du Duc de Mantouë , ôC

qu'il n'a obtenu les Lieux en queftion

qu'à ce titre & de la manière que les

Ducs les oj-it pofîèdez 5 il s*enfuivra
^ que le Roi de Sardaigne, ain(i que les

Ducs de Mantouë, doit profiter de la

preicription qui naît de la polTelTion

adtuelle ôc tranquille ^ ôc de la Supé-

riorité
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riorité exercée fur ces Fiefs depuis le SupUm.
au Tomi

rems d'Orton I. c'eil-à-dire pendani: ^^

plus de huit fiecles , ou au moins de- du roi

puis la Traniailion de 1395. pendant
""J-Jj"^;

plus de 300. ans, tems plus que luiii-

lant pour établir la prefcripcion , fi les

Ducs de Mancouë ne pouvoienu four-

nir les autres requifita Pr^fcr-pîionis y

puifqu'il ne leur majique ni juflus Ùu-
lus ni boriafides, qui font fuiîiiammenc

prouvez par le Diplôme d'Ottoriy par

laTranfaclionde 1 393 , &la podefTion

tranquille que les polleireurs des Fiefs ^

des Langhes n'ont pu nier
,^
au moins

depuis la Tranfadion , puifqu'on peut

fournir une fuite complette d'Ades

d'Inveftiture depuis ce tems-là jufqu'au-

jourd'hui, qui fe trouvent en original

dans les Archives du Montferrat. Voici

ce qu'oppofent les polîeireurs de ces

Fiefs.

I. Qiie les Empereurs Frédéric I. Sa objec-

//. avoient donné l'inveftiture du Mar- v°^aux^

qui fat de Savonne à Hjnrl Guerclus , êc des Lan-

quil paroit par des Lettres de 1129. B^^"-

que cette famille étoit en poifelTion de

Cayro &: de Croceferrata.

il. Ce qui a été coiiiirmé par l'Em-

pereur C/;,?/'/^?^ /r, en 13 5" 5. oC 1558.

dans trois Lettres d'inveiliture , ou font

nommez expredement Novello , Spi-

E 4 gno
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Saplem. gno, Croceferrata & Millefïimo, qu'il

"^^^"^ donne en Fiefs de PEmpire à ceux de

Du Roi Caretto.
DE sar. ni. Que 6'/f-//^//?;2^ Marquis de Mont-

rerat eroit un de ceux qui avoienc ligne

aux Lettres d'inveftirure de l'Empereur

Frédéric y comme le Marquis J^/ï/? fouf^

crivir à celles de Caretto de 1355. ce

qui levé tout foupçon que ces Lettres

aurosenr été obtenues par fiu-prife.

Quelque fondées que paroitfent ces

objections, la Sardaigne y répond:

Reponfe L Qu'ii faut avant tout prouver que
du Roi les Lieux en difpute étoient fituez dans

dai^e. ^^ Marquifat de Savonne, ôc qu'ils ont

été poilèdez par Bontface , parceque

Henri Guercîus n'avoit reçu par ce Di-

plômée Pinveftiture que des Lieux dont

ion Père Bori'face avoit jouis dans le

Marquifat de Savonne; miais les pre-

miers principes de la Géographie re-

pondent à la première qtieftion, & il

n'importe pas pour prouver la fécon-

de, fi Henri Gtiercius a polfedé Millef-

fîmo 5 Cayro, &: la CrocefeiTata;mais

il faut favoir ce que fon père a pofïè-

dé dans ce Marquifat;) & fî les Lieux

en difpute étoient du nombre de fes

po(ïeiIions ; ce qu'il eR: impoiïîble aux

Comtes de Caretto de prouver. Suppo-

fons que les Lettres d'Invediture de

Frcdcr'.c
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deric I. Se II. parh-ilîcnr des Lieux en SupUm.

^upure, n ne s eniiuvroïc rien au pre- jjj

jadice des Marquis de Montferrat , du roi

parcequ'ils avoientdéià acquis un droit ^^ ^^^'

lur les Lieux en queltion par la donna-

tion d'Othon ôc par une podeirion non
interrompue ;

prérogatives que l'Empe-

reur Fredcrk ne pouvoit leur oter dans

d'autres Lettres d'Invefliture ; dcFauc

de pouvoir du côté de l'Empereur y ôc

préibmption fub-&-cbreptionh du côté

des Comtes de Caretto.

II. Le même défaut &: divers autres

iê trouvent dans les Diplômes de ceux

de Caretto expédiez depuis l'Empereur

Charles IK ainii ils ne font pas vala-

bles faute de pouvoir du côté de TEm-
pereurj^ la. {ub'&'Obrepùo efl éviden-

te en ce que peu de jours après l'Em-

pereur invertit de ces mêmes Lieux , le

Marquis /<?.^72; ce qui feroit une con-

tradiction formelle, outre que cet Em-
pereur ôc les fuivans ont accordé aux
Marquis de Monferrat le privilège de

non prdejud'cando , ôc que s'il fe trouvoic

quelque chofe de contraire aux Lettres

d'Inveftiture du Montferrat , tout fe-

roit réputé comme obtenu par furprife.

D'où il s'enfuit que dans la contradic-

tion qui fe trouve dans l'Inveiliture

donnée par CharUs IF' au Marquis de

E 5 Mont-
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S»pfem, Montferrat & au Comte de Caretto ,
AU Tome

|ç^ premières doivent triompher , & les-

T V Rox autres porter la tache d^avoir étéobte-
PE sar. n^ës par furprire. On trouve même
3PAICNE.

j^^^^ 1^^ lettres de cet Empereur & de

fes iiicceiîeurs , qu'on a extorqué par

furpriie plufieurs choies contraires aux

Inveftitures du Montferrat &: à fes

droits, lefquelles, pour cette raifon ,

font déclarées nulles uC de nulle valeur;,

claufe fous laquelle font fans doute

comprifes les Lettres d'Inveftiture pro-

duites par les Comtes de Caretto. On
peut ajouter ici la remarque que l'Em-

pereur Charles IF. expédia ces Lettres

d'Inveftiture aux Comtes de Caretto ,

à Piiè;, le même jour que les habitans

fe mutinèrent contre lui :> mirent le feu

à {qw Palais & le menacèrent de le

îuer»

IIL Les deux fbufcriptions àts Mar*
quis de Montferrat alléguées ci-def-

fa s > ne font rien à l'àtlairej parceque

le premier Diplôme de PEmpereur ir^-

'rie ne difpoie point des Lieux en quei-

tîon, Bc que quant à l'autre, il cil ai-

fé de cirer d'affaire le Marquis Jean y:

en remarquant qu'il n'a fait que la

fonâ:ian de témoin ,. qui n^eft obligé â
autre chofe, par exemple (i on le prie

fiç figuer uiî Contrat de deux Partieâ

qui
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qui ne veulent pas lui en permettre la Suphm*

ledure, qu'à ligner au bas ,• 6c alors fa
"""J^^^

fignature lignihe rcuiement que les deux du Roi

Parties ont reconnu ce Contrat corn- ^^ Sah-

1
• 1 1 /" • DAIGNE*

meconten.mt leurs véritables lentimens

qu'ils ont produit devant lui pour y
loufcrire. Dans ces circonftances un té-

moin ne peut s'expoier à aucun préju-

dice, quel que foit le concenu du Con-
trat , parccqu'il n'attelle rien touchant

les droits des Parties contradtantes

,

mais finiplement un fait, favoir qu'el-

les fe font ainfi accordées. CeRpout-
quoi ceux de Caretto doivent premiè-

rement prouver que le hhi-qms Jean à

lu la Lettre d'Invefliture deilinée pour
eux ; ce qui n'efl; pas vraifemblable ,

vu l'embarras du tumulte de Pife , ou
ce n'étoit pas tems de faire une pareil-

le ledure; outre qu'il n'eil: pas vrai-

femblable que le Marquis Jean eue

foulTigné à ces Lettres , s'il en eiat fçu

le contenu.

Suppofons enfin que les Comtes de
Caretto euifent reçu quelques Droits

par ces Lettres d'Inveftiture de Charles

Iy\ ils s'en font privez eux-mêmes ea
négligeant de relever ces Fiefs & d'eu

recevoir l'Inveftiture, puifqu'ils ne peu-
vent produire aucune Lettre dlnvefti«

tare pofterieure à ce tems-là.

E 6 Cette
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Suplem. Cette affaire pend au Confeii Auli-
"^'yjT"'"^ que depuis 17 ii. fans avoir été deci-

ru Roi dée. Le Roi de Sardaigne eft relié en
DE sar- pofïefTion, nonobftant les proreltations
DAIGNE.

^^^ Comtes de Caretto 5 cependant c'eft
Etat pré- ^n des griefs du Roi de Sardaigne dans

fa déclaration de Guerre (c) contre

l'Empereur en 1734. après s'être alliée

avec la France ôc TEipagne.

§. II.

Dh'erfes Prétentions de U Mdifon de

Savoye»

LA Maifon de Savoye forme encore

d'autres prétentions comme fur le

Duché de Bretagne (a) y fur lesRoyau-
mes de Jerufdem Ôc d*Arménie (^),
fur les Principautez de Ncuchatcl {c)

y

{\}.x le Plgevanafc , fur le Fatals , fur les

Marquifars de Novello , de Montjort ,

ëz de Savone , Sec. dans le détail def^

-quelles nous n^entrons point , parceque

•pluiieurs raifons peuvent faire juger

que

(e) Voyez mon Eecueit d'Affes j Negocintionst

(pc. Tom. X. peiç;. 302. €^434.
(a) Du Fuy Droits dn Roi >, é^f. p. 466. Zypx.

.i?//. Crt/Àw. oi'firin-. L, I. c. 17. />- 173.

Y^) Spener. ////. infign. L. 1. c. 83. §. 3. ^ j.

tj Pei;r, HoiienJliaid-Pr^>i/7>_j« Néff^/'o^rj /?. 1.64.
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ce jamais la Maifon de Savoye ne s**pl^'

pourra les faire valoir. îl fcmble pour- ""i^"""
[. u qu'on poiirroic en excepter iVoz;^?/- Du koi

Aîjnfort (Se la ville de Genève , fur ^^ ^^^'

: , Lielleles Ancêtres du Roi de Sardai-

gnc ont fait tant de tentatives ; ainfî

nous allons examiner les motifs de ces

prétentions.

Démêle du Roi de Sardaigriepour rhîvefil"

îure des AlarqiiJfits de Novello

C" de Mont fort.

Le 7. May & le ii. Juillet 1(331,

l'Empereur Fi?;-^'//<r;;i'///. donna plein-

pouvoir au Duc de Savoye Ftctor-jime-

dce , de traiter avec les Vailàux de l'Em-

pire pour en acquérir en Arriere-Fief^

des Pays & Fiefs voifins de fes Etats

en Italie , enfemble la fuperiorité def-

dirs lieux , foie par achat foit par tou-

te autre manière perm^ife \ mais avec

cetrcclaufe, pour obvier aux plaintes

d'avoir été contraint par la force ou
autres voyes illégitimes de confentir à
telle aliénation ,• que l'accord ou Con-
trat de vente ferois remis à l'Empe-

reur par les deux Parties pour avoir

Ton approbation : Et il y eft dit aufÏÏ

que le Duc n'acquerroit pas un il grand

nombre de Fiefs
;,

qu'il compofât en-

fuite
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Suplem. fuite un Etat de i'EmpIre lî conlldéra-.

"""nr' ^^e ^"'^^ ^^^^ ^^ balance de l'Italie en

Tiu Roi danger. En conformité de cetce per-
DE Sar- million , le Duc obtint au mois d'Aouc

* de ia même année des VaiTaux de Ca-
retto :, qui éroienr inveftis également

comme lui des Fiefs de Noveilo & de
Ivlontforr 5 des Déclarations authenti-

ques qu'ils agréoient iVxtention de la

Seigneurie 3c de la (uperiorifé direéle

qu'il plairoit à Sa Majefté Impériale de

donner far leidits lieux au Duc de Sa-

voye 5 ainfi que le Vicariat perpétuel en

fa faveur. Ce qui fut fuivi de l'appro-

bation de l'Empereur le lo. Sept, de la

même année. Le même Empereur ap-

prouva de nouveau cet Accord le i6.

d'Août 1634. & confirma cette grâce

par rapport aux Endroits & Fiefs de

l'Empire nommez ci-de(Ius ^ en ipeci-

dmit Nroeilo ôc Montjort , cèdent o\i^

tre cela au même Duc tous les droits

competans tant à lui qu'à l'Empire au
cas de défaut, & même la poflèilion

feu (juafi ; à condition néanmoins que
ces Fiefs conferveroient leur nature Sc

propriété précédentes , & les Vafïàux la

même étuation pour l'avenir comme
dans le paiïej ôc que le Duc & fes fuc-

ceilèurs les recevroient en Fiefdes Em*
-pereurs de la même manière

;, ôc avec

les



DFS Puissances de l'Europe, m
I

les mêmes charges que les Vafîaux im- Sttplcm.

1 médiats de l'Empire les avoienc reçus >
*'*i^'"'*

à l'exception que le DojrJmum direc- du roi

///;;/ cr Supcriontas prox'nHA , feroit dé- ^^ sar-

': velu au Duc, &que le Roi d'Efpagne
°'''^'^^-

I

conferveroit la mediatecé des Fiefs &c

I les autres droits 3 comme de Faire pafler

! des troupes d'une Province à l'autre.

' Après cela le Duc & ces Va [Taux:

dreiîerent une Convention mutuelle le

2 3 .Odob. dans laquelle ils confirmèrent

leur confentement déjà declaré;avec cer-

taines claufes en vertu dciquellesceuxde

Caretto reçurent du Duc le lo. du même
mois 5 hnvelliture des iuidits Fiefs.

Après la mort de PEmpereur Ferdi-

ttand IL Charles Duc de Savoye fils de

Fidor Amed/e , follicita inllamment

rinveftiture de ces Fiefs conformem^cnc

aux privilèges dont il eil; parlé ci-delïus ;

mais l'Empereur Ferdinand IIL la lui

refafa fous prétexte que la Convention

& le privilège alléguez croient nuls^

parceque les Vailàux n'y avoient pas.

confenti volontairement , & que les

Agnats ne dévoient recevoir aucun pré-

judice. L'affaire fut portée en 1648.

au Congrès de Munller > où il fut iH-

pu lé dans l'Article 95. § C^farea Majef^

ras , ôcc. que l'Empereur formellement

requis par le Duc de Savoye y devoit Bc

vouloir
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SupUm. vouloir lui accorder l'InveftitLire des
^unme

p^^^g de Novello Se Momforr, ôc de

Du Roi Icurs Dépendances conformément aux
DE Sar- Privilèges; Octrois, & Approbations
DAIGNE,

jg 5^ Majeilc Impériale , & confirmer

tous les Privilèges conférez ci-devant

aux Ducs de Savoye y toutes les fois

qu'il en feroit requis par le Duc. Après

une (lipulation auiïi formelle le Duc
follicita cette Inveftiture depuis 1651.

jufqu'en i6y8. mais inutilement; Sc

une Amballade qu'il envoya à la Cour
Impériale avec ordre précis de foUiciter

cette Inveftiture, ne réiifiit pas mieux.

Oeftpourquoi on y pourvut dans la Ca-
pitulation de l'Empereur Leopold, ou
il fut dit exprellement Article IV. que

Sa Majefté Impériale devoir ôc vouloit

en commençant Ton règne & fans délai

,

inveftir le Duc de Savoye, ^ans aucune

condition ou reftriôtion , de la partie

du Montferrat &c des fufdits Lieux , ainfi

qu'il a été fti pu lé& qu'il lui a été promis

par le Traité dePaix avec laFrance.L'Em-

ipcreuî: Leopold n eut p?s pliitôt confirmé

fà Capitulation par ferment, que le Duc
renouvella fes follicitations avec les der-

nières inftances:, &c il les continua juf^

qu'en 1661. que voyant fes inftances

êc celles des Electeurs égalemenr in-

frudueufesjii fit prefenrer au Diredoi-

re
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re de Mayence , par fon Amba(îcideur ,
%'/^«»,

une Proreiiuion IblemncUe, fur laquel-
^^n^;""'

k le Collège Elecioial délivra une am- du roi

pie attcllacion , où il déclare qu'ayant ^^ ^^^'

égard à la juitice de la cauie^ il ne
^^^

pouvoit prendre d'autre refolution que
de déclarer haurement » que le Duc
M de Savoye avoit (cuisfait de fon côté

»* à toutes les obligations aufquelles il

»' étoit engagé par le Traité de Paix ,

»j pour obtenir Pinveftiture du Duché
»> de Moniferrat & autres lieux , oC

" qu'ainiî on ne pouvoit rien exiger

»> de-plus de la Maifon de Savoye, qui
»' devoit être conhderée comme ayant

»> reçu de PEmpereur Pinveiliture réel-

»* le &c folemnelle, conformément aux
»> flipulations du Traité rufdit & des us

»>& coutumes féodales, &c qu'elle de-

f, voit y être maintenue.

Après la mort du Duc Charles-Eina^

nudy fon fils l^^jr A>vadà II. foUi-

cita de nouveau la même inveftiture

en 1681. è<. réitéra Tes infiances en

1706. & 1708. après la mort de l'Em-

pereur Leopold , parcequ'on avoit re-

nouvelle la m.ême ftipulation en fa fa-

veur dans la Capitulation Jofepivne. îl

intervint un Décret du Confeil Aulique

de l'Empire , qui ordonnoit qu'il feroit

fciit des remontrances fur cette affaire

ài'Em«
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Su!>tem. à l'Hmpereur ; Se il faut remarquer ici

*"iil'"' ^^^ ^^5 ^'^^^ 1 701. le Duc de Savoye

Du Roi avoit acquis du VaiTal de iVi^i;^//(7;,qui

i>E sar- QYi écoîc en poUelïion alors, le DomU
DAIGNE. V ] n- r o vl

;?^w/ uide de ce Fier, oc qu il y avoïc

exercé SupsrlorkateiJî rmàlam , jfàns au-

cune contradidbion jufqu'en 1709. que
r£vêque desCinq-Egiifes publia un Ref^

cric Impérial portant que les Vaiîàux

eu (lent à ne reconnoître aucun autre

Supérieur que ^Empereur ; ce qui in-

terdit au Duc de Savoye Pufage de ces

Droits , furtout lorfqu^on mit une gar-

ni(bn dans le Château jufqu'en 171 1.

que la poiîeiïion fut rendue à la Mai-
fon de Savoye par un Refcrit Impé-
rial , qui renvoyé l'affaire à un Procès

ordinaire qui jufqu'à prélent n^a pas

encore été décidée comme ilparoît par

les Preuves cirées ci-deiliis . §. 10. ».

{€)pag. III.

§. li.

Prétention des Ducs de Savoye fur U
Ville de Genève,

LOrfque Charlemagm eut refolu l'ex-

pedirion contre Didier Roi des

Lombards, la ville de Genève lui en-

voya 700. hommes armez /bus les or-

dres
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idrcs (le deux vaillaiis Capittiines Toton SupUm.

, „ ,. ,
• r \ • r t" Tome

;&: Bi'ltïAm 5 qui le conauiiirenc avec j^^

itanc de valeur ik de prudence , que Du rox

ll'Empereurnoii-ieulemeiu leur conféra ^^
l""^'

', . ^
, .^ j „ . DAIGNE.

lie acre de Comces de Genève , mais

même engagea la Ville à leur donner

la Dignité de Sénateurs perpétuels ,

qu'ils tranfmirentà leur podérité, juf-

qu'à ce que le Roi Boibn la limita en

887. à une feule famille en la perfon-

ne du fils aîné du Comte Pierre Hugues,

Ces Comtes qui, fuivant toutes les

apparences n'étoient que de fimples

I Gouverneurs 5 tâchèrent dufurper tou-

jours plus d'autorité & de pouvoir,

non feulement dans la vue d'augmen-

ter leur crédit, mais auffi pour s'ériger

en Maîtres & Souverains de la Vilie.

i D'un autre coté le Sénat & la Bour-

geoise mirent les Evêques dans leur

parti y Se participans à la Souveraineté

dans la conduite des affaires civiles

par m.aniere de commiifion; ils s'op-

poferent aux violences & aux entrepri-

ies des Gouverneurs , pour maintenir

la liberté de leur Ville dans tous les

Droits Se Privilèges d'ancienne Ville

Impériale libre. Néanmoins ils ne pu-

rent empêcher qu'elle ne perdît de tems

en tems de fcs droits, parcequ'il arriva

que quelques Evêques fe joignirent aux

Comtes *
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SHpiem. Comtes-, ôc que ceux-ci enfuite trouve-
auTome

^^^^^ |g j^Qy^^-^ jg s'cmparcr de qiiel-

Pu Roi ques Droits appaitenans aux Evêques.
VE sap- Enfin recherchant la protedtion des Em-
2&AIGNE, -1 j , 1

pereurs , ils tentèrent de s emparer de

TAutorité par, la force, &z d^étendre

leurs Emîtes.

Pendant ces difputes les Comtes de

Savoye ue furent point d'indolens fpec-

teurs, & ils obligèrent quelques Com-
tes de Genève de fe reconnoître leurs

VaîTaux 5 & ^msdee IF. pou!îa fa poin-

te jufqu'à contraindre la Ville en 1190.

de lui ouvrir fes portes , & de le recon-

noître en quelque façon pour Maître >

quelque peine que fe donnât le Dau-
phin de Viennois pour l'en empêcher.
En 1309. la liberté de la Ville reçut

un plus grand échec caufé par (ts fré-

quens démêlez avec fes Evêques. Celui

d'alors intenta un procès à la Ville par-

devant l'Archevêque de Vienne auquel
elle avoir porté des plaintes contre l'E-

vêque , & il excommunia la Ville. Cet-
te excommunication eut un effet fî

prompt, que le Peuple reçut PEvêque
dans l'Eglife de St. Gervais, & l'y re-

connut pour Prince &c Seigneur, lui

accordant Haute Jurifdiclion& la Sou-
veraineté Mixte.

Mais cette Ville ne reçut point de

coup
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coup plus mortel que celui que luipor- SHpUm.

ta en 1365. Am^dfc Comte de Savoye<
'^**yi\"''

en obtenant de TEmpercur Charles IF, Du roi

le Vicariat de l'Empire fur elle ; & en ^^ ^^'^-

j 1- • ' 1 • J> DAIGNE.
vertu de cette dignité , le pouvoir a y
exercer Jutii Regia <k la Souveraineté

Impériale. Il eft vrai que cet Empereur
' fe rendit aux remontrances qui lui fu-

rent faites contre cette conceiTion , &
qu'il rendit trois Déclarations par lei^

quelles il révoque le Vicariat, & réta-

blit i'Evêque -à la Ville dans tous les

Droits Se la Liberté de Ville Impériale ;

I ce que Tes fils WcncejUs ôc Slg'ipnond

confirmèrent.

La famille des anciens Comtes de

Genève étant éteinte , cette Com.cé échut

à la Maifon de Fillars en 13 16. Sc

Odon de FilLirs la céda en 1401. à

\ytmedéc Vlîl. Duc de Savoye, pour la

iômme de 45. mille florins argent comp-
tant; ce qui mit 'ViW l\ toutes les Dii-

putes. La ville de Genève refta après

cela dans une tranquillité paflable , les

Ducs de Savoye fe contentant des im-
munitez dont ils jouiiroient dans la Vil-

le
, jufques-là même que quelques-uns

y vinrent refider, &de-là gouvernoient

leurs autres Etats. Mais l'Evêque /<?/?/;

<:yant <i^à.k, au Duc ChArles III. toute la

rart qu'il avoit aux affaires feculieres,

celui-
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s>îf>!em. celai-ci entreprir en 1^78. de fbumet
''\^;;^' rre abrolument la Ville à fa Jurirdic

Du Roi tioiî ;, & il y avoit beaucoup d'apparen
s^^" ces qu'il reiilïiroit, parceque la Bour

geoilie etoit divilee en rachons perni

cieufes dont la plus forte étoit dans le

intérêts du Duc. Cette Fadlion eut 1

nom d'ylpo/i'ats que lui donna la Fac

tion oppofee , qui s^étant alliée avec le

Suiffes 3 furtout avec les Cantons de Zu
rich & de Bern , en curent le furnon

à^Elgnots. Après bien des defbrdres il

eurent le deilivs ,& chaffèrent les Apo'i

tats de la Ville. La Reformation 5')

étant alors introduite :, l'Evêque fu

auili obligé de fe retirer. Se la Y'ûU

recouvra entièrement fa liberté (a)
Néanmoins le Duc de Savoye ne re-

nonça pas à les prétentions, bien-loir

de-là il ny a point de moyen qu'il n'ait

mis en œuvre pour recouvrer les Droits

dont il avoit jouï par force ou pai

amitié. Voici les raifbns fur lefquelles

les Ducs de Savoye fe fondent ( b ).

Rai ions j, Q^g le Comtc ^medée a été éta-

bli par l'Empereur Charles IF, en 1 35(3.

Vicaire

des Ducs
de Sa

voye.

{*) Jacq. Spener Hijr. de U Ville de Genève ^ &et
X^e Citadin de Genève.

{b") Le Cavalier de Savoye. De Thou L. isj»
ff//?, Limnas. /.. s» Jftr. Publ. c, ij,n.ii.
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Vicaire perpétuel de l'Empire , Digniré Su;:ter».

ui lui donnoit la Haute Jurifdidion *«
T"'"'"'

ûr Ici Ville ôc fur 1 Evcquc -. avec injonc- nu Roi

tion aux Genevois d'appcllcr aux Com- de Sar-

tes de Savoye : Conltitution qui fut
^^^^^'*

i
confirmée par les Empereurs Wencejlas ,

j
M'tx'imiUen L &c Cbarles-Quhir. Rodol^

' phe Pavoic auiîi confirmée ^ Se Charles-

Ou'm ordonna en lyip. que la Ville

^ l'Evéque obéiroient aux Ducs de Sa-

voye.

I î. Qiie le Duc Amcàée ayant acheté

du Comte , la Comté de Qtwtvç. , avoic

en m.ême tcms acquis les Droits du

I

Comte fur la Ville.

!|
1 1 ï. Que l'EvéqueJ(?^« avoic de mê-

'me cédé Tes Droits fur la Ville aux
Ducs de Savoye; &: quoique les Ducs
euirenr quelques difputes fur ce fujtt

avec Pierre Balma fiiccelîèur de ce Pré-

lat , le Pape Léon X, décida en i j i f.

en fciveur du Duc. de depuis ce tem?-

l'i PEvéque Pierre Bahnx Se Tes fuccef^

ici'.rs reçurent Pinvediture des Ducs de
.-^avoye fans oppofition.

I V. Que les Ducs de Savoye avoient

, exercé la Souveraineté dans la Ville de
Genève jufqu'en ijSy.yétabliflant des

Gouverneurs, Juges& autres Officiers,

y ayant un Château ,7 faifànt leur Re-
Udence,y faifanr battre monnoye^accor-

dant
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SûpUm. dant la grâce aux criminels , & exerçant
'^'^

m^^ tous les A6tes de la Souveraineté ; mais

Du Roi qu'en 1585. la Ville ayant cona-aint
PE sar- fon Evéque à fe retirer à Annecy, elle
BAIGNE, ^w^^-^

fouftraite en même tems à la

Jurifdidion des Empereurs & à celk

des Ducs de Savoye, en recevant la

Reformation.

Les Genevois repondent \c)'.
Reponfe

\^ Q^ç |ç Comte Ameàée n'avoit ob-

oevois!" ^^^^^ de l'Empereur C/wr/f^/K. fon pa-

rent 5 la Patente de Vicaire de l'Empire.-

que par adredc & parfurpriie;, & fans

qu'on eut auparavant ouï la Ville dans

Tes exceptions; mais qu'aufii-tôt qu'on

y eût oppofé les remontrances de la Vil-

le, l'Empereur ayant trouvé que cette

conceilion étoit préjudiciable à l'Em-

pire 5 révoqua cette Patente, & fit ex-

pédier un Refcript qui confirme les Evê-

ques & la Ville ( qu'il nomme mhk
Membre àe VEmfre ) dans la jouiiîânce

de leurs anciennes immunitez & ufa-

ges. Il ePc vrai que le même l'Empereur

rendit la même dignité en 1400. au

Du Ameàée VIIJ. mais ce fut avec la

claufe expreiïè ftnsprejudhe à FEveque
&

(c) Le Citadin de Genève , ou Reponfe (tu CuvaIut.

àe SAvoye.YiQThowd. l.lÀxan-x. L- S- J»'*' P^^'

<. 14. w, 14.
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ûT il Li liberté de la Ville. C'eltpourqiioi SupUm.

I

l'Empereur iS'ii[i/;/;(?«^ enjoignit aumé- *" ^^'"»*

une Duc en 141 1. & 1420. de n'entre- du roi

prendre rien contre les hauts Privile- ^'>- ^ak-

ges &la liberté de la ville 6c Eglife de
''''^'''^*^'

I

Genève 5 qu'il appelle aulli un excellent

\ Meîubre de l^Empire. C'ell; en confequenc
' que de cts Ordres Impériaux que le Duc
Loïiis déi-endie à les Gouverneurs tou-

te entreprife contre la ville de Genève.

Ce que le Duc Cj.trles IL réitéra en 1 485?,

I Ainïi quoique A4axJ?JîH;en I. Charles^

,
Quint ôc R'jdolfe eulTènt confirmez les

I Ducs de Savoye dans les prérogatives

du Vicariat, en quelque manière, on

;

peut prouver que cela s'etl fait par abus ,

& auiïî fans avoir entendu la Partie

i contraire ; ce qui ne pouvoit préjudi-
' cier aux Diplômes & Refcripts préce-

dens donnez avec connoilîance de cau-
le ; d'autant plus encore que Carles-

\
Quint avoit aboli ces Lettres de con-
|l.rmation par plufieurs Refcripts fui-

vans , dans lefquels il avertit entr'au-

rresen 1530. les Genevois de ne pas fe

lailfer feduire par -la Savoye , & de
n'entreprendre rien qui foit contraire oa
préjudiciable à PEvêque ^ à TEglife,

eu à la Ville. Et dix ans après la Re-
formation étant établie , il les avoit
encore averti de maintenir les anciens

SuPL, ToM. II. F Pri-
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Sup!«>n. Privilèges accordezpar fes prédece{ïèurs

*%nr' ^ leur Yiiie, comme Ville libre del^Em-

Bu ROI pire.

DE sab- [I. Que Pacquiiîtion que les Ducs de Sa-
DAiGNF.

^^y^ avoient faite de la Comté de Genè-

ve 3 ne préjudicioit en rien à la liberté

de la Ville , puifque les anciens Com-
tes n'avoient aucun droit fur la Ville j

d^autant plus que les Comtes avoient

été VaiTaux de 1 Evêque pendant plus

de 40. ans '-, mais que la Ville avoit tou-

jours été Ville libre de l^Empire , com-
me il paroît par un Diplôme de l'Em-

pereur Frédéric Barberoujjc , & par les

Documens des tems fuivans. Enfin que

les Comtes s'étoient toujours qualifiez

Comte du Genevois, i. e. du Pays aux

environs 3 mais jamais Comtes de Ge-

nève.

lîî. Que la cedion faite par l'Evéque

JeAn de fes Droits &c privilèges dans

la Ville:, eft: nulle <Sc de nulle valeur

,

PEmpereur Frédéric Barberouffe ayanc

expredément défendu d'aliéner à per-

fonnelajurfdiélion & les Droits de la

Ville : QLie la Sentence du Pape LeonX,
ne fait rien à la chofe , n'ayant pas été

Juge compétent? & n'ayant pas enten-

du les deux Parties : Que le Duc Char-*

les avoit furpris cette Bulle du S. Père

dont il étoit intime ami, &: que i'Evêr.

que
,
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que n'yavoir confenriquepourrecouvrer S'.i[>Um,

les biens de ion Eglife^: Tes revenus dont
'""i/j""*'

il étoit privé. Mais qu'il feroicdij-Hcile de Du Rot

prouver que d'autres Evêques eulfenc ^^ ^'^'^-

voulu recevoir leur ïnvcilirure du Duc j

'^^^

au contraire on peut produire nombre
de Documens qui prouvent la liberté de

la Ville 5 &c que les Comtes de Gene-

vois 5c les Ducs de Savoyc , comme leui-s

fuccelleurs , ont relevez de TEglife de

Genève ; enlbrte que le Duc Amed(fe

VIII. étant devenu Pape fous le nom
de 'Pd'ix F, dit dans un Diplôme de

1444. que la Ville lui a envoyé des

Troupes pour Ton fecours , non par de-

voir ou obligation \ mais par amitié ,

voiiinage& Alliance,

IV. La joiiillance de la Haute Jurif-

dicVion , la nomination àts Gouver-
neurs & autres Ofnciers qu'on vante
tant , n'eft pas prouvée. Ils n'ont ja-

mais eu de Château dans la Ville, &le
Bâtiment qu'ils nomment leur Châ-
teau, a été d'antiquité la pri ion publi-
que de la Ville. Ils n'ont fejourné ou
relidé dans la^ Ville que précairement
& avecpermid^on. La Jurifdiclion qu'ils

ont exercé dans la Comté , aux envi^
ronsdelaViîîe, comme il paroît parles
Actes de 1460. 1469. 1503. ijoS. 1517.
\-^ prouve pas qu'ils en ayent exercé

F X quel-
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Sui>lem. quelqu'une dans la Ville. Quant à la

au^Tomc
^^Qj^^^^yQ ^ [[^ l'ont fait battre ;, non

Du Roi dans la Ville j, mais dans un Fauxbourg ,

DE sar- encore étoit-ce au Coin de S. Pierre ôc
j5AiGN£.

^^^^ ç^^^ infcription^pour faire connoître

qu'ils étoient Vaflaux de PEglife , & l'E-

vêque y avoit part pour la moitié. Ceft

ce qu'on peut prouver non feulement

par deux Diplômes du Comte Louis de

i3o8.tkde 1343. mais auiîi de la Pro-

teftation de l'Evêque u^dom^r de l'an

1346. fur ce que le Comte Amedee

avoit fait battre Monnoye à Annecy;

ce dont il fe defifta. La Ville n'a jamais

confenti au pardon accordé par les

Ducs aux coupables , mais bien à celui

accordé par les Evêques , dont il y a

un exemple de l'an 1452. enforte que

il les Ducs de Savoye ont exercé un tel

Ade ^ il faut que ce (bit avec permif-

ilon de l'Evêque.
5"iîe. Les Ducs de Savoye ayant fouvent

fait les derniers efforts pour réduire cet-

te Ville fous leur Domination, les Ge-

nevois ont jugé à propos non feule-

ment de s'allier avec les Suiflès , &
furtout avec les Cantons de Bern &
Zurich ; mais même de fe mettre fous

la protedion de la France {d) pour

plus

(<i)DcTliou. H^. Z.. 68. j
i
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plus grande fureté. Cependant le Duc ^tit>irm..

Charles-E?fiarmel tâcha en 1 579. de fur-
'"'J{^'"'

prendre la Ville par efcalade ;, & ayant pu roi

manqué fon coup il eut recours à la ^fJ^!"^ J- A
. ^ . . DAIGNÉ»

force ouverte ,
qui luivant toutes les

apparences lui auroit réufli , fi la Fran-

ce ne fe fut intereirée pour elle (e). En

1609. le Duc hazarda encore une en-

treprife fur cette Ville , mais fon def-

iein fut découvert à tenis , & manqua.

(/) En 1647. le Duc fit arrêter un Mi-

nière , & fit citer quelques citoyens

pour comparoître à Chambery (g) ,

pour maintenir fes prétendus Droits par

ces Acftes publics j mais tout fut inu-

tile, & jufqu'à préfent cette Ville Ce

maintient dans fa liberté , Se le Duc
dans fes prétentions ( /; ).

( <f ) Vera. ttarratio MirACulofa Vbercttionis XJrbis

GenevA i6oa. De Thou Hifl. L. ii9- van Mettercn

Hift.des Pays-Bai ad nnn. i6oz.

(/) Ludolff Scbaubulme der Welt ad ann. 1609,

c. s. §. 2.

( f ) Frankenberg 'Earo^. Herold. Part. 2. /^, 61 $.

( /; ) Spener H//?, in/^gn. L. i. c. 83 . §. 13

.

F 3 [AjêÛ-
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^'* lir'
[ajoute?:, àUpage iZo.Llgne 8.. ]

T'U POR-

Trâenûons des Portugais fur les Coctes^

de Guinée.

LEs Ponugais occupèrent encore les

Côtes de la Guinée en Afrique ,

fous le Règne du Roi Emanuel. Mais

les Anglois j les Holiandois &: les Da-
nois leur en ont enlevé la plus grande

partie (/? ): Cependant les Rois de Por-

tugal en gardent encore le Titre , èi

femblenr ne vouloir pas fe delifter de
cette prétention 5 bien- loin delà, puis-

que maîtres de llfle de Saint Thomas ,

de celles du Prince, de Ferdînando Po

&c à'Annobon , & des Côtes depuis le

Cap V'erd j jufqu*au Cap Palamos, où Ton
trouve le Biafare ^ les Feloupes , le Quo-
ja 8c la Côte de Greyfi , Sa Majefté Por-

tugaife paroît fort jaîoufe de cette pol-

feiïion qui a donné lieu à pîufîeurs dé-

mêlez entre ce Prince Se la Compagnie
Occidentale Hollandoife ; furtout de-

puis environ ii. ans que les Portugais

ont eu recours aux reprefailles ^ préten-

dant

( rf ) Irankenberg, £«rcj/>. Herdd. Part. JJ. f

.

ièi -
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dant que la Compagnie Occidentale de- SupUm;

voie reilituer quelques barimens que cel- *"
^j^^'"*

le-ciavoitarrêcez faifant la comreban- duPor-
de. Cette diipute le rcnouveila avec tuoal.

plus de vivacité en 1715 ^ à l'occa(îon

des fuites de certaines Lettres Patentes

que Sa Majefté Portugaife avoit accor-

dées à un certain /i^*^/î Danfaim à la fin

de 1713. pour l'éredlion d'un établii-

jement dans l'Ifie de Croifco , &c d'une

Compagnie de Commerce Exclufir ,

cui portoit enur'autres conditions , que
dans l'éîendué qui fe trouve entre les

deux Ihnhes de ce nouveau Fort & éta-

biijfement ,* favo'ir du cote du Nord , de-

puis le Cameroëns , & vers le Sud juf-

qu'au Cap de Lobo Gonzalves , comme
aujjîfur iljle Corifco, a l'embouchure de

la Rivière d'Angres , ne pourront fai-

re commerce aucuns Fa'Jfeaux , [oit de

vos Sujets ou des Etrangers , fous peine

de confifcation , au profit de lui Jean Dan-
faint & de [es AJfociez- , qui feront eux^

mêmes les Exécuteurs de cette pénalité,

La Compagnie des Indes Occidentales

de Hollande prétendit que les Portu-

gais n'étoient pas en droit de naviger

vers les Côtes de la^Haute Guinée , ni

vers celles de la BaiTe , pas au-delà ni

autrement que dire6tement vers les pla-

ces de leur DiftriCt , &c que l'Odroi ac-

F 4 cor-
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ùHpiem. cordé à Jean Danfalnt , étoit à cet égard
*H Tome piéjudiciabieà la Compagne. Voici les

Du PoR- raifons qu'ils alléguèrent (b),
1UGAL. I. Que la Compagnie des Indes Oc-

cidentales 5 par ion feul établiiïement

,

&ruivant V06lïoi de Tan 1621. a feur

le le droit au Commerce primatif &: exr

cluiif en Guinée.

ÎI. Que ce Droit a été reconnu des

Portugais par l'Article XIX. du Traité

de Trêve de l'an 1641. (c)ôc qui eft

tel qu'on le peut voir dans l'Article XII.

de ce même Traité : Que le Droit de

îa Compagnie des Indes Occidentales

setend , non feulement jufqu'à Tes

Forts p mais auiïi dans le plat Pays &
jufques aux Peuples ôc Nations qui eu

dépendent , avec cette condition que

les limites étant réglées ôc fixées comme
ci-delfus 5 chacun pût voir quelles pla-

cles & quels lieux doivent lui appartenir.

lil. Que par l'Article XX. du même
Traité , la Republique a ftipulé pour

fa Compagnie des Indes Occidentales

,

la liberté du Commerce dans les polTef^

fions des Portugais en Afrique j, y com-
pris

(^)Dans un Ecrit préfenté aux Etats Généraux-,

intitulé Dcmonfirntion fiiccitite de la, Compagnit ge-

tierale des Indes Occidentales , &C. ly^S-

( c ) Dans le Corps Diplomatique , Tom.VI. P*rt,

l.p. 21 s-
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pris Sainr Thomas ôc les autres Ifies ,
Supiem.

en payant les mêmes Impôts 6c Droits '^'*

ni!"'

qui y font payez par les Naturels ^ Por- duPor-

tugais de autres Gens libres; mais que t^oal.

ni là ni ailleurs pareille liberté de Com-
merce dans la Guinée Hollandoife n'a

point été accordée aux Portugais. Cai:

cequieft dit en gênerai dans le iufdic

Article XX. d'un Commerce permis aux

deux Nations en Afrique , n'eft nulle-

ment applicable à la Guinée Hollandoi-

fe 5 puifque le payement des droits

mentionnez dans cet Article n'y eft

point praticable.

IV. Que l'iiiégalité de cette ftipula-

tion, quoiqu'un peu étrange au pre-

mier abord , peut fort bien le juftitier,

quand d'un coté on confiderera qu'en

1641. à peine les Portugais avoient au-

cun établilTement ni Forts en Guinée -,

& de l'autre coté ;, que les Portugais

n'étant point en état de foutenir leur

Navigation contre les Efpagnols :, ne

pouvoient avoir que de la Compagnie
de Indes Occidentales de ces Pays ^ les

Efclaves dont ils avoient befoin dans

leurs établillemens au Brézil , & que.

par conféquent les Portugais dans ce

tems-là avoient des raifons fuffilantes"

pour favorifer la Compagnies des In-

des Occidentales de ces Pays>

F 5 V>
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Sn^hm. V. Que la Compagnie des Indes Oc-^
^ii^Tomc cidentalesde ces Pays s'en eil: roûjcRirs

DtjPoR- tenue aux fufcli tes maximes , jufqu^à ca
TUGAL. qu'après la paix de Muniler , pendant

que la guerre conrinuoit entre PEfpa-

gne ôc le Portugal , on vint à traiter e»

1648. avec le Portugal , pour conver-»

tir la Trêve en une paix permanente ,

ôc Leurs Hautes Puiffances foutinrent

en faveur de la Compagnie des Indes,

Occidentales : k Que les Portugais ne

pourront avoir ni confer^aer d'autre Na^
vlgAtîon en Afrique , qu'à Saint Paol<y

Loango y que toute autre Navigation vers-

tome VAfrique y y compris Saint Tho-

mas & les Ifles y Jr/oit uniquement refera

"Vîs a la Compagne des Indes Occiden-

tales de ces Pays, 1. Que quand les Por^

ttigals fouhalteroient d'avoir des Efclaves

de ces qmrt!ers4à ,.. Us [eroient obligez, de

les demander à la Compagu'e des Indet.

Occidentales de ces Pays y & les payer fur

le ?nêmepled& au même prix que la Corn--

pagn'e des Indes Occidentales les vejt-

dolent aux autres Colonies de l'Etat >

nt à telles conditions dont on pounoh
conevenïr autrement ( d ).

YL Que Leurs Hautes Puifïànces ont

per/iilé dans cesmêmes prétentions ju(-

qu'aiç

(<i) Corps Di£lomatwi«e^r<)?»» VI> Part. L p. 44^7.
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qu'en l'année 1661. loiTque la première Supttm.

paix fe conclue entre le Portugal ^ cet ""
J|"'""

Etat; car il ell: à remarquer que Leurs du por

Hautes Puilîances par le même Traité tugal»

de 1661. Article IV. {e) ftipulerent de

nouveau pour la Compagnie des Indes

Occidentales, & obtinrent au (ïi le libre

commerce dans toutes les Places des

Portugais en Afrique , y compris Pille

de St. Thomé, & que ni par le rufdic

Article IV. ni par aucun autre une pa-

reille liberté ne fox point accordée aux'

Portugais dans la Gainée HoUandoife
ni aux environs.

VII. Qiie dans la fin'te en Pannée

1669. on convint avec le Portugal fur

Paccompliirem.ent & Pexecurion du
Traité de Pannée 1661. \ts chofes de-

meurèrent & furent laiflees dans le

même état , fans aucun changement
ni amendement aux conditions pour le

Portugal.

VIII. Que îa Com.pagnie des Indes

Occidentales de ces Pays tant avanc

qu'après ledit tems , en conformité de
ce que deffus , s'efl: toujours mainte-

nue dans le Commerce exclufif en
Guinée & dans celui des Efclaves ^ 3c

qu elle a de Facto empêchéj tous les

F 6 vaif».
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Sufritm. vailTeaux Portugais d'y naviger ^ Ôc d'a-
att Tome

^^|j. ^^^^^ l^^^^j.^ vàilTeaux âucune mat-

Du pÔr- chandife qui fe trafique ordinairement
luGAL. fur la Côte.

IX. Que les Portugais y ont Ci par-

faitement acquiefcé > qu'ils font venus

chercher leurs Eiclaves dans la Guinée

HoUandoife avec la permiffion de k
Compagnie des Indes Occidentales , Ôc

fefont fournis à Tes ordres;, fans avoir

jamais fait aucunes plaintes particuliè-

res à Leurs Hautes Puillànces fur ce fu'-

jet, excepté celles de quelques parti-

culiers en fort petit nombre.

X. Que cet acquiefcement des Portu-

gais eft d'autant plus remarquable , que
non-feulement ils ont tous les ans four-

ni le fel 3 qui fuivant le Traité de l'an-

née 1669. devoit être livré, mais auffi

qu'en l'année 1703. ils ont accédé à k
grande Alliance , Se qu'ils ont auffi en-

fin tranfigé de nouveau fur le rcflant

du million de Sel, fans faire aucune

plainte fur quelques autres contraver&-

lions en Afrique ,& qui plus cft, fans

faire aucune condition contraire à ce

quedefîus.

Voici ce qu'on y répondit de la part

-des Portugais (/).

LC'efl

(/) Dtins utiTLcnt intitulé Examen & Jisftuik'

>*«« de U Demojyîration > &c> 1727.
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I. Ccftce que Sa Majcilé le Roi de 5«^'^'«•

r\ \ i' r 'au Tome
Porciigal ne diipute en aucune manie- ^j^

re; ainii il efl: inutile de mettre ceci en Du for-

avant, parce qu'en le faifanr il femble "^"g^^*

que c'etl: ruppofer que Sa Ivlajefté s'y

foit oppofé. Néanmoins il faut s'expli-

quer plus clairement. La Compagnie eft

fondée feule ( relativement aux Sujets

de la Repuplique) à joliir du commer-
ce privatif en Guinée : Ce privatif ou

exclufîf s'entend fans doute par rapport

aux Sujets de la Republique , & c'eft

ainfi que Sa Majefté l*a approuvé ; car

on ne croit pas que la Compagnie vou-

lut foutenir qu'un Octroi de Leurs Hau-
tes Puiilances 5 accordé fans le concours

de Sa Majefté , put prefcrire des Loix

à ce Prince & à Tes Sujets dans des ter-

res appartenantes à fa Couronne. Par ce

terme la Compagnie entend fans doute

les Ports 5 Cotes ou Terres qu'elle poiTè-

de; car Guinée ^/i^/r^/fr^?- nepeur avoir

lieu icijpuifque la Compagnie n'en pot-

féde qu'une très-petite portion.

IL Tout cet Article , <k. fur-tout les

dernières lignes confirment ce que nous

avons dit, qu'il s'agit des Territoires

particuliers refpe61ifsj& non de toute la

Guinée en général : Et quant aux Arti-

cles XIL & XIX. de la Trêve de 1641.

nous ne voyons pas à quoi bon ils font

citez
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Suj>lem. citez ici , Cl ce n'eft pour confirmer q»je

T.«.,
j^^ £tats refpedifs (ont réellement difl

Tome
III.

puPoR. tinârs «Se (epârez , enforte que chaque
7UOA1. pai;Qe doit joaïr non de toute la Gui*

née , mais chacun de ia part Se portion,

qu£ loca y commod'itaîes & am'/itus y Uto^

rum campormn qulllhet pro fus agmfcet

& fruatur , dit l'Article XIÎ. Quant à la

reconnoiiïànce de quelque droit dont
il eft: parlé au commencement de ce §»

2. on défie le Sophifte le plus habile >

d'en trouver un mot dans l"*Article

XIX. ou il n'eil parlé que des limites

des poiîelîions refpedtives.

IIÎ. Certainement Meilleurs de là

Compagnie fe battent contre leur om-
bre dans ce paragraphe: Difpurons-nous

aux habitans de ces Provinces , (oit la

Compagnie, ou autres, le droit ftipulé

pour eux par les Traitez , de négocier

dans nos Colonies en payant les Droits

auiîi flipulez par ces Traitez? A quoi

bon donc cette remarque, à moins que
ce ne foit pour infinuer que cette liber-

té n'eft pas réciproque , comme on le

foutient dans une partie du paragraphe

contre la lettre & contre l^efprit du
Traité , ou il eft dit : Quod vero attlnet

négociâtlonetn &frequentatJone?n earum-*^

dcm orarum, injuU S, Tbomdn, allarum-^'

que Infularum hifce com^rebenfarum , eot

umqut
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.7///^//^ libéra efK II faut faire atreiition St-.phfx
'

- - -: ro-

ui.
ces termes; il s'acit ici du Gommer- '"* "^'""'

LC fur les Cotes, dans Tifle St. Tho- duPok-
mas & dans les autres ïilcs , qui eft dé- Tt;c.AL.

ckré libre uîrlqua pour les deux Parties,

pour les Portugais chez les Hollandois,

&: pour les Hollandois chez les Portu-

gais; à quelle condition? JJt fuit & def
t'iihita fît ( négociation ) m , vcl cJrca

urbes cr fortalitia qj^d forte altcrtiter oe^

cup.it & pojfidet. Pourquoi ? Ut ïndepen^

d.rnti:r eadan vcctigalia & jura , quitus

cotifueverunt ÏiîcoIa Lnfitanl ac eorum h-
corum liberî hommes exfohere 6" v'ce

verfit. Il faut que Meilleurs de la Com-
pagnie n'ayent pas lu ces derniers mots

,

lorfqu'ils difenr que ce qui efl: dit de la

liberté générale du Commerce pour les

deux Nations;, n'eft pas applicable à

la GuinéeHollandoife.Niera-t-on qu'el-

le foit comprife fous les mots qua alte-

ruter occupât & pojpdet^ Ajoutons que
il cet Article n'cd: point praticable pour
ce qui concerne le '-aïs des Hollandois ^

comme les conditions y font ftipulées

égales pour les deux Parties, il faut

que ce qui efi- onéreux pour eux dans cet

Article 5 le foit aufïî pour les Portugais:

01? 5 comme il eft dit fur le même fu-

jet des droits à payer dans l'Article lïL

du Traité de 1661., , fi rerum expert-

mentis
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Suf>!em. mentis comperiatttr id vel nullatenus ve
an^Tome

^^/^^^^ coinmodc expedhe pojfe , al/a h

Du pcR- eundem finem média excogltentur ,& mu-
TWGAL. mo paciis utrlufque conjenfu ad ejjedun

perducamur,

I V. Meilleurs de la Compagnie foni

dans ce paragraphe le perfbnnage d'in-

terprêces , mais à leur avantage ; il faut

voir fî la raifon & la juftice font poui

eux. Ils onc raifoi\ d'avouer qu'il y au-

roit quelque chofe d'étrange dans Ti-

négalité du XX. Article, fî elleyétoir:

mais nous venons de faire voir, en ré-

pondant au paragraphe , qu'il y a une

parité , une égalité qui règne d'un bouc

à l'autre, ce ne font que les interprêtes

qui ne l'y trouvent pas. Et autant que
l'inégalité eft imaginaire , autant eft faut-

le la confideration par laquelle on vou-

droit la juflifier ; car que les Portugais

aient alors polïedez en Guinée peu ou
beaucoup de Forts , de Places , de Côtes»

il n'importe : il s'agiiTbitdans le Traité

de ce que l'on poftèdoit peu ou beau-

coup , & même de ce que l'on polTede-

roit i car en parlant , Article XII. des

terres qui étoient entre les poiTeflions

des Hollandois & celles des Ponugais,

latl Camp' 'mer utrtufque part':s extrcmtt

fôrtalitia fitJ , il eft dit expreflement dans

une parenthefe , qu'ils étoient coniîde-

rez
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'cz comme app-àrtenans à l'une ou à SupUm.

/autre des Pairies , qni necejfario inde '*" ^^'
mtelligendï futit pro a quifith & eorum du por-

iodilnlo v'indkAt'is^ cet eorum fc rappor- tugai.

:anr grammaticalement à utriufque, aux

parties Contractantes. Dequoi la Com-
pagnie fe plainr-clle ? Nous fommes-
lous aggrandis à Tes dépens ? Lui avons-

lous enlevez quelques Forts , Places ,

."*orts reconnus pour fiens en Afrique

:)ar le Traité de 1641 &: fuivans ? A la

x)nne heure qu'elle nous reproche , iî

?lle veut 5 notre état de foibleflfe d'a-

ors j mais grâces au Ciel & à la bonne
bi avec laquelle le Roi obferve ce fait

)bferver les Traitez , la Compagnie n'a

:>as de fu jet de faire de pareilles plaintes,

^ue fait à la queftion cette féconde

)artie du Paragraphe , les Portugais n'é-

ant pas en état de foutenirleurnaviga-

ion?&c. Pour conclure dans les règles

1 faudroit dire , donc Pinégalité que
îous fubftituons gratuitement à l'éga-

ité de PArticle X X. doit être juile &
"cç lë : ce qui feroit très-mal raifonné ,

Duifqu'ihVy auroit aucun rapport entre

a Majeure & la Mineure de ce raifon-

lement. Mais Meiïieurs de la Compa-
gnie en veulent tirer une conféquence

qui les intereiTè bien autrement, & qu'ils

/oudroient bien faire recevoir , duitent-

ils
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SiîpUm. ils même readmettre l'égalité ci-defïifs

jij^
mentionnée. Or cette coniequence efl

Du PoR- ceile-ci. Dans ce tems-là la Compagnie
tvQhL.

fourniiroit de Nègres le Brezil & les au-

tres Places des Portugais aux Indes Oc-
cidentales 5 donc ils doivent toujours

les en fournir. Mais comme , grâces au

Ciel 5 la rai Ton pour laquelle Nous re-

cevions nos Efclaves de la Compagnie,
cette folbleife , en un mot ;, ne "fubfiftc

plus y fuhlata eaufa quid non tolletur efe-

lias ^ Nous nous trouvons en état d'al-

ler chercher nous-mêmes nos Efclaves
;

& comme il y en a allez chez nous , il

fèmbîe qu'il efl: jufte que nous les y

prenions plutôt que chez nos Voifins
;

comme d'autres Nations , qui autre-

fois les prenoient des Hollandois, les ti-

rent aujourd'hui de leurs propres terres

& Colonies par la même raifbn.

V. Ce paragraphe n'étant qu'une fup-

pofîtion pour jetter de la poudre aux

yeux , & en impofcr à ceux qui ignorent

le fond de l'affaire 3 il n'y a rien à y
repondre. La Compagnie a perfiflé dans

la maxime de vouloir nous livrer les

Nègres ; on n'en doute pas vu le profit

qu'elle en eût retiré : mais ce delir de

profit ne doit pas faire corrompre là

Citation pour laquelle on nous renvoyé

àla page 5? 1 5?. du T. 1

1

L du Recueil des

Traitez ^



rcz. La que trouve-t-on } Un projet Suf^Utn.

, raicé dvdVé pai- des Commidàires '^"

Y"**
L.HH.PP. refacé parPAmbaiïadtar ou pÔr-

: Pomigal, & qui n'aéréd'aucan iifi- togal»

: paiiqu'il eil: ivllé projet ians effet;

ependant Meilleurs de la Compagnie
il veulent tirer des armes ,& comme
is ne les y trouvent pas apparemment
ifez à leur mains , ils ne font pas diffi-

ulté de leur donner une utile enrorfe
;

I ar il n'y efl pas dit que quand les Por-

ugais voudroient des Efclaves , ils

eroient obligez de les tirer de la Corn-
)agnîe , mais il eft dit en dile plus mar-
hand & qui n'emporte aucune obliga-

I

ion : Ils jouïront aufjî de la l'ibert/ du

\ 7o/}i:fierce en Li forme é" fi'ion h prece--

ient Trxke de Trêve fu-te pour dix ans
' N. B. où iln'ctoit point parlé de cette

obligation d'acheter nos Nègres de la

Clompagnic ) à condh'>o7i qu'Us payeront

iês Efclaves é' autres denrées a la Com->

tagn'e des Indes Occidentales y telle re-

:oq}i'rion & tel droit qu2 les habhans des

Provinces-Unies foiit tenus a payer. Ok
rrouvera-t-on dans cette période la

moindre obligation d'acheter les Nègres
de la Compagnie ? Mais qu'a repondu

l'AmbalTadeur de Portugal à cet Article

du Projet ? Le voici.

Les chofes feront rem'fes au même état

qu'elles
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Suplem. qu'elles et oient au jour que la Trêve con

***

in.""*^
^^^^ ^^^ ^^'^^^ ^^ J^^^ ^'^" I (J41 jy fut pu

t)u PoR, blie'e conformément à ce qu'oîtt déjà delJ

TUGAi. ijre les Seigneurs Etats ^ dans la reponj

que donnèrent Leurs Hautes Pu'ijfances i

prem er de Juin 1 644 // fera libre tant au:

Portugais qu'aux Hollandoh , de trafique

dans leurs Ports fans aucun empechemen

en payant les uns & les autres un droi

égal réciproquement dont H fera convenu

Qiiant à la féconde Citation tirée d<

J'Artîcle XI. du projet enqueftion, &

qui veut reftraindre notre Navigatior

au feul Port de S. Paolo de Laongo
l'Ambairadeur y a repondu parce qu(

nous venons de citer à notre tour, &
qui eft à la même page 9 1 5) du Recuei.

des Traitez, tom. III. mais nous pou-

vons ajouter que cette prétention étoii

contradidoire avec la pofition de l'Ar-

ticle X. du même projet, où l'on ac-

cordoit que notre commerce fe feroit

à l'avenir fur le pied réglé par le Traité

de 1641.

Mais à quoi bon nous arrêter à ce

Paragraphe , tout ce qu'il contient n'eft

qu'un être de raifbn fans réalité ; &
comme tout n'y eft fondé que far un

projet , fi la Compagnie s'eil: toujours

tenue aux maximes de ce projet , nous

repondrons que le Roi s'efl toujours

tenu
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:vn aux maximes des reponfes qui y Suf>!.-tr,.

f / r ' «'< 7 orne
nr ère raites.

^ ui^

Vl.<îs:VlI.A ceci nous repondrons, qu'il du por-

It lî faux que LL. HH. PP. ne fe foient tuoal.

as éloignées du contenu du projet de

648 .que rien de ce qui eftdans le pro-

-c ne (e trouve dans le Traité de 1661 ,

:ais bien un renouvellement & une

onhrmation de Pégalité que nous avons

3ujours loutenuë & demandée dans le

•rojet cité , & qui étoit écablie par la

>eve de 1641. Au refte nous conve-

ons de tout ce qui eft dit dans ce para-

raphe touchant l'Article i V. e: tous

?s autres du Traité de 1661. Mais

uelle conféquence en veut tirer la Com-
agnie ? Ne les avons-nous pas lailïe

laviger & trafiquer librement dans tous

:os Ports 5 tant qu'ils l'ont fait de bonne

oi & fans fraude. Faife le Ciel qu'ils en

uOfènt agi de miême à notre égard, nous

.e ferions pas en démêlez depuis plus

.eio années.

Le Traité de 1669 n'efl: pas ici de

(life 5 il n'y eft pas dérogé aux Articles

.es précedens où la libertéréciproque eit

iipuîée.

V î I L A la bonne heure que la Corn-

agnie (e foit maintenue dans le Négoce

rlvat'f en Guinée , c'eft-à-dire dans la

juinée Hollandoife, nous n'avons au-

cun
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Srtpiem. cun droit de nous mêier des affaires d<

*'*iii!'"'
^^ Compagnie dans (on diftridt , danj

Du PoR- les choies où nous nefommes pas inte-
TUGAL, refïèz ; car quand elle die qu'elle ïejl

maintenue dans le Négoce privatif ^ on

Voit bien par cela même qui vient d^êtrc

allégué §. 6. d'une égale liberté de Com-
merce établie des Hollandois chez les

Portugais , & des Portugais chez les

Hollandois, qu'il ne s'agit pas des Por-

tugais dans ce -privatif ou exclufif qui

ne concernent que les autres Sujets de

LL.HH.PP. enforte que fi la Compagnie
»' a comme elle le déclare ici , empêché
»* de facto les Portugais de navigerdaiis

»> les Ports 5 Places :, Forts 3 Loges, &c.
de la Guinée HoUandoife , elle a con-

trevenu eodem Ipfo facto y à l'Article ÎV,

&z autres du Traité , qui de Ton aveu

flipuîoient une égale liberté de com-
merce en faveur des Portugais dans la

Guiiîée HoUandoife & Places des en-

virons. Et dans quel Traité la Compa-
gnie a-t-elle puife ce droit qu'elle s'eft

attribué de fon propre aveu :, de qui eft

aujourd'hui l'origine de nos plaintes,

d'empêcher de facto aux Portugais d'a-

voir dans leurs vailTeaux aucune des

denrées que l'on trouve fe trafiquer fur

cette cote'} Voilà de leur aveu une en-

Creprife odicufè , qui met le Roi de

Por-
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'ortiigal dans le cas de l'Article IV. SupUm.

e i6éi. todenique pado
fi per pr.^dîctos *''- ^^^^^'^

œderatl Belg'il Qydhws fœdus hoc viole- du poR-

ir aut infringiîtUY , pr^fato LufitiinU tugal.

\eg} iderajus efto.

IX. On prend ici la conduite qu'ont

Muië les Portugais dans un tems ou ils

epouvcient faire autrement, pour un
:qu}i'[cernent à des droits poflerieure-

lent prétendus , &: qui réellement ne

)nt fondez que fur cette conduite mê-
;c ; car à quoi les Portugais auroient-

s .îsqiiiefc/i Etoit-ce à quelque Con-
:ntion réglée par les Traitez ? Il n'y

iroit rien d'étrange en cela pour en
.ire le fujet d'une remarque ; ils y
oient obligez par les Loix de la bonne
M dont ils ont toujours été rigides

vateurs. Etoit-ce aux maximes
^rêt de la Compagnie ? C'eft ce

1 faut examiner. Et alors ce pré-

iidu acquielcement fe réduira à ceci:

es Circonftances où fe font trouvez les

Drcugais auront été caufe qu'ils fè fe-

)nL conduits précifément d'une ma-
lere convenable aux vues & aux in-

•r:rs de la Compagnie Occidentale.

h: s cette conduite fonde- t-elle un
:o:t 5 fur tout , cette conduite n'ayant

é la fuite d'aucune obligation fondée
irles Traitez 3 ainfi que nous défions

de
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Supltm. cîe le prouver. La Compagnie Te contre-
*•*

^J^^'
dit elle-même dans ce §. 9. & plaida

Du PoR- pour nous, endifant que les Portugais
TucAL. font venus chercher /^/.fi EfcLtves dam

la Guhiée HolLtnclolfe , aveclapermiffîon

de la Compagnie Occidentale. Ailleurs il

efl dit que les Portugais étoient obligez

de fe pourvoir d'Efclaves chez la Com-
pagnie; ici ils les y vont chercher avec

là permiilîon. Si les Portugais étoienr

obligez d'aller chercher ces Efclaves

dans la Gainée Hollandcile, la Com-
pagnie étoit obligée fans doute à fo;!

tour de les leur fournir. A quoi bon

donc cette permiflion ? C ed: à-dire, ap-

paremment qu'ils ont acheté les Efcla-

ves au prix marqué Se en païant les

droits exigez \ en quoi ils ont donné

une preuve de leur attention à obfervet

les Traitez. Les Efclaves (ont une eipece

de marchandifes , les Portugais ache-

toient cette marchandife de la Compa-
gnie qui en cenoit magazin, ils payoient

cette marchandife au prix courant , &
les droits aufquels elle étoit taxée. C'é-

toit en agir en bons Négocians qui ne

chicanent point , & ne cherchent pas à

frauder la maltôte. Quelle conféquence

Meilleurs de la Compagnie en peuvent-

ils tirer ou à leur avantage ^ où à la char-

ge des Portugais?

X.Pour-
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•

X. Pourquoi les Portugais (e fèroient- s»?-'-'»-

lis plaints? Ilsalloient chercher chez la
^'* i^i"'^

Compagnie une denrée dont ilsavoient DaPoR-

befoin , la Compagnie la leur livroit aa tuoal.

Tiême prix qu'aux autres. Y avoit-il là

Al jet de fe plaindre? Mais fila Compa-
gnie avoit voulu contraindre les Por-

:ugais à n'aller prendre leurs Efclaves

;[ue chez elle , comme ellePentrcprend

mjourd'hui j alors fans douce ils au-

oient porté , comme ils font a préfenc

le grandes plaintes contre cette entre-

)rife contraire à la liberté du Commer-
:e y & qui n'eft fondée fur aucune con-
vention. Qiioi ! parce que les Marchands

I

l'Amllierdam font venir des vins de
^ourdeaux depuis trente ans, il ne leur

era point permis à préfent d'en faire

enir de la Moiclle , s'ils le trouvent à
>ropos 5 n'ayant point de convention fur

e fujet avec les Bourdelois ? Ce fèrolc

ne prétention inoliie.

La Compagnie repondit dans un long
.crit intitulé : Réfutation des Ra'fons &
rqumens alléguez, par Mr. Diego de
dendoçaCorte-Real , EnvoyéExtraor

-

nXire de Sa Adajefté Portuga'fe a U
iaye ^ dans fbn Mémoire é" un Ecrit y

'

int , prefent/à Leurs Hautes Pu'ffances

'S Etats Gen/raux des Provinces-Unies
' 15 Septembre 1717. pour réfuter une

Sui'L. Tome iL G Kepre^^ ^J
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Sni>iem. Reprefemation f,îire en lyi^, à Leurs

*^^.ïf^' Hautes Puljfances par la Compagnie Gé^

Du PoR- néraie des Indes Occidentales , contenant

TUGAL. les ra'fons pot'.rquol les Portugais ne font

point en droit de naviger vers les Cotes de

la Haute Guinée y ni vers- celle de la^

Baffe Gu'nee , ni au-delà ni autrement que

directement vers leurs Places & Difiriàs;

& que l'Octroi accorde en iji^ parle

Moi de Portugal a un certa'n Jean Dan-'

faint ne do't porter aucun ohfiacle ni pre-

jud'cea la Compagn'e des Indes Occident

taies de ce Pays,

On repondic à cer Ecrit pa¥ un autre

intituié : Examen &' Keponfe a un Ecrit

publie par la Co'mpagn'e des Indes Occi-

dentales fous le Titre de Refut^'.ùon des

Raifins & argumens ^ &c. Dans quelque

jour que ces Ecrits miflent cette affaire,

on ne put en venir à une ciecifion, & ai

hic fuh jud'ce lis efi. L'Abbé Alendoça

Coïte-Real fut rappelle à la Cour pour

y être revêtu de quelque emploi , &
Don Louis Dacunha , fi refpedé & fi

chéri de toutes les Cours de l'Europe',

6c de tons les Politiques , à caufe de (es

grands talens& d'une pénétration qu'on
' n'acquiert que par une longue pratique»

vint à la Haye , & mit tout en œuvre
p^our rétablir la bonne intelligence entre

la Cour 6c LL. HH. PP. fans avoir p4-

y
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y réulfir. il n'a pourtant pas tenu à cet ^titb^

iiabile négociateur. Se LL, HH. PP."\J{^"''

ie font prêtées à tout 5 mais il s''agit de re- Du Pov

ftirution de part Se d'autre, ôc voilà ce
"^^"^'^^^

qui en fsit l'embarras ik donne lieu

aux obRaclcs : Faàiis defcenfus Avcr^

ni (g) } fi'd revocare Gradtim? hoc optts

h'.c Libor.

[Ajoutez à la P^igc^ys- '^ Ufin. ]

§. 3.

D'ff^rem! des Ro'sdeSuode avecles Ducs

de Aiecklenjourg aufujetdeU Douane

de Warnemunde^

WArnemunde eft un Village flrué de la

près de Ro(l:ock& dépendant de Sulde^

cette Ville. La Pviviere de Warne s'y

décharge dans la mer Baltique , ce qui

forme le Port de la ville de Roftock.

Les Suédois y élevèrent une redoute j

ôc y établirent une Doiiane pendant la

Guerre de 30 ans. Peu après la conclu-

iion de la Paix de Wellphalie , il s'é-

leva une grande difpute , fi la Douane
G 2 des

"
(s) O" appelle l'fm/?.' dans les Villes de com-

merce, le magazin oïi l'on renferme les eifeta ar-

ïèttz te cenfiîquez.
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SupUm. des Suédois avoit éré cailée par cette
au Tome

p^j^ ^ ^^ ^^j^^ ^^^ conferveroieiit la pof

De la fellion. Les Ducs de Mecklenbourg prei^

SUEDE, ferent la cafTation de la Douane , ôc si-

léguèrent à cette occaiion les raifonî

fuivantes (a).

Kâifons I. L'Article IX. §. i.Pac. Ofitab. {h)

dcMeck-
y ayant été ftipulé. o Que tout ce qui

" » avoit été introduit dans l'Empire

»» pendant la guerre pafTé au préjudice

9* du Commerce , foit par des péages

w ou par d'autres impofitions , devroit

>' être entièrement aboli , & que toutes

M les Provinces , Pons de Mer, &: Ri-

" vieres feroient rétablis dans la même
*i liberté , privilèges & Coutumes dont
»> elles avoient jolii avant la guerre , &
t> depuis un grand nombre d'années >

»> &c qu'elles y feroient inviolablement

9> confervées, &c. ôcc. Or cette Doiiane

de Warnemunde ayant été établie par

laCouronne de Suéde, elle devroit être

cafîee , 6c le tout remis dans le premier

état.

II.

(rt) Tirées de plufieurs Mémoires publiez fur

ce fujet qu'on trouve dans Pfanner in Hifi. Comit.

L. 4. c. sp. & L. 6. c. 10. dans Fri/ch in not. ai

Infir. Pac. Wefipb. Art. X. p. $13. & dans les Mf
moires des Négociations de la Paix de Nimegue T. 4»

;;. 41. & (f.

Q>) Ton, VUL Preuve [EEEEJ p.îo^,io$.



DES Puissances de l'Europe. 149

I I. Cette règle ayant été polée pour Stifiem.

le fondement de la paix ^/T. ///. /;///.
''\^'"''

Par. o Que chaque Etat de l'Empire de la

»> feroit remis en pleine poilellion de sueoe.

*> tout ce qui lui avoit appartenu au-

» paravant , ou dont il lui avoit com-

„ peté quelque droit , à moins qu'il

j> n'en fut convenu autrement &c nom-
i> mément.

I I I. Que l'on n'avoit pas fait men-

tion d'une feule fyllabe dans l'Article

XIII. du Traité de Paix, delà Doiiane

de Warnemunde , à laquelle néanmoins

les branches de la Maifon deMecklen-

bourg éïoient interelTees pro Ind'.vïfo ;

quoiqu'il y eût été réglé ce que les Ducs

devroient perdre , & ce qui "leur en re-

viendroit pour équivalent : Qii'on y

trouveroit encore moins la moindre

fatisfaction pour la Maifon de Mecklen-

bourg par rapport à cette fervitude per-

pétuelle, & qui l'afUijectiiroit , pour ainfî

dire, à une proredtion étrangère
_;
ce

que l'on n'auroit pas manqué de faire ,

vu qu'on y avoit pourvu jufqu'aux

moindres chofes.

IV. Qiieles Coni'l:itutions de l'Em-

pire ne permettoient pas d'établir dans

aucun endroit de nouvelles Doiianes ,

fans la permilTion des Princes & des

Etats qui y étoient intereiTez j ce que

G i, les
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Si*t>ier>t. les Ducs dc Mecklenbourg n^avolenti
an Tome

j^j^^jg accordé par rapport à celle de '

Be LA Warnemunde, ay?air toujours prorefté
Subite, contre cette innovation de la manière la

plus forte.

Rnîfons La Couronne de Suéde au contraire
«iesucdc. foadent la continuation de la Douane

de Warnemunde ( c ) , parceque toutes

les Doiianes (Se toutes les fermes qui fe

trouvèrent aux bords & aux ports de

Mer tant de la Pomeranie que du
Mecklenbourg , avoient été cédées à

perpétuité à la Couronne de Suéde par

rArticle X. §. 13. de la paix d'Ofna-

brug ; Se pour prévenir toute chicane fur

l'explication dudit Article , comme fî

on avoir feulement voulu y comprendre
les vieux péages , on y avoit exprefle-

ment inféré le mot Adoderna,

Cependant on y repond du Côté de

Mecklenbourg :

ï.ajfons I. Que fuivant le bon fens on ne
cieMeck- -^ pas interpréter l'Article X.§.

13. propter Cotjarentiam textus §. ii. &
profubjevt'is materiJs ? que de ces Doiianes.

qui fe trouvoient dans les pays que ^i

Couronne de Suéde avoit obtenue pour

fafatisfadion : QLi'autrementil s'enfuie

vroiç

(c) Dans les Mémoires qu'on trouve aulfi dans

îfaiiner d, l. L, C. IL
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'ic cette étrange conféqiience , que Suptem.

u Suéde étoit en droit d^ériger égale- *"
j„

'^

ment des Univerfitez &c des Tribunaux dr lk

dans les territoires des autres états de Suéde.

l'Empire, puifqu'il avoit été générale-

ment permis à cette Couronne par le

§.13. d'ériger une Académie où elle le

trouveroitle plus convenable, ôc parle

§. précèdent d'établir dans une Ville

d'Allemagne un Tribunal fuprême. Ce
que pourtant la Couronne de Suéde n'a-

voit pas prétendu :> &n'étoit pas en droit

I

de prétendre.

IL Que les Plénipotentiaires de fa

Majefté Impériale dc la Chancellerie de

Mayence avoient fourni l'an 1649. le i.

de Mars des Certificats incontePcables

(d) , que les Pacificateurs n'avoient pas

eu d'autre intention dans l'Article X.

§.13. Inft. Pac. que celle que la Douane
de Warnemunde fur reftituée; fur quoi

on s'étoit fouvent expliqué , tant dans

les Conférences d'Ofnabrug , que plu-

fieurs fois à la conclufion du Traité de la

paix.

1 1 î. Que cette Boliane avoit été mar-
quée int-.'r re(l't!ienda , lorfqu'on étoic

convenu à Nuremberg de l'exécution de

cette paix. G 4 Cepen-

(d) Fritfch c. l.p. 517. Mémoires de la Paix cic

Kiuiegue /. c. /<. 105.
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Supifm. Cependant comme il n'y avoit pas
«w Tome j • j • z' > 1 ^

ijj
moyen de terminer cette dilpute a 1 a-

be la miable , les Ducs de Mecklenbourg &
iv£D£. la ville de Roftock s'addrefferent l'an

1651. à l'Empereur Ferdinand III. qui

par fes Minières ne fît pas feulement

faire des inftances à Nuremberg auprès

du Comte d'OxenfiJern , & par fon

Lieutenant General le Duc d'Amalfi

auprès de la Couronne de Suéde pour

la ca{Tàtion de cette Douane ; mais il

donna en même tems la Commiiïion
aux Diredteurs du Cercle de la Ba(ïè

Saxe 3 de faire les remontrances ne-

cefïaires à la Reine de Suéde pour que

le Traité de Paix eût fbn effet à ce fujet.

{ e ) Cependant les Députez de Roflock

s'étant tranfportez à Stockholm avec

ces Lettres des Directeurs j, n'obtinrent

ni audience ni reponfe (/). C'eftcequi

obligea les Ducs de Mecklenbourg &
la ville de Roftock de revenir à la char-

ge ,& de s'addrefîèr de nouveau à l'Em-

pereur & à la Diète de Ratifbonne ; dc

elle obtint en 1653. (g) que l'on nom-
mât des Commilfaires dans cette affai-

re,

(e) Fritfch. /. c. /?. 520.

(/) Pfanner. /. c. L. 4.$. S 8.

(g) Ibid. §. s8. sp. & L 7. $. 10. Londorp T,

VU. Aet.PuhLL.6. c.i-ja,. 19%. ii><5. 191. ioo.

201. 43 a. 44p.
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le, Se fur leur Rapport (/;) on la mit Supiem.

en délibération (
.'

) malgré toutes les '"*^^^°"*^

Proteilations des Plénipotentiaires Sue- de ia

dois. Et quoique les trois Collèges Suéde,

de l'Empire conclurent unanimement
le; 16. de May 1654. » Qu'il étoic

» notoire que la prétention delaDoua-
» ne de VVarnemundc n'avoit jamais
t> été cédée à la Couronne de Suéde ;

»» c'eilipourquoi cette Douane Se le fore

>» de Warnemunde devroient être in-

*> continent reftituez aux Ducs de Meck-
w lenbourg 5^ à la ville de Roftock
" (

''0
3 la Couronne de Suéde en refta

pourtant en poiîcilion, fous prétexte

que le Refultat de l'Empereur Se de
l'Empire ne pourroit pas lui préjudi-

cier :, puifqu'elle ne reconnoiiîoit pas de
Supérieur: Que d'ailleurs il n'écoitpas

au pouvoir d'un feui des Pacificateurs 3

d interpréter le fcns du Traité de la Paix

fuivant Ton bon plai(]r(/). Mecklen-
bourg y repondit : Qiie la Couronne
de Suéde étoit abfolument fujette à

G 5 TEm-

(h) Londorp /. c. p. 19p.
(i) rfanner /. c. L. 7. 5. 12. ^^48.
{k^ Fritfch Not. ad Infir. Pac. Wefiph, pag. 52Z.

Mémoires de la, Paixàt Nimegue T. 4. p. 120.

(/) Pfanner /. c. L. 7. «. 11. Londorp. T. VIIl
L.9C. i9.G^^t[d( Stat.Fithl. EHTop,c.i2>§' 104^

f^l' 627.
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s-i'!^'^- l'Empereur êc à l'Empire par rapport

""in""^''
^'^^ èvàis qu'elle polledoit dans i'Em-

PE Lf. p^ïs : Que d'ailleurs Sa Majefté Impe^
sttDE. iIhIq avoir reçu la Commiilion de veil-

ler à l'exécution de la Paix d'Ofnabrug
tant par l'Article XVL §. 3. & 7. du
Traité mêm.e

:,
que par le Recès de Nu-

remberg §.20. Et fi le fylîéme des Sué.»

d-ois, qu'une partie des Pacificateurs ne

pouvoit pas préjudicier à Pautre :, étoït

vrai 3 il conviendroit encore moins à là

Couronne de Suéde de s'approprret

quelque chofe contre la décLai-arion

formelle Se contre la proteftation de

trois Parties interedees dans cette guer-

re, à favoir PEmpereur, l'Empire, &
la Mai Ton de Mecklenbourg, ôcc. 6cc„

Mais ceci n'eut pas plus d'effet que

hs démarches précédentes ; l'Empereur

enfin fit enlever & rafer le Fort de War-
nemunde par le General Monrccucuiî

.l'an 1660. & les Suédois envoyèrent dés

VaiiTèaux de Guerre à PemboacKure de
la Rivière, & continuèrent d'exiger la

Douane jufqu'àprès la Paix d'Oliva

qu'ils rétablirent la fortereile, ce qui

détermina les Ducs de Mecklenbourgj.

de conftruire un Port au Village de
Redwifch à une lieue de Roftock, 8c

de le mettre fous la proreétion de l'An-*^

gkterre. Mais cette Couronne ayant

rcfuiÊe
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Il fée de fe mêler de cette affaire ;, ceci Sn^lcm.

at aucun efict, & les Ducs portèrent *\^''"'

nouveau leurs plaintes en 1671. à de la

:)iére, de y iniifterent fur l'exécution Suéde.

... la Paix de \Ve(i:phalie , Se du pré-

.\ -'cnt Recès de l'Empire ,* mais ils n'ob-

tinrent alors que de vaines efpérances.

i,;.n 1675. &c les années fuivantcs il

p^rut que cette affaire prendroit une

meilleure face pour la Maifondeivleck-

lenbourg, lorfque le Roi de Danne-
marck &: l'Elecleur de Brandenbourg

s'étant rendus maîtres de cezze forte-

reilè , en' ruinèrent •la--Doiiaiie. Mais la

joye ne fut pas de longue durée , puil-

que Tan 1678. à la Paix de Nimegue,
quoique les Plénipotentiaires de l'Em-

pereur eunènt déjà formez un Article

feparé en faveur des Ducs, & que les

Médiateurs s'interefla'nient eux-mêmes
pour eux , les Minifires lÏq Suéde re-

fuferent abfolument d'accorder cet Ar-

ticle, fous prétexte qu'ils n'en avoienc

pas des ordres fulrifans, ni n'en pou-
voient pas recevoir fi-tot à caule de la

dirEculté de la Conefpondance 5 c'efl-

pourquoi les Minières de TEmpercur
furent obligez d'obmettre cet Article ,

d'autant que la plupart des Etats de
l'Empire prefToient la concîufion de la

Paix, La médiadon Angloife leur don-
G 6 lOâ
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Sttpiem. na pourtant une arteftation , que cette

*"iil'"^ difpute comme plufieurs autres n'avoic

De la pas pu être inférée dans le Traité de
suED£. ]^ p^jx 5 puifque les Miniftres de Suéde

s'étoient excufez fur le défaut des or-

dres neceflaires > de que grand nom-
bre des Etats avoit prefle la conclulioii

de la Paix fans avoir voulu attendre

plus long-tems. C'eft dans cette étac

que l'affaire efl: reftée jufqu'à préfent,

quoique les Ducs de Mecklenbourg
ayent renouvelle leurs inftances à la Diè-

te de Ratilbonne l'an i68j. ôc à dif-

férentes autres fois.

[JljùîU
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[Ajoûtez.^ à U Page 72. Lîg, 4.] ^^J^ome

§. 9.

Différend du Roi de Dannemarch^ pour

la Comte de Phmefiberg en Sîojiiarte,

PEi'fonne n'ignore que l'Empereur

Conrad IL Ht Adolphe de Salingf-

lehen ou Sanderfleblen , Comte de Scha-

uenbourg. Château litué en Weftpha-

,
lie , & qui appartient aujourd'hui au

. Landgrave de HefTen. L'Empereur Lo-

I
îha'ire comme Duc de Saxe , conféra eu

1
Fief la Comté de Holftein , au petit-fils

'du m.éme Comte Adolphe^ qui porta

le même nom , &: dont la pofterité fè

I partagea au commencement du qua-
corzieme fiecle;enrorte que Gérard IL
vobrint Schauenbourg & Pinnenberg eu
Stomarie , Province qui appartient à
à prélent à k Holface , & Hc?îri h re-

çut le reflie du Holftein. Gérard FL
Comte de Holftein , arriere-neveu de
Henri /. ayant eu le bonheur plusieurs

mnées après ce partage en 1 388. d'ob-

:cnir du Roi de Dannem.rck l'inveftitu-

:e du Duché de Slefwick a il laifîà après

.'a mort le Duc Alphonse VIIL pour
icceder dans ce Duché 3 mais celui-ci

étant

DuDan-
NEMARK
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VupU^. étant mort l'an 1459. fans laiiTer d'hé--

AU Tome
j-jp^ej-s^ le Roi de Danneinarck Cirrêtisn

DudÂn- /. comme fils de Hedvv'ige ^ fœur d^4-
îiEMAKK ^j/p/;j VIÎL eut des difpares pour cette

fuccciiion avec Otton 1 1 L deicendii ep

ligne diredc du Comte de Holilein,

Orrard IL outre que celui-ci y préten-

dit encore en vertu de certains Pades

héréditaires; mais puifque le Duché de

Slefw^ick n'avoit été conféré à la pofte-

rité deH 'nri /.qu'après que le partage de

Holftein fut fait entre lui & le Comte
Gérard îL la pofrerité de celui-ci ne

pouvoit pas auiïi légitimement fe van-

ter /^m agnat'on'is & fiiccejjion's feudalls

tn feudo hoc novo ; ce qui fournit l'oc-

cafionau Roi de Dannnemarck de s'ap-

proprier en même terns la Comté de

Hoiftein , fous prétexte que cette Com-
té étant un bien Allodial , devoit lui

revenir inconteilablement , comme fils

de la fœur du dernier PoilèiTeur ,& par

con(equent comme héritier Allodial le

plus proche : C^efrpourquoi le Comte
Ot on fut obligé de s'accommoder avec

îe P^oi, & de fe contenter plutôt de

quelque chofè que de perdre le tout»

Il fut auffi effedivement convenu Paa

J460. (4) que le Comte Otton fè de-

porteroft

(a) Cette Convention e^ dans Luaig iî, AF»
S. Gonr, l. fah. Doc. HoljZ p. 16.
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porceroir pour ku Ce pour tous Tes def- ^*^«,''/-'^»

cend-ins {i>) as toutes les prcrention^s ^ry^

qu'ils po.îrroient former iur Li iuccci- duDxk-

îiond'v^K»/;^ Duc de Hoiilein, dont ""^'''-^^

il reçut en compenfation la lomme de

43000. florins d'or de Rhein, & il ref-

ra en no'ièliion tranquille des Seigneu-

ries de Pinnenberg , Barniladt y de Hatze-

bourg en Suormarie , dont lui & Tes an-

cêtres avoient déjà joiii auparavant. Le
Comte accorda encore au Roi comme
D-ic de Slefvvick Jns ^tprnurf. & Ser^

vlt'a dans Tes Pays (ituez au-delà de

l'Elbe du coté de Holtl:ein, dont Pin-

nenberg, Barnlladc & Harzebourg fai-

f,)ient la plus .grande partie. Le Roi s'é-

tant debarradë de cette manière du
Comte Orton , Tes deux propres frères

Gérard &: Maurice fe mirent fur les

rangs , & prétendirent à cette fuccef-

fion comme co-héritiers de leur mère

Heiewige, de laquelle le Roi tiroit

[on droit à cette fiicceuion. Mais puis-

que le Roi avoit acquis un titre nou-
veau

(h) Ce ^^iril faut bien remarquer , & ce qui
paroit par les Letrres du Roi de Daiinemarck à

i'S-npereijr, rapportées par Lunig fèlt;^. faipt.

f»g. 717. enforte que ceux-là (è trompent qui

foutiennenc avec Biiderbeck Part. IL p. 164. aveÇ

H ces Terres paûersût à Otton UL. en 1460. pas

tuuiâdion.
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Suptem. veau & particulier par fa Convention

"*iu!"' ^^^^ ^^ Comte Onon , ôc dont Tes deux

Dudan- frères ne pouvoient fe vanter, ceux-ci
N£MARK a^[{i eurent encore lieu de craindre que

le Roi ne leur redemandât la troiiiéme

partie des Comtez d'Oldenbourg & de

Delmenhorft (c) , qu'il leur avoit ac-

cordé à titre de Revocation. Il ne coû-

ta pas beaucoup de peine pour les obli-

ger à fe contenter d'une fomme d'ar-

gent ( ^ ) 5 & à fe defifter de leurs pré-

tentions fur Slefwick & le Hoiftein

(e) ; ainfi le Roi Chrétien refta feul

en polTefïion de toute la fuccelïion

& de l'héritage du Duc Adolphe de

Slefwick ôc Holftein , où il ne fut

pas feulement fbutenu ôc confirmé par

l'Empereur Frédéric 111, mais celui-

ci unit encore le Holflein , la Stor-

marie, & la Ditmarfie, &: l'érigea en

Duché mouvant de l'Empire , fous le

nom de Duché de Holflein (/) ;, ayant

confervé cette connexion avec l'Empire

jufqu'à préfent. Lorfque le Comte Oî^
ton FI. dernier de la famille des Com-
tes de Schauenbourg & de Pinnenberg

vint

(c) Lunîg , /?. A. c. i.p.i. ^ 9.

(d) Les quittances font dans Lunig^ c. /. ^<y> ;

1S-&C.
(e) Ibid. p. 17.
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vint à mourir cji 1640. {<ins laillèr au- ^upi^f».

Clin hérider , il ie prélènra piulieurs
""jf/"'*

précendans à certe lucceilion, entre ie(- duDan-

quels fa merc la Comtelîè Elifabetb , fille ^^mark

du Comte Simon de la Lippe , fut une

des principales , prétendant d'hériter la

L]omté de Scunenbourg au (îi-bien que

?innenberg , comme des biens Allo-

iiaux. Le Roi de Dannemarck & le

Duc de Holftein-Gottorp au contraire

/ prétendoientcommeàune dépendan-

:e de la Stormaric , &: comme un fub-

'eudîim Hoiiathi qui leur ctoit dévolu.

Clependant le Roi de Dannemarck fen-'

:anr bien qu'il ne gagneroit pas grand

zhofe par ce prétendu titre ; il s'accom-

noda encore en Ton particulier avec

:ette héritière Allodiale , la Comteiîè

Elifibeth, qui lui céda tous fés droits

fur Pinnenberg pour une certaine fom-

ne d'argent. Le Procureur General de

.'"Empire intervint , Se prétendit prou-

>'Cï par les raifons fuivanteS;? qucPin-

i:nbergétoitun Fiefimmédiat de l'Em-

pire , dévolu à Sa Majefté Impériale

rar la mort du Comte Otton de SclhU

ueubourg.

L Que les Comtes de Schauenbourg B.aifon*

iavoient été de tout rems tenus pro Ini" ^"^°"^'

mediatis ImperU fubdltts & ^afallls par sdiauea-

rapport à leurs Seigneuries dans leHolf- bourg,

cem. ÏL
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Suf^Urn. II. Ces Terres ayant été inférées en
tttiTome

j-nême tems dans les Matricules de l'£m-

DudÀx- pii'e, fous le nom de Schauenbourg. i

>j£MARK ni. Que les Comtes avoient paye

à l'Empereur les Taxes de ces terres fous

le nom de Comtes de Scauenbourg.

IV. Que ces Terres avoient été in-

corporées dans le Cercle de V/eftpha-

V. Qiie les Comtes avoient com-
paru en vertu de cette incorporation

;

aux Diètes du Cercle , tant pour Scha-

uenbourg que pour Pinnenberg.

V I. Que les Rois de Dannemarck&
les Ducs de Holilein n'avoient jamais

prétendu la Supériorité fur les Comtes
par rapport à ces Terres.

V n. Les Comtes avoient été au

contraire pourfuivis en tout tems de-

vant l'Empereur & devant les Tribu-

naux de PEmpire , quand il s'étoic agi

de ces Seigneuries.

VIII. Que les Comtes enfin n'avoient

pas fait battre leur monnoye à Altena

îuivant les Regîemens du Cercle de la

Bade-Saxe ;, mais en conformité àts

Ordonnances de celui de Vx^edphalie.

La Couronne de Dannemark y re-

pond {g)i

(j) Dans un Ecrit intitulé VorJleUung wo^urch



' PFS Puissances de i/Europe. i6^

'.. Qu'il éroit fliux que ces Seigneu- Sutitm.

rullcnr des Fiefs de l'Empire, ayant '^"j^^"**

.ou: tems pa(lez pour des biens Al- dijdan-

:.iux ; que h néanmoins on sccor- ^^^ark

: quxnlcs cullent jamais été in nexu Reponfe

•.;;W/, elles n'avoient pu ccre confide- j^D^a-*
s comme des Fiefs immédiats de ncmarck

npire, tnais feulem.enr comme des

.11 i.re-Ficfs de Holftein. Pour prouver

es deux chofes les Danois ailegaent

juant à PAllodiaiité de ces pays con-

. liez : I . Que les deux derniers Podef-

"ji:rs , le Comte Gtron & le Prince Èr-

l'avoicnt eux-mcmes avancé Se fou-

11 dans leur différend avec le Dan-
icmark pour le titre de Prince. 2. Le
^::iice Erneil: ayant en vertu de cette

::.enrion donné plaideurs fois le pré-

.: de Comté héréditaire à la Coni-
_• Pinnenberg. 3. Et le Comte Cv-

• le dernier, ayant fait la m.éme

c dans la requête qu'il addreifa à

;pereur en date du 5. d'Avril 1640.

: en-loin que la Cour Impériale s'y

oppofée, elle lui avoit accordé fa

iinde par Tes mandemens & par des

:iriibitoircs. 4. A quoi il faudroit ajoû-

:cr , que PEmpereur n'avoit jam^ais don-
né

- "n IÇayQr{'ichen Reichs Hjr/iths-Fîfcrd a'ri^e-

-'"! argumenta i dans Lunig Gri'.nd-Tcfe ^ &c.
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Suptem. né l'inveftiture particulière de ces Ter

*"iil'^'^
res

; ce qui faifoic proprement connoî-

Dudan- tre la nature des Allodiaux, puifqu'au-
K£MARK trement on n'auroit pas manqué de le:

retirer ob non recogwtumfeudum. Ce qu
devenoit encore plusplaufîble;, puifquc

toute laComté dePinnenberg n'avoitét(

compoiee que de pluiieurs Terres No-

bles 5 Hatzbourg ayant été acheté de:

Widels, Barnftadt de ceux de Barnf

tadt ; Hummelfbittei , Heift & d'au-

tresEndroits,de plufieurs autresGentils-

hommes : Que c*étoit la Coutume dan'

tout le Holftein , en Stormarie & er

Wagrie, de ne pas reconnoître les Ter-

res nobles pour des Fiefs , mais poui

des Allodiaux & pour des biens pro-

pres ; d'où il s'enfuivoit abfolument

que ces Terres , qui faifoient à préfent

le Bailliage de Pinnenberg, confervoient

également cette qualité : Qu'étant donc

inconteftable par les raifons alléguées,

que la Comté de Pinnenberg , &c. étoit

de vrais biens Allodiaux , elle ne pou-

voir échoir qu'au Roi de Dannemarcîc

comme Duc de Holftein, depuis qu'il

s'en eft accommodé avec la Comteiîè

Douairière qui en étoit inconteftable-

ment l'héritière Allodiale , & qui lui

céda Tes droits. Et fuppofé qu'on vou-

lût les tenir pour un Fief, il ne pou--

voît
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voit pourtant: être confideré que pro SupUm.
/-!/' • j-7 ;r •

'
t" I ttu 'l'orne

Uwfi'iido Hj'ldticoy étant litue au centre
j^j

ie la Stormarie, & en ayant en tout duDan-

:ems fait partie; d'autant que Ton pou- ^£''^'*^^''

,'oit encore croire avec rai(bn , qu'il

ivoit été conféré en Fief à Cbret'en I.

loi de Dannemark , puifque l'Empe-

eur Fredcr'c avoit combiné les Corn-

ez de Holftein &Stormarie:, qu'il avoit

•teint le nom de Comtez , & les avoit

lonné en Fief au Roi en titre de Du-
hez : ce que l'on ne pouvoit contefter

prêtent aux parties de la Scormarie

,

jivant la règle commune y qui accepie

)timi , habet eî'iam partem. Qiie plutôt

2 bon fens didloit , que le Roi avoit

té en même tems inféodé de la iei-

neurie de Pinnenberg fous le nom de

Dute la Stormarie , le Comte Orton de
chauenbourg comme polTeileur en ayant

eçu l'arriere-fief du Roi , parcequ'il ne

y étoit pas oppofé, ex: qu'il étoit dé-

1 auparavant convenu avec le Roi fur

t jus apertura & fervhia , étant certain

ue tout ceci convenoit mieux avec la

roire raifon , &: s'âccordoit tacitem.ent

vec la nature de cette affaire , d'au-

mt que l'on ne pouvoit pas tranfpor-

-r à un autre jnre Allodu^ un pays

ont on n'étoit en poireilïîon quçjure
'udu
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Subiem. II. Que l'on trouvoit très-particuliet !

xu^ume
^ç ^^^ p^^^ avoit ofé avancer par rar

t)uDÂN- port à rinferrion de Pinnenbcrg fous 1

K£MARK iiom de Schauenbourg dans les llegircn

de l'Empire , d'autant que tous les deu
~- étoient diftinguez en ceci , que Schauej

bourg étoit une Comté immédiate fitut

dans le Cercle de VVeflphalie , au lie

que Pinnenbcrg n'étoit qu^une Seignei

• rie territoriale de Stormarie 5 fituée dai

le Duché de Holftein , & par confc

quent dans le Cercle de la Baffe-Saxe

dont les Ducs de Holileîn étoient obi

gez de Fournir les Contributions à P£n
pire. Si donc deux Comtes & Seignet

ries d'une qualité très-différente avoiei

voulu fe fliire inférer fous un feul noi

dans les Regiftres de PEmpire , il ai:

roit été neceiïàire d'en faire une mer

tion expreffe; ce qui, en même tems

n'auroit pu fe faire In pnzjudkiîwi te't

t'ii,

III. Que la m.ême reponfè convenu 1

au(ïî au troifeme Article , & à ce qu'o fj

allègue de contrlbiitlombus Imperlo prA i

î't'is 5 d'autant que celui qui po iîèd

différentes Comtez & Terres, n'étoi

pas d'abord cenfé avoir payé à TEmpi
re pour tous ces païs , ce qu'il avoi

fourni (bus le nom & en vertu à\

ïêul ;, à moins que tous n'eu(îènt

. . exprfi
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sxprellemeiit combinez dans un même SupUta.

Corps; ce que l'on ne pourroic jamais '*"

Jif"*"

prouver des deux Comcez de Scbauen- dudan-

lourg ôc de Pinnenberg comme érant ^^^^^^^

l'une qualité ôc d'une lituation trop

iifterentc.

IV. Quant à la pofîîbilicé, qu'un

)aïs érant fitué dans un certain Cercle

luroit été tranfporté dans un autre Cer-

:1e , on n'en dilconvenoit point ; ce qui

è verihoit par les Terres confiderables

le la Maifon d'Autriche qu'elle pollè-

ioit en Suabe , ôc qui font comptées

[ans le Cercle de Bourgogne. Mais que

'on ne pouvoit jamais conclure à pojji-

ilirate ad prohablutatem ; c'edpour-

[uoi il falloit qu'il flit prouvé particu-

.erement , que la Comté de Pinnen-

erg 5 (ituée dans le Cercle de la Balîè-

axe 5 avoit été incorporée dans celui

e Weflphalie : ce qui meritoit des

reuves d'autant plus certaines ^ que ce-

i auroit dû fe faire par des reparti-

•ons que l'Empereur & l'Empire au-

DÎent ordonnées /v^î autlnr'tate , où il

ludroit produire le Confentement du
Icrcle de la Baire-Saxe ; étant certain

u'un Cercle ne ccnfenroit pas fi faci-

ment , que l'on arrachât arbicraire-

ient des pa'is ex fuo medltuUlo , pour
:s joindre à un autre Cercle. Qiioi-

que
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Suplem. que les Comtes de Sch^tuenhourg ayeni

^» Tome
^j.^ çj^ même tems en pofTeiïîon de Pin-

r-uDAN- nenberg, cela ne prouve rien non-plus.

KEMARK puifque Texperience & l'exemple du

Roi de Pruiïè faifoir voir , qu'un Prin-

ce pouvoit j fort bien pofTeder difFeren-

tes Seigneuries dans plufieurs Cercle?

où elles relient attachées.

V. Tout ce que les Comtes d(

Schauenbourg auroient pu faire dans le:

circonftances alléguées,& fuppofé qu'il:

euiïènt effectivement comparu aux Diè-

tes du Cercle de Weftphaiie tant poui

Schauenbourg que pour Pinnenberg
.

tout cela, dis-je , ne çeut leur être d'au-

cun avantage , puifque cela s'eft faii

fans le confentement du Cercle de laBaC

fe-Saxe & du Roi de Dannemark
:

comme Seigneur territorial , 6c que pai

confequent ces ades ne pourroient être

comptez qu'entre les attentats. Cepen-

dant fî on examinoit la chofe exadc^

ment , il ne fe trouveroit pas que b
Comtes de Schauenbourg eulïènt ja-

mais eu aux Diètes du Cercle de Wef-

iphalie ni feance ni voix particulière

pour la Comté de Pinnenberg-, ce qm
pourtant auroit été abfolument necef-

faire pour prouver cette propo/îtion.

VI. Qiie la fuperiorité & jurifdidion

territoriale des Rois de Dannemark fur

Piiincn
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^niîcnberg ne loutîïoic plus aucune Sapiem.

onteftation , d'autant qu'elles ne leur *'* ^^^'^'

voient pas feulement été refèrvées par DrDAM-

î Convention du Roi Chrétien I. de nemarx

'année 1460. avec le Comte Orf<?«///.

liais que les Comtes de Schauenbourg

voient toujours fidèlement exécuté les

''rvitiaôcol?fequia promis , lorfqu'ils en

voient été requis : Qu'ils avoient toû-

Durs ouverts vigore [uperiontaùs ter~

'torJalh leurs Maifons &c Châteaux fi-

aez de l'autre côté de l'Elbe; & qu'ils

voient toujours prêtée lelon leur de-

oir :, les autres jura terrJtor/alîa condU"

endl & hofpitandl ?nUhem,

VII. Qu'on auroit de la peine àpro-
uire un feul acle par rapport à Pin«

lenberg ou à Tes appartenances, qui

ût été difcuté devant l'Empire. Ce dont
tn ne tireroit aucun avantage , & ce

lui-n'exempteroit pas les Comtes d'une

ùjettion aux Rois de Dannemark ,

[u'ils ont avouée :, d'autant plus qu'il

Vi confiant que de pareilles adbes clan-

leflins ne peuvent altérer en aucune
naniere les Pvecez publics ni pojfejfio-^

lem d'iiîurruim.

VIII. Les mêmes circonflances fe

•encontrent au fujet des monnoyes que
es Comtes avoient fait battre à Altena

lu titre de celles de Weflphalie ; les

Su PL, ToM, IL H Rois



lyo Les iNTER^pè Presens
Suplem. Rois de Dannemarck n'ayanr pas fai

•HTomf attention à ces minuties, parce qu'il

DudÂn- ne pouvoient croire qu'elles pufTeh

îs'EMARK leur caufer quelque préjudice.

Etat pré- Après la mort du dernier Comte d

^"t- Schauenbourg, le Roi fit prendre pof

fe^Tion de la Comté de Pinnenberg, 2

il convint enfuite avec le Duc de Holi

rein, que ce pays ferolt partagé encinj

portions égales , dont le Roi prendroi

une d'avance , pour bonifier les frai

qu'il avoir été obligé de faire, & le

autres quatre feroient également parta

gez entre le Roi &c le Duc, dont pour

tant celui-ci ne recevroit qu'une portio;

in ndtiira , & l'autre en argent comp

tant. En vertu de cet Accord le Du

reçut le Bailliage de Barnftadt , & 1

refte en argent comptant. Le R.01 gai

da les autres trois portions, & il fu

expreOement ftipulé par une Conven

tion particulière , que ces païs ne pour

roient point paffer à une Ligne colla

terale-, mais qu'après la mort des de

fcendans du Roi Chrétien IK ils revien

droient à la pofterité du Duc Fredm

de Molflein ; & fi celle-ci s'éteignoit

aux parens du Roi Chret'en, Quant ai

Procès que le Procureur Général d

l'Empire a intenté à ce fujet , je ne la

s'il a été pourfiiivi ou interrompu do

puis ce tems-là. §• ^^
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^ au Tam*

DtjDan-

y;ferends des Ducs Frederic-Cliarles de ^^^akk

Norl^ourg & Jcan-Ernell: de Rer-

twifch au fuji't de U [ticcejjion dansh
Duché de Ploen.

f
E Duc Joach'm'ErneJl de Ho^fte'n^

'i^Ploen ayant fait Ton reftamenc l'an

"yj I . par lequel il régla le partage de
s Etats & de fcs Sujets après fa mort

,

itre Tes quatre filsj, les Ducs Adolphe y

'ugufie y Joachhn-Ernefl , & Bernard ,

y ordonna en même tems exprelïe-

entj) que lorfque quelqu'un des qua-
i viendroit à mourir. Ton frère qui

(uivoit immédiatement en âge heri-

roit de les biens. Cette difpolition

itamentaire ne fut pas feulement ap-

ouvée des quatre Princes du vivant

leur père , mais même ils partagèrent

; Etats après fa niort en conformité

(es ordres. Le Duc Augufie deuxié-

i fils , reçut pour fa portion les biens

i étoient firuez dans les liles d'Aï-

1 &: d'Arroë , & ayant eu de la Du-
effe fa femme deux Hls les Ducs Joa-
m-Freder'c ôc Chrétien-Charles , il fît

rechef fon teftament Tan 16883 &
igna les biens d'Alfen au Duc Joa^



i-ji Les Intérêts Presens
SHpie7n. chlm-Frederk y 3c ceux d'Arroë au Diii

fiuTome chretkn-Charles '^ il ordonna en mêm
DuDAN- rems, que Ci Ton Frère aîné Jean-Adol

TsEuh-RK fe Duc de Ploen venoit à mourir fan

héritiers , Ôc que ce Duché échût à f

pofterité en vertu du teftament de fo:

père , qu'alors Ton Hls aîné le Duc Joa

cbim-Frederic heriteroir tout feulleDu

ché de Ploen 5 comme un Fief immédiî

de l'Empire ; mais qu'il devoit en tni

me tems céder ôc tranfporter Tes hier

fur Pifle d'Alfen à fon frère le Duc Chre

tien-Charles. Le Duc Chretîen-CharL

voyant après la miort de fon pere^ qu

les biens qu^il avoit hérité à Arroë n'<

toient pas fufEfans pour entretenir :

famille d'un Prince , il prit la refoli

tion de fe marier avec une Dame Ne

ble 5 Dorothée-Chriftine d'Ekhelherg

qui fut enfuite gratifiée par le Roi c

Dannemark du titre de Comtefle c

Carlfte'n, Ce mariage fut folemnell»

m.ent célébré le 20. Février 1702.

Umftad proche de Darmftadt fuivai

les Coutumes étabHes parmi les Luthi

riens , par le Miniftére du Surintendai

VA^xivSJean-Jacques Muller , Ôc en pr<

fence du Grand-Baillif Palatin C/?4r/^

GuiUaume de Conti , Se de fa fenmr

Anne-Helene née de Schenchen , con

me témoins. Le Duc Chrétien-Chari

i
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.[ cnfuicedes reflexions fcrieufes fur la Su^.em.

.rire porcion dont il avoir hérité du ^"jj^"'"*

^iiché de Norbourg après la mort de dudan-

on père ; & ayant trouvé qu'elle ne ^'^-'^i'^*^

Iroit pas lufliiante pour foutenir le

g de Princes , en cas qu'elle duc

ncore être partagée entre les enfans

]u"il pourroit avoir de Ton Epoufe
j

jue d'ailleurs toute la Maifon de Nor-
x)urg tomberoit en décadence par cet-

e fubdivifion & repartition des Terres

,

1 convint avec Ion frère aîné le DucJb^-
h 'm-Frederic dePloen le 20.deNovembre
;70i. par un mouvement libre, & pour

a confervation de la Maifon de Nor-
X)urg 5 que les enfans qu'il auroic

le feroient regardez que comme des

Gentilshommes ; Se il régla en m.êma
:ems ce que la douairière & les enfans

mroient pourfubiiftance après fa mort

,

3^ que Ion frère alors hericeroit de fes

erres de Seebeygard & de Gottes-Ga-

3e iituées fur Arroë en payant la fom-
iic de 40000. écus, à moins que d'au-

:rc s terres n'échuiîent à lui ou à fes en-
Fans foit par mort ou par héritage , donc
.1 ne prérendoit point faire faire tort

\ les enfans. Les deux Contradlans con-
t'inrent pour plus grande fureté de ce

Contracb , d'en requérir le confente-

ment (3c la confirmation du P^oi de Dan-
H 5 ne-
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Suptsm. nemarck comme du premier Seigneur
****

îjj""^ féodal du Duché de Norbourg , & ils

dudÂn- l'obtinrent de Sa Majefté Danoife in

Nt^uRk ampltjfimâ forma au mois de Décembre
170Z. avec cette claufe , que l'on s'en

tiendroit pour toujours à cette Con-
vention. Le Duc Chrâien-Charles étant

moitié 50. de Mai 1706. nelaiilà qu'uii

ieul filspodliume^né trois mois après la

mort de Ton père , qui en vertu de la Con-
vention de Ton père , fut obligé de pren-

dre le titre de Carljlein , Se de fouffrir

que le Duc Joachhn-Fredcr'ic fe mît en

podèi'Tion des Seigneuries de Seebey-

bard & de Gottes-Gabe fur Arroë. Mais
iorfque la ligne de Ploen fût entière-

ment éteinte la même année , par la

mort du Duc Leopold-yîdolfe , hc que

tout ce Duché échut au Duc Joachim--

Frédéric en vertu duTeftament de l'année

j6yi.d<: quepar confequent le cas exiftâr,

que le Duc Chrétien-Charles s'étoit refer-

vé pour ne préjudicier point à (es en fans »

les Tuteurs que le Roi de Dannemarck.
avoit donnez au jeune Seigneur de Carlf-

rc'/«:, crurent que le tems étoit venu que
le Teftament de Ton grand-pere le Duc
Augufte devoit fortir fon effet , & que
le Duc Joach'm-Frederïc en vertu dudit

Teftament ;, étoit obligé de reftituer à

leur Pupille non feulement les biens

d'Aroc,



DEsPuissANCES DE l'Europe. lyy

Vroë , mais aulTi ceux d'Alfen. Ceft- ^^f*"'

oiirquoi ils s addreiierenc au Koi , Ce m,
Lii remontrèrent les droits de leur Pu- dudan^

^illedans une déduction circonllanciée î^^mai».!;

>n datte du 7. Février 1708. à laquelle

eDuc de Ploen ht repondre (a). Mais

Tant arrivé pendant ces difputes que le

)ucJj^i't-/;/w-F/'^^wV mourut l'an ijiz.

ans laiiîer d'enfans , le Seigneur de

:4rlfte'm s'addreiTa au Roi de Dannc-

narck , & le pria de vouloir le decla-

er Prince & héritier légitime de Nor-

)Ourg comme le patrimoine de fon pe-

e, d'autant qu'il étoit né ex vero , II-

et refpectti matrJs impari , cependant

juoad omnes ejfeàus civiles ^ e, g. dlgni-

'at'is à' fuccejfionis de relîquo , dqti.tll 7na^

7!înon:o : Qii'ilplût au refte àSaMajei^

:é de s'intereffer pour lui , & l'appuyer

par fa faveur Royale contre le Duc de

Retwifch dans fa jufte prétention fur

le Duché de Ploen. Les raifons que le

! Seigneur de Carlfteln allégua en ia fa-

veur tant auprès de Sa Majefté Impé-

riale par rapport au Duché de HoUlein-

Ploen , qu'auprès de Sa Majefté Da-

noife par rapport au Duché de Nor-
H 4 bourg

( <t ) Lunig rapporte ces deux Ecrits remplis

de rairotr; folidcs de part ^ d'autce , in SeUctis

icriftis IlUJlr, p. 730. vS^ 73 3-
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Su^lem. bourg en Slefwig , fe reduifenc princl-
*« Tame

paiement à celles-ci.

dudÂn- I. Qu'il étoit certain ( b ) y que 1(

NEMARk Seigneur de Carlftein étoit effedtive-

Raifons ment fils du frère de Joachim-Frederic

tiliu!'^'
^^"^iei* I^"c de Ploen , èc par confe-

quent il lui étoit allié d''un degré plu:

proche que le Duc deRettwifch.

II. Qu'il n^étoit pas né ex matrimo-

tÙG ad Morganaîkam y ( ce qu'on avoii

tâché d'infînuer en divers endroits
]

mais ex Conjugîo vero & iegiûmo , le

Prince Ton père n'ayant fait avec fa mè-

re îempore Sponfalkium Se avant leui

mariage 5 aucun paéle requis de effentk

tnatrimonn ad Morganatlcam y Se que par

confequent on devoit croire, félon toutes

ies règles du Droit & du bon fcns , qu'il

avoit contradé unmariage en forme , ré-

gulier Se illimité , dont fa mère avoit ob-

tenu une fois pour toutesJus qu&fitumi

dont elle ne pouvoit pas fi facilement être

fruftrée per Pa^a pofteriora y que fon
!

mari avoit fait de fon chef avec fon

frère
,
quoiqu'il ne s'en trouvât pas une

feule parole dans cette Convention

de l'année 1701 , ce qui pourtant auroit

dû s'y faire clairemient , expréflement Sc

nom-
(h ) Confultez l'Ecrit intitulé Species faffi i

6;c. de 1722. Lunig. in SeleSIis fcript. ilhijlr. fa^.

ïoj)i. & un autre/'. 10^4.
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r.mément adhibho IcWicet nom/ne Suptem.
'

...uhiionlUd Aîorgmaî'cam , ii on avoic *'*^^^^"

oulu donner atteince à l'état établi ma- dudak-

r'iu^onï plem , tk; le changer m femiple^ NEMARk

•/»:, ou imperjectu;)! (ctt imprûprluui : Que
'leurs les époufailles ne s'étoienc

... :aites de la main gauche , mais de

i droite, fuivant la Coutume établie :

.Jue l'on avoit fait aucun A^le de ce

nariage, ni établi aucune fomme pour

e préfenc de noces *
; toutes chofes '^ ^^'"'-

^

leanmoms neceilaires oc qui doivent ^ ^

tie obfervée dans un mariage ad Aîoy-

\AnM CA'iH : Que ce mariage s'étoit plû-

:ôt fait par un amour légitime & vé-

ritable & fans aucune condition ; & que
:'étoit dans une toute autre vue que îb

Duc ChrerJen-Charles avoic confentien-

!|iuite à la Convention, & après que le

mariage étoic déjà fait : Que cela fouf-

froit d'autant moins de diâiculté, que
Sa Majefté Danoifè elle-même l'attef-

toit dans le Diplôme (c) dépannée
1712. par lequel elle déclara le Sei-

gneur de Carlftein , Duc Se Prince , re-

connoillànt ce mariage pro iegitimo >
chriftlano & legaLl y & qu'il s'étoit faic

avec fa communication & fon confen-

tement.

Us IIL

( f } Luftig , df l, ^Ag, io;i8.
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Suplem. III. Et quoique la mère du Seigneur
éiH^Tonte

Carlfteiii, à préfent DucdeNorbourg,
PudIn- ne fût qu'une Dame noble , & d'une
K£MAKk naiilance inégale au Duc Ton père ; ce-

pendant il n'étoit pas feulement deci-^

dé par les Loix tant Eccleliaftiques que
Séculières , mais établi en même-temSv
par i'ufage & par piufieurs préjugez ,,

quelesenfans fortis d'un Prince fucce-

daiïcnt à leur père dans la dignité de
Prince ôc fendis regaiibus j & que Sa
Majellé Imperialfe elle-même les avoh
déclarez capables de fucceder ; ce qu'en-

tre plufîeurs exemples on pouvoir prou-
ver par celui de la Maifon Palatine de
Brickenfel ; Les enfans que le Comte
Palatin Jean-Charles avoit eu d'Efier^

A'Lir'e de \l^x.lehen , & aiîfquels leur

oncle tâcha de mouvoir quAji'ionem fta^

tus y avoient été déclarez Agnats de-

la Maifon Palatine le 1 1. d'Avril 17 14..

'per fentenîlam Qzfaream ; ce qui étoir

applicable au cas préfent , avec d'au-

tant plus de raifon , que la mère du-

Seigneur de Calftein étoit fortie d'une^

très bonne & très-ancienne famille no-

ble d'Allemagne:, fuivant la Table Ge-

îiéaîogique fuivante. ^-^^^

IV. Qiie lepactum renunc'aror'un? aU
lègue , ne pouvoît abfoîument être

coalideré comme une Convemion uni-

verfelle
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Anne-Marie
Schnecwcis

Chriftophic d'Eichel-

berg.

ErncftKlenck
de Hubeck
dans l'Evêché

de Minden.
c_ ^
Helcne-Marie Klencke.

-J

Elifabeth

Sheelcde
Schelen-

bourg.

Henn de Tau- Catherine Gofche d'O- Elifabeth
tenbourg, nom- deBorftel. lefeld de la Wend-

Maifon de ftein.

BofTee.

me Bciyer.

.->^-

Jean- François d'Eiciieiberg,

Grand -Maître de la Cour
de Ploën & de Norbourg.

Conrad de Tautenbourg,
dit Bajsr.

v-_i ^.

Sophie d'Ohlefeld,

-/

Anne - Sopiue de Tautenbourg,
née de Bayer, Came d'honneuE
à la Cour de Ploën.

. i

Dorothée -Chïiftine d'Eichelberg , mariée

Duc Chrétien-Charles de ELolflein.

Su PL. Tome IL

fiiederic-Charles de Cc.rljlein
,

ne k 4. d'Août in^6.
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vcrfelle de famille fait en faveur de rou- Siiplem»

Tome
te la Maifou de Holitein in complexu ,

'"*

jjj

mais comme ayaiu été feulement fait duDan-
entre les deux: frères ;, par rapport à nemarW

leurs héritiers mâles & reciproc^ues ,

>lv pour la confervationde la Maiionde
Norbourg &^ des Pays qui leur appar-

tenoicnt. Le Duc de Rettwilch étanc

forci d'une ligne collatérale , & donc
onn'avoit pas fait mention in hoc pacî(?

ni verbal}ter ni virtuditer , n'^en avoit

aulTi rien à prétendre ni à efperer , étanc

d'ailleurs connu dans le droit : Quod
Renumiuriories fïm firict'jjUnA interpre-

tiiîionis , tiec ad non cogitata extendce^

Puis donc qu'on n'avoir pas feulement

parlé dans toute cette Convention fra-

ternelle 5 ni des héritages généraux qui

leur pourroient échoir pour l'avenir ^

èc encore moins infpscle de celle de Hol{l

tein-Ploen , & qu'elle n'avoir eu pour
objet que lefeul Duché de Norbourg 3.

I

qui alors étoit échu à ces deux frères

par la mort de leur père, il s'enfuivoic

certainement que le Duc Chrétien-Char-

les ne pouvoir avoir fongé à renoncer

prGliberïsfîiis mafculis in favorem gradus

mafcutiniftemmaîis , pour tous les cas de
fuccelTion à venir , & ftécialemenr pour
celle de Holflein-Ploen

;
puifqu'autre-

meiir il a amoit pas manqué de ilipuler

B 6 pour
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S»ptem,\ pour Madame fon époufe & pour iès
AH Toms ei^fans tant en gênerai qu'en pai-ticu-

Du dÂ n- ii^^o phiguiores condkïones& proporcion-
w£MARk nées aux hericages. Encore moins fe fè-

roit-il contenté d'une fi petite fomme
de 40000. écus 5 comme efFedtivement

ïX-àîûx.in'paclo qudfiloji'is ^ d'autant qu'il

dépendoit abfolumenr de Lui & de (on

gré d'accepter ou de rejecter la Con-
vention : Qu'il paroilloic encore avec

plus d'évidence , qu'il n'avoir jamais

eu intention de renoncer pour Tes en-

fans à la fucceiîion de Holftein-Ploen ,.

puifquele 19. de Novembre 1701. lorf.

que ladite Convention fût faite, le Duc
Jean^Adolfe de Holftein-PIoen , & foix

fils Duc Adolfe-Augufte y Prince de 21..

ans > fe trouvoient encore cous deux
d'une famé très-vigoureufe

\ que ce

dernier avoir même alors un fils &cÇ\xc-

ceiieurné le i o. d'Août lyoz 5 &: qu'il

y avoitîout lieu d'efperer qu'il pouvoit

encore avoir grand nombre d'enfanft

avec fa jeune époufe , & que par con-
fcquent on n'avoir pu alors raifonna»

blemeiu penfer à cet héritage fuivaiit

le cours ordinaire de la nature.

Y. Qiie te Duc de Rett wiich ne pou-
voie tirer îe moindre avantage de ce

que vivo adbucDuce Joach'n20.-Frîder.icoy

il avait été au le pkjs proclie Agnat au
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luiice du Duc Charles ou du Sei- ^tipfem.

j, icur de CailjUijt , enforre qu'il avoit '^'^^^°'^'

t':c honoi-é en cetre qualité des Prédi- dudam-

cacs de la Chancellerie , ce qin ne lui ^e^^ai^''^

donnoic aucun droit ni /// pojjùfjjhrh , ni

inpeùcor'io ; d'autant qu'il étoit connu,
qiiod crror nimquara pr^^judkare poffit z>j-

ritdti, îk que d'ailleurs il étoit notoire

que le Seigneur de Carlftein avoit été

mineur pendant tout ce tems-là
;
que

mcme il n'avoit point eu de Tuteurs

pendant quelque tems ^ qui auroient pu

ioutenir les droits dans les endroits

compétans connu prcztenjam qualhatem

j4gnatl prax'mt du Duc de Rettwifch.

V I. Comme il n'a pas été fait men-
tion du Seigneur de Carlfte'in dans la

dernière Lettre d'inveftiture de l'Em-

pereur , au lieu que le Duc de Rettw'fch

y a été exprefîément nommé ; d'où l^'on

veut inférer que celui-ci a ézéfimidta-

neè 'nveft'tus : mais en tout cas le Duc
de Rettwifch ne peut tirer non-plus

aucun avantage de cet Aéle ;, étant no-

toire que le Seigneur de Calfteln n'étoit

alors ( en 1706. ) qu'un enfant de quel--

: ques mois , auquel on ne poavoit a.b-

I

fol ument préjudicier par-là*

VU. Le Seigneur de Carlftetn ayant

obtenu au contraire préfentement le

grand avantage d'être déclaré par Sa

Majeilé
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Supiem. Majefté Danoife , Duc de Slefwig-Hoî-.

"'"inf'''
^'^^i'^5 ^ capable de pouvoir fucceder

Dudan- dans le Duché de Norbourg , cette
MEMAPvK Sentence porte néceiîairement en faveur

de Ces prétentions.

Maisie Duc de Rettwifcli y répond:

Reponfe L ^ue le Seigneur de Carlfiein y fiû^
du Duc vani- \q calcul Généalogique étoit d'urtf.

wifch.
"

^^^gi'é plus proche parent au feu Duc
de Ploen :. c'efi: ce que Von ne nioic

pas j mais on lui conteftoit feulement

l'habileté requiiè pour pouvoir fucce-

der.

IL Que l'on ne douteroir pas que
ce n'eût été maîrïmonïum ad Morgana'^

tkam i 11 on confid-eroit tous les requi-

iîtes d'un tel mariage , & fi on en vou-

loit faire l'application au cas préfènt;

ies points eiïentiels mammonil ad Aior-

ganaticam étant , lorfqu'on ne refer-

voit aux enfans d'un tel mariage que

l'état de Noblellè , & qu'on leur afîi-

gnoit une certaine fubfîftance , le Roi
de Dannemark leur ayant donné des

noms nouveaux , & d'autres armes que;

ceux de la Niaifon Ducale : Qii'au Hqw
de leur adurer la fucceiîion des bona

feud.Uu du- Duc leur père , on leur

âvoit déterminé un bonum tïjatut'inale

fxum , le feu Duc Chrétien-Charles s'é-

Eant en même tems déporté > au nom;
de
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Tes enFans , de toute la faccefTion Snpum.

...iS ces Pais; & paiique par ces cir- ''«^^^*""«'

AMillanccs il paroiiîoic lufîîramment duDan-

.]ue ce mariage avoit été un véritable newa^x

'}i.i:r}}}W}i'u?}i ad A^organdtîcuîn , il ne

riiloit pas ici s'il avoit été ainli nom-
; mais qu'il luftifoit que la vérité de

cliofc eut été allez intelligiblement

;uconitanciée.

III. Qiie la queftion n^étoit pas ici 5

1 une perfonne née ex mutrlmonto ina-

fuuii , (S: qui n'avoit pas été privée par

les padles particuliers de la faculté de

mouvoir fucceder dans les dignitez pa-

erncUes , pourroit enfuite hériter des

)iens de Ton père ; mais fî im enfant 3

lé ex matnmonlo ad Aïorganath-am , Se

ioté parles paéles faits avec les pluspro-

:hes Agnats , puifle prétendre quelque v

:hole au-delà de ce qui lui avoit été

ilîigné par ces pactes ? Ce que l'on

lioit avec juftice, d'autant que l'exem-

ple allégué des Comtes Palatins de Bir-

rkenfeld, ni aucun autre j n^y donnoit
tucune atteinte , puifqu'ils n etoienr

pas nez exmatrrmon'o ad Morganaicam

:

^ue l'on ne prétendoit pas contefter

ai Seigneur de- Carlftehi la Noblclïe

ies ancêtres de fa mère ^ t<. que l'on y
icquiefceroit volontiers , pourvu qu'il

Le tint eii Ton particulier dans les bor~

nés
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SupUm. nés que les pactes de ion père lui avoient
*« Toms

p^-eicrites.

Du Dan-- IV. Que lepaBum renunc'iatcr'um étoic

KEMARK abfolument univerfel & relatif à toute

la Maifon de Holftcin , cum verba gène-

Yalher [cr'ipîa gêneral''ter qmque fint ac-

c'iplenda ; ac interpretat'iofufaç'ienda con-

tïii eum y qui clarlus loqui potwffet^ Et

puilqu'on fe vanroit du côté du Seigneur

de Carlfte'in , qu'il avoit dépendu du
Duc ChYeYien-CbarlesA'^cct'^itx ou de

rejetter cette Convention , on auroit

d'autant^noins de raifon de fe plain-

dre fi on Tinterprêtoit à (on defavanta-

ge dans une affaire fi confiderable , où

la moindre parole ou limitation auroit

fuffi pour lui 5 & que Ton concluoit

geîierdem ejus mentem ex verhîs gênera^

libus & ah ipfo hauàlhnhaîîs^

V. & VI. Que la recoionoilïance du
Duc de Rertwifch, pro proxlmo agnatOy

& l'omiiïion du Seigneur de Carlfieln

dans les Lettres d'inveftiture de l'Em-

pereur y fi on les combinoienr avec les

autres raifons alléguées y faifoient fans

doute quelque choie ^ & au moins
autant , que le Seigneur de Carlfteln-

fèroit obligé de prouver {on droit à

Jarucceiïion d'une autre m>aniere &: par

des argumens beaucoup plus forts que
ceux de la Convention de Tannée 1702..

VIL'
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VII.Quoiqu'on fût obligé d'acquiel- SupUm.

Cl h ce que Sa Majefté Danolfc a fait '''\^^''*'

n hiveur du Sciiyneur de Carljh'in , duDak-

K\\ rapport au Duché de Norbourg^ nemark

cLi n'avoit aucune relation aux Fiefs

rnmediars^ l'Empire , & ne pouvoit

prcjudiTîale à Sa Majefté Imperia-

\ qui feule competoit le droit de
ji.férer des Dignitez ;, &î1iabilitéde

ic.xder dans les Principautez d'Alle-

:ai;ne : Qiie Sa Majellé Impériale ne
lanqueroic pas non-plus de moyens de
'v maintenir contre une Couronne

igere, qui s'approprioit le droit de
unférer & de confirmer par des Paten-

-^s le titre & la dignité de Duc de Hol-
:ein 5 Stormarie, ô^Ditmarfie, & mè-
ne celle du Comte d'Oldenbourg ,

dont Elle avoit été obligée des'abfte-

lir en tout tems , non feulement (in-

'tilarl pacio , mais auffi en vertu des Us
k: Coutumes d'Allem.agne , ) à un en-

ant qui étoit né ex inacjual' matr'nion'ay

)Our ne pas dire ex Connuh'.o ad Morga-
latkam.

Le Roi de Dannemark , comme il eft ^^^ ^'^^^

lit plus haut 5 ne déclara pas feulem.ent

e Seigneur de Carlftein & fa fœur VF/V-

^elmlne-Aiigtille^ héritiers de Norbourg,
3ucs de Slefwig-Holf!:ein , Stormarie

^^Ditmarfie, Comtes d'Oldenbourg &:

de
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Siffiem. de Delmenhorft , en merrant ledit Sei-
*uTome pneur Carlfiiin en pofïellîon du Duché

Pudan- de Norbourg ; mais il envoya en même
NiiMARK rems de les Troupes à Ploen , pour er

prendre poiïèHion au nom& en faveui

dudit Seigneur de Carifiem^e Duc de

Rettwifchen porta Tes plaides à l'Em-

pereur 3c au^Confeil Aulique , qui or-

donna au Roi d'évacuer le Duché de

Ploen; ce qui n'ayant eu aucun effet

l'Empereur commit au Cercle de la Bafïè-

SaxelaCommiilion de déloger les trou-

pes de Dannemark du Duché de Ploen

mais 3 comme le Cercle a difFeré juf

qu'à preient de le faire , il faut voii

quelle iiTuë aura cette affaire; en atten-

dant le Seigneur de Cariftein refte er

poiîefîîon.

§. II.

Différend de U Couronne de Danmmark
avec les Ducs de Holfteln , pour U
fiîccejjion de la Corn:/d'Oldenbourg»

Hlfloire» y *Hiftoîre nous apprend que la fa-

JLmille régnante des Rois de Danne-
mark 3c des Ducs de Holflein , tire Ton

origine de la très-ancienne Maison des

Comtes d'Oldenbourg &c de Deîmen-
horfl,,
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ioril , de que c'elt Chréùen (u) , Comte Sr^p'em,

l'Oklenboiu-g ^' de Delmenhorft, qui
"%fj^'"'

"ut appelle l'an 1448. par les Ecacs du duDam-

loyaume de DAiinemark pour recevoir ^^^^^^^^

i Couronne. Le Roi Chrâien eut deux

reres , les Comtes Maurice Ôc Gérard ,

:ont il aima le dernier avec rant de
' mdrelle , qu'il lui céda fa troiiieme

: ortion dans ces deux Comtez avec cec-

e referve pourtant , que le Comte 6'î?-

i
ard 3c Tes héritiers feroient obligez à
sfticution en tout tems ^ & fur la moin-
rerequifîtion du Roi ou defâpoflerité

j

^ ). Le Comte Maurice , comme l'aîné

j

es frères , conçut tant de chagrin ôc

\
c de jaloufie de cette préférence (c)}

'

u'il chercha mùlle prétextes pour cha-

riner fon frère ; ce qui obligea le Roi
e permettre que les deux frères parta-

eadent également cette portion, fe re-

M-vant en même tems la reftitudon li-

re Se leur ferment de fidélité. C*efl: de

!tce manière que la famJlle d'Olden-

3urg fe partagea alors en celle du Roi
ôc

(*) On trouve dans Lunig , R. A. P. S. in do-

m, Holfkt. les Reverfales du Duc aux Grands de
uinemarck , oli il fe nomme Chrétien , ptir la,

A£t (U Dieu , Comte d' Oldenbourg.

(h) On en trouve deux Diplo.nes dans Lunig ,

A. c. i. pag, 3. & 9.

{c) Le Diylo n« cd dans Lunlà» ^' '• P' 9.
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SupUm. &; des Comtes. Le Comte Maurice mou-

*"iil'"'
ratianslaidercilioirs mâles, le Comte

DudÂn- Gérard fit lignée; cependant ils avoient
KEMARK déjà manqué en ceci , qu'ils avoient né-

gligé de prendre de PÉmpereur Pinve-

ftiture de ces Comtez , d'autant qu'ih

ne pouvoient pas nier qu'ils relevoieni

de l'Empire. Pour prévenir donc que

l'Empereur ne leur imputât cette négli-

gence comm.e un manquement féodal.

& ne procédât pour cette faute ad ca^

duclratem feudl :, le Comte Antoine,

petit-fils de Gérard^s'addveiîaft4ppHcar?di

à l'Empereur Charles K ou il obtint

.

par Tinterceillon de Chrétien Roi d(

Dannemark, le pardon de cette faute

féodale , & la réhabilitation pour re-

cevoir l'invelliture de ces Comtez dont

l'Empereur 1 inveflit en même tems dt

nouveau , comme les termes le porteni

expre(Tement. Ces exprelîions firentdam
la fuite du tems quelque ombrage au

Roi de Dannemark & aux Ducs de Hol-

ftein 5 & ils apprehendoient , non fans

- rai(on , qu'en cas que la famille préfente

des Comtes d'Oldenbourg vînt à man-

quer 5 on ne déclarât ces deux Comtez
pïo feudo novo feu Com'itl jîntonlo novlter

co'lato 3 & par conféquent dévolus à

l'Empire. Pour prévenir ces inconve-

niens ^ Frédéric IL Roi de Dannemark
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& les Ducs de Holltein-Gottorp , Adol- s»i>lem.

oheôcjc'.ui le firent expédier par PEm-
*"ii[^'"'

pereur M.txlmUien II, l'an i ^jo. des dudan-

Lcttres d'Expectative ;, par lefquelles ^^^^^^^

leur ancien droit de liicceirion aufdites

Comtez , ne leur fut pas feulement

ronhrnié;, mais où l'Empereur leur en

conféra encore un nouveau par ces paro-

les exprelfes :

.> Q:ae il le Comte Antoine d'Olden-
" bourg de de Delmenhorft venoit à

.* mourir fans laiflèr d'héritiers mâles,

>» ce qui pourroit en revenir Se échoir à

« Nous éc au Saint Empire au-delà jurh
» A^^ravonh du Roi & des Ducs de

.* Holftein , leur doit être remis & à

M leurs héritiers légitimes préférable-

»' ment à tousies autres dont ils feront

»> inveftis par Nous (Se par Nos Succef-

»> feurs.

Il fut en même tems pourvu par ces

Lettres d'Expectative , qu'après la mort
des Comtes d'Oldenbourg , celui des

deux branches deDannemarck&: deHol-
ftein joliiroit de la fucceilion , qui fèroit

oroximhr agnatus , ou qui , hiter pares ,

feroit Sen:or atate. Lorfqu'il arriva donc
que le Roi Chr/tien IF, eût atteint l'âge

de 70 ans, le Comte Aynome-Gunther

60, & le Duc Frédéric de Gottorp 50
ans , on ne fut pas fans apprehenlion

à la
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Suptem. à la Cour de Dannemarck , que, feam
éiH^Tome

^^^^ prafiwîtum naturA ord'mem ^ le Ro
Du Dan- Chrétien ne fut le premier qui payât !<

^'^'"^ARK tribut à la nature :, & que le Comte Gm-
îher le fuivant de près , les deux Comte;

ne tombalîènt au Duc Frédéric y commt
SenJorl de Domo, Pour prévenir ces in-

conveniens, & pour conferverenmênK

rems Pefperance de cette fuccelTion con-

jointement avec laMaifon de Gottorp .

le Roi deDannemarck propofa aux Duct

la calïation duSeniorat , & la f]jccelîîor

lîmultanée, ex dquls partlbus Injilrpes,

ce qui fut accepté par laMaifon Ducale.

Et afin que cette Convention fiit d'au-

tant plus certaine , ils engagèrent Î€

Comte Guntber d'y entrer ; & celui-ci ^

ayant confenti en particulier, tous les

Contraétans firent confirmer cette Con-

vention l'an 1553. par l'Empereur Fer-*

d'nand III, Se puifque la Ville & le Pays

de Budtjadhig relevoit de la Maifon de

Brtmfvvig - Lunebourg , pour prévenir

toute chicane de Ça. part , ils convin-

rent par avance la même année avec

elle , fur la manière de fucceder dans

ce Fiefen cas de mort -, le Roi &le Duc
fe firent encore mettre en poflTeflion de

ces deux Comtez, par le Comte même
t-c de fon vivant, & en donnèrent éven-

tuellement le Gouvernement au Comte
Antoine^
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4nîo]ne , hls naturel du Comte Gunther^ Supitm,

)Our l'exercer nonùnc Rcg'ts & Duels. ^^il{'

i

)ur CCS entrefaites (^' Tan 1667. le DuDak

Zomte Aiiîojue Gurither vint à mourir ^^makk

ans lai'Ja- d'héritiers mâles ôc légitimes,

c alors le Seniorat fe trouva favorable

u Roi Frédéric IIL de toute la fcene

hangea , contre toute attente , puifque

i Duc Frédéric III. de Holftein étant

lort avant le Comte Antoine Gumher ,

voit laillé pour fon héritier fon fîls

^heYier.-Aile. t^ qui étoit beaucoup plus

îune que le R.oi Frédéric III. Cette re-

olution inopinée fît regrettera la Cour
e Dannemarck lacaiTàtionduSeni..rar,

: quoiqu'elle admit au commencement
• Duc ChreYien-Albert à la Compoflef-

on, cependant elle l'en auroit très-vo-

)ntiers exclu: MaisleDuc J<?4c/;/;;2-£r-

eft de Holftein-Ploen intervint dans

îtte fuccellion , comme plus proche

arent , étant Agnat du feu Com.te au.

nquieme degré , & par conféquent

'un degré plus proche que ne l'étoient

• Roi Frédéric IIL de le Duc Chrâ'en-

îlbert : ce qu'on peut voir dans la Table
énéalogique qui fuit.

(i) Tbiery
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Mais le Roi ôclc Duc de Gotcorplui Stij^tem.

:fuierent la iacceiTion , Se même de *^^ '^^'»*

admettre à lacompodeiTion, le reno- D(;dÂn-

mt fur les Leirres d'Expedative de ^tMAKK

Empereur » fur les Conhrmations &
,
ir les Conventions. Il porta Tes plaiii-

s au Confeil Aulique Impérial, qui

kidaenia. Faveur le 10. Juillet 1675.
je la fuccellion féodale dans ces deux
omtez appartenoit au Duc Joach'm^

rneft , & les Lettres d'Expectative& la

onfirmation alléguées furent decla-

,
es fubrcptices. Cette Sentence fut re-

' mvellée le 14. Septembre 1674. ^
I

:xecution y fut attachée.

,

Les raifons alléguées de la Maifon de
! Dlftein-Ploen portent en fub^ance :

j
L Qiie le Duc Joachlm-Erncft étoit P^^ïions

;
parenté d'un degré de plus près au

f/^-f

°^^'

!
rnier Comte d'Oldenbourg , ce qui pioen.

)it jugement le cas que les Lettres

xpectative exprimoient en termes

prez.

il. Qi\'i\ n'y âvoit point de doute que
Lettres d'Expectative ne donnoienn

5 également faveur à la Iviaifbn

Holdein-Ploen , d'autant qu'elles

DÎent été accordées pour confirmer le

)ic agnation's & fucceJJion'S feudars ,

i avoit déjà appartenu à la Maifon
Holftein , &dont les DucsdePloen
SuPL. Tome IL I le
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Sujflem. fe pouvoient vanter aufîi-bien que le

au Tome p^Q^ ^ \ç^ Ducs de Holftcin-Gottorp.

P^"^;^,.
III. Que file Roi Frédéric IIL avoient

N£MARK eu l'intenrion de mettre ces Comtez fur

le pied dcfeudum novum , il n'auroit pas

eu befoiii de s'en rapporter awJusagnA^

tïonis & [ucceffionh feudalts , dont les

Rois & les Ducs de Gottorp joiiif-

foient déjà , étant Tuffifamment connu

jure feudali ^ que les Defcendans feuls

fuccedent novî feud't Pojfejfori:, à moins

que les Collatéraux ne fuiTent exprefTé-

mentreçus à la fuccellion.

IV. Et quoique l'on trouvât dans les

Lettres d'Inveiliture de l'Empereur

Charles V, ces exprelFions : Nous les en

avoîis Invefii de nouveau
;
que cependant

ces paroles n'avoient abfolument pas

la force de faire de ces Comtez feudui

novum y d'autant qu'il étoit connu pat

le droit Féodal , que d'abord que h

faute Féodale eft pardonnée, le FielF

rentre ipfofacto dans fa première fîtua-

tion : Qiie perfonne tant foit peu pour-

vue de bon fens , ne voudroit diipucei

à la Maifon Eledorale de Saxe qui règne

à préfent,fes droits légitimes à la fuccet

lion des pays de la Branche Erneftine , à

caufe que VEX^Oitm Jean ^ Frédéric m
avoit été jugé déchu par le ban de l'Em-

pire . ^ qu'il en iiit enfuice invefti par
^

l'Em-
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l'Emperear Charles , avec les mêmes rer- Suf>Um.

mes d'un F.cf nouveau
\
quoiqu'il le

*"
^JJ''''*''

trouvât une notable dirterence entre ces D^aAN-
deux cas , puifque les deux Comrez n^mark.

n'avoienc jamais commis aucun Forf-aic

,

&que l'Empereur Charles l^. n'avoir pas

procédé jufques ad prhatJonem feudl ;

mais tout au contraire , qu^il avoit par-

donné cette faute Féodale fans aucun
procès préalable de privation.

V. Et enfin la Maiibn de Holllein-

Ploen ayant à produire rc}}i jud':catam ,

cela lui luffifoir pour toutes preuves.

Le Roi de Danneniarck & le Duc de

Holftein-Gottorp y repondent :

I. Qu'il nes'agiiroit pas ici d'un de- Reponfe

eréde plus oroche parenté depuis que ^^ ^^'^-

:es deux Comtez avoit ete déclarez F/^/j

nouveaux par les Lettres d'Inveftiture de
'Empereur Charles V, & que le Roi &
e Duc avoient été encore obligez de de-

Tiander& de recevoir de nouveau jurA

idîon}s par les Lettres d'Expedarive de
'Empereur Frédéric ÎIL

n. Que ces Lettres d'Expedative,

:omme un privilège & une nouvelle

'aveur , ne pouvoient être étendues ultr^t

'mites& term'nos exprejfos : Qu'il étoic

•tabli dans le Droit , que tous les Pri-.

/ileges étoieiit firJcl'JJîmôi hiterpretat'io-^

iis^^i que perfonne n'y étoit fcnfé vou-

ï 1 loir
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Suplem. loir ftipuler & procurer tacitement fc

au Tome droit d'un ticrs InprAJiidlàum fui: Que

DuDan- dans les circon (lances préientes de cette

KLUhKK affaire la reft'itmio Injura agnatlon'sprifti^

ndi obtenue par les Lettres d'Expedative,

ne pouvoit pas être étendue plus loin

que fur les defcendans du Roi Chrétien

ôc de Eederic II/. Duc de Gottorp, d'au-

tant que la Maifon de Ploen n'étant

pas fortie de ces deux Maifons , n'avoit

pas particulièrement requis S. M.Impe-

ri aie d'y être admi fe.

III. Ce qui décidoit en même tems

l'objection que l'Empereur Frédéric s'é-

toit rapporté adjura agnation'.s prijUriiZ,

n'étant que jufte qu'il eût fait mention

d'une chofe qu'il leur avoit voulu refti-

l\xtxex grat'ia fingular}.

IV. Que tout ce qu'on avoit allégué

fah Num,^.àu. pardon des fautes Féoda-

les étoit vrai, à moins qu'on ne convien-

ne expreffément d'une autre manière

lorfque le pardon eft accordé ; mais

quand le Seigneur du Fief ne veut ab-

solument pas accorder le pardon qu'à

condition que le VafTal le reçoive de

nouveau, Se que celui-ci en eO: content,

&c le fait exprelTement inférer dans fe

nouvelles Lettres d'inveftiture , il n'^

que jufte que la Règle , quod pa5t.

det legem contrains y ait lieu ^ Se que

Fi
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Fief foie enllûce traité (Se eltimé pro SupUm.

îiovo. """^^^y

V. Et que par confequcnt la Senten- dudÂnt-

Cv? du Confcii Aulique inferoit nuUhu- î<£mark

îcm jur's à eau le des circonllances de

oj:te affaire , &: ne pouvoit préjudicier

en aucune manière aux légitimes luc-

cedèurs ni à leur droit à ces Fiefs.

C'eft par ces raifons alléguées & par L'Etat

plufieurs autres {d) que le Roi & la P^'é^e^^»

Niaiion de Gottorp défendirent leur

droit de fucceilîon contre les préten-

:ions de Holftein-Ploen; cependant la

Cour de Dannemarck s'apperçut fort

oien qu'elles ne feroient pas futlifantes

rentre les Sentences que le Confeil Au-
lique avoiî réitérées à différentes fois.

Ceftpourquoi Elle commença à tra-

i'ailler à un accommodement particulier

avec Ploen , & à Pexclufion de la Mai-
o;i de Gottorp ; ce qui lui reiilîic il

3ien 5 que Ton convint en 1671. que
rlolftein-Ploen fe contenteroit de la

Tioitié des deux Comtez , & qu'il ce-

deroit l'autre moitié au Roi & au Duc
ie Gottorp ; & puifque la Maifon de
Gottorp ne s'en contenta abfolumenc

1 3 pas,

{d) On peut confulter les Dedn£lions publiées
lîors, & dont Lunig donne la lifte fous Olden*
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SupUm. pas 5 le Roi s''accommoda avec Ploen
<i^^^ome

^^^J^g aaire manière;» & lui donna un
Pudan- équivalent Tuffifant pour toutes les deux
KfeMARK Comtez ; & ayant enfuire porté cette

affaire à la Cour Impériale ;, il n'y ob-
tint pas feulement une Sentence favo-

rable 5 & la poiTeiiion de ces deux
Comtez, mais le Duc de Gottorpy fut

eiicore condamné à la reftitution/n/c-

t:uim & refufio7ie exvenfarum. Et com-
me ctsfruâus percepîl êcles frais alloient

fort loin , & que le Duc de Holftein-

Gottorp voyoit par avance qu'à la fin

il ne pourroit pas fe foutenir, il fe re-

/bliît d'y renoncer par une Convention
qu'il nt avec HolRein-Ploen en j68i.

par laquelle il lui céda tous fes droits,

èc s'engagea par écrit de lui payer pour

Iqs fruêtus & expenfz la fomm.e de quel-

ques quatre-vingt mille écusj ce que

Ploen tranfporta Se céda au Roi de

Dannemarck en vertu de leur Conven-

tion précédente»

§. iz.
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au Tome
§. II. m.

DuDan^
KtMARK

Différend du Roi de Dannemarch^ Avec

U ville de HAmhoHYg pour r/nten-

dance Géuc'ïAle cr U framhife de

PElbe.

'TT a ville de Hambourg ayant obte- Hifloire;

X^nu l'an iéi8. de l'Empereur Fer-

dhhtnd H. le privilège {a) d'avoir l'inf-

pedion générale fur la rivière de l'El-

be y &C de pouvoir la nettoyer de tous

les Vaiireaux de Guerre qui y vien-

droient , elle s'oppofa , en vertu de

ce privilège, au Roi de Dannemarck,
lorfque l'an 1630.il envoya quelques

Vai(îeaux fur cette Rivière pour fe pof-

rer auprès de fa forteredè de Gluckfladt

,

afin de faciliter la Douane qu'il y avoir

établie. Le Roi y oppofaces raifons (b),

I. Que la Ville avoit furpris ce pri-

vilège tempore helll fub-&-obreptitJè.

II. Et que fi on ne vouloit pas en

difputer la validité , ce privilège ne fe

I 4 rappor-

(«) Je l'ai rapporté dans le T. VUJ. /»• 3 5 5- de

mon Recueil Hil^orique d' Acles -, Negociitùons > &c.

(b) Voyez la Déduction de ce Trincc dans Lu^

nig P. A,'
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SupUm. rapporroit cependant qu'au temptisbcHl

''\ïr' fi'alors, &lorrque l'Empereur avoir été

Dudan- en guerre avec la Couronne de Dan-
KX.MAHK nemarck ,* & qu'il avoir fort bien pu

confier aux Hambourgeois la défenfè

de la rivière de l'Elbe; mais fi-tôt que
^ la paix avoir été faire à Lubec , & que

îa guerre avoir celTé , il n'étoit que

jufte que ce Prlv'ilcghim îemporanum y

. ou pour mieux dire ce Mandemenf^
cédât, puifque le Mandatarius n^avoit

plus le pouvoir d'agir auiïî-tôt que le
'

Mandans setoit accommodé avec la

partie adverfe.

III. Et enfin que l'Empereur des Ro^
mains n'avoir pas le pouvoir de priver

un tiers, par ces fortes de privilèges,

du droit qu'il avoir déjà acquis. Ce
qui étoir d'autant plus applicable au

cas préfent , que le Roi de Danne^
marck , comme Duc de Holflein , avoic

reçu l'inveftiîure de la rivière de l'EÎ*

be le long des Côtes de (on territoire,

comme auili jf4s belU & pac's par mer
& par terre , de même que les autres

Etats de PEmpire , n'étant pas permis à

l'Empereur de limiter & d'énerver en-

fuite ledit 7//J bclll & armorum-y qu'au-

trement les Etats fe trouveroient conti-

nuellement en péril d'être aujourd'hui

privez de ce qu'ils auroient obteiiu hier

devant
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devant le Trône Impérial avec coures Sufl^m.-

\

les folemnirez requifes.
^''mJ^'

La Ville de Hambotirg y répond: dudÂn-
I. Qiie la Ville n'avoir pas obtenu nemark^

:e pnv'ûegQ fiib'à'-ohreptit'e , ni leule- Repoufe

îienr fempore bell'i d'alors ; mais qu'il
^^^[Jg"^'

fcoir Fondé liir un précèdent de TEmpe-
eur CburU's ir. comme le contenu le

lourroir prouver.

II. Qiie ces raifons refutoient fuffi-

kmm.ent l'objection ;, que ce privilège

l'étoit que te?)iporarlum , d'autant que
es propres paroles du Diplôme demon-
roient avec évidence que la ville de

Hambourg s'étoit chargée de continuer

défendre l'Elbe , & que c'étoit feule-

lent dans cette vue qu'elle s'étoit fait

n même tems donner le privilège par

'Empereur, que perfonne ne pcurroit

onftruire des ForterelTès proche de ce

îcuve y ce qui étant fua namra perpe-

Hunty inferoit par confequent que la

éfenfe de la P.iviere étoit perpétuel-

i \ ce qui fouffroit d'autant moins de
oute, que l'Empereur Ferdinand IL
'étoit expliqué dans ledit privilège ea
;rmes exprez : ^ Que ceux de lUm^
hourg aytint obtenu de Charles 11^, le

I
privilège de déloger àt la rivière de

l'Elbe tous les Vailîèaux qui pour»

roieat préjudicier à leur commerce y

1 5 .il
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Siibïi^, M ii leur accordoir encore comme un
*"

yjj'^"' »^ accelToire , qu'aucun Vailîèau de
Pu Dan- »» Guerre ne pourroic fe placer dans la-
wiMAiiK „ dire Rivière »»

. Cette exrenfion étant

donc à confiderer comme un Accejfa-

r'mn P/ivUegll Carol't IV, il étoit juf.

te d'admettre naîura?n fui Pr'incîpd'is ,

comme étant prlv'leg'um perpetimm,

1

1

L Ce que le Roi avoit allégué fié
Num, 3. de fiiperïorhare terrhorialî in"

deque dépendente jure armorum , n'étoîc

pas vrai lorlqu'un autre pouvoit pro-

duire des Titres plus anciens, ou qu'un

Etat ne s'étoit pas déporté de Tes droits

en pareil cas
;
qu'au contraire , les Com-

pactes & les Confédérations que ceux

de Hambourg avoient faites avec les

pays de Wurften & de Vriefe , dé-

montroient clairement que c etoit de-

puis long-tems que la ville de Ham-
bourg avoit pourvu à la protedion du
Commerce fur la rivière de l'Elbe , ce

que l'on pouvoit encore vérifier par des

Documens des Empereurs y ôc qu'on

n'avoit jamais entendu que les Préde-

ceffeurs du Roi de Dannemarck euf-

fènt envoyé depuis plus de cent ans

aucun Vailieau de guerre fur la Riviè-

re, ou qu'ils y euitènt protégé le Com-
merce dont les Ha-mbourgeois avoient

obtenu dhiturnam pofjejjionem 3 «Se Tufa-



I

DES Puissances de l'Europe. 205

I

ge pailible de leur privilège ; contre SupUm,

\
quoi il (eroic HiperHu d'alléguer fiipe- '"J^""'
Wioritatem territorlilcîn Ducitm HolfatiA^ duDan-

jetant connu par le Droit Public, qu'on ^^^^^^

j

peut obtenir par ces moyens fervitutes

juiis publie} Ôc jura in alieno terr/tor'O y

qui autrement n'appartiennent qu'à la

Souveraineté. Ce qui foutfroit d'autant

moins de difpute dans le cas prérent;>

que fiipcrioritas territorial/s tempore Ca-

roli ir, feu CQ?îce(Ji prlvllegu :, n avoienc

pas été encore d'une telle étendue , quel-

le comprît entièrement toutes les Re-
gales; les Empereurs ayant encore eu

alors le pouvoir de difpofer in terri--

torïs.

Il ne fe trouve pas de notre tems Etatprê-

que le R.oi de Dannemarck ie Toit em- ^^"^'

I

barraflé du privilège de Hambourg, &
je ne fai pas non-plus que la ville de
Hambourg ait cherché Pocca/îon de
pouffer lus loin cette aifaire j d'autant

que parles circonftances du tems elle

a été obligée de connivcr en diverfès

occalions.

I 6 f 15
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au Tome
^

BuDan-
N£MARK Prâent'iGHs des Ro's de Dannemarc-'^

comms Ducs d^e Holfte'n fur U ville

de. Hambourg^.

Hirtoire. ^"T^ Ous îes Hiftoriens eftimez con»-

J. viennent que l'EmpercLir Charte-^

tnagm lït bâcir Tan 808, un Château

(a) dans le même endroit oli la ville

de Hambourg fe trouve à préfenc. On
.domina au conimencement à ce Cliâi.

teau le nom de Hochbourg {b} , Se en-

fuite, celui de Hambourg (c) o^xHamH'^

hoîiïg :, d'une forêt de Ton voifinage.

-, Ce Château s'accrut en peu. de tems

ii.confiderablement par kconcours d'un

^rand nombre de perfonnes 5.que PEm?-

pereur Louis le Pieux l'établit pour Mé-
tropole de tous ces peuples qui habir

îoient au-delà de l'Elbe (« ^ ) ; cepea^

dans cette YiUe fe trouva tous les jours.

expofée

{(i) Eglnhaïd. ad" hune ann*

Ib) KuhtI..An7ial.. Franc. <»«», 820. /'. 38. Vit/k

CaroL Mag. dans Pithou p. 276.

(c) Comme- dit Albert Staclenf. ad einn. 8iOi.

f.
86», Hochbori , (juoà nunc Hc^mbourg dicitur AibtA

0ppojftum , in cpo -vice LeigiXtus- ermt Jmperatorn *i

W^lz,ii eaptum,

(d) Adam. Breraenf, JL. i» H'Jf^ Ecel, c, 17. pag^

m. a.
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-•Ice aux incLU'iions &: aux vexations •'^",''^-''«*

:>anois &:d^3 Eichivons. Ceft ce qui
*"i/i';'^

;.;ea les Rois François d'y établir DuDAbr^

. Comtes, qu'on y trouve déjà en ^^tMARx

; $4). que celui qui Tétoit ie nom-
.c Bernard j ce qui prouve d'abord ,

.j..^' la ville de Hambourg, comme
Drefque tous les autres endroits de Sa-

uK alors immédiatement iujetteaux

>> François ^ excepté ce qui en pou-

o:u appartenir à VF.>r/Vt7/«r/ 5 /.'/r^ pa-

^':'»•/ ^mais lorfque tous ces différends

pies de Saxe ie réunirent fous la Do-
nmation d'un feul Duc pendant le Re^
^ne des derniers Rois Cariovingiens ,.

:etce Ville fut en même tems aiiujettie

luxDucsde Saxe : Ce qui fouiTre d'au-

:ant moins de doute , qu'il n'eft pas

probable que les puiifans Duc de Saxe>

Itîon le Uïdnd de Hcrii'l euifent laiilé

:ette feule Ville en arrière ;> & que

l'ailleurs les Hiitoriens de ce tems Taf-

irment ; puifqu'on trouve que î'Empe-*

eur Gîton L aiïigna au Duc Henn.xn

le BeUtngen ( e ) avec & /bus le Duché
ieSaxe, la ville de Hambourg & la

Droteclion de l'Evêché qui y avoit été

kabli ; ce qu'il n'auroit pu faire (i la

^ille n'avoir pas été auparavant alTujet-

lie

(i) Adam.Eiem. /. c.Z- 2. f. 4./». 45.
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Snptetn. ^{q ^.j^ Ducs de Saxc. Les defcendan:

*'*îil'"'' ^^ Hnman de Bell'mgen la traicereni

r>uDAN- eiifuite comme leur véritable Ville hé-
KEMARK

réditaire, l'ayant non-feidement donne

en appanage à leurs Cadets, ou ai

moins les ayant fait nommer Comte;
de Hambourg j ( ce qui le trouve pai

divers Documens ) (/) mais même -]

ayant établi auili leur Refidence :, réta-

bli les Couvens Se Hôtelleries que iei

guerres avoient ruinées , &: bâti un Pa-

lais 5 ou Prcctorlum Duàs , { comme le;

Hifloriens l'appellent ) & ce que l'or

marque du Duc Bernard II. Cependani

les Archevêques prétendoient y avoi]

aulIi quelque choie à dire;, & y fireni

bâtir également & m odhim Duels ur

Hôtel, ou Bafilicaîn ( comme iesHiC

toriens le nomment ) Se ils contrecare-

rent les Ducs en tout, jufqu'à ce qut

ceux-ci gagnèrent enfin le deiHis, ôi

maintinrent leur fuperiorité fur la Ville.

C'eft ainfi en vertu de cette fujettion.

que le! Ville a toujours été iujette au)i

mêmes Fatalitez, & qu'elle a été traitée

fur le même pied que tous les autres

pays des Ducs dans toutes les dilputes'

qui

(/) Limants Archevêque dans nn Diplôme dij^

io« 8. rapporté par Lindenburg ;parmi les Piivi»

leges de Hambourg. J. 3.3. ^. m. 146,
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nui lurvinrcnt: entr'cux Ôc les Princes SupUm.

le Vandales ou autres. La Ville n'a ja- ""m'''*'

nais eu non-plus de terriroire, ou un dudan-

10m terrirorial particulier, ayant été
*^^'-^ark

oùjours cenfée depuis la fondation ap-

partenir à la Stormaric j ce qui paroîC

lors de difpute;, parceque fuivant le

émoignage des Auteurs , lorfque G'o-

(efroi Comte de Holftein &deStorma-
ie 5 qui pofîeda ces pays avec la ville

le Hambourg en titre de Fief Saxon ,

ut decedé y le Duc Lothaire de Saxe

:e conféra autre choie fous les mêmes
itres au Corxite Adolphe de Schauen-

>curg, que ce feul héritage du Comte
lodefïoï ^ à îçavoir Holdein & Storma-
•ie, ou la ville de Hambourg étoit fans

ioute comprifè , pu i (qu'on la trouve

ous la domination du Comte Adolphe

k de fa pofterité , & qu au contraire

3n ne trouve aucun titre particulier pour
.a Ville.

Lorfque le Duc Albert de Saxe Rit

m difpute pour la fuccefiion de ce Du-
:hé avec foii frère Henri ^ il confia à
Henri de Badevvld les pays du Comte
Adolphe de Schautnhourg qui en avoit

été chaiTé. Ce Henri de Badevv\l ne
::royant pas pouvoir défendre ces pays

contre le Comte Adolphe qui étoit en
chemin pour les reprendre 3 brûla ju(^

qu'aux:



loS Les Intérêts Presens
Suptem. qu'aux fondemens le Chciteau de Ham

'^''lu"" ioing que la mère du Comte Adoiph

DuD N- avoit fait entourer de fortes murailles
N£MARK tant pour en défendre la Ville que pou

intimider les Ennemis. Les Auteurs mai

quent que la cauie principale de ladef

titution du Comte Adolphe y éroit fo;

attachement au Duc Henri qu'il ne vou

lut pas abandonner, & qui fe foutin

enfuite dans la poileiïion du Duché d

Saxe contre Ton frère Albert. Ce qu

marque en même tems fort clairemen

fa dépendance des Ducs de Saxe pa

rapport au Holftein & à la Stormarie

& cela foufFre encore moins de contra

diction , lorfqu'on conikiere que le Du»

Nenri le Lion;, pendant fa guerre con-

tre les Eiclavons, ordonna au Comt<
Adolphe : Vt furgat cum Holfat'is &\Stur-

mmts y & cum onmî Papulo y qui Cecun

fit 5 Ut pTdcsdat Diicem
^^

quoïjum et'am

Abl'î Adôlfus Cornes cum esters NobiU-

bus , qui fecmn députât'' fuerant , juxtA

JmperJum Duc's. Le Comte A.lolpht

ayant été tué dans la bataille contre les

Efclavons :> la veuve adminiftra le Holt
tein , la Stormarie & la Vagrie au nom
de Ton fils mineur Adolphe 1

1

L ôc le

Duc Henri lui donna pour tuteur le

Comte Henri d'Orlamunde , qui enfiiite

fe maria avec la veuve d'Adolphe, Mais

lorfqufi
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^rfquele Duc Henr'i le L'on fe broliil- SufUm.

i avec l'Empereur Freder'c , &c qu'il fut ^"inf'*'
lis au hiin de i'Eaipire, le Comte AdoU dudam-
he I IL en profita ;, & s'étaiic dégagé ^^^^^'^«•'^

z la Domination des Ducs de Saxe ,

obtint la Liberté Immédiate de l'Em-

ire; mais le Duc Hcuri U L'on le clia(-

i de tous Tes Etats, où il fut bicn-tôc

ftabli par les annes de l'Empereur

'rsderic. Et quoiqu'il paroiife que
/^?i'-

ard Duc de Saxe a renouvelle enfuice

îs prétentions, & qu'il a prétendu fur

: Comte la fuperiorité au moins pour
L Terre i]U£ Rete^^vve an net ; cepen-

ant il ne refuia pas feulement de prê-

.T le ferment de fidélité qu'on exigea

e lui , mais il ne voulut plus recon-

oître la fuperiorité du Duc. Ce qui
yanc fait prendre les armes aux deux
arties , ce Démêlé s'accommoda enfin

ar la médiation de l'Em.pereur , <Sc avec

mt d'avantage pour le Com.te, qu'il

btinc en pleine & entière liberté y fans

i moindre dépendance , terrant qu£ ai
\etdkovve dîtinet avec la ville d'Oîdef-

)ë. Ce fut donc en vertu de cette Con-
ention que le Comte Adolphe poiTeda

Dmme Comte immédiat de l'Empire,

Holflein , la Stormarie, & Tes autres

ays 3 entre lefquels on trouve auiîi

oiTimément la ville de Hambourg ,

puifi^ue
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S^iplem. paifqLie Arnoidus Lubeccenjis marqii

^^jj^'"!' expeirément,que le Duc Henri le Lio

DuDAN- ayant emporté & occupé tous les pay
WEMARK ^ villes à fçavoir Ham'meboiirg , Plu

m3 ^ Sec» qui appartenoient au Comte
dans le tems que celui-ci avoit fuiv

^Empereur en Paleftine, il avoit et

forcé de les relHtaer lorfque le Comt
Adolphe étoit revenu de ce voyage. E

avant que le Comte fît ce voyage,

obtint de l'Empereur Frédéric le priv:

lege de Tannée 1189. pour Tes Bour

geoîs de Hambourg ( comme les ter

nies le difent expreilement ) & lui-mé

me confirma ce privilège en 1 190. qu

les Hambourgeoîs feroient exempts d

payer le péage pour leurs Vaiilèaux t

pour leurs Mirchandifes depuis l'em

bouchure de la Rivière jufqu'à leu'

Ville, & que perfonne ne pourroi

Mrir des Forreredes aux environs del

Ville à deux lieues de di(lance,

C^eft dans cette (îtuationque fè trou

va la ville de Hambourg lorfque le Com
IQJîdoîphe fut impliqué dans une grand

guerre contre Canut l^L Roi de Danne
marck , & que ce Roi ayant fait em
porter la ville de Hambourg par leDui

WaUemar de Slefvvlg , il y établit pou

Gouverneur ion frère utérin le Comt<

Albert d'OrUmunde, Et le Comte Ad»l
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e lui-mcme ayan: eut le malheur peu- S:i!Jtm.

.ne cette guerre u'écre fait prifonniei ,
'*'*iq''"'

fut obligé pour obtenir fa liberté de dcDan-

;ioiicer au HoLiein & à la Stormarie, ^^^^^f'.

de promettre qu'il fe contentcroit de

hauenbourg fèul. Mais ceux deHam-
•urg ne pouvant plus fupporter cette

rvitude Danoife, ils envoyèrent leurs

fputez à l'Empereur Otton IF, qui

)it en marche alors vers cette con-

ie , pour lui jurer fidélité & obéïf-

ice & à l'Empire, & pour implorer

a fecours contre ces violences ; ce qui

L le premier fondement de la liberté

cette Ville, dont elle fè vante en

Lite occafion. Le Roi Waldemar en

^\\z reçu la nouvelle , entra dans une
grande colère contre la Ville, qu'il

lifiégea de nouveau enm 6, de l'ayanc

iporté , pour la punir avec d'autant

Lis de rigueur, il la vendit ôc tous

5 droits qu'il y avoir, au Comte AU
Yt ilOïLi}yî'mdc pour 700. marcs d'ar-

:nt ou pour ^600, écus. Mais lorfque

n 1223. le Koi'lJAtldcmar fut fait

ifonnier par le Comte Henri de Scbv ve^

^ s le Comte Adolphe //^ crut que le

ms étoit venu pour lui de rentrer eu
jdeîTîon de fa ville de Hambourg,-
que le Comte Albert de Ton coté tâ-

la d'empccher eu confirmant à cette

Ville
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Snflem. yHIq ['an 1114, Ics privilèges qa'e!
ati Tome - 1 \ ^>^ i- 7 '

m^ avoïc obtenus de 1 Empereur rrederic

DuDaxN^- & des Comtes Hen-n &c u4dolphe. xM?
NEMARK

jg (^omte Adolphe étant entré dans

pa3''S à main armée , & Albert voya

bien qu'il n'étoit pas aifez fort po

lui faire tête, ii vendit à la Ville po

une fomme de i ^ oo. marcs d'argen

cous les droits qu'il avoit acquis du R
Waldemar ; c'eltpourquoi la Vii

croyant en être devenue Ville libre

immédiate , choiut d'abord du cor

de Tes Citoyens le Magifcrat , qui da;

la fuite prendroit foin du Gouverni

ment ôc des affaires de la Ville. I

Comte Adolphe ne pouvant pas dig

rer cette demiarche , il afiiégea la Vil

encore dans la même année. Se elle f

obligée de fe rendre à condition qi

le Comte leur confirmeroit les anciei

privilèges dont elle avoit déjà joiii ai

paravant. Ce que le Comte Adolpl

leur ayant accordé, il confirma à ceii

de Hambourg les privilèges qui
avoient obtenus de l'Empereur Frede

rie L & de fes propres Ancêtres , en

tre lefquels pourtant on ne peut pa

compter cette liberté entière qu'il

avoient acquis & acheté du Comt
Albert , d'autant qu'elle ne pouvoit s'ac

corder avec fa (ujettion au Comte à'

A

dolj^he
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i; (Se que d'ailleurs il n'en fur fait Suplem.

le mention exprcnè dans le Diplo-
''''

J^'""'

L conhumarion du Comte Adolphe , duDan.

qui pourtant auroit été necelîaire >itMARK

'^^ une afiaircaunî importante. C'eft

.rte manière que les Comtes de
;hauenbourg rentrèrent en polIclTîoii

i leur ville de Hambourg, & de tout

pays de Holftein & de Stormarie ^ 6c

l'ils y rétablirent leur luperioritéj ce

le pourtant les en fans <5c les héritiers

1 Duc Henri le L'ion ^ qui juiqu'àpré-

I

nt n'avoient pas encore voulu fe dé-

)rter de leur droit héréditaire fur tour

Duché de Saxe , lui contefterent toû-

urs, jufqu'à ce qu'ils s'accommode-
nt à la fin , & renoncèrent pour le

oins à leurs droits fur la ville de
ambourg , vu que le Duc Otton ne
^na pas feulement comme témoin le

iplome de Liberté que le Comte Al-
rt d'OrLwntnde avoir accordé à la Vil-

Tan 1114. mais qu'il lui accorda en-

»re Tan 1239. une Hberté entière &
'xemprion de tout devoir envers lui.

epuis ce rems les Comtes de Scha-

*nboure exercèrent la fuperiorité fur

tte Ville, Se la polfederent fur le mê-
epied qu'ils avoienr fait auparavant;

qui efl: autant que démontré puifque

^n Comte de Holllein ôc de Storma-

rie
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SnpUm. rie confirma l'an 1139 le 14. des A.'

iiHTome
^^ ^^^^^ ^ ^^^^ ^g Hambourg tous lei

Du Dan- privilèges ^ Ôc fpecialement celui qu'
NtMARK avoient obtenu de l'Empereur Frede:

I, Que les Comtes Adolphe, Gerar

Jean-Adolphe , & Henri accordèrent

la Ville l'an 11^1. fer, S-P^fi Lau
les privilèges de pouvoir battre Mo
noyé , de publier des Statuts & d

Edits 5& de les révoquer félon l'exige

ce des Cas ^ & de juger les affaires C

viles fuivant le Code de la Ville. To
ces grands privilèges , & l'augment

tion conliderable du Commerce poi

la Ville pendant le règne de l'Emp

reur Charles IV. à refufer l'obéïfïan

& la foumdlTion aux Comtes Hem
IST'colas , Adolphe Se Onon , qui s addre

ferent à l'Empereur Charles , & en ol

tinrent un Décret très-rigoureux (^

contre les Hambourgeois , par lequel

leur fut enjoint Se ordonné de prêt

une obéïCïance exadte aux Comtes con

me à leurs Seigneurs direcls ôc hered

taires , comme le portent les rerm

exprez.

Et quoique la Ville fut obligée de

conformer à ce Décret Imperial^&c

(g) DansLunig, R. A. Part. S^ec. Cont. 4.

th. f, 9^0.
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' foumcttre au Comte de Holftein ;
•^»/'/"«-

pendant elle travailla toujours à fe
'^"m^"'*

ocurer une Liberté entière, ôc à Pé- d dan-

blir peu à-peu par plufieurs privilèges ^^^^-^^^

i'elle obtint de tems en tems des Em-
n-eurs , dont le principal fut la con-

(Tion de l'Empereur Sigiffnund , de

mvoir battre ]Vlonnoye d'or. Lorl-

j'en 1460. Chrétien Roi de Danne-
arck ôc le Comte Oîton de Schauen^

urg eurent des difputes pour la fuc-

Ilion {h) ^ la Ville fe déclara pour

Roi 5 le reconnut pour Ton Seigneur

:omme le portent les propres termes

: la Lettre de foumiiîion ) de promit

: lui cire affectionnée Se fidelle, & le

oi confirma en même tems tous Tes

ivileges. Peu de tems après elle tâcha

m donner une autre idée aux Empe-
ars, aufquels il ne fut pas difficile ,

të la grande ignorance qui regnoit

Drs 5 de faire accroire qu'elle éroic

le Ville libre & immédiate de l'Em-

re par la reprefentation d'un fi grand

•rnbre de leurs privilèges , où on ne

3uve cependant pas un feul mot de

Lte prétendue immediateté ;, & que
afieurs autres Villes municipales

oient obtenu dans ce tems-là de ces

privi-

[h) Lvinig c. /.
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Sufiem. privilèges. Tau f néanmoins leur fujei
AH^Tome

|;ion médiate. U'Em^QïQxxx: Fredcnc 1

1

dudan- dans fa perlualion que ceux de Hatr
>i£MARK bourg lui accufoienc la veriré , convc

qua la Ville l'an 1 47 3 . à la Diète d'Au

bourg avec ces formalitez :

.> Qii'elle devoit envoyer fes Exce
>i lens Députez à la Diéce d'Aufbourj

t> fous peine d'être privée de tous Is

»» Privilèges 3 Grâces j & Jurifdidioi

" qu'elle avoit obtenus de Sa Majel

» Impériale ou de quelqu'autre ( i).

' Et lorfque cette Diète fut prorog<

juiqu'à l'Epiphanie de l'année 147-

l'Empereur le lui notifia par Lettr

dattées de Cologne le Mercredi apr-

St. André 1473. ce qui fut renouvel

de Nuremberg ieVendredy devant

Carême l'an 1474. lorique la Diète fi

prorogée de nouveau. Et l'an 1479. ^^

fut encore convoquée à la Diète qui

tint à Freiiingen. Cependant la Vil

prêta de nouveau hommxage Tan 148

à Jean Roi de Dannemarck & à fo

frère Frederk ^ Sc les reconnut pour C

Seigneurs territoriaux. Les Empereu

d'un autre côté continuèrent de la tra

ter fur le pied d'une Ville Impériale

hït

(i) Gaftel de Strarii pnhlic. Euro^. Cap. il. f»
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)re, &c la convoquèrent aux Diètes. SupUm.

Ze que TEmpereur Muxlmilien I, fit
'^" '^'^

lar Tes Lettres dattées d'Anvers le Lun- pudÂn-
.y avant Ste. Catherine {kjy où il dit KE^iARK.

, Nous ordonnons par ces Préfentes à

la ville de Hambourg , de comparoî-

tre par Tes Députez auprès de fa Ma-
jefté Impériale dans la Ville Impéria-

le de Worms le jour de la Purifica-

tion de la Vierge , pour aiïifter de

leurs bons confeils aux délibérations

des Electeurs & des autres Etats qui

s'y trouveront en même tems , &z d'ac-

compagner de-là fa Majefté Impéria-

le dans fon voyage de Couronnemenc
à Rome.
»> L'an 1497. l'Empereur fit encore

fouvenir les Hambourgeois de leurs

Engagements de fidélité envers lui &C

l'Empire , par des Lettres dattces de
Worms le Vendredy ap.èsi'Ariontt)-

tion de la Vierge , leur enjoignant en
même tems fous peine d'encourir ia

difgrace , de comparoître à Freibourg

la veille de St. Michel , pour y aflif^

ter conjointement avec les Eledleurs

& les autres Etats aux Délibérations

que l'on y tiendroit pour le bien de
l'Empire.

On
(IC Cartel c. l.

SUPL. TOM. IL K
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Suplem, On ne peur pourtant pas dire pofît

**"jj5J^"'"'
vement , (î ia Ville a comparu aux Du

DudÂn- tes ;, d'autant qu'on ne la trouve p;

N£MARk dans les Signatures des Recez de o

Diètes : mais Gaftel remarque qu'il

trouvoit encore les Lettres de l'Emp

reur Mdx'mHkn , de aie JEgidî 149
« par lefquelles cet Empereur fait foi

»> venir la Ville des promefTes que [

»> Députez de Hambourg avoient fait

« à la Diète paifée de Nuremberg

d'où on peut conclure que la ville

Hambourg avoit efiectivement envo'

fec Députez à cette Diére de Nuren

berg. Mais quoiqu'il en foit , il eft ï

moins certain que cette affaire fut ex

minée à la requifition du Roi de Dai

nemarck par l'Empereur & par les Eta

l'an 1 510. à la Diète d'AulWarg oùc

porta ce Décret (/).

» Sa Majefté Impériale , les Elc

#, teurs :, & les autres Princes & Etats (

M l'Empire ayant vu par plufieurs Aâ
»i de bonne foi , par d'autres Info

. ., mations & par les Résolutions <

^:' l'Empire , émanées en faveur de

,
v" ville de Hambourg depuis plufieui

.* années , & particulièrement dept

»* qu(

( i ) n?in< Gi\^t\ c. l. p. ïops. & dznsl'4^»

pé >u Hambourg > §. 14. Do.um.

r
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juelque tems , que cecte Ville avoir %/^|«.

ce conhderée en tour tems comme
''"j/i^'*^

I

ne Ville libre de l'Em.pire Romain ; duDan-

j
u'elle y appartenoit aulTi effective- ^^^^^^^

j
lent 3 ôc qu'elle avoir obtenu des

mpereurs précedens des bienfaits ,

\ es privilèges èc des franchi Tes par-

s
culieres , Se bien Ipecialement le

roir de battre la Monnoye d'or; que
'ailleurs elle avoir été taxée dans les

latricules de l'Empire félon (a facul-

, & l'exigence des Cas , de même
.le les autres Villes immédiates de
empire , & qu'elle n'en avoir jamais

é fcparée depuis ce rems ; que par

)nfeqaenr on ne pouvoir la tenir

lepour une vraye Ville libre Se Im-
•riale. C'eilpourquoi il comperoit

fa N4âjcfté Impériale ^ aux Eled:eurs 5

aux autres Etats de l'Empire, de
nferver pour l'avenir ladite Ville

ms la dépendance de l'Empire ôc

ms fon immédiateté. Si pourtant le

oi de Dannemarck & le Duc de
olftein croyoienr erre lézez par cer-

decifion , ou avoir encore des pré-

nrions légitimées fur ladire Ville ,

: pouvoienr s'addrellèr à la Cham-
e Impériale , & y produire leurs ri-

is 5 où on leur rendroir incontinent

ftice de fans aucun empêchement.

I K 2 Eii
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'Suptem. En conformité de cette décifioii
*HT^me

Yjiig ç^^ encore convoquée la mê
DeDak- année fuh dato Veldkirch , à la Di
i^EMARk d'AufLourg , comme elle le fut 1

1 5 1

1

. à celle d'Infpruck. Elle Rit en*

re ferieufement exhortée par l'Em

reur fuh dato Weilheim en Bavière le

de Mai eodem anno ^ »> de fe fouve

»» de l'attachement & de la fide

w qu'elle devoit à Dieu , à la Sainte I

»* ligion & à l'Empereur , comme à

»j Protedleur & à Ton Seigneur dire(î

« légitimie , comme aufli de tous

'^ bienfaits & Privilèges qu'elle a^

»j reçus tant des Empereurs & des F

" précedens, que de fa Majefté Inr

»^ riale à préient regnante5& de l'Emj

9^ Et il lui fut enjoint en même tems i

9> peine de privation de toutes les R(

« Ies,Fiefs5benefices& liberté,&dei

« ce qu'elle avoit obtenu du Saint 1

« pire , de réfléchir ferieufement

^y cette aifedion , attachement & fû

»^ tion que les Ancêtres des Hambc

» geois avoient en tout tems fait ' u

5* pour l'honneur de Dieu , pour le t.

" Empire , èc pour la Nation / >

»* mande , cette fincerité d>c attac
'-

»> ment lui ayant procuré tous lesb

w neurs & Privilèges dont la Ville jo

u foit àpréfent à la face de tout Tl
;

»«
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. Défaire enfuice coût leurpolTi- Suj^Um,

iès le moment que la Ville rece- '*'*„'[;'"''

c le préfent Décret , de lubvenir DaDAN-

.: . beloins de l'Empereur , en Kû ^^t^ARk

' -rnidant autant d'argent que pour-

oïL porter le Contingent de l'Empi-

e en hommes , & leur entretien pen-

) iantle tems de 6. mois^ fur quoi elle

I irendroit les mefures convenables

j vec les autres Villes Impériales de

j on voiiinage.

Sur ces entrefaites le Roi ChreYien

,
'. étant monté fur le Trône de Dan-
narck , ceux de Hambourg lui firent:

mmage , & le reconnurent l'an i n 3»

arleur Prince légitime:) héréditaire

territorial ( ce que les propres ter-

s de leurs Lettres de foumillion mar-
mt expreirément ) J

ils fuppliérent en
me tems le Roi de vouloir les prote-

er & les traiter fur le même pied

^{es autres Sujets étoient traitez. Ce
: détermina alors le Roi à furfeoii'

)rocès qui pendoit devant la Cham-
• Impériale , particulièrement lorf-

î le Procureur General de PEmpire
pourfuivit l'an 1 5-44. pour leur

ntingent de l'Empire , & qu'ils ea-

c recours au Roi & au Duc de Holf^
i,qui intercédèrent auilî pour eux
5rès des Empereurs Charles f^, ôc Fer^

K ^ d'.n^rad
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Supiem. dinand I. Mais l'Empereur Ferdinand I
Ak^Tom,

(iéfendic à la Ville Tau i ^66. fouspe

dudÂn- "c d'une amende (le 50. marcs d'or, c

^i-EMARk prêter foi ôc hommage à Frédéric //.R<

deDaanemarck.il furvint d'ailleurs pli

fieurs différends entre ce Roi& la Vil!

LeRois'addrelTal'an i^jo.înterveniem

à la Diète de Spire ,& y réprefenta que

ville de Hambourg n'étoit rien moii

qu'une Ville libre Impériale , pui

qu'elle apparrenoit à la Stormarie ,

que le Roi d>c le Duc de Holftein étoie

obligez de fournir à l'Empire le co:

tingent de la Ville. Mais cette affai

n'y ayant pas été décidée , & la Die

l'ayant renvoyée à la Chambre Imp
riale , le Procureur General y intervin

oC inftitua dfe-là adtion au Duc de Hol

rein. On examina cette affaire fuivant

méthode ordinaire de la Juftice. I

Roi ChreYien IF ^ ôc les Ducs Jea

Molfe Se Jean-Frederic de Holfteir

ayant en attendant demandé à la Vil

l'an 1601, qu'elle leur fk l'homma^

accoutumé , l'Empereur le défendit pî

un Décret très-rigoureux & fous pe

ne du Ban. La Ville y confentit neai

moins , après que le Roi ôc les Ducs '

furent engagez à l'indemnifation. C

qui paroît par les Reverfales du Roi

où il dit :

» Aprî
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M Après que Nous avons requis la Suptem.

«ville de Hambourg de Nous prêter ^"jj^''"**

• l'hommage accoutumé , & que Nos dudan-

Miniitres légitimez dd bimc aâu?n ont nemarU

I réglez avec les Bourguemaîtrcs &c le

ï Magiftrat toutes les folcmnitez re-

» quiies j à l'exemple de Nos Prcde-

cellèurs de glorieufe mémoire j fur

quoi Nous avons dreiTé un Decrec

entre Nous 3c la Ville hgné de Nô-
tre propre main , avec appofition de

Nos Sceaux & de ceux de la Ville

,

. lequel fera confervé comme un té-

' moignage réciproque : Qtie d'ailleurs

^ Notre bien-aimé ôc rrès-clier Cou-
' Cm , &c très-gracieux Seigneur , Sa

'Majefté Impériale à fait émaner à k
• ville de Hambourg un Edit très-ri-

goureux fous peine du Ban , 6c Va.

fait infinucr aux Bourgemaitres , au
. Magiftrat Sc à toute la Bourgeoifie ; ce

qui non feulement Nous a paru pré-

judiciable (d'autant que Nous de nos
ancêtres avons été en tous tems ,

comme Nous fommes encore actuel-

lement in pofftfjîone vcl quafi ) ; mais
les Bourgemaîtres , le Magidrat & la

Bourgeoifie en ont conçu tant d'om-
brage 3 qu'à caufe de cela ils ont hé-

/itéde Nous prêter l hommage accou-

mé j ik qu'ils Nous ont très-hum-

K 4 ble-
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Supiem. „ blement prié de vouloir le proro^cî

jrj_ » juiqu a un rems plus opportun. Ce
PuDan- *' que pourtant Nous n'avons pas pu
M£MARk „ igLu- accorder pour cette fois , pai

sj plufîeursraifonSa & particulieremeni

« puifque cette poflèflion velqtiafi Nouî
w a été tranfporrée par Nos ancêtres de

w glorieufe mémoire , & que d'aiileurî

» Nous Nous étions déjà mis en voyagt

» avec toute notre fuite. C'eftpourquo

» Nous leur avons très-gratieufemen

5:» promis & aiTuré en gênerai ^ 6c à ui

9> chacun en particulier , fur Nôtn
w Royale & parole Ducale , comm(
3^ Nous le faifons derechef par celui-

5' ci 5 que l^Aéle préfent de l1iommag(
w ne portera aucun préjudice à Sa Ma-
>i jefté Impériale, au Saint Empire , n
»» à la ville de Hambourg , ni au pro^

M ces d'Exemption qui pend actuelle-

M ment devant la Chambre Impériale

»j mais qu'ils conferveront leurs droit;

3* & prétentions , ainii que Nous &:no;

w héritiers &les Ducs de Slefwig-Holf-

*> tein refieront dans les Nôtres. Nou;

i> prom.mettons encore d'excufer & d<

>» défendre auprès de Sa Niajeilé ïmpe-

» riale la Ville en gênerai , & chaque

ï' Negotiant Ôc Bourgeois en particu*

*» lier par rapport audit Edit rigoureuîi

» de l'Empereur ^ comme auili auprèî
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de Ton Procureur General -, & d'in- SupUth.

demnifer (Se de reparer coures lesper-
''"u'^"/"*

tes &L dommages que tous en gQn<z- dudan^

rai ou quelqu'un des Bourgeois en NtMARk

particulier pourroic recevoir Toit cor-

porellcment ou en leurs bien à cauiè

du préient hommage :

Sur quoi on prononça en 1618. à la

ihambre Impériale la Sentence {m) ^

ai porte en fubllance :

» Qiie nonobilanc les prérendus droits

d'exemption des Ducs de Holftein y

il n'avoit absolument pas appartenu

aux Bourgemaicres & au Magillrac

de le foudraire de leur propre gré

à la haute Jurifdidion & à la fujec-

tion immédiate de fa Maj-efté Impé-

riale èc du Saint Empire , & qu'ils-

avoient agis en cela contre leur de-
voir & fidélité 3 dont ils s'abftien-

droient pour Pavenir : Que cette Vil-

le appartenoit & étoit fujette immé-
diatement à Sa Majefté Impériale Sc

à 1 Empire > & que tout le monde la

reconnoicroit pour telle j c'eftpour-

quoi les Bourgemaicres & le Magif.
trai écoient obligez de payer les im--

pots 5 taxes & autres charges à l'Em-
pire , com.me aufïi les arrérages de ce

K 5; qa'eU

( m } Dans Lomlox£ y^ZT» AAdip>.U £, 7, «,. z^*
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Sf'.'phfn. M qu'elle devoît , à quoi oji la condam-
AU Tome „ nokavec jufticej cependant fans pré-

PaDAN- " judice des prérentions que les Ducs
?i£MARk w croyoienr avoir mr la Ville;, ôc lef-

n quelles is pouvoient^s'ilsie vouloienr.

«pourfuivre judiciairement : Qiie les

« hais du procès leroient compenfez ôc

*3 partagez pour de certaines raiions.

L'Empereur ordonna auiTi le 17. de

Septembre 16 19. au Procureur Fifcal

de l'Empire , d'exiger des Hambour-
geois les arrérages des Contributionî

del'Em.pire, &c d'en payer 30C00. flo-

rins au Comte de Hchenz^olierrî > au

lieu que le Roi& le Duc demandereni

Rsv'fîonem adjorum contre la précéden-

te Sentence , 6c menacèrent la Ville de

Laiïieger ii elle obeïiîbit au Décret de

LEmpereur. Ils obtinrent auilî du Cer-

cie delà Baire-Saxe, qu'elle ne Fût pluî

convoquée aux AfTèmblées du Cercle

Sur quoi l'Empereur expédia au Cer-

cîe un Décret très- rigoureux datte de

Spire le 30. Juin 1610. ôclui ordoiiHS

fous peine de 20. m.arcs d'or :

»> De faire cefler fans aucun retar-

da dément ou contradiction tous te

w obftacles que l'on avoit apportez à la

*> poflefïion vel quafi des Bourgemaîtres

$> ôc du Magiftrat de la ville de Ham-
w bourg 5 donc ilsavoient déjajoiii dc-

u puis
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M puis longues années , ^ ce qui leur Sui>iem^

,

n avoir été confirmé par des Sentences ""^^ ^^^""^

j

»' définitives • & decaffer &d'annuiler dudan*
:
»' aufli-tôt la Conclufion faite au pré- nemarIs.

»» judice de Sa Majclté Impériale , de
» l'Empire, ^ de la Sentence toute re-

» cente de la Chambre Impériale , d'au-

•' tant que cette Conclufion écoit nulle

•» 6c invalide en elle-même.

Nonobftant ceci la Ville s'accom-

noda de nouveau avec le Roi & avec

esDucsdeHolfteinà Steinbourg le A»
lui'let 1611. delà manière fuivante.

» Qiie ceux de Hambourg promet-

a toient & s'engageoient pour autant

»» que cela dépendoit d'eux , de laiffer

« toutes chofes , pe?îderite revïfione ,

'» dans l'état où elles avoient été au-
»' paravant j de ne prêter aucune af^

'> fiftance au Procureur Fi f cal de PEm-
•* pire 3 ni de prétendre ou de faire la

'* moindre chofe en leur faveur ni au.

»^ préjudice de la Maifon Ducale de
•> Holftein : mais que toutes chofes

»> refreroientau contraire dans l'état où
•> elles avoient été du tems des préce-

* dens Ducs de Holftein \ Se qu'en
» conféquence de cet accord la ville de
» Hambourg feroit & demeureroit toù-
•' jours très - humblement dévouée ôc

« fujecte à la Maifon Ducale de Holf^

K 6 tein
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SupUm. „teki jufqu'à la decifion entière de
an Tome ^^ rC • •\

j^jr *> cette airhiire , comme li convenoit

Pudan- » à dlionnêtes gens j &: ils promirent
mîmarIc „ 5^ s'engagèrent en même tems , û

» Sa Majeiié Danoiie venoit à mourn
»j avant que la revKion fiit terminée

^

» de reconnoître le Prince Royal de

» fucceilivement les héritiers de Sa Ma-
w jeilé Danoife y comme aufïi les Sef-

3» gneu rs Ducs de Holîleiii de la Bran-

»^ che de Gottorp 5 qui tous conjoin-

»> ternent feroientpro tempore Ducs rc«

'.> gnans de Holftein , & de leur prê-

" rer hommage après les confirma-
it lions & les alTurances préalables com-
« me de coutume ; le tout néanmoins
w fans aucune altération ou préjudice

5* des Recez & des Documens préce-

w dens que la Ville avoit faits autre-

9-' fois avec les Ducs de Holftein , St

s> dont elle étoit en poiTèilîoii > qui

ss refleroient fans aucune contedarion
a-» & chicane en pleine vigueur félon

»*• leurs conclu/ions > contenus & cir-

»^ confiances.

Mais lorfque Pan 1630. le Roi de

Dannemark & la ville de Hambourg
eurent des démêlez pour la Douane que

le Roi avoir établi à Gluckfladt , ÔC

qu€ Von y mêla en même tems les hom-
mages & la fujettion que la Yiils de-
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[ au Roi j l'Empereur envoya des •^«r^^»»*

u: lies à la Chambre Impériale en datre '^"11^^"'*

de Vienne le 25. de Mai 1630. pourouDAN-
inhrter far le Mandatùm aff^norium de ^•^^'^J^aK

l'année 1610. & pour procéder contre

Holitein nonobdant la réviaon inter-

jettée ; mais Hoiftein ayant fait les pro-

reilations au contraire , la Ville fut

obligée de fe tenir tranquille jufqu'à

l'an 1 640. Elle commença à fe remuer
dans la même année , lorfqu il lui fur

ordonné d'envoyer Tes Dépurez à la

DIqiq. 5 mais qui à caufe des protefta-

tions de Holftein , n'ofèrent pas de-

mander voix & fceance , ni produire

kurs légitimations ; ôc il s'en fuivit ua
Décret Impérial , en datte du 16. d'A-
vril 1641. qui portoit en flibriance:

» Qiie Sa Majeil:é Impériale ayant

t» appris que lefdits Députez de la vil-

» le de Hambourg ne s'étoient pas le-

» gitimez à la Diète, & n'avoient pas

» duè'ment comparus aux délibérations

» de l'Empire & félon leur devoir, & '

» que pourtant il a-ppartenoit abfolu-

» ment à l'Empereur en vertu de fa Di-
»• gnité Impériale, de veiller à fes intérêts

w (3c à ceux de l'Empire ; c'eftpourquoi

«elle ordonnoittrès-gracieufement aux
M Députez préiens de la ville de Ham-
» bourg , qu'en confoiTaité des Lettres

>» Cir-
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Suiylem. ». Circulaires de fadite Majefté Impé-

""luT* " "^^^ > ^^^ eufTenr à fe légitimer iiicon-

D Dan- »' tinent &c duëment au nom de leurs

NEMARK „ Principaux & Supérieurs , de compa-
»» roitre en fuite dans l'ailemblée des

»» Etats de l'Empire , pour y ailifter con-
»' jointement avec les autres Membres
w aux délibérations des affaires ôc des

« beioins de l'Em.pire , & d'attendre

»* jufqu'à la conclu(ion finale de toutes

M ces délibérations.

Ce Décret fut renouvelle le 15. de

Juillet de la même année , & il fut

enjoint au Maréchal de l'Empire ,

Comte de Pappenheim le 27. d'Avril

2652.

»j Non feulement de pourvoir les Dé-
» putez de la ville de Hambourg d'un

»* logement commode , pour à prefent,

» ôc enfuite toutes les fois qu'ils com-
w paroîtroient aux Diètes 5 mais de
w prendre foin que leur table fut fervie

»> fur le même pied , comme on étoit

w accoutumé de fervir celles de tous

w les autres Envoyez des Princes ôc Etats

w de l'Empire.

Ce que le Comte de Pappenhe'im ayant

voulu exécuter en conformité de fes or*

dres , les Députez s'en font excufez ea

difant :

Qu'à caufe du départ de Sa Majefté
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! Impériale cn: de laconclulioii de la Dié- Sv.pUm.

i Ce que l'on atcendoir à rout moment ,
'*'*^^'{"'^«'*

I

il leur ieroir plus à charge qu'il ne leur duDan-
: por 'croit de pront 3 s'ils changeoient nemap.k.

alors de logement -, 6c que par les mc-

I

mes raiions ils ne prérendoienc pâs à pré-

j

fcnt qu'on Formât leur table dans le lo-

' gement où ils fe trouvoient , &c qu'ils

regarJeroient ces ofrres , comme s'ils

avoienr efl:ed:ivement cté exécutez ; le

tout cependant fous la condition ex-

preiîè , que cela ne pourroit pas préju-

dicier à leurs Maîtres & Supérieurs ni

à preient ni à l'avenir , en ce que pour

les raiions fufdites ils n'avoient pas

voulu pronrer du Décret Impérial :, &
que les Dépurez qui pour l'avenir com-
paroîtroient aux Diètes de l'Empire 3

leroient poui-vûs d'un logement ôc d'u-

ne table convenable , & proportionnée

à celles des autres Etats & Villes de
t'Empire.

Cette difpu te commença à revivre au
commencement de la préfente Diète »

que les Minières de Dannemarck fe

plaignirent en 1663. &: 1664, que la

Ville avoit été encore appellée à la

Diète,' enforte que le Maréchal hérédi-

taire de Pappenheim refufa d'ailigner

un logemient aux Députez de Ham-^
bourg 3 ce dont il délivra aux Minis-

tres
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Snpicm. très de Holftein ratreftation fiiivante.

*"in!'"''
" Quoique les Dépurez de la ville de

Du Dan- »> Hambourg , qui appartient à Sa Ma-
^'^^'^^ARK » jefté Danoife & à S» A. S, le Duc de

» Sleswig î-Iolftein, iefoient addrelTez

» pendant la prélente Diète au Bureau
9> du Maréchal héréditaire de l'Empire

» pour obtenir un logement libre
5 pour-

»> tant pour des rai ions importantes &
^ connues , nous n'avons pas voulu ni

w pu le leur accorder , au préjudice de
w Sa Majefté & de S. A. S. c'eupour-

M quoi ils ont été obligez tamquam Ex--

w m?/^î^/ d^'occuper ailleurs prlvatiim

« Hofpltlum 5 qui n^appartient abfola-
w ment pas à notre Protedlion & Jurif-

3^ didion ; que d'ailleurs ils n'ont pas
»* reçu ni ne recevront pas une table

»* à leur porte , c'eft ce que nous avons
« voulu certifier parla ilgiiature deno-
« tre propre main.

Les Députez de la ville de Ham-
bourg furent donc obligez de chercher

un logement particulier , & y firent ar-

borer les armes de la ville , comme de
coutume; mais le Maréchal héréditai-

re les en fit ôter par le Prévôt de TEm-
pire : ce qui obligeâtes Députez de s'en

plaindre à l'Empereur ,. qui expédia

auiïi-tôt au Comte de Pappenheim urï

Décret très -rigoureux ^ blâmant (o\\

pto-
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niocédé dans les termes fuivaiis. SupUm,

» Les Déparez de notre ville libre & ^''-^j'^"""'

'> Impériale de Hambourg nous ont duDan-
> fait leur plaintes , qu'immédiatement î^e^ark

> après notre départ vous avez entre-

mis au préjudice des coutumes, droits,

.. Juriidiclion établies, de faire otcr

^ de devant la porte de leur hôtel par

> le Prévôt de 1 Empire , & pour plus

•' grande marque de miépris , par un
^ fou 3 les armes de ladite Ville & les

<» leurs propres , dont ils lui avoient faic

'i préfent , ce que vous verrez plus am-
' plementpar la copie ici jointe de leur

^» requête. Comme donc nous n'avons

>» pas été feulem^ent fort furpris d'ap-

'> prendre que vous avez ofé vous arro-

.j ger l'autorité arbitraire de vous côrS-'

" tituer Juge dans une affaire déjà de-

« cidée 5 011 Nous & le St. Empire fom-
» mes principalement intérefléz& bien

»* fondez , & qui par les Parties mêmes
M a été renvoyée à notre Confeil Auli-
M que pour y être jugée ultérieurement

,

n d'autant que vous devriez favoir oC

» connoître les bornes de vôtre Office,

" & que d'ailleurs vous-même leur ave25

» fait infinuer à la Diète précédente des
M Reverfales qui font diamétralement

» oppofées à cette entreprife de votre

a» parc j mais qu'il paroît encore .> corn-

" me
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Stii^Um. „ me s'il dépendoit de votre bonne vo-

'^in'""*
" lonté&de votre autorité privée , non

DuDan- »' feulement de refufer les logemens aux
WL-MARK » Députez des Etats Ôc des Villes que

'3 nous avons convoquez à la Diète en

tj conformité de la decifion de notre

»> Chambre Impériale, à la requiiition de

» notre Procureur Fifcal , &c fuivant les

» anciennes coutumes & le droit que
»* nous en avons : mais même lorfque

» par votre refus ils ont été obligez de ie

» pourvoir d'un logement particulier. Se

*» qu'ils lailfent luivant la coutume
»> leur armé à leur hôte , vous entrepre-

>» nez de votre * propre chef de les faire

*> enlever d'une manière inouië & trés-

M meprifante à leur honneur par le Pré-

M vôt , 6c même par un fou ; c'eftpour-

» quoi nous vous ordonnons (d'autant

»» qu'il ne vous a pas abfolument ap-

M partenu de vous mêler dans ces affai-

91 res, ni de vous y conftituer arbitre)

»> que fî-tôt que ce préfent Décret vous

» fera délivré , vous faiîiez reqiettre ôC

» attacher avec le refpeâ: convenable

y> lefdites armes dans le même endroit,

« & à la miême heure que vous les avez

" fait enlever avec tant de mépris j C2

*> qui vousiervira d'averti (îem ent , que
Si vous ioyez pour l'avenir mieux fur

w vos gardes , ious peine de notre incli-

" gna-
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»> gnation Impériale , & que vous ne %/f?»

»j Vous mêliez plus dans les affaires liti-
"*' Tome

" gieuies , où les Patries peuvent prendre dudan-
»' recours à Nous & à nos Tribunaux, nemaru

En conformité de ces ordres le Com-
te de Pappenheim fît remettre & atta-

cher ces armes dans le même endroit ,

dont il fit expédier aux Députez de
Hambourg ratteftation fuivante de la

Chancelerie.

»' P. P. QLi'en confDrmité du Décret

M Impérial du 41. bujus le Seigneur

» lVolfe-Pbiiipp2 , Maréchal héréditai-

»> re de TEmpire , Comte de Seigneur

M de Pappenheim, Land-Grave de Stiih-

•* hngen , &c. notre très-gracieux Sei-

M gncur 5 &c. n'a pas feulement fait

»> réattacher les armes des Seigneurs

»> Dépurez de Hambourg à la mai .'on

»» du S\ç\xr Krannoejl ,ie 43. ducouranta
»' mais miême fait mettre en même tems
>> unç. table noire à la maifon du Sieur

» Grunewald , comm.e étant le loge-

»> ment de TEmpire alTîgné aufdits Sei-

»' gneurs Députez de HamJoourg. C'efi:

w ce que Pon attefte ici par ordre de [on
>i Excellence & de fa Chancellerie , y
»' ayant été en même tems appofèz les

»' fceaux accoutumez.

L'empereur donna en même tems aux

Miniftres deHoiikia la reponfe fa ivante.

Quoi-
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.?:*»/<?«. » Qiloique Sa Majedé Impériale ftit

*"in!"''
" très-portée à favoriier le Roi & le

DuDan- » Duc de Holftein dans toutes les cho-
>JEMARK „ fç5 poiTibles& raifonnableSj&qu'el-

" le ne rouflriroitabfolument pas qu'ils

*' reçuirenc de la Cour Impériale le

» moindre préjudice contre les Droits

» & les Confticurions établies dans
9* l'Empire : cependant elle trouvoic de
» grande difficultez à confèntir au Peti^

f> toriHin pro caffatione qui lui avoit été

»> infinué , d'autant qu'il y aveit un
5' tems inÊni que la Ville avoit été re-

>' guiiérement convoquée aux Diètes ,

w èc qu'elle n'avoit obtenu autre choie

w de Ton père l'Empereut Ferdinand III,

» de glorieuie mémoire , que d'y être

» appellée , ainfi que les Sentences de la

« Chambre Impériale l'avoient décidé;

» ce dont la Mai Ton Ducale de Holftein

»» ne pouvoit pas raifonnablement in-

>» ferer aucun préjudice : Que dailleurs

M il ne convenoit abiolument pas avec

»» les Conftitutions de l'Empire;, que Sa

»» Majefté Impériale fit d'abord cafîèr

»» ôc annuller , fans avoir au préalable

» entendu les Parties intereflees, ce que
»3 fes Ancêtres avoient trouvé à propos
i> de ftatuer pour la confèrvarion de

., leurs droits & de ceux de l'Empire

»» fiir la ville de Hambourg.
En
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En conformité de cette refolution Im- SnpUm,

I
ériale le Alaréchal Héréditaire de Pap- "^j^.""'

1 enheim fît avertir les Députez de Ham- dudan-
tourg le 4J & le 4| de Mars 1665. nemark

ce le trouver au Confeil,

Cette affaire refta m ftatu qtio jufqu a

Pan 1679. que la difputefe renouvcUa

entre le Roi &laVilieàcaufe dePhom-
mage & d'autres prétentions ; Se Chr/-

îien r. Roi de Dannemarck s'étant ap-

yvoché de la Ville avec Ton Armée fur

la fin du mois de Septembre , il lui de-

rranda Phommage & une fatisfadtion

raifonnable de tous les griefs dont il

avoit lieu de fe plaindre ; mais le Roi
de France , le Duc de Zell , & d'autres

Pu i (lances voi fines y étant intervenues ,

on fit à Pinnenberg un Recès ou Con-
vcntion provihonelie («) le premier de

Novembre , &: on y convint : * Que
»' tous les droits & prétentions recipro-

w ques leur feroient refervées jufqu à

« un accommodement amJable ^ ou à

»' une decifion juridique , fans préjudi-

" ce pourtant de Phommage Se d'autres

»' jurifdidions prétendues : & on y re-

w ferva expre(ïement , que ni les Par-

»' ties contractantes , ni Sa Majefté Im-
» peria-

(n) Londcrp 5 Tom. XII. A^. Tubl. Z,. 23' t^Z'
5ii.
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Supiem. M periale, ni le St. Empire ne recevroic
*f« Tome

,^ g^^^3^J^ préjudicc de cette Convention

ruD.AN- » provifîonelle , ôcc, &cc. Que Sa Ma-
HLMAKK „ jefté Danoife promettoit encore de

»y Ton côté à la Ville de la laifler paifî-.

»> blement jouir de la Neutralité , de Ton
»» Commerce , & de tous fès droits ,

»j Privilèges & libertez anciennes : Com-
» mêles Bourguemaitres & leMagiftrat

» s'engagèrent de leur côté d'avoir ôc

» de conferver toujours pour Sa Majefté

"Danoife un attachement Ibumis &
» iincere ; de faire tout leur poflible

» pour , autant qu'il dépendroit d*eux,

" contribuer à Tes avantages ôc detour-

" ner tout dommage : & enfin qu'ils fe

« tiendroient toujours fidèlement atta-

»> chez au Roi , &cc. &c. Au refte la Ville

» promit de payer au Roi en 5 termes

»> la (bmmede 120000 écus pourrecon-
» noi{îance de fa faute.

L'an 1686. la Ville fut agitée par des

dilîenhons inteftines qui coûtèrent la

vie à plufieurs perfbnnes , Se fourni-

rent en même tems Poccafion au Roi
de Dannemarck de pouvoir s'appro-

cher de la Ville avec une Armée de

15000. hommes y Se de demander de

nouveau la prédation de Phommage.
Pour juftifier cette démarche : > Il or-

»* donna à iès Minières à Ratifbonne

,

>*d'y
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" dVréprefènter que la Ville avoir con- Suptem,

» devenu à plufieurs Articles de la Con- *"j^y'""*

» venrion proviiionelle de Pinnenberg : duDan-
•> Qii'elle n'avoit pas voulu non-plus ^t^ARK

" s'accommoder amiablement julqu^à

,i prcfenc fur celui de Phommage , qui
'> pourtant y avoir été ftipulé exprelle-

.* menr; (Scpuifque routes chofesavoienr

î été remifes dans le premier état par

j la Revillon de l'année 1 6 1 8 , & qu'en

> vertu de la Convenrion de Srein-

> berg là Ville ctoir obligée de prêrer

» au Roi l'hommage pendente rev'fione

y

> le Roi fe rrouvoir en droir d'obli-

> gcr la Ville d'une autre manière y à

> faire ce qu'elle refufoir de faire de
* bonne grâce.

L'Empereur fit pour cet effer expédier

lU Roi de Dannemarck des Avocatoria

^ des Inh'bhor'a:, & la Ville s'addrelTà

n même-rems aux Ducs de Lunebourg,

nforre que par leur enrremife & par la

négociation deBrandenbourg de deHei^

e-CaiTel , on enrra en conférences pour
raiter d'un accommodement , de que
e Roi de Dannemarck condefcendic

ub d.itoGoztorp le 18 d'Odobre 1686,

le faire cefiTer toutes les hoftilirez. Mais
>eu de tems après ils eurenr encore de

louveaux différends , qui furenr pour-

anr accommodez par le Traire de Cop-
penha-
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Suphm. pcnhague de l'an i6c)i , où la Conven
au Tome

^-^^^ j^ Piimenbcrg fut confirmée.

duDan- Il paroîc donc ruffifamment par o
N£MARK que nous venons de dire , que cett

affaire a été agitée avec vigueur dans 1

fiécle précédent par les Parties interef

fées.

Les raifons dont on s'efl: fervi de pai

ôc d'autre dans cette affaire , & qui e

font la décifion , font premieremei

les fuivantes pour la Maifon de Hol

ftein C <? ),

Raîrons i^ Ope Traz^er concitoyen de Harr

nema'^ixk
^ourg , convcnoit lui-même que 1

&*de ville de Hambourg étoit fituée_ fur \

Hoiilein i-erritoire de Stormarie , ce qui inf

roit neceiïàirement une (ujettion terr

toriale.

1 1. Que la ville avoit été afiîgnt

aux Comtes de Holftein , par un Pr

vile^

(o) Les raifons alléguées de part & d'autre

tirent des Ades alléguez ci-deflus, & de plufîeu

Deduftions publiées depuis 1541. jufqu'à préfer

La ville de Hambourg a renfermé tout ce qu'i

peut dire fur ce fujet dans un in quarto publié

1734. par ordre du Confeil , intitulé : Ein*

i^achrlchten nnd Erlcmchterung der furnehmfi

Z^v-vifchen der I^ron Danjiemarck^wtd der Stadt Ua*

bourg obfch-vvebendenWifshellîgkeiten. Les autres

trouvent dans Londorp, A^. Publ. Tom. IV.

Tom.XU. contînt. Tom. IV. Durchl. Jrchiv. Par

III. pAg. s 87. Lunig, Grundf. Europ. Pot. Cerech

Tom,lLpttg. J84. &C,
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'ilege particulier de l'Empereur Sigif SupUm,

nond. *'*
j[^"»'

III. Lorfque la Ville pourmarque duDan-
le fa liberré avoit fait ériger dans la nemark

>Iace publique la ftatue de Roland en

575. & pendant le Règne de l'Empe-
eur Charles IV ^ ôc que les Ducs ds
lolftein s'en étoient plaints à PEmpe-
lur 3 qui écoit alors à Tangermunde >

avoit pris le parti des Bucs,& avoir'

rdonné à ceux de Hambourg d'oter k
tatuëj&de rendre Pobéïdance auxDucs.
IV. Qii'en conféquence de ces or-

res de l'Empereur les Hambourgeois
v'oient Fait hommage au Roi Chrétien /.

)mmeDuc de Holllein , 6<: à Tes frères;

î qu'ils avoienrà diiierentes fois réitéré

ivers Tes Succelîèars.

V. Que depuis ce tems , la feuille

'ortie, qui efî: les armes de Holftein,
'oit été attachée de tem.s en tems à
Maifon de Ville & à fes portes , &

l'elle avoit été gravée far la monuoye
fur les fceaux publics , ce qui pou-

)it pafTer pour une marque certaine de
periorité.

yi. Qu'aulîi fouvent que le Hol-
nn avoit été impliqué dans une guer-
, la Ville lui avoit prêté fes fervices

erritoriaux, afîiftance & obéïïfance,
' qui étoit particulièrement arrivé aui

SuPL. To.ME II. L Comte
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Snphm. Comte Gérard , lorfqu'il avoit été ej

A» Tome
g^el-l.e avec le Roi Eric,

BuDAN- V I ï. Qiie la Ville avoir éré convo

îjEMARK qiiée aux Diètes Provinciales de Hol

fiein \
qu'elle y avoit comparu , & qu

pour cette fin elle avoit eu fa propr

Maifon à Segeberg.

VIII. Que les vieux Comtes d

Schauenbourg Se de Holftein , avoiei

exercez fur la Ville des jurifdidior

particulières.

I X. Qiie toutes les fois que la Vil

avoit été citée à comparoître devant ]

Chambre Impériale , elle avoit declir

cette jurifdidion, fous prétexte qu'e

le étoit Membre du Holikin & fujet-

aux Ducs.

X. Qu'elle s'étoit toujours addrefk

aux Ducs de Holfleinen temsdedang(

pour en être fecouruë, dont entre pli

fieurs ce feul exemple fuffiroit , favo

îorfqu'elle avoit été invertie par //<??.-

le jeune , Duc de Brunfwik; que c'éto

aufîi parla médiation des Ducs de Ho
flein que l'affaire de Bergdorp avoit é

accommodée.
XI. Que la Ville avoit réclamée

Kolftein , lorfque le Procureur Fi fc;

de l'Empire l'avoit voulu contraii

cire l'an i f44 , à payer les Contribi

lions de l'Empire.

XI
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XII. Que la Ville n'avoir pas eu SupUm.

julqu'à prêtent voixô^: féance aux Diètes **" ^"'^^

Je l'Empire & du Cercle. duDaï*-
La Ville au contraire allègue les rai- NtMARJt

"ons luivantes pour maintenir Timmé-
i
iiareré.

I. Qii'u4do{phe JP". ComtedeSchauen- ^^'^^om

x)urg , avoic confirmé les Privilèges ôc il^^t^'
a liberté que la Ville avoit achetée

iii Comte Albert d'Orlamunde , ce que
es Succefleurs avoient réitéré diverfès

bis.

]
II. Que la Ville avoit joiii tranquil-

emenr de cette liberté acquife jufqu'aa

ems à'Adolfe XIF. Comœ de Hoillcin

;: de Schauenboiirg , qui avoit été le

iernier de cette famille 6c étoic more
an 1459.
lîï. Et lorfque Chrétien I. Roi de

)ânnemarck , étoit devenu
, par droit

e fucceilion , Duc de Holftein , la Ville

voit déclaré qu'elle Paccepteroit aulîi

our Ton Seigneur ^ de qu'elle s'atta-

heroit à lui , comme elle avoit fait:

ux feux Comtes , pourvu qu'il voulût
îs accepter fur le même pied & aux
lêmes conditions , &c les laiffer joiiir

e leurs Privilèges & de leur liberté
;

e qu'il leur avoit promis en confir-

lanc tous
,
leurs Privilèges. Et quoi-

fu'il eût en même tems infirté qu'on

L i lui
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Suplem. lui fit hommage , le Magiftrat le lu

'^Mr avoir refufé.

PudÂn- IV. Qiie l'an lyio. & du tems d
NEMARK ['Emvevem Maximllien , la Ville avoi

déjà été tenue pour une Ville libre Im

periale par cet Empereur ôc par tou

les Etats de l'Empire afïemblez à la Diét

d'Augfbourg :, Se que les prétentions de

Ducs de Holftein y avoient été renvoyée

à la Chambre Impériale.

V. Que c'étoit depuis 10,10,405 80

100 , 100 , & plus d'années , que 1

Ville n'avoit plus fait aucun fervîc

aux Ducs de Holftein , dont on pût in

ferer la moindre fujettion ; mais que l

Ville avoir au contraire toujours exerc

la pleine liberté infiatu Ecclefiaft'tco 6

Toliî'ico,

V ï. Qu'elle avoit été plufieurs foi

pourfuivie en Juftice devant la Chambra

Impériale , comme cela arrivoit encoii

tous les jours.

VIL Que l'an 1411. elle avoit éti

immédiatement citée , accufée & con

damnée au ban par le Confeil Auli

que de l'Empereur S'ig/fmond ; & qu'

l'Empereur Charles K l'avoit immédia

tement condamné à une grolle amend

pécuniaire à caufe de la Conféderatio.

de Schmalcalde.

VIII. Qu'elle fut toujours convo

qué(
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: aux Dietces comme une Ville li- 5«(^V;«;

ic Se immédiace ; mais quelle avoit "'"j/j"'"*'

cFufé d y comparoicre , puifqu'elle duDan-

uiicoic de pouvoir eiitieremenfjouir f^t^xxjs,

\ liberté , &: que jahis l'iùertdt'ihns ,

île avoit obtenu des Empereurs >

... avoic cherchée à relier toujours at-

uliée aux Ducs de Holfteîii , comme
ceux qui leur prêtoient Protedùioii &C

auve-garde , &c d'être par conféquenc

^vempte de tout devoir ôc engagemenc

ivers TEmpire.

I X. Qu'elle fourniifoit Ton propre

Dutingent dans la Matricule de l'Em-

ire.

X. Qu'elle avoit plufieurs fois pris

ance conjointement avec les Com-
s de Holftein dans les Alfemblées

nmédiates des Princes Se des Etats de
Empire.

X I. Que la Ville s'étoit pluiîeursfois

terpoiee comme un tiers & com.me
1 Etat neutre , & avoit negotié la

iix lorfque le Holftein s'étoit trouvé

1 guerre.

Et elle répond aux raifons préce-

^nces de Holftein :

I. Qu'il étoit encore incertain fî ^^P^">=
I

^
/ • r / r 1

. . aux rai-
ambourg etoit litue lur le territoire fons de
' Srormarie, ou fi la Ville n'avoit pas Hoifteiu

aiot terrltorlu/U In terrltorlo , comme
L 3 par
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Stiplcm. par exemple les Villes de Cologne & (i<

«v^tojt;^
Spire dans les Evêchez qui portent L

pi;DAN- même nom,
î>,£MARjfc 11^ Qpg iç Pnvilege de PEmpereu

Sigifmond n'involvoit abfolumeat pa

une fuperiorité & une jurirdidion e:

faveur de Holflein ; mais qu il adjugeoi

plutôt une inftance libre à la Ville , t

fur le même pied;, comme il avoit et

accordé aux Eledeurs & aux autre

Etats : Que néanmoins la Ville ne s'éto

jamais fervi de ce Privilège , qui , no

utendo 3 avoit perdu fa force.

III. Qiie plufieurs doutoient eneoi

avec raifon que l'Empereur CharlesW
eût jamais rendu une Sentence pa

reille.

I V. Qu'elle n'av^oit jamais fait hon*
mage au Roi ChreYien L de qu'elle

lui avoit promis de lui être attachée

comme elle l'avoit été auparavant au

Comtes précedens j qu'en lalaifïant pa>

iîblement jouir de Tes Privilèges & d

fa liberté ; ce qu'il lui avoit auilî prc

mis, cette promeiTe n'ayant interé d

côté de la Ville que ClienteUrem obfet

'vantiam &' ?nutuu?n ohfeqwum , maisps

rapport au Roi une obfervance exaâ

de leurs Privilèges : Qiie les promeflc

de fidélité que la Ville avoit faites au

Ducs de Holilein ^ n'étoienc pas propre

mer
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ir un hommage , d'autant qu'elles •^«/'/-^w.

uoienc pas été hikes par fermentsmais ""j^'^^*"*

•ulemeiu par Pattoiicliement des mains dudan-

: par des promeifes jurées de bouche :
^emaru

Vi'elles ne s'écoienc pas fait non-plus

orm'tcr , mais qu'on en étoit toujours

):i\enu préalablement : Qiie d'ailleurs

Procureur Fifcal avoit interrompu

îcte coutume avant qu'elle eût été y^qÇ-

kc par l'Introduction de Tes plaintes

'exemption ^ & que même les Empe-
*iirs i'avoient fouvent inquietîée par

liferentes tnhilntiones jhnpl'ices& aYct'O"

y. Et fuppofé que ces promeilès puf^

•it être expliquées comme un vrai

oinmage , cela ne deiîgnoit aucune
ijettion ; ce que les Villes deCologne

,

e Strafbourg, de Spire , l&c. «3cc. prou-
oient évidemment.
V. Qu'il n'y avoit aufîî aucune rai-

)n d'inférer une fujettion de ce que
is Armes de Holftein avoient été atca-

hées en certains endroits , & gravées

ir les Monnoyes de la Ville; puifque
e n'étoit pas une chofè extraordinaire

e fe fervir des armes d autrui , foit ,

X Citufa fœder'is , clienteLz , honoris ^ af^
eclionis vel alia : Que Strafbourg Cq

?rvoit des fleurs de Lis , & plufieurs

'illes de la Sm'XcSc de l'Italie de l'aigle

nperial , fans que le Roi de France

L 4 ou
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Suplem. OU l'Empereur en précendiirenr aucun
^ti^Tome

f^jettion:Que la Ville au refte ne s'(

Dudan- toit jamais fervi clans fes armes de cett

xiiLUARK feuille d'ortie.

V I. Que l'afïiîlance de la Ville

prêtée de tems en rems aux Comtes d

Holftein, n'étoit abrolumentpasàcor

fiderer comme donnée par des Sujets

mais comme par des voifins dont c

étoit toujours préalablement couvent

dans des Accords , & dont il étoit fou

vent arrivé que la Ville n'avoit pas p

profiter de la paix que les Com.t(

avoient enfuite conclue pour eux c

pour leurs Sujets : Qu'en pareil cas l'ir

demnité de la Ville avoit été auiîi que

quefois ftipulée expreliement par d(

Recez particuliers , quoiqu'il y eût pk

de deux cens ans que la Ville n'avo

plus rendu aux Ducs de pareils fei

vices.

VIL Que la Ville n'avoit jama;

comparu aux Adèmblées Provincia

les du Holftein que lorfque leui

propres intérêts Tavoient exigé y t

de même que la ville cie Lubeck l'a*

voit fait.

VIII. Que les Jurifdiâiions fupe

Heures que les vieux Comtes de Hol
ftein avoient autrefois exercées fur 1;

Ville ., n'inferoient pas une ruperiorici

tieqHf
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leque ex ttiuc , îieque ex ntmc , d'autant Su^^^m.

|u'ils avoient exercé les mêmes Actes '*"nL'"'

le fuperionté fur la ville de Lubeck dcDak

)ar la permillioii des Empereurs , dans ^

e tems même qu'elle avoit déjà été

/"ille libre 5c immédiate de l'Empire:

Jue d'ailleurs la ville d'Hambourg s'é-

oit redimée de ces Jurifdidlions par

bn argent comptant y & que Von étoit

onvenu en 1608. que toutes ces vieil-

?s difpures & prétentions feroient ai-

3upies pour toujours.

IX. Qu'il ieroit difficile de prouver

ue la Ville eût jamais décliné la corn-

ere:ice de la Chambre Impériale fous

rs prétextes fpecifiez ;, d'autant qu'elle

onvoit produire divers Pr£JiicUc'A

a'elle avoir pourfuivis devant cette

!hambre ; outre qu'il étoit certain que
îla ne lui préjudicioit pas ;, étant rc$

'ter al>os ada^

X. L'afliftance que le HoîRein avoic

uelquefois demandée & obtenue de
(ambourg , ne pouvoft non-plus prou-
tï cette fujettion

;
puifque de la me-

lc manière que la Ville avoit de rem^
1 tems aflifté les Comtes de Holfleini-

ir amitié & comme voihns ^ elle leur

^oic aullî demandé la leur en tems de
îfôin ^ comme à Tes plus proches voi-

las.
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Sttpbfn. XL QLiant à la voix & à k feilioii

""m"''*'
aux Diètes de rEmpire, la Yiile le trou-

î>'jdÂn- voit en écat ds prouver par pluiieiin

^iLMAKK DoGumenS;, qu'elle y avoii: été convo-

quée ;. mais qu'elle n'avoit pas. vouli

y paroître y non pas à eaufe de la pré-

tendue ruperiorité de Hoiiceiu , mai
parce qu'elle préiendoit jouir des Re
cezde l'Empire des années 1 542, , 1 5 44
êc 1548 5 & qu'elle refuioit de paye

les concributioiis 6c de porter les char

ges de l'Empire.

Daunemarck y réplique encore , &

premièrement far les raiions de Ham
bourg»

l^epU- ï. Que le Comte u^lhsrt d'O.rlamund

«nue de n'avoit pû vendre ni tranrporrer à 1;

Saîï" "^"^-^^ ^^"^ droit plus étendu que celtj

3ax rai-, qu'il avoit lui-même ; n'en ayant don
fem de p-^ obtenir d'autres que celui qu'il avoi

lèclui,.
acquis par le Roi de Dannemarck , è

que celui-ci les ayant uniquement ac

^ims jure belli :, ces droits n'avoient pi

avoir toute leur force durante adhu

hsllo \ Qii'au moins ce droit avoitcom
mencé à cefler àès que le Comte Âdolf.

s'étoit remis en pofleilion de la Vill;

iodemfure l-'eir : Qu'il n^étoic pas vra

€fue. le CcMTfete Adolfe eut confirmé h

Qo.ntmù. dtt Comte Albert d'Oriaynm-

àe :: Qu'il ne fe trouvoit pas le moindn
in.dio
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indice dans les DocaineiiS:> que le Com- Sa^lem,

ce Adslfe eût accoràé la conhrmation '*'*

J'j'"*'

de ces Privilèges : Que toute cette af- dudÂnt-

faire n'appartenoit en aucune manière N^MAwi

aux anciens Privilèges de la Ville , d'au-

tant qu'elle avoit été nouvelle;, & n'a-

voit eu lieu que du tenis du Comte AU
krt.

II. Qu'on trouvoit le contraire dans

les Hiftoires , puidiue la Ville avoic

reçu Vài\ 1139. la Confirmation de (es

Privilèges , ôc qu'elle avoit obtenu en

1191. un nouveau Pnv'ûége Jhiturorum

îoridèndoYwn des Comtes Adolfe , Ce-
rtrd , Jean- Ado-fe ^ Ôc Henri: ce qui

le s'accordoit pas avec leur prétendue

liberté immédiate; étant connu qu'une
Ville libre Impériale étoit en droit de
Faire des Statuts fans qu'elle ait befoin

ie l'obtenir d'un autre Erat voifin,

IIÎ. Que le Roi Cbïé't'en n^avoit pas

rompre l'immediateté de l'Empire entre

es Libertez & Privilèges qu'il avoir

promis de laiiTer à la Ville; mais (eu-

ement ceux qu'elle avoit des Ducs de
d[olfl:ein 6c des Comtes de Schauen-
X)urg. C'eft ce qui (è verifioit par les

>ropres termes de la confirmation , y
lyant été dit que le Roi les îaifTeroit

o^aïr de la mêm>e liberté comme les

uomtes. avoieiu faii: Qu'il écoic d'aiU

L u feurs
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Sttf>tsm. leurs connu

, que la Ville, fuivant ce

*"iiï!'"*
qui vient d'écre die, n'avoir jamais eu

PuDak- du vivant des Comtes aucune liberté

nLiAAm immédiate; mais qu'elle avoit feule-

ment obtenu des Empereurs quelques

Privilèges particuliers que les Comtes
. avoient confirmé, ôc leur avoient pu

laiiTer fans faire préjudice à leur fupé-

riorité territoriale.

IV. Qiaetout ce quis'étoit paiîe pen-

dant la Régence de l'Empereur Frede^

rie ÎIlj avoit été obtenu ad faifa narra-

ta ; far quoi fe Çonàok en même ternes

le Décret de PEm.pire de l'année i- y i o.

Or 11 on coniideroit avec attention tou-

tes les raticnes decldendi dudic Décret
^

on n'y trouveroit aucune raiion eon-

duante; d'autant que toutes avoient éîd

prifes de ces fiits ;, qui s'étoicnt pailcz

lorfque les Ducs de Holfrein a.voient

déjà été en litige avec la Ville pour la

iùperiorité , & que de pareilles faits ne

concluoient jamais rien In pojfejfor'o ;

& par confequent beaucoup- moins m
petitorio : Qiie c'étoitune chofeinouiej

que ce Decrec conclût d'abord à l'im-

mediateté de l'Empire , de ce que la

Ville étoit inférée dans la Matricule de

l'Empi^re, qu'elle avoir été appel lée aux

Diètes ,. & obtenu des Priviiéges des

Emuereurs > 6c fîjecialemeiit celui de

TEm-
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l'Empcrciir Sigîfmond de |X)iivoir bat- Suptem.

tre de la Monnoye d'or: <^ue l'inferrion
'^"•J^^'^

de la Ville dans la Manicule & la Con- dudak-
vocation aux Diètes secoient feulement ^'^''^ark

faites du rems de Frechr'c III. lorfque

la Ville avoir effecHvemenr déjà été en

difuure avec les Ducs pour la fupério-

rité î c'cîîpourquoi ces attentats ou
Dlutot ces faits entrepris tempore l'tis ,

le pouvoient point palier pour des re-

noignages juridiques : Qiie les Privilè-

ges des Empereurs ne pouvoient non-
J dIus donner cette prétendue immédia-
.été à la Ville, puifque les Empereurs

es avoient autrefois accordez /^ra??/')^''^'^

i toutes les Villes Municipales : ce qui

:onA-enoit d'autant mieux in prefend cu-

ii 5 que ceux de Hambourg s'écoienc

:oûjaurs fait confirmer ces Privilèges

)ar les Comtes : Qiie c'écoit le Comte
Adolfe de Holftein méme> qui fuivant

a teneur du Privilège de PEmpereur
Freder-c I , Pavoit obtenu pour ccn:^

le Hambourg : Que celui de PEmpe-
•eur S'ifiifmorid, pour pouvoir battrede

.a Monnoye d^or 3 leur avoit été accor-

ié dans le tems que les Ducs avoient

lèja eu des difputes avec la Ville j ce

qui le prouvoir parla deciliondeC/;<«y-

!|
'es ir. Et (uppofé que tout ceci con-

lût quelque cliofe contre les Ducs la
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Supiem. poJfejforJo momentiineo > néanmoins le

*"m^^ contenu de ce Décret de l'année 1510.

dudan- expliquoic luiïiiaiTiment , qae i'Ernpe-
N£MARK rem- ^ l'Empire n'avoienc pas voulu

préjiidicier aux Ducs /// p^r'torh , les

ayant renvoyé pour leurs Droics ôc

prétentions à la Chambre Impériale.

V. Qiie l'on pari oit notoirement con-

tre la vérité Hiftorique , lorfqu'on

comproit les 100. ans en arrière du
tems de l'Empereur Charles Jf^ , que

les Difputes entre les Ducs & la Vilh

avoient pris naiiîance j ce qui s'ccoit

pa(ïe après ce tems , n'avoit aucune

connexion avec cette affaire, ôc ne

pouvoit aider la Ville en rien dans la

décillon judiciaire.

VI, Vil VÎÏI. ôc IX. Tout ce qu'on

y allègue s'évanouit dans le moment
que l'on fait les diilindtions neceffaires

des tems qui ont précédez la diipute

des Ducs & de la Ville pour la fupé-

riorité
;
puifqu'alors les Hambourgeois

ne pourroient produire aucun de tous

îes A(5tes alléguez ? qui fe fût fait tem"

pore ante Carolitm If^, Se tout ce qui

s'étoit fait après ce tems ne leur fer-

viroit de rien , félon le cours ordinaire

de la Juftice.

- Ceux qui fe fervironr de cts argu-

mens alléguez j y trouveront fuffifam-

menc
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ment (ie quoi repondre A ce qu^'on a re- Suf^trm,

pliqué de la parc des Miimbourgeois '"*^^^^"»'

2Uxrai{onsdeHolil:ein. Pour leur don- dudÂk^

lier pourtant encore plus de lumière >it'viARk

dans cecte affaire , on leur cxpoiera ici

ce que leRoideDanncmarck a repon-

du duplica/ido aux Exceptions de Kam-
bourg.

1. Qiie le territoire prétendu deHam- Dupii-

lour^ in Tcrrltorio Stormarit y n^avoit ^"^ ^^

tas la moindre compatibilité avec la ^^ar^k,

\ ieilie (icuation du Duclié de Saxe, qui

. voit toujours eu (es limites enfermez,

&: quoique ce Duché eût été partagé

par le Ban de Hi^^nrl le Lïon , la ville de

Hambourg n^en avoit pas acquis la li-

berté > puifqu'elle écoil reftée fous la

domination des Comités de Schauen-

lourg^ comme Comtes de Stormaricg

ce la même manière qa' elle avoit écé

autrefois fous celle des Ducs de Saxe 5

&: que confeqiiemm^ent elle ne pouvoir

ctî'e regardée que comme une Ville

^lunicipale iufqu'à ce qu'elle ait claire-

ment juftiFié par des Documens an-

ithentiques ion Exemption à terrJtorio &
juperhritateStGrmar'/erifiyh. quoi les y-Jr-

.gîwmita a tcmpdr'ibus
p-jft

Carolum H"^,

ne (croient pas fuitifans*

îî. Qiie leur renvoi par l'Empereur

^Sîglfmond aux Comtes de Holilein ;, ne

'^ pouvoir



1)6 Les Intérêts P resens
Suptem-. pouvoir pas non-plus être entendu de

'''*j,^'''^\iîid!cIo Auftregal} , à moins que ceux de

Du Dan- Hambourg ne produifîlîent des pa6tes
N£MAHk

fai{.5 g^y^ç. Holftein , ou des Condiru-
tions de PEmpire & des Privilèges des

Empereurs , par lefqueis les Ducs de
Holilein étoient devenus leurs Âuflrega

convemlondes aut legala , au défaut

de(quels la préfomption reReroit tou-

jours en faveur de la Jurifdiclion ordi-

naire des Ducs j, où l'Empereur Slg'f-

tnond ne les avoit renvoyé que de rai-

fon.

ÎÎI. D'autant que la Sentence & fa

Decifîon fe trouvoient encore In forma,

probante , ôc qu'elle avoir été produite

in extenfo par divers Auteurs. „

IV. Que les Hambourgeois préten-

àoiQnt que Hiommage qu'ils avoient;

fait au Roi Cbr/t'sn ^ n'avoir été qu^u--

ne /impie adhérence : Ce qui étoit faux

par deux rai Ton s. Prune , pui (qu'il y eft

dit qu'ils lui feroient attachez comme-
ils avoient été obligez de l'ctre aux

Comtes précedens , & aufquels , com^
me Nous avons fuilifamm-ent prouvé ,

ils àQvox^ni une obéiffance entière :

Qtie d'ailleurs les Reverfales par lei-

quelles ils s'aiTujetrirent l'an 1 53 5 ,.

comme plus récentes, expliquent fufïî-

famment le premier hommage;, la Vil-

k
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le s'y étant engagée : « à reconnoître •^«f-'^w.

» le Roi pour Ton vrai & légitime Sei- '^''111!'"'

M gneuu territorial , &c lui demandant Dudan-

« la protection comme il l'accorde à ^^^^^Rk

« Tes autres Sujets » : Qiie ce ftyle ne

^
:onvenoic pas à une Ville Cliente , ôc

l'étoit pas compatible avec une fimple

idhérance , à moins qu^on ne voulue

Drendre les paroles d'un tel Padie pour

les comaplimens ôc formulas bauendi ,

:e qui s'apuelleroic faire une faute con-

re le fens des expreiïions.

V. Lorfque l'on combinoit Pufàgc

les Armes de Holftein avec d'autres

aifons alléguées ;, on ne laiiïoic pas

l'en inférer quelque chofe; que c'étoit

LU moins regularieer une marque de iu-

ettion 5 & qu'elle obligeoit ceux de
Hambourg de prouver que cela s'étoic

ait ex alto capite per modum exceptlonis

i régula,

VI. Que les Etats de Holflein ayant

?u du tems padë une autorité plus gran-

ie dans l'adminiflration des affaires ,

r'étoit la raifon pourquoi on avoit fait

le tems en tems des Conventions avec

a Ville lorfqu'on avoit eu befoin de

on aiFiftance. Et comme il n'étoit pas

louveau ni extraordinaire, qu'un Prin-

:e territorial convînt préalablement avec

es Vaifaux 6c Tes autres Sujets de ce

qu'il
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Suf^em. qu'il exîgeoic du Pays Se des parcicu-
anTome

J-^^.^ ^ ^^^ ^y^,^ pOUVOÎC paS aulïi COH-

DudÂk- ckire certe prétendue immédiatcté delà
NEMARk Ville : CKie d'ailleurs il paroiiîoic clai-

rement ex factl ferle , que la Ville avoit

toiiiours eu paria fata avec les Ducs de

Holftein & avec les Comtes de Schai. en-

bourg, foit en tems de guerre ou de

paix 5 avant le tems de Charles IJ^. Que
toutes les autres affaires qui étoient

furvenuës après ctt Empereur , ne cou-

cluoient rien de réel dans cette préten-

tion 5 noivplus que dans toutes les au-

tres : Que les mêmes circonftances

fè rencontroient dans leur prétendue

exemption de fecours depuis deux cent

ans , d'autant qu'ils atteindroient à

peine le tems de Charles IF, li on les

comptoit en rétrogradant.

VIL Que la Comparition aux Diètes

Provinciales étoitau moins utplurimmn

«ne marque de fujettion. ^b eo vero ,

qiioâ fit ut pltirhmim ,
pf prâfumîîo,Q'Q\^'

pourquoi ceux qui donnent une autre

explication à la comparition aufdites

Diètes, font fans doute obligez de la

prouver par des argumens très-forts

,

&: qui ne fouffriroient aucune contra-

di6bion In contrmum : Qu'il (eroit d'ail-

leurs fort facile de faire voir par les

Regiilres des Diètes Provinciales, que
b
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k ville de Hambourg n\ivoic eu aucun SupU-w.

avantage en ceci fur les autres Sujets '^^*^^^'^"

de la Stonnarie , ni n'en avoit été le- dudan-

parée en aucune manière , fa voix y >*£MARk

ayant été fort fouvent emportée par la

;

pluralité ; ce qui certainement ne s'en-

rendoit pas d'une ville qui ne (e ren-

droit aux Diètes Provinciales que pour

y vaquer à les atiaires particulières , <Sc

pour anifi dire pour fon plaiiir,

VIII. Que la fuperiorité territoriale

des anciens Comtes de Holftein étoic

fans conteftation ex facti ferle : QiiQ

ceux de Hambourg n'avoient qu'à mon-
trer quelle autre explication que celle

de la fuperiorité , on pourroii donner

aux Privilèges par lefquels les Comtes
l'avoient gratinée de PEleclion de fes

Magiftrats , Se l'an 1291. jure ftatuto-

rum cofidendorum & jurlfdlctlûne clv'di

félon les Loix de la Ville ; d'autant que
l'on ne trouvoit aucun exemple dans
tout l'Em.pire d'Allemagne , qu'une

Ville libre & Impériale ait jamais de-

mandé & accepté tels Privilèges d'un

Comte voifm : Que Hambourg ne pou-

j

voit non-plus tirer aucun avantage de

;

l'exemple allégué de la ville de Lu-

I

beclc 3 puifqu'il étoit connu que les

i

Ducs formoient encore aébuellemenc

Ides prétentions fur cette Ville , &
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SupUm. lui conreftoient fon immediareté.
.«^ro«..'

IX. QLiant à ce que la Vilte avoit'

eudan- décliné la Jurildiction de la Chambre
NEMARk Impériale, que c'étoit une affaire trop

récente pour que la Ville la put révo-

quer en doute ; & quoique le Danne-
marck ne s'en Fut rapporté jufqu'à pré-

fent qu'au témoignage de Monfieur de

Thou , on pouvoit pourtant le prouver

à préfent par des Documens delà Cham-
bre Impériale, &c des Archives de Dan-
nemarck& de Holftein.

X. S'il étoit vrai que le fecours que la

Ville avoit fouvent demandé Ôc re-

cherché de Holftein ex capJte débita

defenfionis ^ devoit être qualifié d'un

autre titre que celui de la fuperiorité

territoriale , il falloit que Hambourg
produisit à ce fui et patta fingulana;

autrement on refleroit dans la préfup-

poiition que cela étoit venu ex fupe-

r'iorhate terrhoriall , pûifque tout Sei-

gneur & Etat étoient obligez de défen-

dre Tes Sujets.

XI. Que les Acbes après Charles IF,

ne prouvoient plus la moindre chofe

dès qu'on admettoit les principes pré-

cedens : Qu'elle ne pouvoit produire

aucun témoignage qu'elle avoit été

appellée aux Diètes, encore moins qu'el-

le y eût comparu 6c donné fa voix avant

cetems-là, La
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La Ville avoir promis au Roi de Dan- SupUm.kl T' • / 1 /^ 1 <î« Tome
par le Traite de Loppenhague j^^

ie l'année 1691. Art. 10. de lui payer dudan-

jne certaine foinme d'argent jufqu'à la ^tMARk

in du liccle courant. Mais avant que

e terme ftipulé fàt écoulé, le Roi in-

pietta de nouveau la Ville j & ayant

éïteré la même choie en 1701. les

viaifons de Brandebourg & de Lune-
'ourg , dont l'intérêt particulier deman-
loit qu'elles empêchaiîent que le Roi
)€ s'en rendît m.aitre, envoyèrent du
ecours à la Ville \ ce qui obligea le

'oide fe retirer fans avoir pu rien fai-

e. L'an 1708. le Roi prit part aux de(-

rdres qui régnèrent dans la Ville, &
ui y avoient été lufcirez par le Docieuc

â'umbholtz & par Baltazar Stielcke,

V il défendit de rien Faire ni accorder

laCommiiïion Impériale quipûtpré-

adicier aux droits de Dannemarck.
/fais l'Empereur ayant fait déclarer au

loi que tout fe failoit Salv's ublquriju^

ibtis Ducum Holpta , le Roi promit

ufli de fon côté qu'il ne s'oppoleroit

)lus àla Coramifïion Impériale Etquoi-

|ue cette difpute foit encore pendante

levant la Chambre Impériale ; cepen-

dant , comme le Roi ne voudroit pas

olontiers expofer Tes prétentions à une
entence de la Chambre Impériale, de

qu'il
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Su[>iem. qu'il aime mieux attendre une occafîor
na Tome

f^j^orable pour parvenir à la jouilîàna

dudan- de Tes droits , on n'a pas pouffé cett<

ï«j£MAiik affaire trop vivement du côté de Dan-

nemarck.

§. 14.

D'ifputes de la Couronne de Dannemarc

avec la vHle de Hambourg & ave

d'autres Etats de l'Empire y a caufe d

la Doïians fur la rivière de l'Elbe

établie a Gluckftadt,

Hiaoire. A Ufîî-tôt que la paix fut faire dar

x\, le fiecle précèdent entre PEmpc

reur & le Dannemarck , le Roi com
mença en 1630. à établir à Gluckftat

dans le Duché de Holftein une nouvel!

Douane fur la rivière de l'Elbe , ^ fc

Vaiiîèaux de Guerre contraignirent k

Vaiffeaux Marchands de Hambourg qi

étoient necellairement obligez d*y pai

fer 5 d'amener les voiles en approchar

de la Forterede , de produire leurs pai

feports y de fubir les queftions du Gou
verneur , & de payer de gros droits

comme par exemple , de chaque tor

neau du VaiiTèau une Rofe Noble , 1

trentième denier du Vin;, un écu d

chaque barique de Vin d'Efpagne,^

trois pour cent du Tabac j & fi kV
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Vailleaux manquoient d'y obéir , on les ^up!em.

regaloic de pluliears volées de Canon ***
j^^""^

cane de la Foiterefle que des Vai{][eaux duDan-

ie Gueire. Le Commerce de Hambourg nemarIc

;n reçut un préjudice notable ; c'eil-

Dourquoi ceux de Hambourg s'addref^

ercnt premièrement au Roi par leurs

Députez 5 & lui lirenc remontrer qu'il

1 etoit pas en droit d'établir cette nou-

'elle Douane. Kîais ces Députez n'y

lyant pas été écoutez favorablement,

a Ville ie crut obligée de fe défendre

•entre cette Douane, qui félon leur

èntiment avoit été établie v'â p.cîi ^

'z elle fît armer quelques Vaiflèaux de

juerre qu'elle envoya fe pofter à l'op-

K)lite de Gluckftadt avec ordre de

naintcnir les VaiiTeaux Marchands de
a Ville , & de les déi^endre en cas que
a ville de Glucklladt voulût les obliger

payer les Doiianes. Le Roi fe trouva

lors à Gluckftadt, Se regarda l'envoi

.e ces Vailleaux comme une inliilte

c comme une hoftilité faite de gayeté

'.e cœur à lui & à fa ville de Gluckf-

adt. C'eftpourquoi il ordonna à la

onerelîè & aux Batteries qu'on avoit

onftruites le long de la Rivière , de
aire feu de leurs Canons fur les Vaif-

2aux de la Ville , & il fit en même tems
ortir du Port Ces trois Vaifleaux de

Guerre

y
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SttpUm. Guerre pour les combattre ; mais ces 5.
muj^ome

y^içfç.^^^ ^yant eu le malheur d'écre

PudIn. pris 5 ils furent menez en triomphe a

MEMARK Hambourg. Peu detems après les Vaif-

feaux de Hambourg coulèrent encore à

fond un petit Vai(Ièau de Guerre Da-

nois qui s'étoit placé entre les Bancs de

la Rivière 3 où les grands Vaiifeaux d(

Guerre Hambourgeo's ne pouvoient pa:

atteindre. Ils forcèrent encore ungran:

Vai(ïèau Danois nom.mé le Hummer
& qui vint dans ce tems fur cette Rivie

re, d'en partir au plutôt. Il arriva en

core que le Roi iortit de la Ville , ac

compagne du Prince Royal, & ayan

donné dans une cmbufcade des Trou
pes de la Ville qui firent feu fur eux

ils coururent rifque de la vie ; ce qu
irrita extrêmement le Roi , d'autan

qu'il prétendit que les Hambourgeoi
avoient deshonoré les Pavillons de le

trois Vaideaux , en ayant fait montr*

furies leurs en fa prérence& en patTàn

la ville de Gluckiladt; ce que Ham
bourg tâcha d'excufer par la coutum-

établie en pareil cas. Les deux Parties f<

crurent donc en droit de pouvoir f

plaindre réciproquement:, & de pou-

voir entreprendre des hoftilitez. Ei

les ne manquèrent non-plus ni Pail|

ni Pautre de raifbas apparentes pou

lu
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es juftifîier. Voici celles de Hambourg. Suf^Um.

I. Qlic ce iVécoit pas feulemenr par
""J"'^"

a Dodane nouvellemenr établie à duDant-

^luckftadt, que le Roi avoit cherché î^^marjc

i morciner la Ville, mais que c'écoit Raiions

lepuis long-tems qu'elle avoir elfuyé
fe^^^^^^*

es vexations : Que non-feulcm^nt il Ham-

'avoir tout-a-fair privé du coxmmerce bourj.

'iililande^ mais qu'il avoit augmenté

e péage fur les Vaiiieaux de la Ville

[ui paiïbient le Sund. Sans compter
|ue le Roi avoit envoyé far la rivière

l'Elbe de les VailTeaux de Gu rre con-

te la teneur des Privilèges que la Ville

.voit obtenu des Empereurs;, Ôc en ver-

u defquels la Ville étoit chargée par

ss Empereurs & vi Pnvllegil p„'rperià

^

le nettoyer la Rivière de tous les Vaif-

eaux de Guerre.

I I. Que le Roi étoit particulièrement

confiderer comme l'aggreiTeur par

'établi(lement de cette nouvelle Dolia«

le, & qu'il avoit violé la paix publi-

[ue envers la ville de Hambourg , en
e qu'il avoit exigé que leurs Vairfeaux ,

rm'is & coacltinatis how'niiù/fs y qu'ils

inlTenr payer la Doiiane à Gluckftadr

,

<. qu'en cas de refus il les avoit fait

afulter par le Canon de cette Forte-

elTe ', ce qui n'étoir pas abfolumenî:

rermis par les Conftitutions de l'Empire.

SuPL. ToM. IL M m,
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Supicm. I î I. Qr^e l'établiflèment Se la con

tfw Tome tinuatlon de cetre Doiiane étoit d'au

DuDAN- t^anc plus impoitible , qu'elle tendoi

si£MARK abfoluîP.ent à la ruine totale de la Ville

&c de ion Commerce : Que le Port d

Gluckftadt n'étoit rien moins qu'un

imefiatio navlum en tcms de tempêtes

que les grands Navires ne pouvoiei:

iion-plus y entrer , & étoient oblige

d'encrer au milieu de la Rivière : Qu
la FortereiTe ie fermoit de bonne heure

êc ne s'ouvroit le matin que fort tard

ce qui feroit perdre aux Navires qui

arriveroient le foir , Poccafion de prc

fiter d'uns bon vent , avant qu'ils fuflèr

examinez & expédiez par le Comman
dant : C>ae d'ailleurs cet établiffemer

îi'avoit^'autre but que de viiiter le

VaifTeaux ôc toutes les Marcliandife

dont ils étoient chargez j ce qui déno

toit fans doute une domination qu'au

cun Eledeur ni Prince ne s'étoit arrc

gée jufqu'à préfent ilir cette Rivière

Qii'il en reflilteroit certainement a
inconvement 5 que les Marchands Etran

gers iroient chercher avec leurs mar

chandifes un autre havre. Se fe garde

roient de venir les porter a Hanibours

Puis donc que tout le falut Se la proi

perité de la Ville dépendoituniquemer.

de fon Commerce qui fe trouvoit à 1

vâll
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eille d'êure ruiné de fond en comble ,
-'^"^'^«

•uiique les Marchands ne manc[ueroienc ""^
^r*""

'as de retirer toutes leurs Commiilions a^QA^^
la première nouvelle qu'ils recevroient i^^^a^^j^

e cette incommodité ^ du retardement

: des grands Péages , la Ville par con-
?quent ne pouvoit regarder cette nou-
sauté que comme une des plus gran-

es holli lirez.

IV. Qii'il étoit connu que les Conf-
tutions & les Capitulations de TEm-
re ne permettoient à aucun de Tes

[embres , d'établir une nouvelle Doiia-

; fans le confentement préalable de
i Majefté Impériale & des Seigneurs

edteurs, &: fans en avoir requis les

:ats voilins qui s^ trouveroient inte-

iTezj ce qui ne s'écoit pas fait inprx^

nti cafu par la Couronne de Danne-
arck : Qu'il s'enfuivoit donc nece/Tài-

ment , que le Roi avoit agi en ceci ïn

ttu iUic'ïto , & que l'exaction violente

; cette injuftice & nouvelle Doiiane
: pouvoit être confiderée que profrac^
*fie pacis publica &pro aggrefjlon^ , con-

"

i lefquelles il étoit permis à un cha-
n félon les Droits divins & humains
i fe mettre en état de defmce; ce qui
ufFroit d'autant moins de conteflation

•tis le cas préfent , que la Ville avoit

itenu l'an 1 618. le Privilège de l'Em-

M 2 pereur
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SupUm. pereur Ferdinand , que petTonne ne pou
AH Tome

j-QÎ,- ^^^t)lir une nouvelle Douane depi

Pu" AN- la Ville jufqu à l'embouchure de la P

NEMARK viere, & encore jufqu'à 5. lieues a

delfus de la Ville.
^ ^

V. -Que la Ville eût été bien aile

pouvoir différer à fe défendre coni

le Dannemarck ; mais que certaineme

il y avoit periculum in mora , d'autc

que le commerce fe détournoit faci.

ment d\in endroit ', ce qui étant u

fois fait , on avoit enfuite de la pei

à le rameher : Que d'ailleurs il n'aur

pas été fur pour la Ville , d'attenc

jufqu^à ce que le Roi de Dannemai

eût alfemblé fur la Rivière toute

Flotte ,
puifquelle fe feroit trouvée

forte que les Hambourgeois n'y

roient pu refifter : Qiie toutes les

montrances préalables de la Ville r

voient rien effectué auprès du R(

au contraire que Ton voit plutôt ai

mente tous les préparatifs pour po

fer cette entreprife.

On y repond du côté de Dam
marck :

SLCponfe L Qiie la ville de Hambourg av t

du'Dan- donné elle-même occafion à tous S

^^"^'"^
différends, & qu'elle avoit forcé?

Roi à leur rendre le réciproque : C ;

ç'étoic depuis quelques années qu'- s

extf
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corquoit une Douane extraordinaire SupUm.

^' !ur ce qui appartenoir au Roi me- *«^^^'^»''

que fur les marchandifes & fur duDam-
Tciins de les Sujers , & qu'elle ar- nemark

: leurs Vaille uîx de dellein formé:

'!e avoir mis tout nouvellement de

Impôts fur la Bierre , contre la

..ime établie j enforte que les Sujets

Dannemarck qui en faifoient gran-

: provilion tous les ans , s'en trou-

'ient fort furchargez : Qi-i'elle avoit

[rcmementhaufié les Tmpots fur le Tel

,

cniîn qu'elle avoit fait plufieurs fois

grands affronts aux Oiïicicrs du Roi :

je par confequent la Ville s'étant

iiduë raggrelîèur par ces attentats ,

e avoit obligé le Roi de s'en refièn-

d'une manière jude & permifea^:

ntre laquelle le prétendu Privilège

'elle avoit furpris tempore belll , ne
•uvoit lui être d'aucune utilité.

IL Qu'ainu tout ce que le P^oi avoic

trepris enfuite par rapport à la Doiia-

de Gluckftadt, vu les attentats de
Ville <5<: les circonftances des alfai-

; alléguées
;, ne pouvoit être confi-

re autrement que comme m\Q dé-
lie le.c:itime , au lieu que ceux de
imbourg dévoient être regardez com-
î des Perturbateurs du Repos pu-
c.

M ? ITL
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Suplem. III. Qu'il n'éroit donc que raifor

'"^J^";"''
nable qu'elie s^attiibuât à elie-mêm

ru Dan- tous les înconveniens qui en éroier
KPàiARK refulrez pour elle , d'autant qu'elle ai

roii bien pu prévoir que les moyei
|ue le Roi employeroit pour fa défei

fe 5 fe termineroient au defavantage c

la Ville & de ion Commerce.
ÏV. Qîie le Roi le fouvenoit fo

bien de ce que les Conilitutions c

i^Empire ordonnoient au lujet d

Doiianes; qu'il n'avoit jamais eu l'ii

tention d'en établir pour toujours ni

Gluckftadt fur la Rivière de l'Elbe,

dans aucun autre endroit
j
que c'étc

feulement par droit de Retorfion , do
il étoit permis de fe fervir , qu'il ave

établi cette Dôiiane y & qu'il continu

roit de demander le droit de pafla

des Marchandifes de Hambourg , ju

qu'à ce qu'il fe fût fait rembourfer d

dommages exceiïifs que fes Suje

avoient fouffertsparles importions exo

bitantes delà Ville deHambourg : Q
par confequent il ne fe trouvoit auci

nement dans ce fait ni Ltfw pads p
blk£, ni aucune faute contre les Con
titurions de l'Empire.

V. Que la Ville auroit facilement

trouver les m-oyens plus convenab!

de s'accommoder avec Sa Majefté

no



-^j Puissances de l'Europe. 17 î

iie, que d'avoir voulu foutenir par Suplem;

armes Tes injuftes procédures con- ^^^j^'^'^'

les repre(ailles du Roi , d'autant duDak-
• cela n'étoic abiblumeiu pas permis newakk

is le St. Empire.

On Ce garda bien à Hambourg de

•venir des raifons du Dannemarck,

on y objed'a :

I. Qiie le Magiftrat de Hambourg Ke^iU

c convenoit pas, & que perfonne ne ^^^^
ourroit jamais prouver , qu'il avoit bourg,

'idonné d'exiger le droit de la Doiia-

e fur aucune chofe qui eût diredement

ppartenu au Roi j m.ais que les Sujets
-" Sa Majefté avoient de taut tems

. é le droit des grains qu'ils étoient

Al chercher dans la Ville, fans s'en

, j jamais plaints 5 ni en avoir pu for-

cer une raifon de plainte à caufe des

Privilèges de la Ville, & qu'elle s'ell

Duvée depuis long-tems en poiTefïion

exiger ce droit : Qu'on ne fe fouve-

;it pas d'avoir arrêté des VaiiTeaux

Danois, à moins que l'on n'entendît

:e que le Magiftrat avoit été obligé de

aire par ordre de l'Empereur pendant

a guerre entre Sa Majefté Impériale Sc

)a Majefté Danoife ; ce qu'on n'avoit

3as pu fè difpenfer d'exécuter comme
bourgeois hdels de l'Empire ; &: qu'ainfî

e Roi ne pouvoit abfolument juftifier

M 4 ces

roi

10 j
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laplem. ccs reprefaîUes , d'aurant que leur Vil!(

''"iiT^"''
avoit été comprife dans le Traité df

Du Dan- Paix quc l^Empereur avoit conclu ave<
KiMARK le Rqî . Qpe par rapport aux impo/î

tions fur les Bierres de la Ville, il ù

trouvoit aufli peu de réalité que dan
tout le refte 5 d'aurant que n'étant abfo.

iumeiit pas un droit de Péage, mai
feulement de ces fortes d'alïîfes qu,

toute ville :, Jure Maglftratus Se fan

des Privilèges particuliers des Empe
reurs , pouvoit compter de ordonne
pendant les guerres & les troubles en

tre leurs Reglemens de confbmption

on ne pouvoit pas aufli avec rai Ton l

compter entre les Dolianes défendues

Que d'ailleurs ces alTifes fur la Bierri

avoient été en ufage depuis un rem
infini , ôc qu'on n'y avoit fait de tem

en tem s que quelques changemens ne-

ceiTaires ; Que la Ville n'avoit jamai;

établi aucune Doiiane pour le feî , Si

qu"*elle avoit raifon de fouhaiter qu(

les Négocians & fes Bourgeois Fulîen

aufli-bien confervez dans leurs Privi-

ieges dans le Sund, que l'on traitoi;

dans la Ville les Sujets Danois.

î î. Que par les raifons fufdites on m
pouvoit pas qualifier les enrrepriies di

la ville & fortereffe de Glukftadt dt

TiOm d'qnc dçfenfe légitime , puifqtie

U
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oléfenfe préiuppoioit une injure an- Stipicm,

... dente , ce qu on ne pourroic m trou- '^'*^^^'"

:ï ni prouver du coté de Hambourg : duDav-
V;'il n'étoir pas non-plus à croire ,

-NtMAKs

]ii'une feule Ville eue entrepris de le

uTurer avec une Couronne ii puitlante

ir mer, & de lui fournir occafion à

juRe reiïentimenr fans qu'on l'eue

v>rcée de la faire.

III. Que par confequent les plain-

es de la Ville, alléguées fub» N. 3.

•î oient juftes & bien fondées , & que
rs occaiions qu'on y avoit oppofées

• u coté de Dannernarck, ne pouvoient

v:q coniiaerées que comme des hofti-

.ccz manifeftes.

IV. Qu'il étoir encore plus difficile

la ville de Hambourg de com.pren-

.rc comment le Roi de Dannernarck
ourroit avec raifon refufer le nom de
)oiiane à celle qu'il avoit établi à GlukP

'r , puifqu'elle avoit tous les requis

. qui appartiennent à une Douane ,

;: d'autant qu'on y demandoit un cer-

.?,in Péage fur toutes les marchandifes^

;ii'on y avoit proportionné fur le pied
fu'on l'exigeoit dans le Sund : Que les

cimiers ne demandoient pas feule-

r.cnt ces Impôts des Vaiiléaux de Ham-
yyiïg qui padoient & repalfoient de-
j'^nc Giuciiïudc^, mais encore de tous:
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Si{p!em. les autres VailTèaux Etrangers , ce qui
au^Tome

Ç^^f^Ç^i^ pQ^- |^i f^j^-g perdre namram
v^vDASi- reforfto?ùs

-^
quoique ces Retoriions ar-

h£MmRk bitraires ne FufTent abfolumentpasper-

miies , fuivant les Confntutions de

l'Empire , puifqu'on les regardoit tou-

jours comme un prétexte fpecieux de

s'aider foi-même , Se d'éluder la Jurif.

didtion des Tribunaux Supérieurs de

l'Empire.

V. Que les allégations du N. y. ne

s'accordoient pas avec les circonflan*

ces de la Ville :, d'autant qu'elle s'étoit

trouvée par les griefs Se par les procé-

dures des Danois in flatit defenfioms

naturalisa & qu'elle s'étoit vue obligée

de prendre par force les armes pour

éviter prafentijjïmum malum : Que tous

les Dodeurs du droit naturel flatuoient

unanimemenc^ que Moderamen încul^

fut&îuteU avoir toujours lieu,^//'/ dam^

ntim eft irreparabiie , de lorfqu'on veut

ravir à quelqu'un une partie de fa féli-

cité temporelle, qui ne peut plus être

reparée fi-tôt qu'elle a été une fois per-

due. Et puis donc qu'aucun Tribunal

fuperieur ni même aucun Souverain ne

ïe feroit trouvé en état de rétablir le

commerce à la ville de Hambourg,. H
elle en avoir été une fois privée : Quer

par coniequent elle avoir été obligé^f

de



DES Puissances de l'Europe. 17;

de prendre les armes ^J decl;?îatidiun SupUm,

h cmalum.
'*"in''^

L'Empereur s'étant enfîn mêlé de duDan-
cette affaire , il en ordonna pour Ton î^tMARjt

Commillaire le Général Tilli ; de celui- L'Etat

ei ayant fubdelegué le Colonel de Co- préfent»

margOjil fut ordonné aux deux Parties

de mettre bas les armes. Le Roi de
Dannemarck s'en défendit quelque

tems , & tâcha même d'éluder cette

Gommilïion : cependant il s'accommoda
à la fin avec la Ville , & on convint que
le Roi aboliroit la Doiiane moyennant
la reditutiondes Vailleaux Danois que
la Ville avoit pris. On acquiefça à ces

conditions jufqu'à ce que le Roi deDan-
nemarck s'étant très-étroitement ligué

Pan 1 674. avec l'Empereur & avec VE(-*

pagne , &: ayant exécuté quelques en-
treprifes au profit & pour le fervice de
i'Empire , il fe faifit de cette occa/ion,

& demanda la permiinonà PEmpereur
6c au Collège Electoral d'établir un
péage fur la rivière de l'Elbe pour s^in-

demnifer des frais de la guerre &z des

autres dépenfes qu'il avoit faites pour

le fervice de l'Empire. La Ville deHam-
bourg s'y oppofa de routes fes lovées ,.

Elle allégua le Privilège qu'elle avoir

obtenu de l'Empereur Ferdinand II, ëC

et reprefeiuei par plufieurs écrits ,

M 6 qu'elle
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Supiem. qu'elle étoit en droir de s'y oppofer &
fiu^Tome ^^ protcilcr contrc cet établiflèmenr.

pHDAN- Pour donner plus de poids à cette, af-

ïitMARK faire > la ville de Hambourg y interellà

les Princes &c les Etats de l'Empereur

en Siiehe , & bien particulièrement la

ville de Breflau , &: les anima à repre-

fenrer à Sa Majefté Impériale que ce

feroient eux qui pcrdroient le plus , 2l

dont k commerce feroit tout-à-faic

ruiné par la Douane fur PElbe , d^'au-

tanc que le plus grand débit de leurs,

înai-chandifes fe faifoit par Hambourg
au.^ Pays-Bas depuis que leur com-
merce avoir été ruïné en Pologne ôc eai

Hongrie , & depuis que l^Oder dz fou

embouchure dans la mer Baltique^

avoienc été fermez : Qiie les Silefiens"

iivoicnt envoyéà Hambourg les Cuirs,.

Peaux de Chèvres 5,Cire, SuifjMiet,,

Acier y le Fer de Styrie , Se les autres

^iarchandifes qu'ils avoient tiré de Po-
logne & de Hongrie , & particulière-

ment du^ crû de leur propre pays la

Laine-j k Toile^, & toutes fortes de fil^

donc les Hàmbourgeois feur envoyoienc

en retour tout ce que les Indes Orien-

ttks & Occidentales, PEfpagne , la

France , l'Angleterre & la Mofcovie
fourni tibk de meilleur ; étant certain*

que ce commerce confiderable tombe-
roir
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roic entièrement aalTi-tot que celui %/"rw.

de k ville de Hambourg feroit ruiné '*" j/^""*'

par cette nouvelle Douane : ce qui ne duDan-
pouvoit pas manquer lelon le jugement î^emar»

de tous ceux qui avoient tant loit peu

de connoiilance du Commerce. Ce fur

par ces Remontrances de par plufieurs

autres , que certe affaire fut interrom-

pue à la Cour Impériale , &C depuis ce

tems le Roi de Dannem?.rck n'a jamais

pu obtenir une Concefîion en forme

au fujct de cette Douane y ni de 1 Encw

pereur ni de TEmpire.

§. If.

Fretem'on de Lt Maifon de L'mhov.rg--

Br)ul:J)Oïft-Stln{m a U SuccefjÏGn de-

SclhîuenboHYg y contr.s le. Roi de- Danne^

ON peut ajouter à ce qui eO: dir ci-

dedu s §. 9. p'^g. 7^1. touchant la

"Succeîlion- de Pinnen'oerg , une dédu-
'ftion des droits que les Comtes de-

'Limhourg^Bronh^iOifi-Sî'rum prétendent

avoir à cette fucceilion , qui fait partie

de celle de Sch-auenbourg. Voici ieurs^

preuves.

Qîton de Jujle Comte de Holftein-

Schaiienbourg ^, firent entr'eux le i.de
îvlai
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Supl^m. Mai 1557. à Stadt-Hageii ^ un Pade

*''iîir'
i^ei-'stiitaire & un Contrad de famille ,

DuDa'n-oli ils convinrent & ordonnèrent que
NLMASK

{-^î-it; qijje la ligne maiculine dareroit ».

elle confervemic la Succeiîion , &c que

les filles feroient dotées luivant leur

condition ; ce qui paroiiloit par le §.

de ce Padie qui commence;»/// r {/?;? ^«^Z-

quc mâle de ladite famille y &c.. Les deux,

frères confirmèrent ce Conn-act en le

fignant eux-mêmes [à la fin du même
mois de Mai , §. après que ladite converti

îîon de Sradt-Hagen , &c, Lorfque le

Comte Otton parvint à la Régence, il:

confirma ce règlement de famille par-

en Teftament public confirmé parPEm-
pire & par les Etats du Pays en i 597.

§. le Comte régnant ;, &c. En conformité

de cette loi domeftique > le Comte
jidolphe eil parvenu à la Régence , &
après lui fon fils ;, le Comte Ernefl,.

Leurs deux foeurs Mme ôc Eriz,abeth

furent mariées , l'une aJufieComtc dé

LimbGurg-Bron'^ûorfi-Stlrum y &Pautre
à Simon Comte de la Lippe y après:

qu'elles eurent renoncé à la fucceilion

en faveur des Mâles 5 (iauf leurs Droits-

sils venoient à s^éteindre ) comme it

paroîc par le Contradt de mariage de-

là Comtefïè Marie du 2, Mars i yp r

^

K: nonobjiant p veut& prétend y &c» Le
x.7>
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17. Janvier 1622. moui-ut le Comte Sui-lenu

Ermfi lanslaiilèrd'enfaiis; &c ^iuCi ï\- '''\({"''

nit en lui la Brandie de Buckehottrg duDan-
fortie à'Oîton Vy à laquelle fucceda nemarx^

celle de démen , fon'iQ d(^ Jujh II. cC

J:'Jie--J-Jermuîî parvint ainfi à la régence»

Etant mort en 163.5. il eut pour fuc-

celTeur Ton coufin Otton FL qui étant

mort fans enfans en 1 640.mit fin à la li-

gne rna(culine.

Ainfî la fucceilion fut ouverte à la

Com'jelîè Mark , qui n'ayant renoncé

qu'avec la claufe de fw.ffi's Droits en cas

d'c'.xt'fiction de la ligne Mafculine , rede-

manda Mieritage de Ton père & de les

frères.

Il ne faut que jetrer les yeux fur le

Pacte de famille allégué ci-deifus , fur

l'extrait duTeframenr , & iur les claufes.

de la Renonciation , pour fe convain-

cre en bonne juftice que la Comteile

Marie à un Droit inconteftable à l'hé-

ritage de Ton père & de /es frères,.

1. Parce que le cas a été bien expreilé-

ment reiervé dans fa Renonciation.

2. Parce que le Pade de famille , & le

contenu du Teftament ne fubfiftant

plusj dès que la ligne mafculine y en
faveur de qui Pun & Pautre étoient,

ne fubfifte plus, la referve exprimée

dans la Renonciation ^devienr légiti-

me ^
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Su^hm. msyôc lliéritage, tel qu'il fe crouvoit

*"m.'"' en 1595. eit échu à la Comteliè .VJarie

Pudan- comme Ci elle n'avoit fait aucune re«»

KtMARK nonciaticii.

OiJandoqtûdem Iftlus modï r3niiy}ciat:or

mm excluait filuDa fimpikher ah hf^re-

âltate patenta , fed ex ea certo modo pet

exijientlam qiiarundam p^^rjonarum , qua--

rum cont.'mpldtione ad tempiis iwpeditury

juxta contenta renoncUmovÀs facl'A ( tanf

que la ligne Mafaiiine fubriftera ) [uf-

pendit ) tmde tempus dcflgnatur & hiZ€

temporalhas ad exclufwnem perpétuant

mnîrah'itur, Bald. Conr,426. L. 5. n. i.

où il convient avec Bart. quodamoîo Im^

pe ilmemo Alafculorura y ipfit amotto rétro*-

fingat impedimentum non frjjfe , eatenm

ut catifi confiderata propîer quam renun^

cïatio fiéla , cejfante y. eadem in nîdlof

amplius prâ.judicare poffit. Paris. L. i.

Conf. 12. n. 91. ïtem Conf. 3. L. 2.

n. 27. & 28', Ainfi qu'il a été décidé à

Spire dans la caufe de Ringer contre

Saverz.apfen , ôc dans celle de f^ehiev

contre Raaspld , où la feue mère & kf

fœur encore vivante du dernier furent

exclues de la fuGceilion par le fils de

la fccur de l'ayeul , le Seigneur Her-

mm de Feblen , conformément à la

Sentence de la Chambre Impériale de
î'aiiijn^» tj

Aiîifii
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A'mfi il e(\: CQn(ï:\m que la Comteflè Supicm.

Marie refte héritière de (es ayeux com- ''''^'^^°'"'

me fi elle n'avoir fait aucune renon- duDan-
ciation , puifqa'elle eil: rétablie dans n^*^ark

tous Tes Droits par l'extindion de la

ligne mafculine pendcnte condhiom r?-

fnltha, L.ijiùBaincîim, L, pot! or,
ff.

qui

pûtiores in p'-gr, hah. Ztif, 'in fnnlti f/tùH

fpecie, Cmf. i. L'ib, 1, n. 66. 17 8. é^ 79.
m term'n':s Anchnaîn , Conf. 433. n, i.

Roland a Valle Conf. 2.6. ji. 5 f . Fo'. 3.

D^'c'ius Conf. 3,yc), Puifque f^z/Zi modijU

caih Refervatorli a confervé le droit

de renonciation dans Ton entier. L. &
fi quls y ^. picrique ff.

de r:flig, &fumpt.

fu)icr.

Car le but de cette renonciation n'a

pij erre que Pefpcrance de rentrer dans

tous Tes droits à l'extindion de la ligne

ma'culine , & d'entrer en pofleilion des

biens aufquels elle avoit renoncé , audî-

tornue Tes frères & neveux qui étoient

en pC'ieinon pro quatk ^ leroient décé-

dez fans héritiers mâles. Alb. Bnw^
TracL de St^r. excluf. fœmhu Art, i©.

qu, 4. Cravjt. Caif. 117. Cyphan. tracf.

de Rcnunclit. fol. 62,. Philip, Math.
Conf. Marpurg. Fol. \. Conf 20. &
fec.

D'autant qu'en p?iren ^ i , renoncia-

tion ne peut être cenfce que pour un
temSâ
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Suplem. rems , & non comme une rejedbion pei-

'^jj^*""^ pcraelie. Rum,- Conf, 170. ?/. 8. P^ol. i,

DudÂn- paifqu'il ell: connu qii^une telle renon-
^EUAKK ciation efl conficlerée comme un bien

Fidei-Commis , jufques-là même que

la portion de ladite Dame Marie ni au-

cune partie n^a pu être engagée ni allie-

née par Tes frères ou autres héritiers mâ-
les. Cravet. Conf. 1 27.

Or puifque ladite Dame Marie n'a

pas été exclue pour toujours , mais feu-

lement pour un tems & à certaines con-

ditions qui e>:.iftent , il faut remontée

au tems que la renonciation a été faite ^

€omme fî elle n'étoit pas arrivée ; auili>

la mère du dernier Comte Ottcn ou (011

Oncle n'ont pu prétendre , luivant leur

degré d'Agnation , parcequ'on ne difpu-

te pas fur TAgnation des polîèfTeurs,

mais on ne parle que de l'exifbnce de
la ligne mafculine de Schauenbourg ,

quieftlaclaufè de la renonciation.

La mère des derniers poffelîèurs &
leurs oncles ne font pas compris dans-

la renonciation , mais la feule Com-
tefle Aiarie , qui a renoncé pour fort

propre chef , dont le droit a paffé à fou

fils i le feu Comte Herman Otton de

Limbourg-Stirum, & ainii de fuite à fa

pofterité , les préfens Comtes de Lim-
bourg-Scirum , ainfl qu'on l'a reconnUj

ci
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Ji/STE I. Comte de Holftetn-Schauenhurg& Phnenherg,

Br. de Buckenbourg

a. Otton V. Comte de Holftcin-Schaucn-
bourg ôc Finnenberg \ 1 576.

/\

/U-

^3. A<iolft XIV. C. de™ Schauenb. & Pin-

ncnbevg -j-

Jules \ avant fon

Pcre fans Enfans.

Marit Ep. de EUz.tiberh Ep. 4. £rnf/? C. de
Schauenb. &
8c rinnenb. f
i62i.fânsEn-

'Herman-Otton deux fils -j- c' f^»"-

deLimb. Stii. (ans Enfans

<?ffo» C. de Adolfe C. de Maurice C. de
Limb. Stir. Liinb. Stir. Limb. Stimm
Borkl. Gchmen. de Stirum.

rndtrili^-Guil. C- de'

Limb. Stir. Borke-

loo , Amiral de Fri-

f«,ôcc.

Herm. Otton C. de
Limb. Stir. Geh-
men.
.-__A.^

.

Otton ErneflC. de
Limb. Stir. Geh-
mcn.

SuPL. Tome II.

Maurice C. de

Limb. Stirum

de Stirum.

, /U—
:hretien Otton C.
de Limb. Stirum

de SdxuiU.

(¥Y¥4Y)

Br. de Gchmen

Ju/h i:. Comte de Holftein-

Schauenbourg-Gelunen.

Henri C. de Holft.

Schauenb. Geli-

raen fa tcmmc
Mettafillcdc>/:
te de Limbourg-
Stirum.

^
^ _

S.Jufie-Herrr.tinC.

deSchauenbouigSc

Pinnenb. | 1635.

fans Enfans , iaif-

fant fa tante Agnè:

Abbeflcd'EUcnSc
Vtcdcii.

Geotie - HcnnAn
C.'dc Holftein-

Schaucnbouig.
A _^

6. OrtonVI. C.de
Schauenboiirg

ôc Finnenberg
j- 1640. fans

Enfans.
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-Jevaiit de la part de Daiiiiemarck ;>
Suf>iem,

:iqu'on tenta d'acheter la portion du **"

ni'^'*

V j.nzc (ycorge-Ernefi , du ComzcHenrl dudan-

ac Naifau épDux de fa fille,, pour quel- NBMARii

t^ii:s mille Rixdalders. Outre cela, il

iuivant l'intention de la Partie adverie

01 ne Ht attention qu'au degré d Agna-
::3n par rapport au dernier polïeùeur,,

ts: non au reïabliiîemeîit de la condi-

non foùS laquelle la renonciation a é:i

fciic^ , on remarquera que lorfqu £r-

neji premièrement Comte & enfuite Duc
d'Holilein Ôc Schauenbourg m.ourut en

1611. fans enfans, laiirantla Comté ds-

Schauenbourg y Pinnenberg &c autres-

biens ; laComtefïè Marie ^ comme fœur
du défunt 5 Se fes enfans les Comtes de
Ltmhoityg-Stlïum fe font trouvez fes-

plus proches héritiers ab îmefiato ^ qui
ne pouvoienr être exclus par EUfabetlv

de la Lippe 5 comme ilparoit par la Ta-
Me Généalogique ajointe (^^^'^•¥-),

• Mais comme ladite Com.refïe M'-iy'e-

âvoît renoncé en 1 5'9?. en faveur de (e5

frères & neveux 5 pour le maintien de
delalignemafculinc;, la fuccelTion n'a

point pafTée aux Comtes de Lïmhourg^

Schum , mais à fon neveu le Comte
Jufle-Hsrman de Holih'm-Sckauenbourg ,

poifelîeurde la Seigneurie de Gehmen-,

fv lorfqail mourut en i<^35. fans lailïer

auili
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s»pUm. auiîi d'enfans, il ne fut pas fuccedé par

*"iïl'"^ laComteife EUz,abetb de la Lippe ^ mais

D!;Dan. paria four de fa mère. Dame Ajrès
*^*^^^* Comtelfe de Limbourg- Bronkhorft-

Stiram AbbeiTe d'Elcen &c Vreden fa

pins proclie parente & lieritiere, à qui

cec lierltage cÙ. échu ah Inteflato , parce-

qu'ii n'y avoir ni accord ni teftament

précèdent qui pût en exclure cette Com-
ic^^eAgnjs , ou faire préférer fon oncle

Otton à la place de fa tante défunte. Sur

quoi laCourFéodaie deCieves a réfléchi »

lorfqu'elle a rejette la Requête de ce

Comte qui demandoit ilnveftiture de
Gelimen , en lui préférant la Comreflè
j4gnès,

Ow pourroit fore étendre cette Dé-
dadcion , & y ajouter tous les Docu-
mens qui fervent de preuves; mais les

Comtes de Llmbourg- St'irum ont cru

qu'il fufSfoit d'expliquer nettement

leurs droits à l'héritage de Schauen-

bourg, & que c'eil fans aucune appa-

rence de droit que le Roi de Danne-
marck s'en eft rendu maître, quoiqu'il

leur appartienne comme un bien de leur

bifayeule Mme Comteife de Holftein-

Shauenbourg , époufè du Comte Jtifte

de Limbourg-Bronkhorrt-Stirum, dont
ils peuvent produire les Documens
iiiivans.

i.Lc
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1. Le Paôle héréditaire conclu entre SupUm,

les Comtes frères Otmi Ôc Jujte à Stadt-
***

^[^'^

Hagen le 2. Mai 1557. duuan-

2. LeTcftament du Comte Ott07i. nemark

3. La Renonciation de la Comteflè

I-Ure Epoufe du Comte Jufte de Lim-
bourg-Stirum.

4. Le Contrat de Mariage entre la

Comtelfe Mme ôc le Comte Jujh de

Limbourg-Stirum.

5. La Reponfe du Roi de Danne-
rT-raxk à S. A. le Prince d'Orange en

1642. de les lettres du Refident Kra-

kow.
6. La Déduction des Droits des Com-

tes L'mbourg'Sthiim y produite à la ne-

gotiation de VVeftphalie.

7. Plu/ieurs lettres de bons offices

écrites par les Empereurs aux Roi de

Dannemarck <5c Ducs de Holftein.

[jdJotU
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[ Ajoutez, a la fin de la Pag. 174. ]III.

ryy, LA
POI.O- f 5-

Démêlé& Preltenùon de la Polog^ne ,pat

rapport à la fticcejjlon a la

Cou-rlan:ie.

eiftoire. y A Courlaiidcqui eft un ancien Du-
I j elle qui autrefois faifort partie cit

la Livonie , appartenoit à l'Ordre Teu-

tonique , & avoit ieaiice dans la Diè-

te de l'Empire ^ où il efl: encore appelle

Se où il a la chaife rcnverfée. Il com-

prend deux parties , la Courlande pro-

pre ôc le Semigalle 5 il ePc devenu Etat

Souverain , quoique dépendant de la

Pologne en 1 5 6 1 . que le Grand-Maître

de l'Ordre Teutonique Gothart Ketîler,

renonça à l'Ordre : & ayant fîgné Sc

juré àWilnale 28. Novembre le Traité

nommé les Pacta fuhjecUQn'is {a) ^'A fut

proclamé au nom du Roi de Pologne

,

Duc de Courlande & de Semigalle ,

mais avec les mêmes Droits de Souve-

raineté qu'il pofîedoit auparavant ,

comme celui de battre Monnovequelc;
Roisi

Ia) Ils font dans mon Recueil Hifiorique d'AcHs»

M^^oiiatJans > &c. J\ lU. />. 485..
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Rois de Pologne n'ont pas , «Se un pou- Sui-hm,

roir ablblu dans le ipirituel comme '"*'^'"**^

dans le temporel, puifqu'ileft en Cour- d,: ^^

lande fui^7r,iHs Epifcopus , ou Chef de polo-

Eglife. Outre cela il fait les Loix ôç
*''^'^*

eve les Taxes avec le confentcmcnc

ies Etats du Pays. En tm mot le Duc
le Courlande poilède ce Duché de la

ne e manière que PElc6reur de Bran-

lebourg pollcde la Pruile : ce qui pa-

oît par les Lettres dinvciliture où il

ft dit : Nous lui conférons le titre de

I

.^uc de la même manière & avec les

' nériies dignicez , honneurs & Privilè-

ges qui ont été accordez àlliluRreDuc
le PrulIe.

En un mot pour donner une id(':e de

'indépendance de ce Duc , il fufiit de

emarqiier que c^eft un Pef efj'crt &c non
onne s & que le Duc de Courlande a

Iroit de tenir un Ambaiîadeur à la Cour
lu Roi de Pologne. Et voici avec quel-

e folemnité il reçoit l'inveltiture par

es Ambaiïadeurs. Ceux-ci iont ordi-

lairement reçus à un demi-mille de

/"arfbvie par le premier Secrétaire dT-
at j dans le carofïe du F.oi environné

les Laquais & des Heiduques de la

Couronne, Là , après les complimens
)rdinaires , ils entrent dans le caroflè

Ji Roi 5 dans lequel ils font leur en-

trée
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Suj^Um, trée : Tous les Ambaflfadeurs Ecran
"-'* ^^'^^ gers 3 plufieurs Princes &c Sénateurs d

Dê la Royaume leur font un cortège nom
Polo- breux de leurs carolïès , qui font pre
^''^'

cédez de la Nobleife de des O&iei

du Roi à cheval , & ce cortège e

fermé par une Compagnie des Gard(

à cheval.

Le jour qu'ils reçoivent l'inveftitur*

le Châtelain de la Couronne & le St

cretaire d'Etat va les prendre à iei

Hôtel dans les carollès du Roi , a

bruit des tambours & des trompette

Arrivez aux degrez de la porte de fer

trois Maréchaux , deux de la Couronr

ôc un de Lithuanie portant leur granc

barons à la main , viennent les rec(

voir pour les conduire au Trône , c

le Roi eft alTis & les Sénateurs deboi

à droit ôc à gauche. Après qu'ils oi

prononcé leur harangue , & reçu d<

mains du Roi l'Etendartaux Armes d

Roi d'un côté , & celles du Duc c

l'autre ;, ils s'aflèoient fur le Trône (

fe couvrent en preience du Roi ,
pé-

dant que leurs Gentilshommes foi

admis à baifeT la main à Sa Majefté

& enfuite ils font reconduits à leur Hc

tel dans le même ordre.

Voilà la pompeufe cérémonie qi

s'eft obfervée lorfque le Koi Jean St

hiei
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kskl y donna l'inveftiture au Duc de Sup^^etn,

:ourlande , frère du Duc Ferdinand à ^''^^^"'''

réfent régnant. Que Ton juge & par df/la
*s circonfiiances de ces cérémonies , & ^^^^^

ar ce que nous avons dit auparavant ,

^"^^^

e la nature de ce Fief , & combien il

1: diftingué des autres. Ajoutons que
on a vu les Ducs de Courlande mé-
iateurs entre les Rois de Poloi^ne

: leurs ennemis , comme au Traité de
>5(?. entre le Roi de Pologne Se la

.eine Chr/ffrne^ qu'ils font des Allian-

; avec leurs voifins comme le Duc
teques 5 qui en fit une avec le Czar de
uffie, auprès duquel il tenoît un Am-
i(ïàdeur; qu'ils reçoivent des Ambafl
deurs des Têtes Couronnées , qu'ils

auvent mettre fur pied 15 à 18. mille

Dmmes5 que ci-devant il ont eu fur

er juiqu'à 40. Vaiiïèaux dont 20. por-
'ient depujs 30. jufqu'à 80. pièces de
anon \ enfin qu'ils fe difent dans leurs

cres par la grâce de Dieu , Duc de Cour^
nde, &C. que les Rois de France les

aittnt de Confins , & que l'Empereur
ur donne l'illuftriiïîrne ^ & la Repu-
ique de Pologne VlUuftrijJîme & très-

aut.

La famille de Godhard Kettler y a
gné jufqu'à préfent fous fept Ducs,
û font Godhard , Frédéric L Gulltau-

SuPL, TOiM, IL N me-,
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SnpUm. me 5 Jacques y Frédéric IL Frédéric-Guii
^tiTome

i^^j^.^j^ ^ ^ Ferdinand. Celui-ci fils d

De la Duc Jacques & de Louise Charlotte
Polo- Brandcbourg , fœur du Grand Frédéric

Guillaume , a Ç\xcctà.é à Ton neveu qui

n'a pas laiflë d'enfans de Ton mariage

avec ia PrincefTe de Rufiie Anne-Iwa^
novvna nièce de Pierre le Grand ^ fille

du Czar Ivvan-Alexiovvitz,, Le Duc
Ferdinand avoit été Régent du Duché
depuis la mort de Ton frère Frédéric

en 1698. jufqu'en 17 10. & il iucceda

à Ton neveu en 171 1. dans le tem.s cjue

les Ruiîiens étoient maîtres du Duché
qu'ils avoient conquis fur les Suédois

qui s'en croient rendus les maîtres avani

ia bataille de Pultaw^a.

Le Duc Ferdinand eft Catholique Ro-

main 5 & par conféquent peu agréable

à fes Sujets , & il n'a pas d'enfansjl

Voilà la fource à^s troubles dont la

Couriande efl menacée , & aufquelj

la Ruiïîe eft obligée de prendre parc

tant par l'Alliance qu'elle a avec CÀ

Duché 3 que par un intérêt de convc-<

nance , puifque ce Duché fert de bar

ricre , ou plutôt de rem.part à la Lî-

vonie du côté de la Ruiîie & de la Po*

logne.

Aujourd'hui la République de Pp
logne prétend réunir abfolument ce Du-

ché
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Le Duc Gotthard Ketcîer.

^nne de Mecklcnbotirg»

II. Frédéric I.

mott Tans Enfii
III. Guillaume

Sophie de Brandebourg.

A>,

IV. Jacques.

Louife - Charlote de Brandebourg.
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V Frédéric II. Louifi - Eliz^abeth

Sophie de
\

Eliz.aherh Ep. de Frédéric

KaJfiM-
I

de Bra,n^ Landgr. de Heff
Sie^en. | deboarg. Hambourg,

r- "
»

2. «.
I ï.

.^U

Charlotte ,

Abbefle de
Heieford
en Wcft-
phalie.

2.

Marie - Emilie.

Ep. de Char-
les Landgrave

Hep-Ca/''

Eleonore. Marie- Dorothée

4. Ep. d'Albert Fre-

Ji,oMfe, deric de Brande-
bourg.

^ ^w,—

çr;Frédéric Sophie Ep.
Guill. Anne de Jean-
Ivv»no'vvnti. Erncft D.

de Saxc-

Weiraar.

Frédéric-

Jacques

Landgr.
régnante

L

VUdiJlat

6.

Charles

morts Eiif.

S.

Alexandre

tué à Bude.

2,

VII. Ferdinand
uguant.

le Roi de le Prince le Prince le Prince

Slledc.^ GtiillaH' Maximi' Gttr^fn

w#. lien»

Charles Marck-
grave.

Anne
de

SopinCi

Susi» TojvîE IL

^euii-Jea», Je»n-Ckarl(s^
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ché à laCouronne , quoique jamais elie ^»!'lem..

n'ait voulu admettre les Ducs comme
^^^l'*'^

Membres de la République, & elle veut dh la

partager la Courlande & le Semigall î'^lo-

en Palatiiiats. Oeft ainfî quela yl/^t^-o-

vie , qui étoit un Duché au moins aulTi

paillant que celui de Courlande, puif-

que les Ducs de RulTie , de Courlande
Se de Mazovie j étoient trois Souverains

égaux relevant de la Couronne ; c'efî:

ainfi , dis-je , que la Mazovie a perdu

fa liberté Se Tes Droits , que ce Duché,
dont les maîtres fouvent n'ont pas re-

cxDnnu les Rois de Pologne , Se où on
comptoit 40 mille Gentils - hommes

,

r^eil: plus connu que fous les noms de
crois Palatinats que l'on en a fait.

On me demandera il la race des

Ketîlers n'a donc plus d'Héritiers ? Pour
reponfe je renvoyé le Lecleur à la Gé-
néalogie ci-jointe (^^^^-^^).

On voit par cette Généalogie que C\ on
veut avoir égard au (ang des Kettlers ,

les enFans du Markgrave Alben-Frede^

rlc , Epoux de ALtrJe Dorothée de Cour-
lande 5 fécond enfant de Frédéric IL Sc

aînée du Duc Frederic-Guillatrme , fong

les premiers à fucceder ,& après eux les

Princes de Helïè-Hom.burg , comme
pofterité de la tante de Marle-Doro^

ïhù 3 Se fœu.r de Frédéric //.

Ni, Oioi-
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Supîem. Quoiqu'il en foit la réunion de la
eu Tome Courlande aiant été agitée depuis quel-

de la q'-ies années dans la Diète de Varfovie
Polo- & dans celle de Grodno, les Etats du
^^^* Duché de Courlande craignant les fui-

tes de cette réunion & de la divifîon

en Palatinats qui ne peuvent être que
fatales à leur liberté , & furtouc à leur

Religion , puifque félon toutes les ap-

parences ces Palatinats ne feroient ja-

mais conférez à des Courlandois , mais

à des Polonois ou Lithuaniens Catho-
liques 5 ils refolurent de prévenir la ré-

folution que Ton pouvoir prendre fur

cela 5 & en vertu des Droits qu'ils pré-

tendent avoir d'élire leurs Ducs , com-
me autrefois , ils ont procédé à Pélec-

tion éventuelle d'un Duc pour fucce-

der à Ferdinand-, ôc leur choix eft tom-

bée fur le Comte Maurice de Saxe , fils

naturel du Roi Augufte , en faveur du-

quel ils fe font déterminez tant à cau-

fe de fon mérite , étant un Prince le

plus accompli que l'onpuifïè trouver,

que pour faire connoitre à la Républi-

que , qu'ils ne cherchoient pas à fe

iouftraire de fa protedion , puifqu'il

efl apparent que le fils du Roi n'ira

pas contre les intérêts de fbn père ; ils

ont crû par cet expédient applanir tou-

tes les diiïîcultez, prévenir les plaintes

.

6c
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&c conferver leurs droits, privilèges , Snf?tem,

libertez ôc Religion. Mais cet expe-
""^J^""-*

dienc n'a pas été du goiit des Polonois, de la

qui les traitent avec autant de fevérité l'^i-o-

que s'ils avoient élu quelque Prince

qui eût été fous une protcdtion étran-

gère. Ils euHènt pu le faire , car le Duc
de Holftein de le Prince Meriz^koff s é-

toient mis fur les rangs, aiîurez qu'ils

étoient de la puiilante protection de
l'Impératrice de Ruiïie. Le premier fem-
bla céder entièrement au Prince Alen-

^^kof, qui n'oublia rien pour acquérir

cette Couronne.

Le deflein des Polonois de réduire

ce Duché en Palatinats doit être cond-
deré comme le premier mobile de tout

ce que firent les Etats. Le iz. de Maî
1716. ils publièrent l'Ordonnance fiii-.

vante fous le nom du Duc Ferdinand ,

pour ailèmbler les Etats du Duché.
» Ferdinand , par la grâce de Dieu >

»» Duc de Livonie , de Courlande, ôc

» de de Semigall , à nos bien-aimez ôC

" fidelles Etats , Salut.

" Le Noble Cafimir-Chrlftophe de

»» Bra'^l , Capitaine Major de Mittau ,

» 3c ci-devant Député de la Province
»» à Varfovie, d'où il eft revenu depuis

»» peu 5 Nous ayant requis de convo-
« quer une AiTemblée Provinciale ex-

N 5
»' traor-
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s.ip!^m. » traordinaire :, afin qu'il put y faire

*'\ii^'
" rapport de ce qui s'ePc pafîe à Varfo-

v-T. LA i) vie pendant les deux années qu'il y a

52.t°" " ^^^ ^" Dépuration, Nous y avons con-

w ienti, & avons fixé l'ouverture de cet-

w te aifemblée au 16, Juin de la pré-

»' fente année : Exhortant l'Etat de
" la NoblefTe de munir fes Dépu-
»> tez d'InUrudlions néceifaires , tant

»' pour afiiPœr au rapport du Sieur âe

w Bra'zei , que pour délibérer avec Nous
w fur les moyens de conferver à perpe-

" tuité la Province dans fes Immunitez
s» Se Liberrez , de même que le Gou-
9> vernement Ducal , à l'égard de l'Etat

s» Ecclefiaftique & Civil , fous la hautie

« Protedion du Roi de Pologne , notre

9f Très-Ciement Seigneur, 8c de la Sé-

»> réniffime Republique , fuivant les

" Conventions de dépendance; afin que
" Nous puifTions enfuire procurer Sc

»> arrêter de concert, ce qui fera le plus

»> convenable pour le bien public de là

» Province , pour Nous éc pour nos

" Succefleurs.

»> Nous ne celons pas à l'Etat de lai

» Nobleilè , que Monfieur de Karp ,

,

9> Commidaire General des Guerres dtt'

« Grand Duché de Lithuanie , nous a

w promis par fes Lettres du 18. Mars >

*> au nom du Palatin de Vilna , Grand
M Gène-
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» General des Armées de Lirhiianie ;,

SupUm.

i» roiue l'allilcance requife pour lacon-
*"i//^'^

w iervatioiide de nos Droits & de ceux de la

9* de la Province , Se pour le maintien
^J^^^^'

>» de ce que Nous établirons avec l'E-

w rat de la Noblede , tant pour les af-

M faires publiques de particulières , que
» par rapport à la fuccelïion éventuel-

V le furie fondement desLoix.

DonnéàMittau le 22. Mai i72(j.

Brinken, Keyserlinic,

VANDER BrAGGEN.

Le Duc fut à peine informé de la pu-

blication de ces Univerfaux, qu'il ren-

dit déclaration fuivante en forme de

Proreftarion.

» Ferdifiand , par la Grâce de Dieu

,

>* Duc de Livonie , & de Courlande Se

•»» deSemigall, à nos bien-aimez Se fi-

w dcles Etats ;, Salut.

» Nous nousfommes gracieufement

»> confiez jufqu'à préfent ,que nos Prin-

»» cipaux Confeiîlers , Officiers Se Mî-
" niftres :, qui par leur ferment font

f» engagez à veiller à nôtre intérêt Du-
» cal 3 Se au bien de la Province , ne

N 4 s'in-
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Sui>Um. » s'ingereroient point dans les Droits

'"in!"*^
" Régaliens refervez à leur légitime Sei-

df. la »a gneur: mais quelques-uns d'entre eux
Poto« „ ayant manquez au devoir de leurs

w Charges , travaillant à Paccroiflement

*) de leur autorité ôc puifïance privée
,

i> au préjudice des Droits &r Préroga-

'•» tives de leur Seigneur , nous avions eu

»> confiance, queTEtat de la Nobleffej

»* qui nous a toujours été très-cher
.

" rentrant enfin en lui-même ^ envifa-

" geroit fon véritable intérêt y Se ne

« ïoufFriroit jamais qu'on fe fervît abu-

» fîvement de fon crédit pour exercei

« une puiifance plus que Ducale.
»> Cependant , l'ambition de quel-

3' ques-uns de nos Confeillers s'eft aug-

w mentée à tel excès , que par diven

9i artifices ils ont induit l'Etat de la No-
« blede à former contre notre inten-

M tion 5 notre volonté & notre ordre;

9* des entreprifes contraires aux Loix de

9i la Province, Se ce qui eft fans exem-
M pie , à abufer contre Nous-mêmes de

9» notre Nom , de nos Titres Se de no-

w tre Sceau.

»> En forte qu'après Nous être flattez

9i que tant de braves Compatriotes qui

w ont reçu de Nous Se de nos prédéceC

« feurs des miarques éclatantes de no-

»> tre faveur ^ n'auroient pas manqiié

«de
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M de s'oppofer à ces differens efforts Supiem,

» tendans à leur propre ruine ;, Se d'em- *" jjj"'"*

»' ployer les moyens convenables pour d
»* y parvenir : Nous avons nonobftant ^^^°'

»> notre grande modération , ôc nos in-

" tentions favorables , été égalem.ent

» frudrez de notre attente.

»' Nous avons donc été informé ,

» qu'à l'occafion de l'arrivée de Brakel >

' on a convoqué en notre Nom une
.» Allemblee Provinciale pour le 16,

» de ce mois ;, afin de recevoir fon rap-

> port , d'expédier des affaires Capi-
* taies qui doivent nous regarder {euls ,

> è<: de délibérer fur les prétendues pro-
» portions faites par le Palatin de F/7-

» na 5 Gr.^nd-General des Armées du
» Grand Duché deLkhuanie. Nous ne
' pouvons ni ne voulons nous perfua-

der, que des hommes de bien puif-

fent entreprendre un tel A6le. C'eft-

pourquoi nous laidbns ju,^er tant à-

nos Confeillers qu'à nôtre fidèle No-
ble(îe en particulier , s'il eft raiion--

nable que ce Brakel qui indépendam*
ment de Nous ôc contre notre vo--

lonté a été député à Varfovie pen-

dant l'efpace de 2. ans ^ & y a publi-

quement négocié contre nos inté-

rêts , entreprenne de former (bus no-
tre iiom. de par Nous-mêmes > une

N 5 »Coâi&
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S*cf>Um. » CQiifpiration contre Nous ,• oubliaiK
^'^

m"^" » que nous fommcs fon naturel & legi-

de la " rime Seigneur , & que Pélevacion de
pGLo. „ fa Famille n'a d'aune fondement que

w notre raveur.

»> Au rePœ y nous efperons que Pétat

»> de la Nobleiîe ne préfumera pas de

» rien ftatuer contre nos Ordres , ou

« fans notre participation , furtout en

» des affaires qui ne peuvent avoir au-

» cun effet ians notre approbation: Ce-
!»> pendant , afin que nos Confeillers

»> falîent plus d'attention au devoir de

w leurs Charges , &que la Noblefle ne

*» s'écarte point dudévoûment qui nous

w eftdû 3 Nous les avertirons en notre

9s> aifed:ion paternelle, de prévenir l'ef-

a* fet de la PuiiTance Ducale, & de

s., plein droit , Nous leur défendons &
»- anterdifons d'attenter la moindre cho-

». fe en l^abus de notre nom , &: d'at

s> iifter à cette Adèmblée dont la con*

^ vocation eft nulle de fait & droit.

- " Notre intention eft de pourvoir*

a» tellement à toutes chofes , "qu'au tem»'

3* de notre retour elles foient entiere-

3* ment rétablies félon l'ancien cours r

» Aind que chacun ait à fè comporter
9* conformément aux Droits de la Pâ.**^

3* t;rie 5, & n'ait pas la hardieffe de for*

*>. mev ouverierïteut des entreprifes-qtù>

^> teii^-
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f> tendent au renvciTemeiK de TEtat. Suplem.
'

*> Souhaitant par ces Prefentes , tant *"
j^

^**

» h nos principaux Confciilers qu'à tout de l\
*> l'Ordre de la Noblelîè en général , la ^o^°-

»* proreftion Divine 3c de plus (âges '
*"'

»» confeils , Nous les alTurons de no-
M tre faveur.

DonnéàDanzigle4. Juin 1710.

Ceci n'empêcha point les Etats de
s'alTenibîer le 16. Juin , & le 18. ils élu-

rent le Comte Maurice de Saxe y ôc Pou
alPure que depuis le 16. Juin perfon-

ne n'avoit encore parlé de l'Eledtion :

Voici une relation exacte de ce qui (e

padà alors.

Le 1 6. l'AuditeurGeneral Sentrovv cz,

arriva à îviittau avec des lettres de
change confiderables ; il fit des propo-

filions tant à la Régence qu'aux Non-
ces :, pour leur faire comprendre que
perfonne ne leur conyenoit mieux que
le Prince A^enrJk^if. Le Confeiller Pri-

vé Befiuchejf fit auiïî des propofitions

de la paît de l'impératrice de Ruffie ,

( Cathcr'ne ) en faveur du Duc de Holf-
teln.lls continuèrent l'un &c l'autre leurs

foUicitations fans aucune oppofition ,_

j-afqu'au 19. que le Comte Maurice vint

iui les rangs*

N 6 U
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Svplem. Le 11. Monfitnv R^tqfiaskl Sii'nvââVQc

*'iu"" ^-^ Refcript du Roi de Pologne, & iii-

X>E U forma la Régence de fa Con^miflion :

Polo, q^^ PatTura 5 » qu'il ne fe paiTeroic rien

» à la Diète qui ne fût fondé fur les

»> droits de la Courlande ,ni qui fûtcou-

w traire à ceux delà Pologne.

Le 2 2.. Mrs. Sentrovvkz. & Befiucheff

fe donnèrent de grands mouveraens, 8c

lirent des ofires confidérables.

Le 1.3. le 14. &c le 15. il arriva des

Couriers de Peterfbourg ,, avec de nou-

velles offres : Ils difoient être fuivis d\i\

Prince Menz^lkof.

Le 26. la Diète commença,.

Le 27. MonÇ\Q\XTL BeflucheffdiàÀ'^Qi^

les propofitions.

Le 28* voyant qu'elles n'avoienc pas

lieu, il reprefènta qu'on ne devoit riea

conclure fans favoir les intentions de-

îlmperatrice de Ru (lie , (Sec. Cette Dé-

claration hâta l'affaire de la nomina-

tion 5 & le même jour le Comte Mau-s

rtce fut élu unanimement Succeffeur dur

Ducde Courlande.
Le 29. Monfieur Ltehen ,, Courlani'

doîs> Adjudant du Prince Afenz.îkoffy

arriva à M'ttau avec des inÛrudtion^

de fon Général. Le bruit fe répandit

que ce Prince faifoit avancer un Corps

de .12000.. hommes,,

Le

f
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Le 30. le même Adjudant dépêcha Saple^K.

un Courier au Prince Aien^il^ff , pour «»* t-"»*

lui rendre compte de Pétât où il avoit ^^ j.\

trouvé les chofes. Les Courlandois ani- polo-

mez par les menaces des Ruilès , fe
°^^°

déterminèrent à finir la Diéce le plus

promptement qu'il feroit polTîble , &
îè lier (i étroitement avec le Comte
A^^iuncc y que Tes Compétiteurs n'euf-

ient plus aucun efpoir de retour.

Cependant ceux-ci tirent traîner l'af-

faire jufqu'au 3. Juillet. Il arriva ce

jour-là de nouveaux Couriers , avec des

dépêches qui parurent intimider les Dé-
putez : Surquoi le Comte Maurke leur

déclara , que fi le Traité d'Union n^é-

îoit pas confommé le lendemain , il

partiroit.

Le 4. l'Afïemblée reprit courage 3 &
tout fut décidé»

Le 5. le Traité fut figné & délivré.

Le 6. la Diète fe fepara.

Le même jour on apprit par un Cour-

! îer 5 que la Garnifon de Riga étoit fous

les armes pour recevoir le Prince Mtn"

Le 7. le Régiment de Dragons qui

étoit à trois lieues de Mittau , reçut or-

dre de monter à clieval pour efcorter le

Prince Menz^lkof,

Le même jour , le Priiice Dolgprmî

arriva à Mittau.. Le
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Sufytem. Le 8. il fit alTembier la Régence ôc h
""^l';"' Maréchal de la Diète , & leur dit :

De la » Qiie l'Impératrice de RufTie ne con-

» fencoit point à Péleîtion faite : Qu'el-

" le étoic très- méconcente de ce qu'ils

»' voiiioient ainfi fe fouftraire à fa pro^

M tedion ; Que s'ils faifoient tomber

M le choix fur le Duc de Holftehi , ou fur

»' le Prince Menz,ikjff' > ou fur un des

»' deux Princes de Heilè qui font à fon

« fèrvice , elle le foutiendrcit : Que
» quand on vouloit fe battre on pre-

*y noit ordinairement des féconds. En-
w fin^ il leur fît entrevoir des malheurs

» infinis , s'ils refufoient de fatisfaire

» Sa Majeflé Impériale.

" Les Courlandois lui repondirent,

i> qu'ils avoient toujours recherché

» avec empreifement la bienveillance

» de la Cour deRuilie ; mais qu'ils ne
»3 reconnoiiïoient d'autre protcdïionque

9> celle du Roi & de la Republique de

w Pologne :, & n'en pouvoient recon-

» noître d'autre : Qu'ayant le Droit de
9» libre Election , ils lie pouvoient , fans

w y renoncer , fe foumettre à un Prince

>» qu'on vouloit les forcer à recevoir ::

9» Qu'iris n'avoient nul befoin de fe-

90 conds 5 ne voulant point fe battre t

9J Que leurs Droits étoient il bien fbïi«

*»dez^ qu'ils vouloient les reprcfen-

wLer
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i> ter avec toute la ibuniilîîon poilible ^'^f^^'^'

yj au Roi & à la Republique : Q.ue Ci '^"m""'^

M on vouloit les anéantir , les Puilîàn- de l.\

» CCS voilines étoient intcrcllees à foute-
1'^^°-

» nîr le plus Foible ; mais qu'ils netrai- " *'

M tcroient jamais avec elles, tant que
! n la Pologne ne rctireroic pas fli pro-

»» tecHon , voulant lui demeurer atta-

.M chez jufqu'à la dernière extrémité :

,9» Qu'à l'égard des malheurs dont on
» les menaçoit , ils favoient que leur

** pAvs étoir ouvert , <^ ne pouvoit re-

V filleraux forces RuiTiennes ; mais que
» leur caufe étant iuîïe, ayant une for-

« te protection , ils ne vouloient point

» fe mettre dans leur tort , Se ne pou-
" voient être intimidez par les me-
M naces.

Le mêm.e jour le Prince Menz.ikoff'

arriva à Riga.

Le 9. le Prince Dolgoru^^ retourna à

Riga,' La Duchede de Courîande le

rendit près de Mirrau , où le Prin-

ce Aïonz.'k2ff la vint joindre ; Cette

PrincelTè ne put le rendre favorable à

l'Election faite , ni par prières ni par

promeiTes.

Le I o. le Prince arriva à Mittau 3 avec

«une nombreufe elcone , Ôc fit défiler

des Troupes dans la Ville.

Le 1 1 , au manin le Comte Aïaurlce

alla
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SupUm. alla voir le Prince Menz^Jl^ff , qui fît

au^i^ome
^q^\^q^. lui-même la converfation fui

De LA le motif de fon voyage , & reprit les

roLo- difcours qu'avoit tenus le Prince Dol-
*^^*

gor^^kl ^ i^'^^is avec plus de vicacité
;

ayant déclaré nettement. .; Que Pin-

»-» tention de Sa Majefté Irfipcriale étoii

>» que les Etats fe rafTemblaifent poui

y> procéder à une nouvelle Eîed:ion :

» Qu'elle ne pouvoit tomber que (ut

" lui ou fur le Duc de Holjiein
._,
ou fiu

« un des deux Princes de Helîè qui font

»' au fervice de la Ruiïie y & qu'il n'é-

i> toit venu à Mitcau que pour cette af-

>i faire*

»' Le Comte Maurice lui répondit 3

w que fon àç.^€m. paroifïbit impratica-

w ble^ tant qu'il n'emplo^eroit que les

9i voyes de Droit pour le faire réulïir:

»j Que la Diéce des Etats de Courlande
»> étant finie y elle ne pouvoit fe rafïem-

i »» bler : Que cette Diète Payant élu

,

5' & donné une aifurance authentique

»« qu'elle ne pourroit en élire d'autre,

w elle ne procederoit point à une nou-
w velle Eled:ion : Que fi on la forçoit à

» le faire , la contrainte en oteroit la

^ validité: Que le fort de la Courlan-
» de pouvoit fe réduire à ceci

; qu'elle

S' feroit partagée en Palatinats^ou qu'elle

a» €onferveroic fon ancienne forme de
« Gou.-
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M Gouvernement 5 auquel cas lui Piin- Sifplem.

w ce Alaimce pourroit fculen être Duc. *"
J.""**

Ces rai Ions ne furent point goiitces de la

par le Prince Men^ikojf , qui lui dit :
^oio-

»^ Qu'il ne feroit rien de tout cela :

^^^*

w Que la Courlande ne pouvoit recher-

w cher d'autre prcteâ:ion que celle de
» la Ruifie, ôc que lui Prince Menz^t'

» koff devoit être Duc de Courlande.

Il demanda enfuite au Comte Mau^
r'ice 3 comment il prdtendoit Je [ouîcnÏY ^

Surquoi celui-ci répondit. » Qii'il con-
•> noilîbit fa foibieile y de qu'il n'y

o fongeoit pas ;. mais que Paiïaire fe

> fbutiendroit d'elle-même.

Le même jour après midi, le Prin-

:e Menz.ïkofj fit venir chez lui le Ma-
réchal du pays , le Oiancelier &: qu-el-

;[ues Députez. Le Prince Dolgcrnkl

eur lut la Lettre de Créance de llm-
3ératrice de RufTie , & le Prince Men-*

ûkoffleuv annonça fes volonrez, repé-

rant les menaces s'ils rcfiftoient à Tes

jrdres.

Ils répondirent avec fermeté , qu'ils

*i*en poiiVoiejit recevoir que de la Pologne
^

k ils ne fortirent point de ce rctran-

ihement, quoique ce Prince les eût

nenacez de faire entrer locoo. hom-
mes dans le pays pour les mettre à

i^ raifon.

Le
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SupUm. Le foir il vint des avis de difFereiis

""^m!"^
endroits , que le Prince Menz.i!^ff ne

De l.\ voLiloit pas Pafifaire dans les règles.

^^'^°- Le Prince de Saxe ne paroi iîant pas

avoir envie d'abandonner la place , fut

fort alerte i la Noblelfe fe joignit à lui,

ôc la Bourgeoise ne lui marqua pas

moins de zélé.

Le I ^ . le Prince A^efidl^off partit

pour Riga, proteftant que fi dans lo,

jours il n^avoit pas une reponfe po-

fîtive & fatisfaifante, il reviendroit ac-

compagné de Gens qui la lui feroient

obtenir. Le Prince Dolgoruki refta à

Mittau.

Auili-tôt que la Comte Maume fut

élu, il écrivit au Primat du Royaume
de Pologne la lettre fuivante.

MONSEIGNEUR.

" La NoblefTè de Courlande a(Tèmblée

Si m^a élu pour Succeiièur au Duc Fer^

» d'nand le 8. Juin : à ce début :, Vôtre

»> Altefïe me regardera peut-être com-
»» me le Chef d'un peuple révolté. Je

„ la fuppliede fufpendre pour un mo-
« ment fa décifion^ & d'entendre les

a raifons qui m'ont engagé à déférer à

»> cette Election.

w J'avoue 3 Monfe'igneur ^quc perfua-

„dé>
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dé; comme je ie fuis encore de la juf- Suplem.

tice de la caufe des Courlandois , j'ai
"*'*

J/"**
pendant un tems eu des vues pour de la

cette écâbliirement ; mais Sa Majefté, ^^^^°-

à mon départ , m'ayant fait défendre

d'y penfer, je me rendis à Riga pour

y folliciter des prétentions que j'ai

far des Terres en Livonie, & voir

s'il n'y auroir pas jour de traiter de

mon mariage avec la Oucheire de
Courlande : Démarches qui ne pou-

voienc choquer ni le Roi, ni la Re-
publique. En pafTant à Mirtau, j'ai

trouvé la Noblelle convoquée depuis

plus de 15. jours, pour procédera

TEleobion d'un Succeircur au Duc Fer-

dinand, Etant à Riga , j'ai fçu que le

Prince A-ïen^kJf avoit envoyé une

de (es Créatures avec des fommes
confiderables pour faire déclarer la

Dréte en fa faveur. Le Duc de Holf-

cein s'ed auili mis fur les ran.gs , fe

fâifant fort de la protedion de la

-Cour Ru (Tienne. Enfin, le Duc Rv-
à'ruind à fait offrir aux Courlandois

de renoncer à toutes fes prétentions

,

s'ils vouloient élire un Prince dcCaf-

fel adtuellemen.t au fervice du Roi de

PrufTe, &: qui devoit être foutenu de

- la Suéde & de tout le Parti Protef-

tant.

J'ai
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Subiem. „ J'ai crains , Monjelgneur , 6c je crc

» avec raiTon , que les Courlandoi:

»> flattez par les Puidances voifines (

w la conlervation de leurs privilège

» & menacez par la Pologne de 1

':> pecdre ^ ne priiîent un parti égaleme
« contraire à la tranquillité & aux i:

»> teréts de la République : Ceft ce q
« m^a déterminé à me mettre au nor
»> bre des Prétendans^ ôc la Courlan<

» n'a panclié en ma faveur, que par

»> qu'elle s'eft im. aginée qu'il n'y ave

» point de fujet qui dût être plus agré

»> ble au Roi 6c à la République ni q
a caufât moins d'ombrage à la Pologi

» & à Tes voifins,

*> Voilà ce que j'aurai l'honneur (

w dire à Votre Altelfe pour ma juftil

»j cation : Elle verra celle des Courlai

»' dois dans le mémoire ci-joint.

" Je vous fupplie , Monfeîgneur ^6.

y> faire attention , & de vous metr
w pour un moment à la place d'une N;

»» tion menacée de fe voir privée d'ur

» liberté dont elle à joiii iî long-temj

» ôc qu'elle n'a point mérité de perdr

» Je me flatte que Votre Altefifè, cor

» vaincue de la juftice de fa caufè , li

» accordera fa proteétion.

'» Je vous la demande , Monfelgneur

9t de puis vous alTurer que tant que 1

»» Coui
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Courlande aura pour mes avis , la dé- Supiem.

'ereuce qu'elle témoigne , qWq demeu- ''".^^^'""^

era inviolablemcnt attachée à la Ré- de la

publique : Elle n'a point eu jufqu à ^«'^o-

îréfent d'autres fentimens ; xVIais je

le voudrois pas garantir qu'elle de-

neureroit dans ces fentimens , au cas

[u'on la portât au deleipoir.

J'ai l'honneur d'être, &:c

Signé',

Maurice de Saxe.

Dutre cette Lettre le Comte Adanr'ice
^

écrivit une autre que voici auffi , à

'nfieur le Baron à'Ojlerman {a) Con-
1er privé de l'Impératrice .

MONSEIGNEUR.

Le Public parle il avantageufement

e Votre Excellence , & je fuis fi per-

ladé qu'il fe trompe rarement, que
m'addrelTè avec confiance à un Mi-

iftre dont la prudence égale la ca-

acité. Je iupplie Votre Excellence

,

» de

) y^ujourd'hai Comte 6c Vice-Chancçlicr de
ipiie RiilTien.
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Siipiem. »> de croire que ceci n'eft poinrun com
<(uTome

,, plimeiir , la franchife avec laquelle
j

/ai s me livrer à Elle, doit la corDe la
îoio- „ vaincre.
-"^^'

» Les Courlandois menacez de pei

»> dre leurs privilèges ne s'attendoiei

»* pas que dans les mefures qu'ils prc

»i noient pour les conferver, les emba

»i ras leur vinlîènt du côté de la Ru
»' fie; le principe fur lequel ils ont foi

>' dé leurs efperances, eft que l'intei

»' tion du feu Empereur, & celle (

»^ llmperatrice régnante , a été & de

« être encore de maintenir le Gouve

»j nement de Courlande fur le pied (

» il eft aduellement, les aiîurances ft

»> quentes que leurs Majeftez Imperi

w le leur ont donnez à ce fujet , i

f> leur laiiToit pas lieu d'en douter.

» J'ai agi en conféquence , mes d

»» marches n'ont point été cachées

,

" Cour de Ruflle ne les a point ign

»> rées , & ne m'a témoigné en rien que

»»les lui fudènt défagréables.
_

o Les Courlandois ne pouvoient pli

; "différer. Il étoit queftion de préver

»^-les Refolutions que l'on devoir prei

« dre à Grodno , pour partager leur pa.

" en Palatinats. C'eft ce qui a oblii

» leur Régence à convoquer prompt

w ment une Diète où l'on pût conv)
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•> nir de ce qui feroit le plus efîicace Supiem.

pour la confeuvacion de la liberté. *'* Tome

" On n'a pas trouvé d'expédient plus de ia

fur que d'élire un fuccedèur au Duc îolo-

> Ferd'auind : Il falloir que ce fut un fu-
^*'^^'

jet agréable au Roi de Pologne , &
qui ne put donner de jaioulie aux

» Voilais, On a cru le rencontrer en
' moi. On m'a élu : PEleCtion a été

> unanime , 6c la Diète confommée par
• un Traité entre la NoblelTe &c moi

,

' qui nous lie de façon que nous ne
• pouvons nous feparer lans renoncer

• au point d'iionneur.

»* Les chofes en écoient-là quand on
• a publié que le Prince de A^enz^ikoff

' venoit en Livonie, peu farisfaitdece

•qui avoit été réglé à Mîctau.

" Sur le bruit qui s'étoit répandu
• que Votre Excellence devoir Paccom-
' pagner, j'avois envoyé une perionne

. de confiance à Riga , pour la faluer

' de ma part, l'informer de tout ce qui
' s'étcit paiTé ici , & la conjurer de
' s'intereifer pour la juilicede la caufe

' des Courlandois. Ayant appris que
• Votre Excellence éroir demeurée à St.

•PererlLourg, j'ai écrir au Prince de
' Menz^'k^jj d-SLUs les rermes que j'ai cru

les plus convenables pour l'adoucir.

La Ducheiîè de Courknde , de fou

f» côté, ,
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jîi Les Intérêts Pi^esens
Sapiem. »> côté 5 Va. fortement iollicité en Faveur
A^nmi

,, j^^ p^y^ . j^^-g ^.jgj^ j^^^ p^ |g fléchir.

De la » A Ton arrivée à Mittau , il a affemblé
VoLQ- „ la Régence , 3c veut la forcer à con-

M voquer une féconde Diète, qui cafTe

>i PEledion , Se Pinftalle à ma place,

« On menace les Chefs de la Régence
n de les envoyer en Sibérie,& le pays,

" de le mettre à la difcretion de la.

«mille hommes, fî la Diète n'eft pas

» afîemblée dans dix jours.

" Je ne difcuterai point fi ces mena-
»> ces font de droit , j'en laifle juger Vo-
» tre Excellence j mais je dis que les

» Courlandois ne peuvent déférer aux

» volontez de Sa Majefté Imperialejquel-

« ques diipofitions qu'ils eufîènt à le

»> faire. Relevans de la Pologne , ofe-

f» roient-îls reconnoître d'autre protec-

»> tion , fans s'expofer à être juridique-

»> ment dépoliillez de leurs privilèges i

f> Cependant , s'ils refiftent aux ordres

»» que l'on vient de leur donner , ils

« s'expofent à une ruine entière. S'iis

»y obéi{ïènt,ils renoncent à leur Traî-

tre, à leurs fermens, & encourent la

99 Julie indignation de la Pologne.
» Voilà 5 Monfieur , où font réduits

» les Courlandois , & c'eft fur une let-

w tre de Créance de Sa Majefté Impe-
99 riale , dont le Prince DolgoruJ(^ ed

w por-
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I* poiceiir , que l'on en agit ainfi avec Supbm.

>eux. Que diroit TEmpire de Rulïie ,
"^J^"'"'*

* fi l'on traicoit de même les peuples de r..\

*qui font fous fa protedion ?
i'o^<>-

»* Je ne vous écris point comme à
^^^'

* un Miniftre, mais comme à une per-

> fonne dont j'aurois fort à cœur de
> gagner l'eftime tS<: l*amicié. Je me Har-

' te que celle qui eft entre vous & le

Prince de Menz,'it:^if ne vous empé-
. chera pas de réfléchir fur le fort que

Ton deftine aux Courlandois y<$z qu'ils

n'ont mérité par aucune démarche.

Que Votre Excellence envifage auiÏÏ

les fuites qui en peuvent réfuiter. S'il

* n'y avoit que moi d'intereifé à leur

coniervation,on pourroit les détrui-

re, (ans faire attention aux conféquen-

ces ; mais ils ont mie protection plus

puilTànte , &: la fituation préfente de
l'Europe eft telle, que la moindre
éteincelle y peut caufer un embraie-

ment gênerai. J'ai l'honneur d'être

avec toute la confideration polïî-

ble, &c.

La Ducheiïè Douairière ( ^ ) , à pré-

fent

(«) Jnne-Ivv(tnoin/nA > féconde fille du Czar
tvAn-Alexiovvitz, , & niece de l'Empereur Pierre

Grand. Elle avoit époufé le 18. Juin 1710. Fre-

trie-Guillaume , fîxieme Duc de Couriande , qui

iourut le 21. Janvier fuivant , dans fa dix-neu-

SuPL. Tome II, O '''''^^
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SApîem, fent Impératrice de toutes les Rufîies

,

i» nmer
5>^j-^jej.eQ'a auiTi en fliveur des Courlan-

De la dois. Cette PrincelTe fe rendit même
l'oj^^- pour ce fujet à St. Peterfbourg, où elle

réuifit fi-bien, que le Prince Mmz.ikof

s'en tint pour lors aux menaces; &c elle

revint à Mittau avec des alTurances de

la protection de llmperatrice Catheri-

ne, La Cour de Varfovie ne fut pas

contente que celle de Peterfbourg fe

mêlât tant & fi publiquement d'une

affaire à laquelle les Polonois prcten-

doient qu'elle ne devoit prendre aucu-

ne part \
c'eflpourquoi le Roi & leSénat

jugèrent qu'on devoit s'en expliquer

avec la Cour de RuOie , & Sa Majefté

fît remettre la Déclaration fuivante à

Monfieur Beftticheff Miniftre de RuiTiei

MONSIEUR.

» Le Roi mon Maître ayant été in-

w formé des Lettres & des proportions

»> que Monfieur le Prince B^t^e Dol-

tygorti^^ a délivrées de la part de Si

»* Majefté Czarienne aux Confeillec

\'

vieme année. Cette Princeffe qui n'étoit aloi

âgée que de dix-huit ans, eft reftée veuve ,
&el

montée fur le Trône de RufTié le ri. Janviei

1730- dans le tems qu'elle y penfoit le moins.
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• de la Régence de CourLnide yôc ^yant SHpUm,

I

wconlideré quecesConfcillers^ comme '*"^^'^'"^*

I

j Sujets de la Couronne de Pologne , ne df. la

{ont pas autoriiez d'en recevoir d'au- ^^^fo-

* cune Puilîànce En-angere > Sa Majefié
^^^°

» a été d'autant plus furprife d'un tel

procédé ^ que le Prince Dolgoruk^ a

requis les Etats du Duché, au nom
de fa Souveraineté ;, de procéder à

l'Eledlion d'un nouveau Duc de Cour-"

lande , &: de le cKoilir d*entre quel-

que Candidats qu'il leur a propcfez*

» Deux choies augmentent la fur-

priie de S. M. l'une , que pareilles

propoiitions ayent pu le faire de la.

part d'une Cour amie, Se qui n'igno-

re pas les droits inconteRables & le

pouvoir fuprêrne que la Couronne de
Pologne exerce fur la Courlande -, l'au-

tre , que Mr. le Prince Mendkoff Ce.

foir mis lui-même au nom.bre des.

prétendus Canditats : Qu'il ait même
ofé menacer le Duché d'un Corps de
Troupes RuHiennes, en cas qu'ils ne
prilTent pas le parti de l'élire.

»» Et comme ces fortes de démar-
ches paroi fient toutes oppofëes à l'é-^

troite Alliance qui fubfifte entre le

Roi & Sa Majefté Czarienne5& à
tant d'affurances &c de marques d'a-

mitié que celle-ci a données au Roi,

O 2. »^Sa
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Su{>!em. »> Sa Majefté croit devoir révoquer en
au Tome „ ^q^^q qu'elles ayent été faites paror-

De la " dre&au fçu de S. M. Czariennc:, &
Polo- yy elle m^a ordonné de vous demander,

» Monfieur , fî vous êtes muni d'info

» trudions fur ce fujet^ôc quels font

i> là-defTus les véritables fentimens de S.

9> M. Czarienne.
w En cas que ceux-ci vous (oient con-

>' nus , & que vous vouliez vous en

» ouvrir, je ne manquerai pas d'enfai-

»* re un rapport fidèle au Roi, qui avi-

w fera enfuite aux me(ures qu'il con-

« viendra de prendre : îvlais (î vous
»> n'êtes pas chargé decommifïion à cet

» égard , j'ai ordre de vous réprefen-

» ter , Monfieur , ne doutant pas que

99 vous n'en rendiez compte à S. M.
w Cz. qu'il paroît fort extraordinaire

>' que les Princes Menz^lkoff & Dolgo-

99 rukl ayent pu propofêr aux Etats de

» Couriande d'élire un Duc ^ & de l'éli-

>» re qui plus eft pendant la vie du Duc
»> Ferdinand& contre la volonté du Roi 3

M lorfqu'il eft notoire que la CourlandC'

»> eft une Province fujette à la Couron-
» ne de Pologne: Que S. M. avoir ex-

» prefTement Aé^Qndn aux Etats de ce

*i pays-là de fe porter à aucun adte pa-

i» reil; & que quand avec une témérité

^ CQUt-à-fait punifTable, ils fe font laif^

*i Ça.
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» ^ez aller, malgré cette défenCç? à la Sui^lem.

M prétendue élection de Monfieur le
*'*ii^i°'"'

I

» Comte Maurice de Saxe , elle a or- de la

M donné à fes Miniftres de procéder fe- ^^/^^^

»* Ion la rigueur des loix contre cet at-

>» tentât manifeilement contraire à la

\
a nature des Fiefs , à la Souveraineté

» directe de la Couronne de Pologne ,

»» & aux fermens & pactes de fujettioii

» qui lient & foumettent ladite Pro-
» y'mct à la même Couronne.

»' Ce qui doit confirmer le Roi dans
»» l'opinion qu'il a que les proportions

» Se menaces que les Princes fufdits

j

»» ont faites aux CourUndoîs^ ont été fai-

,

»* tes fans l'aveu de S. M. Czarienne, c'ert:

w qu'ellcb ne corjviVnnpnt nullement.
»> I. Aux anciens Traitez par icOjvuJcî

»> les deux PuifTances fe font recipro-

»* quement engagées non feulement a

»* ne pas fomenter les Rebellions de

^' leurs Sujets refpedtifs, mais à ne don-
M ner pas même azile à ceux qui en fe-

9* roient coupables.

»' IL Aux nouveaux & derniers Trai-

w tez faits entre la Couronne de Polo-

« gne ôc le feu Czar de glorieufe me-
»» moire , par lefquels ce Monarque a

» pofitivement promis de ne s'arroger

» aucun Droit fur les dépendances de

» ladite Couronne.
O ^ lîL
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Suptem, „ ni. Aux deux Déclarations don-
^

in
"** " ^^^^ fuccefïîvement par feu S, M.

De la » Czarienneaux deux Ambalïadeursdu
îcio- „ i^oi 3^ de ia Republique , favoir à
^^*° « Mr. VÏ>"o//6'3;i;/V;îi. , Grand Maréchal

« de Lithuanie ,& enfuite à Mr. Chomen*

99 tovvski 5 alors Palatin de Maz^ovle,

*> ÏV. Aux droits d'une véritable ami«

» tié & d'un bon voifinage, qui ne per-

»> mettent pas à un ami voifln :,
de pro^

93 teger ou d'animer les Sujets de l'autre

w contre leur Souverain , & qui jufqu'à

« préfènt ont été religieufement obfer-

« vez de part & d'autre; mais fur tout

« du côté de la Pologne , qui non con-

» tente de ne pas fe mêler des Rebel-

« lions de l'Ukraine, «S/ rlu ^hange-

^ menf ^^ Gouvernement qu'il a plu

a> au feu Czar d'introduire ^ a refufë

» même tout azife à ceux des Habi-

« tants de cette Province , qui cher-

,, choient , en fe réfugiant en Pologne

^

ii de mettre leurs vies en fureté.

" Le Roi efi trop perfuadé de la fîn-

9i cere amitié t< équanimité de la Cza-
« rine , pour douter qu'elle ne foit à

3> cet égard du même fentiment que
>i lui , & ce que les Princes Menz.'"kojf

9> ôc D&lhorukl ont fait & propofé en
sy Courlande y y eft trop contraire pour
»s pouvoir être conforme à la volonté.

toujoupa
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*» toujours équitable de cette Princelîe, s-A;>!e}n,

9' & aux ordres qu'elle peut leur avoir "^"^^^y*

M donnez. de la

" C'eftpourquoi le Roi m'a chargé ^;^^-°'

» de vous requérir;, Mofifeeur 3 de faire * *
'

» raport à Sa M. Czarienne de tout ce

w que je viens de vous expofer , & de la

9) prier de defavouer authentiquemenc
»* lefdits Princes, en leur enjoignant de

» ceifer de s'intriguer en des affaires^qui

,

»» étant uniquement du reflbrt de la

» Couronne de Pologne , ne regardent

» ni la Czarine , ni encore moins eux
>» en particulier : aaili le Roi ne fau-

»>roit'iL fe dirpenfer d'interdire aux
»» Etats de Courlande d'accoûter leurs

9) propofitions , & de caflèr^ & d'an-

w nuller d'avance tout ce que ceux-ci

w pourroient entreprendre pour s'y con-

M former y toutcomme on a calTe & an-

M nulle ce qu'ils ont illégalement fait eia

>» faveur deMonfieur le Comte de Saxe,
»i 11 feroit bon d'ailleurs , & fa Ma-

w jefté le fouhaite extrêmement , que
»* Sa Majefté Czarienne voulût fe de-

»* clarer ià-deffus avant l'ouverture de
*» la. prochaine Diète , afin que les Etats

» de la République puilTent être raffu-

» rez fur l'inquiétude que les démar-
M ches peu amiables des deux Princes

Al fufirienrionnez ne peuvent manquer
O 4 »> de
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SHf>lem. »* de leur eau fer , de qu'on puifiTe les
«M Tome „ pQj.|-ei- d'autant plus facilement à pren-

Dt LA *' dre les mefures convenables pour
loro- M prévenir tous les inconveniens qui
^^^'

>f pourroient altérer la bonne harmo-
** nie entre les deux Cours > dont k
w continuation eft fincerement dellrée

»' du côté de l'a Pologne, & quiparoic

« fît neceiïàire dans les conjondlures

»* préfentes.

î> Enfin la Diète de Pologne ayant

été reajfumee à Grodno le 28. Septem-

bre 1726. on y cita en vain les Mi-
niftres du Duché de Courlande y en

vain on s'y emporta contr'eux & con-

tre le Comte Maurice , perionne n'y

parut \ ainli la Diète fut très-libre de

condamner des gens qui ne plaidoient

pas leur caufe. L'afîaire de Courlan-

de fur la principale , & y eau (a des

débats où le Comte Maurice êc les

Etats de Courlande furent traitez avec

une hauteur Se un mépris que l'on ne

peut exprimer. On obligea le Roi à

écrire deux fois à ce Prince pour l'obli-

ger à fe defîfter de Ton éleàion , ôc à

en remettre i'adle entre les mains de &
Majedé ; mais ce fur inutilement. Ce
Prince ne repondit autre chofe finon :

r, Qu il fe croyoit obligé d'obéir à &
»f Majeilé comme à fon Seigneur ; mais

« qu'ew



DES Puissances de l'Europe. ^21

*» qu'en ce qui concenioic Ion honneur, Suplem,

» il efpei-oic de le flatcoit que fa Ala- ««^^^'"^

» jefté auroit la boncé de le lui confer- de la
M ver. Polo-

Cette lage reponfe irrita les Nonces ,

^^^"^

& il y en eut qui propoferent de le trai-

ter en Ennemi de Lt Patrie ; on lut mê-
me une Conftitution contre lui ^ eniia

tout fe termina à engager le Roi ou plu-

tôt à le forcer , de ligner le Diplôme ré-

vocatoire ci-joint.

»' yiuguftus IL par la grâce de Dieu
» Roi de Pologne , &c. d'autant que

>, nou s avons toujou rs regardé Pamitié «Sc

» l'aftedlion de nos très-chers Citoyens
«» Habitans de ce Royaume 3 comme le

»» principale & le plus folide fonde-
»j ment de notre Régence , & que nous
»' avons tâché & tâchons encore d^é-
M tendre les Frontières de la Republi-
» que ^ & d'y joindre les pays démem-
» brez ; à ces caufes ;, & pour prévenir

» tous les prétextes qui pourroient eau-
« fer quelque méfiance entre laMajefté^

» & la liberté en confequence des Pad:(t

M conventa & de notre précèdent Diplo--

» me^nou-S avons bien voulu promettre^»

» ëc engager notre parole Royale que
*» nous ne permettrons à qui que ce

9* foit de démembrer la Province de
» Comlaiide du Corps de la Republi-

O 5 wq.il£t ^
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T>ip!em. „ que 5 auquel elle a été jointe depuis
*"

jJJ""''
» tant de tems 5<Sc qui en vertu des PacJa

P£ LA " ou Conventions de ioumijGfion > doit
yoLo- „ l'entrer fous la dépendance du Roi &:

M des Etats du Royaume ôc du Grand
» Duché de Lithuanie , après la mort
» du Duc Ferdma'/jd fans enfans mâ«-

f» les. :

» Dans cette vue , 8c pour ôter tou-i

ty te efperance à ceux qui afpirent à
» cette occalion , nous déclarons que-

» nous n'accorderons jamais l'invefti-

» ture à un nouveau Duc , foit en par-

y» ticulier ou conjointement avec lea^

» Etats.,

» Nous ne donnerons non-plus au-^

w cuafecours à qui que ce fbit ni direc»

a-' ment ni indirectement : Au cantrai-

!» re nous envoyons ordre au Comte-
»3 Maurice de Saxe , de Ce retirer incefL.

» famment du Duché de Courlande fan&

» pouvoir y retourner ni prendre in-
?> térêt fous quelque prétexte ^ prêtent

» tion outitre que ce pui(re être.

»â Nous déclarons de-plus , que nouS^î

d» obligerons ledit Comte à rendre touli

w les inflrumqns Ôc Ades qui ont été

M faits en fa faveur dans une aiTemblée
w défendue , pour les remettre aux:

»> Etats de cette Republique aduelle^^

» meut aiïemblée ei-i Diéce > comme;
>» étaiit;
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y> étant de nulle valeur; & les Cou rian- Sui>U»h

*' dois qui ont été les auteurs de ces ''"j^".'"*

» inftrumens «S*: adtes feront jugez de- de la.

»' vant nos Tribunaux de Relation. Polo-

" Ordonnons de permettons que le
'^^^'^

f> préfent Diplôme ligné par nous^^:
u fcellé du fceau de la Couronne & du
» Grand Duché de Lithuanie , foit re-

'^ mis entre les mains du Maréchal de
» la Diète , de inféré non feulemenc

» dans les loix , mais auili dans la Ma-
»> tricule de chaque Palatinat 5 Sec,

Par deux Conilicutions de la Diète

on mit le Comte de Saxe au ban , pour
n'avoir pas comparu à la Diète , ôc n'a-

,
voir point rendu PAdte de fou élec-

tion j on établit enfuite une Commif-
iijn locale , qui devoir s'ouvrir avant
lannée fuivante pour rechercher les au-
rears de la Convocation des Etats , ôc

ceux qui avoienc concouru à Pélcélion ,

de les punir fuivant l'exigence du cas»

[ Enfin on drcila le projet ci-joinr de U.

réunion de la Courlandc à la Pologne.

(î }. Ojnft'itutiGn de la Dicte de GrodfiQ

de l'année 1726.

QUandoquidem fecundum corn-

munem experienriam omnes Gen-
î tes ùe Dominia congregata de coadu-

nata ia unuin fiib uniformi Regirnine^^

Q 6 CQL^
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Supiem, corpus , multo magis eiîè folent potert*
^u Terne j-j^,.^ ^ felicioi'a ad mutuam defenfia-

D£ LA nem & confervanonem , quam divifa:
FoLo- igitiir inhisrendo Pad:îs aecernis fub-

jedionis ôc incorporacionis abrolucif^

fimx ôc pleniflimae , fine ullâ minimâ
refervâtione , libéré 5 rite ac légitime ab
lîtriiique ftabilitis & jurata fide con-
firmatis : Tarn conformando faCe ad
Conftitutionem anni lySp. déficience

flirpe mafcula modem i Celfiifimi Dit-

cis Ferdlnandï Q\ line^ Kettleriana prc-

cedentis, faivisper omnia juribus , pol^

feilionibus , & pra^rogarivis ejafdem

Ducis y quoufque fi:ïpervixir ( cui Ha-
inagium , di/peiifando Confcitutionem

anni- 1683. cb refpedum prove6be

£?ra:is & fingularia erga Pvempublicam

mérita etiam per Legarum fiium pra^a-

re permiccimus , hoc tamen praîcauto

,

quod id fervire nequeat fuccdloribus

ejus 5 in quantum- ex lumbis i-llius d^
re6le defcendentes exiftere deberent )

prxfatum Diicatum Curlandia; & Se»-

migaliiae antiquitus incorporatum &
adjunclum ad corpus Reipublic^ , cum
omnibus attineniiis <S<: contingentibus

iuis antiquis ad Regnum PoioniiE ^,

Magni Ducarus LithuaiiiLï: adjungimitS

& inœrporamus
;
pro mumis & 'm*-<

éivifis incolis Regni & Magni Duc*-*
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tus LidiUcinici: prius iiifceptos fufcipi- Sit^tem-,

mus cum juribus > privilegiis 6i liber- ^'^
T'"'"*'

tatibus illis anrea conceiîîs , ad omnia de la.

jura 5 honores , prcxrogativas &: liber- t*(^ no-

tâtes Regni & MagniDucatus Litluia-
^^^^

nia: admiilos pariter admittimus mu-
tais viribus auxiliis , exercitibus tocius

Reipublica^ contra omnes ufurpationes

& quoivis infukus hoftiles protège-

re ) defendere appromittinius. Infuper

prour omnem prorfus novi Principis

infeudandi fubftitacionem , poil: fata

fuprafati Ducis Ferdmandl incafum de-

ficienris iHrpis mafculae , in perpetuum

excludimus & abrogamus ,* ita atcen-

lata pnrcericaomnia contrainhibitiones.

Mandata & Reicripra noftra , fignan-

ter Lifurpari indebicè ivlcimi Conven-
ticuli cum omnibus aélibus (tÇe in ma-
teriam eventuaiis fuccefïionis ingeremi-

bustollimus, câdamus, &c illa pro in-

validisex virio nulîitatis & infubdften-

iix materialis , ftance pro nunc ddredo

& fupremo 5 in Fururum autem utiii i5x

imm-ediato Dominio noflro & Reipu-

blicGE j perpétua èc irrevocabili lege de-

claramus. Et quia Cornes M^urhius

inobediens mandatis no/lris & volun-

tati ReiptibiicdE contra effeduarionem

Diplom.acis noftri in praefentibus Co-
Hiitiîs traditi [clQ exhibiiit ^ ideo eum

non
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Sisphm. non tanrum ex dirlonibus Prov incite

*"in.'"'
Curlandise , tum Regno Poloni^ , Se

pE L\ Magni Ducatus Lithuaiiiae! profcribi-
Polo- j^mg ^ fed etiam pro hofte Reipublicae

& iiivindicabili capite pronuriciamus

^coiidemnamus. Liberum exercitium

Augiiji^tnA Confeilionis , cum quo ad
Rempublicam accefïerunt & perPacla

liibjedtionis fibi eaverunt , cum paci-

fico ufu & confervatione ejurdem Re-
ligionis Ca^tenfque illius ritibus , fe-

cundum obloquentiam dunraxat eorum-
dem Padorum afiTecuramus , certifi-

cando quod mutationem illius nemi-
3iem per vim cogère permitremus. Sal-

vojure& ufu Reiigionis Romano-Ca-
tiiolica: in Formula Regiminis prxfcrip-

to & per Conftitutionem anni 1678^^

approbato,

Tum ut de/ideria & reprsfenrario^

ïies omnium Statuum Provincia^Curlan-

,

dise radone domeftici Regiminis& alio*

rum Sancitorum ad bonum ordinem
& internum Regimen necefTariorum:

€o facilius &c efficacius accommodart
pro juftitiâ y commodo & utilitare uni»

verforum , valeant, cum confenfu om*
îiium Statuum Commidàrios noflros ex
Senatorio Ordine Rêver, in Chrifto Pa-
îrem ChrlfioPhormn In Stupow Sz.em-^

i^^Epifcopum. WarmiciiTeni & Sam-*-

bkii-
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bienfen, Magiiif. C^.fi>iiirum de Cofichko SnpUm

Oghis^i Trojcnfem , StAwjUum pen''''\({^

i;tf/f Polocenfem , Duccm Campefcrem de la.

ExerciiULim Magni Ducams Campe f- ^olo^

rrem Exeuciruam Regni , Palatiiios : Ex
^^^''

Ofdhw Eqtiejirï ex mïnor'i Poloma, Ge-

ntMoÇos JoAunem in Ty'^cz^ln & Tyc^^^hi

Bran-ckl , Vexilliferum Regni , Bran-

kenfem Capitaneumj/îro^^^w /« Skrz,yn^

KO DuhJ/i Regencem Regni , Capita-

neum Radofzycenfem ; OLirovvs^^ Da-

piferum Cracavienfem ; Wlelopois^ ^

Lankoronenfem ; Kal'novvs^^ , Vin-

nicenfem , Capitaneos ; Kanovvis'4 r

Pocillacorem Vifnenfem ,Judicem Bran-

kcnfem : Ex jnajore Polonla , Genei'O-

fos Maximilianum de Tecz^yn OjfoUnskl >

ThefauraiTjm Curis Regni ^ Sendo-

mirenfemCapitaneumjStephanumG'^rr**'

t.ytis% Vexilliferum j AUxandrurn Lod-

z.'a Ponim-^ y Venatorem Ufehoven-

fem
; Jofephum Na^?vvaslii , Ci-echano-

vienfem Capicaneum -, Krahlsnsh^ , Prni-

cernam Ciechanovicnfem > Sz.emtek^

TolkmicenfemCapiianeum : ExA<fag^

no Ducatti Lt:huan':â , Generof. Cafi-*

tnrum in Bychovv Dohrovvna dz Zaf-

tavv Sapîeha , Generalem Artillerie

Magni Ducatus Lithuanix , Volpiiien-

fem Capitaneum ; M'/chaelem Ducem

m Nle/uvielx. &Olyk^ Radz.ivvil , Pras-

îniilica-
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Suptem. miûicnfemyjofepbum de Campo Sc'ipio^
an Tome

yiQ-^jj ^ Lidenfemj de Kôz.ïels!^ Oginski,

De la Gordovieiifèm , Capitaneos y IVahl y

^?.^^' Vexilliferum Grodiisiifem y Antonium
Eperiufz. , Colonellum noihaim ,* non
tanciim propter exauditionem , exami-

nacionem ôc aecommodatioiieni eorum-

dem defîderiarum &c reprae lentationum,

verum eriam primario & principali-

tcT propter formandam &c conftitueii-

dam ordiiiationem ejufdem Proviii-

cix, tum diftricius Piltinenfisj reipec-

tivè qiioad jura lua qualiumcunque
difcordiarum , exorbitantiarum , con-
troveriîarum , prœten.rionum domefti-

carum & externamm , cum potefta-

te judicandi fumniario Proceîfu hos

Courlandos , qui Rebelles Reipabii-

%£ juribus aut autoritarî Commiflb-
riali poil: hanc ConfHtudonem iilic irk.i

Ciulandiafe monllrarent:, ordinarnus >

falvâ relatione &c approbatioiie in fu.-

turis Comitiis. Qiiibus ,. Reverendo y

Magnilicis & Generolîs Commiiïariis >

ut Magnîfici exercituum Duces utriuC

que Geiitis ainfrentiaiTi miiicarem pro
exigentia necellîtatis , falvâ difciplinà

militari pernovellanilegem pra£criptâ>

fub Commeiida Regimentariorum ido-

neorum tam Regni > quam ex Magnt
Dacatus Lithuaniaz exercicibus prc^f^

tenc 3..
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tenc , auroritate pra:î(entis Conventus in- Suplem.

jungimus ;
qui Regimenrarii cum di-

'^'^J^^'
vilionibus in Commenda fua exiften- de La

tibus in limite Curlandi^ ÇcÇ^ locare , & "Solo-

ulreriora Mandata eorumdem Reve-

rendi , Magnifîcorum èc Ceneroforurn

Commi(TanorLimexpeâ:aredebent.Pi\x-

farosautem, Reverendum, Magnificos

ScGenerofosCommiiTarios noftros abA
tringimus , ut hanc Commilîioneni

vere , aflignato termino per innotcfcen-

tiales fuas & proprio vere pro illa pro-

fecli 5 fineuUo fumptu ex Senatus Con-
fîlio aiïignando, neque Thefàuri , ne^

quePalatinatuum;, falvo beneficio fufl

penfionis caufarum earum ïw qiiovis

fubreUio ^expendiantlnflrumenta Pfeu-

do - Eledionis , & omnia alia juribus,

Reipub'icce nociva ex a6tis eliminenr.

Incolis quoque torius Ducatus Cudan-
A\x , Semigallis , acdiflri^tus Pilnnen-

Ç\s in génère& in fpecie omnibus , Cor-

refpondentias , Pracbicationes , Nego-
îiationes omnes cum externis Poren-

tiis & quafvis innovationes , machina-

tiones , vel molimina in pra^judicium

Jurium Reipublics, fubquocunque ti-

tulo , colore vel praetextu , diredè (ive

indiredtè , autoritate pubtica moder-
norum Comiriorum , fub pœnis Cri-

minis \xÇx Majedads > perduellionis c;£-

terifquç
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Saplem. terifque rigoribus in legibus deiciip*
»M row*j.jg

^ inhibemus. Qiiibus rigoribus om-
D£ La nés fautores ;, cooperacores & alîiften*

poLc- fes ^ [\ qui in futurum repcrientur , eu-

jurcumque nationis ^ fubjacere debenc

in JudiciisComiuialibus.

Nonobibnc le Décret de la Diète
,

on ne fe prefla pas trop de faire partir

les CommiiTaires , Se d'un autre côté

les RuiTiens s en tinrent aux menaces

qu'ils avoient faites , & llmperatrice

parut déférer aux Remontrances du

Roi j4i^gfte. Le Comte Mf^urlce avoit

quelque efperance de fe maintenir , &
peut-être qu''on eût trouvé le moyen
d'appaifer en Pologne ceux qui s'étoient

le plus oppofez à (on élection \ mais

l'Impératrice Catherine étant morte af*

fez ilibitemenc le 17. du mois de Mai
1727. & le petit-hls de Pierre le Grand

9

ayant Ciiccedé à cette Princelïè , le Prin-»»

ce Jl^en^il^ff dé)a. trop puiiTant le de*

vint encore d'avantage fous ce jeune

Prince. Ilem^ployafon crédit pour ren-»-

verfer tout ce qui s'étoit fait en Cour*

lande , où il envoya les Généraux Lafct^

Se Bibickoff 5 à la tête d'un Corps de

troupes pour fe faire mieux obéir. Ils

y arrivèrent quelques jours avant lài

Commiiïion y Se ayant trouvé le Comte
Maurice inflexible ^ dans lepode avan?.

tageux
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agcux de Ylilc d'Ujh!cit<> à 2. lieues de Suft^

3oiaingen^, ils Vy ^iViegércnz , ôc Pob- *'*j/^;""

igerentà fefaaverpour ne pas tomber de la

iiitre leurs mains. Après cccce expecli- ^^Z-'^-

:ion les Généraux Ruiricns repréfente-
^^'' '

renr aux Commiilàires Je k Couronne

3c de la Republique : *> Que puifque le

4 Comte AU'ur'ice de Saxe avoir été

» obligé par leurs Troupes d'abandon-

•i ner laCourlande, il n'écoit plus ne-

'* ceflaire que la Commiflion s'y ren-

» dit. Mais l'Evêque d'Ermeland & le

, Comte de Donhoff leur répondlrenc

« qu'étant eux-mêmes en état de déio-

» ger ledit Comte , ils n'en étoient au-

•> eunement obligezauxRu iîiens : Qu'au
» contraire ils regardoient cette en-

» trepriie dans une Province de la Cou-
w ronne de Pologne & du Grand Du-
» ché de Lithuanie , com.me une infrac-

o tion 5 d'autant que le Roi & la Repii-

oblique les avoient condituez pour

«examiner l'affaire de TEleâiiono &'

•> que pour cet effet ils étoient indif-

w penfablement obligez de Te rendre en

" Courlande : Qiie comme laCouron-
»» ne de Pologne ne faifoit point de
^ pareilles démarches avec Tes Troupes
'» dans les Provinces RuiTiennes , & fe

j niêloient encore moins de leurs affal-

ai res 3 ils fe flaaoieat que les Généraux
*i RuiTiens
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Su(>Um. » Rufïiens envoyerolent ordre aux Re-
*"*

m!"' » gii^-Gî'iS qu'ils avoienc fait entrer en
De la »* CoLirlandejd'enrortirinceirammentj
poio- „ f^j-^s q^Qj JI5 feroienc obligez de pren-

M dre leurs medu'es.

»> Les Généraux Rufliens répliquèrent
>* que l'Empereur de Ruilie n'avoir pu
>* permettre que le Comte Maurice fît

" bâtir, contre le Traité d'Oliva;, une
« Forterefîè dans la Courlande , & y
« Rz venir des Vaifïèaux chargez de

» Troupes & de munitions , & que
>» pour éviter une guerre dans le voifi-

*> nage 5 l'Empereur leur maître, avoit

» trouvé à propos de l'étouffer dans fa

»» naifïance.

La Commiiïîon ne fe rendit pas à

ces raifons, & puifquelle étoit fur les

lieux elle y fonda fa jurifdicaion , &
travailla à exécuter les ordres du Roi &
de la Republique , contenus dans le

Diplôme fuivant ainii que dans la

Conftitution qu'on vient de lire»

(IL) Lettres Patentes du Roi Augufte IL

AUgufius IL Dei Gratia RexPoIo-
nia:? Magni Ducatus Lithuani^ç,

Ruiîias , Prulîis , Mafovise, Samogitias,

Kiovis , Volhynia: , Podolis , Podla-

clîia: 5 Livoni^E ^ Smolenfia: 3 Severiie

,

Czerni-
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Czerniechoviarque , necnon haercdita- Sufiem.

:ius Dlix Saxonic-E & Princeps Elec- '*«^^j'""'

:or, &c. Reverendo in Clirifto Patri de la

Domino Chriltophoroin StupouSzem- '^olo-

?ek Epifcopo Warmenfi & Sambienfi,
^^^*

vlagnificoCadmirodeKozielskoOgins-

. d, &CC. , . . Commilîàriis à nobis

i )mnium Ordinum Reipnblicx autori-

ate Comicorum Generalium proximè

)r.TCcritorum Grodnenfium per legem

îublicam deftinatis ; (incere ôc fideli-

er nobis dilcdlis gratiam noftram Re-
i»iam. Révérende in Chrifto Pater;,

\

vîagniiici ac Generofi , fincere &: fide-

irer nobis dile6i:i. Qiiemadmodum in

)roximè prétends Cominis Generali-

His Grodnenfibus cum Sratibus Regni
k Magni Ducatus Lirhuania:, multis

k gravibus permoti radonibns , deDu-
:atibiis Curlandias Se Semi^alliae difpo-

lendo 5 fincerirares & fidelitates vef^

ras in Commiirarios ad eofclem Duca-

us de/ignavimus, ita & pn-efentibus,

egi publics eorumdem Comiriorum
nhxrendo , finceritates & fidelitates

'eftras deputamus Se alTignamus , illif-

jue committimus & mandamus, qua-

enas communicaro inrer fe confîlio

,

mceritates& fidelitates veftrcX , Se illuf^

rifîimo FerdinandoCurlandia: Se Semi-

^jaliicX Dud, tum G. Supremis Confi-

liariis^
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S«/>/m. liariis , Majorîbus & Minoribus Capi-
4»* Tome

i^^j^eis^ cxteuifque OfHcialibus, ac toti

t>E "^A Equeftri Ordini Curlandi^ & SemigaU
î'oi-o- li^ ac Diftridus Piltinenfis , univeriii-

que 5 jus &. interefTe ad olim illuftiif-

iimos Duces , modernumque illuHrifTi-

mum Ducem Curlandiae & SemigalliŒ

fe haberepr^cendentibusj innotefcatisj

attenta praeienti tempore annona: penu-

ria & cantate , ex praefentis Senatus fen-

fu pro die 26, Augùfli anno nunc cur-

renti Mittaviam condefcendant , ibi-

demque in loco qui ipfis commodior vi-

debitur , abfentia nonnullomm non*

obftante ;, modofexad(int, Juiifdidio-

ne fua CommilToriali fundata , defide-

lîa & reprarfentationes Statuum hujus

Provincial Curlandi^ & Semigaili^ ac

diftridus Piltinenfis j, ratione interni

Regulaminis ad bonum ordinem & in-

ternum regimen, pro juftitia, comniD*

do & utilitate , univerforum neceflà-

tias 5 tum quereîas, poftulata gravanii-

na. Il aliqua illata funt, tam public i

quam privatorum , exaudiant , de iis

ex acquitate & juribus privilegiifqucj

his Ducatibus &c diftridui Piltinenfi , at**

que illuftriiïîmo Duci &: incolis corum

fervientibus 5 ftatuant, ordinem 3 velî

fi res Judicium poftulaverit 5 fummario

Proceffu disjudicent, Teftes TeRimo-
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tiaquc juratomm Tcftiiira , fi opus Sv.(tUm,

ucric , examinent adcalculum redden- '** ^^'^'

lum de proventibus & expeniis , admi- de la

liilracioncmqiie bonorum Ducaliam,
^J^^^'

os qui ïn abfcntia IllQftnlîimi Ducis

Jona Ducalia adminiftrarunc , adiganc

ationeique excipiant , & quantum ex

alculo provenirellluftrilTimo Duci ad-

ertent , eidem Illuftriilimo Duci fatis-

adtionem prxftari injungant , tum
iuoque inrefragarios juribusReipubli-

X Rebelles animadvertant 5 prxtentio-

.es ei'iam externorum &i privatorum

d olim Illurtrillimos Duces & moder-
;am Illurtriilimum Duccm habitas in-

rofpiciant & difcutiantj ad quas &
uslcs, & cui folvendas Illaftriilimus

)ux teneretur , décernant , & an in

•r^judicium lllurtriilimi Ducis vel

ontra ftatutaCurlandise jaraque noftra

cReipublici.^ per antécédentes Illuftrif-

imos Duces fuper Bona Ducalia im-

•ortata: , infcripta: , vel contra inhibi-

iones noftras Potentioribus cefïi ali-

[Ucefint, cognofcant & déterminent,

«teraque omnia & fmgula quas ex

Qente & pr^fcripro legis novelljE Co-
nitiorum Grodnenfium iînceritatibus

'<, fîdelitatibus veftris commilTa funt,

«equantur, fadurx funt fmceritates

fe fidelitates vefti'cepri^miira omnia pro

gratia
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Sufrlem. gratld nofti'a. In eujus rci fidem pr^efèn-

*'*jj^;'"' tes manu noftra fubfcriptas , Sigilli

De la Regni 3c Magni Ducatus Lithuaniœ
îoLo- communia judimus, Datum VaiTovi^

die 1, Aprilis anno 1727. Regni vero

noftri 50. anno. jiuguftus Rex,

(L. S.) (L. S. )

(Regni) (M.D.L.)

JdCQhus Strykovvski

S. R. M"^ Secrcrarius,

(lîl.) NotJficathn de la CommIJJion»

NOs Cmfiophorus in Stupow Szem-

beck, Deigratia Epifcopus War-
mienfis Se Sambieniïs ; Caiimirus de Ko-

zielsko-Oginski , Sec, . . S. R. Majeftati*

Commiflarii à Sereniilimo Se Poren-

tidimo Augufto IL Dei Gratia Rege

PoIonia!5MagnoDuceLithuani^5RuiïÎ£ej

Prudia; , MafovicX , Samogitiae ^ Kyoviie.

Volhynias , Podoli:£ 3 Podlachi^e^ Livo-

171^3 Smolenfciae , Severias, Czerniecho-

viccque , necnon hsreditario Saxo-

mx Duce Se Principe-Eledore, Domino I

Noftro Clementiflimo ^ omnibufquej

Ordinibus Reipublicae, autorirate Co-
mitiorum Generalium proximè praere-i

ritorum Grodneniîum per legem publi-

cam
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cam defignati , Magniiicis & Geneioiis Supum.

Supremis Confiliariis , Majoribus Se Mi- *'^^^''"*'

noribus Capitaneis cscerifque Officia- de la

libus, torique OrdiniEqueftri, necnon ^°'^°-

civitatibus ôc carum Magiftratibus , ac
'

omnibus incolis Ducatuum Curlandiae

&c Semigalix , arque diftrictus Pilrinen-

fis , cum univerfis& fîngulis cujuicum-

que prxminentix digniratis ac rimli,

jus de interelfe ad olim CeiriIIimos Du-
ces , modernumque CelfiHImum Prin-

cipem Ferdinandum Ducem Curlandias

& Semigallia;^ fè habeie pra:tendenci-

bus, innotefcimus > arque aucorirate S,

R. Majeftatis & ReipubliaE5& noflra,

qua ac in parte fungimur, mandamus,
quatenus Magnificenriae & Generofita-

tes Veftras Cicterique quorum inrerefi:

,

coram nobis Commiilàriis Mirtaviae pro

AiQ i6. menfîs Augufti, annonunccur-
rente? légitime ac peremptoriè compa-
reatis , executionemque novellas legis

,

juxta contenta illius & Refcripti Corn*

miffionis peragendam , artendatis , id-

que ratione interni regulaminis Ôc boni
I ordinis , pro juftitia ^ commodo Se mi-

j

litate univerfbrum prout neceilitas poA
rulaverit ftatuendi ^ poftulata defideria

foa :, querelas &C gravamina, tam pu-

blicaquamprivata. Ci aliquaillatafunt,

inferatis, proponatis& exponatiSa(3c qui

Svvu ToM. IL P ad
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Suplem, ad refpondendum ad ea tenemini , ref-

ais Tome pondeatis, jura , Privilégia , his Duca-

de"la tibus ôc diftridui Piltinenfi , ac Priva-

poLo- tis , fervientia exhibeatis , de in quo illis

^^^* derogatum, informetis , ceirionefque

de fummis in Bonis Ducatibus pra^ten-

fis producatis , fuerint-ne liquidas an

non? & cui? & an légitime fact^?cog-

iiitioni noftrx commiiToriali fubjiciaris,

teftes , il necefle fuerit in pundis fadi

inducatis calculum ex adminiftratione

Bonorum Ducalium de Proventibus ôc

Expenîis, pênes quos adminidratio eo^

mm in abfentia Celf. Ducis Ferdînandï

erat , reddatis , fummas quas vos in bo-

nis ejafdem Celf. Ducis habere praeten-

ditis, liquidetis, ca^teraque , qus ad

munus noftrum , ex pra^fcripto legis no-

vellse &: commifïionis nobis datîE , per-

tinere videbuntur , ftatuenda & exe-

quenda attendatis, certificando vosj

quod iive in termino pra^fixocoram no-^

bis componeritis, five non, nos ad ea

quiE nobis à Sacra Regiâ Majeftate &
Republicâ commiifa funt, exequenda

procedemus , fitis parituri , & eundem

terminum attentaturi. Datuni in Refi-

dentiisnoftrisdie vigefima-quinta meii-

fis Aprilis anno Domini millefimoi

fcptengentefimo vigelîmo-feptimo

Chrifto-
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Chriftophorus Joannes Szembeck Epil^ SupUm.

copus Warmienfis & Sambienns.
'*"îil"*'

Scaniflaus DenhofT, Palacinus Polocen- di^ la

fis , Exercitus Magni Ducarus Lithua-
J"';'^^"

ni^ Dlix Campefiris , S. R. Majefta-

tis & Reip. Commiflàrius.

Sraniilaus Chomentowski , Palarinus

Mafovix 5 Campi Dux Regni.

Jacobus in Skrzynno Dunin , Referen-

dariiis Regni.

M. de Tecz^n Oilolinski, Thefaiiraniis

Cmux Regni Poloni^ , Sendcin. Ca-
pitaneus.

Joannes Cornes Brânicki , Supremus
Vexillifer Regni.

JolepliLis Kakv/aski , Capitaneus Cie-

chanovienlis , Commiilarius à S. R,
Majeftate & Republ,

Alexander Lodzia Poninski , V. V. Rci-
pLiblicîe Commiffarius.

Calimirus Cornes Sapieha 5 Generalis

Artillerise M. D. L.

Anronius Cornes Eperiasz , Colonellus

S. R. Majeftatis.

Produdum die 9. Julii 1727. horadi-
midia tertia poil meridiem in Can-
cellaria Ducali. S. Zentarow Secre^

tar'ius.

Voici les Ades de cette CommilTioii

m rébus publias ^ où l'on peut voir tou«

P ^ tes
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Suphm. tes la fuite de cette affaire , qui en ell:

«H Tome
^çÇ^^Q 1^ jufqu'à ptéfenc.

Dï LA

loio- (IV) Capfion de lEleâion du Comte
^^^' Maurice de Saxe,

GEnerofus Alexander Korff , Subju-

dex Tcrreftris , Equeftris Ordinis

Plenipotentiarius , nomine ejufdein

Equeftris Ordinis porrexît D. D. Com-

miliariis fupplicationem , petendo , qua-

tenus Generofis Supremis Conflliariis

imponant indidlîonem Conventus pu-

blia , omnibus horurn Ducacuum dif-

triaibus tranfmiiîis deiiberatoriis fta-

tum publicum concernentibus , & ut

ada pricterita Gomminionis anno 17 17,

expeditîE cum aliis juribus & inftru-

mentis, circa fequeftrationem Gene-

rofi Capitanei de Medem fequeftrata,

Generofo Ordini Equeftri pro fuà de-

fenfione infervientia , comportentur ei-

que reftituantur pro deliberatione quo-

que fuprafati de Medem inftabat. Por-

rexerunt quoque alterum fupplicem li-

bellum G. Supremi Confiliarii perfo-

naliter comparentes, in quo additio-

nem defenforum feu Advocatorum in

eo fpecificatorum tam ad caufas Celf

Principe fîio^ quam alias five ex ado-

tatu, five ex reatu émergentes promo-

vendaî
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vcndas Ôc defendendas , petiemnt. Supltm.

Nos Commilfarii Sacrai Regix Ma- **« T""'^

jeftatis calîando ante omiiia Conven- ^^ ,'^

ticLilum Pleudo-Eledionis & ipfàm polo-

Pleudo - Eledtioneni y omnefque ad ^^^'

eam perrinenres adtus ubicunque re-

pcribiies, nulliter peradtos, jam alias

pcr Conft cutionem Grodnenfèm aii-

ni proxime prarterici iy2.6, cadatos;

climinationem eorum ex quibiifcun-

que adis fieri debere decernimus lub

pœnis in eadem Conftitutione Grod-
nenii expreiïîs , utque a6ta omnia
hujus Pieudo-ElecStionis & eandem
concernentia Genero/î Conhliarii Su-

premi, & illi ad quos id perdnec ,

comportent pro termino Comitiolo-

rum^jdie ij. Septembris incidentium,

fub rigore pcenarum in eadem Confti-

tutione expreflbrum, injungim Sj pri-

vari quoque quicunque five originalia

fîve Extradas eorum habent, pro eo-
dem termino conférant, nec amplius

pênes fe confervent, fub fimiii pœna
legis demandamus. Ad fupplicationem

vero Generofi KorfF, Subjudicis Terref^

tris ôc Generofi Equeflris Ordinis Pie-

nipotentiarii;, expetentis Comitiola, à

Regimine hujus Provincial indici ne-

gledla in fundamento Formulas Regi-

minis^ juxta quam Celhflimo Duci in-

P 2 veftito
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ru}>tem. veftiro & in Ducatibus pr^efenti, & d
eu Tomt -g denegaverît Confiliariis Supremis , it-

rt lA lis vero intermittendbus & neglîgenti-
roLo- has, indidlio Convenruum S. K, Ma-

jeftati competir. Hxc expetira Comitio-

la in ordine ad exequendam Confti-

tùtionem Grodnenfem anni proxime

pragteriti 1626. rum ad defideria rcprcE-»

fentationefque formandas , nobifque

per Delegacos fuos nobiles viros ^ ido-

neos y légales poiïèilionatos (& ad Pfèu-

do-Eledlionem non interelîatos ) exhi-

bendas 3c proponendas autoritate S. R.
Majeftatis Domini noftri Clementifîi-

mi. Se noftra Commifîbriali , primo iiî

Diftriélibus, demum Generalia hic Mît-

îavia: eelebranda, pro die 15. Septem-

bris anno priEfenti indicimus, eorum-

que terminum hi fce pracfigimu s, atqiie

îoco delibcratoriarum innoteicentîales"

Tioflras îitreras anrehac Provinciae liuiq

înrimatasj pro deliberatoriis haberi vo-'

Jumus 3 utque quanto ejus conveniant

ôz inter fe fuper pr^miflis conférant^

ac finaliter ha^c Comiriola (ine minimà
legis diminutione , vel in alium fenfum

quam fonar interpretatione , fed prout

per fe exprefTe îoquitur , célèbrent, ex-

pédiant :, ac Generofos Deputatos fuos

plenarie inflruant , &c ad nos pro tem-

pore fupra pricHxo hune mittant, ipfis

denian-
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dcmandamus, correfponclcntias autem %/^W'

cum cxternis, ac cointelligcntias cum *"^j^^'"'

ipiîs, Fadionefque qiiafvisj lege publi- de la

ca interdiétas , lub pocnis in Coiiftitu- ^\^^^'

tione eadem Grodnenfi expreilis oC in-

terpofins,inliibemus, tempore quorum
Comiriolorum i j. Septembris incideu-

tium ad plenariam & indiiaiam execu-

tionem pïxfcWx Conditutionis , demum
ad deiîderia & Repraefenrationes au-

diendas, ac pro jufticia;) commodo ac

utilitate univerforum^ juxra prasfcnptum

legis & commifîionis noftrie accom-
modandas , procedemus , quorum ta-

nien Comitiolorum interftitium exe-

quendrs legis Se CommilTionis nojQ:r^

impedimento elle non debebic; ada
quoque Commifïionis prceterit^ anni

1717. & reiiqua inftrumenra, quibus

Generoius Subjudex 3 Plenipotenciarius

Equedris Ordinis^ opus habet, pênes

Generofum Capitaneum delvîedem Var-
fawix reperta & fequeflrara, communi-
cara fibi Equeftris Ordo habebit: Qiioad

deliberationem perfonse ejufdem Gene-

ro/i de Medem refolutionem ad 1 5. Sep-

tembris fufpendimus. Ad alteram vero

fupplicanonem per Generofos Suprê-

mes Conciliarios porredam , refervata

dirquifitione refpedtu Titulorum ad de-

cifionem judicialem, ad caufam cum
P 4 Cel-
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Sui>lem. Celfiilirao Principe Ferdinando ipfis in-

""in!"*'
tcrcedenrem jam antea per Nobilem

De la Nagrodskipromotam&peripfiimcon-
ïoLG- tinuandam , non vero ad eaufas publi-
^^NE.

^^^^ intereffe S. R. Majeftatis& Reipu-

blicae tangentes y non eontra fed pro ,

traélandas Se promovendas ^ tum que-

que ad alias eaufas, Jfîve exadtoratu,

live reatu ipfis intercedentes , Nobiles

Zugenhorm , Vierhuff, Hartmann &
Hefpe, juxta afFedationem eorum, ipfis

in defenfores & Advocatos addimus

,

iecuritatem omnem & libertatem in

promotione earumdem eaufarum ipfis

cavemus. Ad extremum G. Confiliariis

Supremis demandamus, ut pro die Lu-
nasproximo, nempe i. Septembris, ad
peragendum calculum de percepris ôc

expenfis Bonorum Ducatium, fintpara-

ti. Aélumque pr^cfentis Commiffionis

noftrx ad eadem feriam fecundam, fci-

licet diem i . Septembris limitamus

,

cum termini confervatione. A<51:um Mic-

tavise 30. Augufti anni xyzy.

( V. ) Demandes du Duc Ferdinand &
Décret fur ces Demandes»

COmparuit coram Judicio Com-
milToriali Generofos Chriftopho-

rus Hahn^Plenipotens lUuftrifïimi Du-
ci&
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:îs cum fuo Advocaro nobili Antonio SMpiem,

l]zelzkiewicz,& deiidenaacpetitaejuf^
''"in!"*'*

icm llluftriiTimi Ducis in (cripto ex- de la

Do'.iik ac poftulavic. Quatenus omnes ^o^^o-

^ameralescoram llluftriilima Commif-
lon.e compareant , juramencoque obf-

iiingantur, quod fidellrer CommiUioni
iidicare velint ea quce in dccrimenrum
\'Lidi <3c imerede Domus Ducalis, ram
n œconomicis qu;m aliis in caufis

UvTra elle fciimc, & ut fideliter iidem

2-Hneralcs omnes Domus <Sc Funda Du-
:alia indicem, à quibus hadtenus ufur-

xica & devadata iinZy Ôc quis materia-

ia ex illis, uti ex arec Mittavienfi^ ad
e rraxerit <3c libi vindicaverit, an Prae-

iiaDucalia non plus reddicuumquotan-
lis ferj^ poruerint quam ab Arendato-

ribus ex illis quovis anno vel ex ami-
:itia vel connivenria , fblutum fît , quo
lUre Typograpko deftinata Domus Du-
:alis ab aliis poiTîdeatur, & quatenus

îtiam Adminiftratores teloniorum ia

îviittavia,. Bauske:, Fridrichftadt & Ja-

:obftadt , itidem compareant , & de
redditibus horum teloniorum infor-

ment 5 prout & Confules & Secretarii

Civitatum Mittau, Libau, Goldingeny.

V\^indau & Bauske, tum & Notarius.

Foreftalium Joannes Chriflopliorus. ^

Ricliter 5 compareant & jurent quia fî-

P 5 délices-
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Stiplem. déliter indicabunt & denunciabunt in
«M Tome

\-^i^ omnibus informabuntj quantum

De la damnum Domus Ducalis pafïà eft la'

Polo- fuis ïcdditibus ^quanta ruina fylvarum >
^*^^" utquedidusNotariusForeftaliumRich-

ter cogatur rationes reddere de omni-

bus redditibus Foreftalibus , fecunduni^

formam rationis ultimse à defunélo Se-

cretario Venationum Reimers coa-

feda.

Jam vero G. Supremis Confiliariîs:

perionalicer comparentibus Produélio-

nem Plenipotenciae ab îlluflriiïimo Du-
ce Modemo comparenci Generofo Hahn
datx urgentibusj tum & contra Nobt-

lem Georgium. Fridericum Radzki,
quod ipfe Plenipotens e(îe non pofïk

îliuftrifîîmiDucîs rationes fuas iuFereiv

tîbus, quodque cakulatio jam pro ipi'X-*

teritis annis in anteriori Coramillioiiî

anni 17 17. pera<5ta fit, iiec in dubium
Yocari debeat pro aliis iequentibus aiï-

nis jam Qiiseftor cum Cameralibus de'

Mandatollluftriiïimi Duciseandem cal-

cuiationera fecerint, ita ut nifi untiS'

annus buic calcule obnoxius fît, aile-

ganribus.

Nos Commifiarii S. R. MajeftatîiJf

& Reipublicse Partium Controveriiis'

exauditisjqiioniam Generofus Chrifto-

pborus Joamies Hahn Aulicus lUudrif-
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fimi Ferdinandi Ducis Curlandix, Pie- Supl^m,

nipotentiam ab eodem IlluilriiTîmo Du- *"
Jj""*

ce , de data Gedani die 9. menfis Au- de la

cuflii fibi datam ;, produxit, &c nulla 1*01^0-

exceptjo contra eundem comparenrem
Plenipotentem opponitur. Ideo Pleni«

potentia & comparitione ejus légitima

^ lufHcienti adinventa , & exceptidni-

bus contra Nobilem Radzki nunc ab-

fentem iilatis, ad comparitionem illius

refervatis , partibus interefîè experiri

mandamus. In experimento , fufpenfa

decifione ratione calculi pro annis pra:-

teritis in anteriori Commiffione annî

17 17. peraéli , ufque ad Comitiola fu-

tura Mittavienfîa proxime celebranda

,

ifeceiïariam elfe pro annis fequentibus

calculationem adinvenimus. Et quate-

nus tam Generofî Supremi Confiliarii

,

quam & QLixftor ^ tum & Camerales>
Adminiftratores & Notarii, aliique ad
eandem calculationem fpedtantes , com-
pareantjCalculationemque de redditibus

& expenhs Ducalibus reddant , illis in-

jungimus , & ne indefenfî manearir y

ipiis acla Commiifionîs prarteritœ ôc

alia Documenta, circa G. de Medeni
fequeftrata, & in Cancellaria Noftra

CommifToriali repoiita , juxta Regef^

trum communicanda elfe cenfemus ^

teiminumque pro- die craitino referva- •

P 6 m!is>
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Stifflsm. mus. Ad fupplicarioîiem autem nobi-
ttHnme

j-.^ Henrici Hartmann ,.Advocati ^nobis

De la porrectam , ipfum à Patrocinio y fibi 1

Polo- 3,nte per Decrecum noftrum impofitOi

liberamiis. Adam Mattaviae. 2. Septem-'

bris 1727» ^

(VI.) Refomptlon des Demandes dw Duo
Ferdinand^ .1

COmpatuemnt G. Haha, Aulicuj^

8c Nobilis Radzki 5 ConfiliariiislU

ÎUftrillimiDudsjUtPîeniporenriarii^cum»

fuo AdvocatQ , & reafTumfenmt Défi-

deria ac Petica IlludriÏÏîmi Ducis Fer-

dinandi Carlandiae.- in* icripto^ tenoris

îalis.,
'

DeJîdërJ4,& Petita Celfiffimî Curîdnâi(&&;

Sèm'igaUU Duels.

Primo petendum erir , quod' om^-

ryss Camerales coram Illuftriitîma Corn-
miiTione compareant & juramento-

obftringantur , ut tam fînguli ,. quam»
omnes conjun6tim omne id llluftriA

fïfnae Cômmiilîoni in feriptis denun-
elare de iaidicare velinc , quod in

detrimentum: Feudi & inrerefTe r>omus
.Ducalis y tam in oeconomicis , quàni-

aliis m caiiiis difpoiiruai fit ^ fub Gom*-
'

mina-
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minatione inFamix & canfifcatfonis Supiem.

boiiorum > fi aliquid fucnî: celatum iSc
"" jj^"'"'

non denuiitiatum ; de quo Camerales de la.

tameii iciverunt , porro ut iidem Ca- i*oao-

merales fidclirei: omnes Domus Duca-
les (Se Feuda Ducalia indicare debeaiu ;

&: à quibus liacteiius ufurpata & de-

vaftata fine > cum rationibus quare

Domus Ducales ira fine dcftruûx , &:

quis niateiiâlia ex illis , ut ex arec

^iirtavien(i ;, ad fe traxerit & fibi vin-

dicaverit , an prxdia Ducalia non plus

reddiruum quotannis ferre potuerint,

quam ab Arendatoribus > pro illis quo-

vis anno ex amicitîa & connivenria fo-

futum fit y quo jure Typographo defti-

nata Domus Ducalis ab aliis pofTidea-

tur, ut idem juramentum etiam ab ad-

miniftratoribus Teloniorum m Mitta-

via , Bauske , Fridrichftad & Jacobftad

quoque prsfterur , itidemque ut jura-

mentum hoc à Confulibus & Sécréta-

riis urbium. Mittau , Liban , Goldin-

gen 5 Windau & Bauske prsftetur ,

ferio peiendum & non recedendum erit ::

itidem Secretarius Foreftalium Joannes

Cliriftophorus Ricîirer jurare tenebitur>

non folum ad indicandum & denun-

ciandum in fcriptis , (eà etiam quomo-
do cum coUatione OfEciorum, Infpec-

toribus Sylvarum y de eorum lubalter-

nis.
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Supient.

j-^J5 fa£ta 3 itidem cum remotione eorura
*"

iil"*^ ^^ Officiis res fefe habeanr, &c quantum
i>E lA damnum Domus Ducalis exinde pa(ïa

î?,t°" fit : idem Notarius Foreftalium Richter

fub jurarnento pr^eftito indicare debebit

omnem ruinam Sylvarum DucaUum
fibi notam > fub pœnâ infamie 5c con-

fifcationis bonorum , fi aliquid ab co-

dem celabitur : itidem petendum erit

,

ut didtus Notarius Foreftalium Richter

cogatur rationes reddere de omnibus
redditibus fecundum formam rationis

ultimae à defundo Secretario Venatio-

num Reimers coniiciatur , ita ut ex

illa videri pofïît quanti fint annales

proventus foreftales , Se inquiri poflit

quorfum iidem fuerint diftradti , prat

primis cum principaliter ejus Officium

in annotatione reddituum Foreftalium ,,

eorum receptione de ex folutione , con-

fiftat , &c nemo eum in annotatione

( quamvis etiam privata ) turbare vet

candem illi inhibere potuît»

Uti Plenipotenriarius Celfîllimi Ducis

Ferdinand! fublcripii.

ChrîftophoYm\jQannes Hahn^

Frodaélum in Commilîione S\xx Ré-

4



DES Puissances de l^Europe. ^j-i

Q,ix Majeftatis ôc Reipublicae, die 3. %/«»»•

Sepc. 17x7. '\T
De la

ChrJfiopharus Jaannes Sz.emhcc]^ ^olq-

Epilcopus Varm. &: Samb.Com-
milîarius

; VIL ) Char'on des Officiers du Duc
juhant fa demande^

COmparuerunt quoqueG. Concilia-

rii Supremi peiTonalirer , necnon
Nobiies Laurenrius Langenbein Quaef^

tor , Julius Sigirmundus Berger Camé-
ra: Secretarius , Joan. Lad. Mejer Ca-
méra: Regeftrator , Chrift. Mendo 3

Joaniies Andréas Neimbt 3 Cameraies^

nim Joan nés Chriftophorus Richter

Notarius Foreftalium > Sannuel Jefchke

Secretarius Libavienfis , atque fe jufti-

ficatur 5 quia Regeftrafeu Ratiociniain

manibus fuis non habenc, fed qnodea
Generofb Offemberg Capicaneo Majorî

Seelburgenfi > uti Commiilario IlliiC

triffimi Ferdinand! Duels , tradiderint ^

aîlegarunt , atque Copias deiîderio-

rum nomine Illuftriilimi Ducis in fcri-

pro porrecSfcorum petierunt y Nobilis.

quoque Radzki communicationem ex»»

ceptionum contra fe illatarum ad diera

crafti-
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Sii^lem. craftiiiam pro replica fîbi concedi poftir-

*%j7'"^ lavir,
^ ^^

,

De la Nos CommifTarii S. R. Majeftaris Si

Polo- Reipublicic 5 fi quidem G. Siipremi
*'^^'

Conliliarii , tum ôc Camerales , atque

Cliriftophorus Richter Foreitalium No-
tarîus 3 & Secretarius Libavienfis pro

termino hodierno coram nobis compa-

ruerunt ; ideo hoc in panclo fatisfe-

ciiîe illos Decreto noflro adinvenimus^

ÔC quatenus pro die craftina tam ipfi j

quam & Generofus Offenberg ,. Capita-

neus Commifîàrius liluftriilimi DuciSj

cui Regeftra fsCe exrradidiile aliega-

runc 5 cum iifdem Regeftris necnon
alii hic pra^fenres , tttpote Mittavienfis

Ôc Libavienfis Secretarii j pro die crafti-

na 3 jam vero ut alii omnes habica ra-

tione diftantiarium loci , utpote Baiiske

intra4. dies^Goldingen & Friderichftad

I o. diem intra , coram nobis compa-
reant , ipfis fub pœna nobis arbitraria

demandamus , &c avifationem eoruni

Generofis Supremis Confiliarii commit-
timus ; Copias defideriorum nominc
liiuftriilimi Ducis in fcripto porredro-

rum Generofis & Supremis Confiliariis^

pro ut &c Nobih Badzki Copias ex-

ceptionis contra ipfiim oppofitœ ad
dicm craflinam concedimus^ôc rermi-

aura iiidem partibus conlervamus.

CViiU
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Suplem,

( VIII. ) Defenfi^ du Confelller Rad^kl^ ''\'[C*
De la

COmparuit peiTonalicer Nobilis ^^^^Q-

Georgius Fridericus Radzki ,

Conliliarius & Plenipotens Illuftriiîîmi

Ducis Ferdinand! , atqae ad exceptio-

nes contra (e à Gcnerofo Subjudicc Ter-

reftri j&Plenipotenciario Generofse No-
bilitatis oppoiîtas taliter fe juftificavic

ex parato produdo tenons ralis»

Cum ego à Ceindimo Curlandia; &
Semigalli.^ Duce, Domino meo Cle-

mentiiTimo contra Generofam Nobili-

ratem Curlandicam plane nihil , quod
candem aggravare poflir, in commif^
fis habeam, pro ut ego id ipdim ( fî

Verbis mels fides haberi nolit & ne-

celTitas afHagitarec ) fufncienter de-

monftrare poiîum ^ fed {èmper Celiif^

fîmo Duci {uafbr fuerim , ut cum No-
bilitate porius tranfîgat , qiiàm eandem
accufet muldlifque pledtendam urgeat^

prout & lœpiUimè ad prasces meas Cel-

iilTimus ad complanationem , frudra

tamen , proh dolor ! anfam dédit , tan-

to majori admiratione percepi , Gene-
rofam Nobilitatem , forfîtan autem ad
folius Subjudicis Generofî de Korffin(^

tantiam , qui haétenus in quam pluri-

mis fine ullo Generofe Nobilitatis.

pr^fcitu
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Suplem. prazfcitu Se in hoc Negotio toram re-

'*"m"'' priEfentavit Nobilitatem , prour in pro-

de la greiui idfafius demonftrabicur 5 contra

perfonam meam , jam anrequam ullo

modo à me imperita fuiiïet , exceptio-

nes formafîe , ôc quidcm ex hac ratio-

ne 5 quia ego nomine totius Nobilita-

ris criminaliter citatus fum ,* ergo Cel-

fifïimi Diicis negotia coram hac Illu{^

triiïîma Commiiïione tra6tare non
pofïum. Certè , qui argumentum hoc

ad formam reducere vult , nullam aliam

majorem formare poterit ;, quam banc :

Qui criminaliter eil cicarus , ille Princi-

pis negotia tradare non poteft : atqui

Confiiiarius Radzki efl: criminaliter ci-

tatus : ergo. Sed quis non vider ma-
jorem hanc falfifïimam cfle, & nulio

modo unquam probari poiîe? Cum au-

tant ex majori particulari fecundum lo-

gicam nil fequatur , multo minus ex

majori plane falfa aliquid contra me
poterit concludi y quoi ex eo clarius

fier , fî ex eadem majori , ôc certe non
fine iirmiflîma probatione , fequentem
in modum argumentarer : Qui à Cel«

fidimo Duce Ferdinando criminaliter

citatus eft, ille Ducis munia gerere non
potefl: : atqui Confiliarii Supremi à.

CelfiiTîmo Duce ante lo. annos crimi-

naliter citati funt : Ergo ipiîus munia»

intràl
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iiitrà hoc remplis gerere non potuemnr. Snf^Um.

Major eft ipfomm Dominorum Confi- *"^^'^''"^*

liariorum Siipremorum, & proue dici- de la

rur , Generofcc Nobilitatis. Minor per r^^-Q-

cirAtiones probarur. Igirur conckifîo

eft hrmilTîma. Videat ex inde tota

Generofa Nobilitas : Videanc qaoque
ex Generoiis Dominis Confîliariis Sii-

premis illi quos hxc res tangit , quor-

îum eofdem &c toram Nobilitarem il-

lias Plenipotenciarius Generofus de
Korif dediicac, ex hac enim ipfîus ma-
jori & inde fiuente conclufione fir-

miiTima fequitur , Confiliarios Sapre-

mos poftpoiitam citationem (quod G
fola citatio criminalis fufficiens efl ad
removendum & privandum ab aclivi-

rate ) criminalem Celfiffimi nullam ha-

buiiTè ailivitatem ; iraque omnes Re-
iolutiones, omnes Contractas ab eif^

dem datos , nullos effe , nec ullos ab
iiuiem in hoc tempore Ofîiciales po-
tuirie conCtirui , certum eft. Aperiat tan-

dem , quxCo , Generofa Nobihtas ocu-

los mentis , nec concédât accufari

eum qui pro falute hujus Nobilitatis ,

pro commodo Se quiète horum Duca^
tuum , rantas perpelTus eft perfecutio-

nes , ut nec Vitae , nec Bonorum , nec

Fam^e fus , tutus fuerit , qui ôc hac

vice icer Dantilcum ad Celfîiïimum Dur-

cem
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5f6LES Intérêts Presens
SupUm, cem fecit , ut Generofam Nobiliratem

^^inT^ ab accufatione haccoram Commiiïione
De la liberaret, prout eandem etiam libera-

ÏVf' "^^^ ^ ^^^ ^^ CeWfîimus eandem neque

pro fe ipfo accufare velit, neque per in{l

tigatorem Regni accufari deiîderet j fed

potius accufet aurores hujus forcis in

qua illi Ducatus jam conftituti funt,

neque fequatur amplius Du6lorem qui

ea quae in emolumentum Generofi
Nobilicatis publicare debuit , celavit

,

& quae in detrimentum omnium erant,

igiturque fupprimere debuit , publica-

vit. Offerunt fe de hac materia tôt >

qu^ recenfere deberem nifî parientia

Illuftriilimorum Dominorum abuti me-
tuerem. Unicum tantum dicam, litte-

ras uitimas llluftriHimi Comitis Mau-
ritii 5 quas ad Generofam Nobilitatem

fcripfit > eandemque ut fe conjungat

,

invitavic, bas litreras, dico, prsefatus

Generofus Subjudex Korff fuis iitteris

commendavit, & ad omnes Parochias ,

brevi tempore ante lUuftriflimae Com-
millîonis hujus adventum ^ tranfrnilif,

An-ne haec OfEcialem juratum décent >

immemor plané juramenri , quod tan-

quam Subjudex praeftitit ôc Régi , Rei-

publ. Se Celf Duci fidem jurato pro-

mifit, rotam Nobiliratem ad rebellio-

jiem incitare. Eflote Judices , lUuftrif.

llmi
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Ilmi Domini Commiflarii , Vellram ego Suptem.

hic implore autoritatem , &c quidem ex *^ ^°"*'

oie CeJhiïimi Ducis Domini mei Cle- de la

mentiffimi qui in inftru6tionemihi data ^°^'^'

propria manu circa hnem hoc pundtum
adjecit. Idem Gen. Subjudex de KorfF

litteras circulares IlluftriiGfimorum Do-
minorura CommilTariorum pro Comi-
tiis fuis comitatus efl: litceris :, & à No-
bilitare, ut fummam pecuniae conférât,

petiit. Quid hoc? Quem ille hac pe-

cunia vult corrumpere? Servet G. No-
bilitas nummos fuos, nil eil quod ipia

I

metuat 5 cum Celi. Dux eandem non
accufet , déficiente enim accuiatore ,*

déficit & Judex. Sat jam nummoruni
inutiliter plane impenfum , & tamen
id non obtentum ell: , quod per unicam
epiftolam fubmifTàm ad Ceif. Ducem
obfincri potuifTèt. Sed ne benevolen-

tiani tantum Gen. Nobilitatis captare

videar , ad citationem criminaiem >

qu.T mihi objicitur veniam. Verum eft

per Laudum pubHcum an. 1714. con-

tra me elTè conclufum , ut citarer, pro

ut hic verba fbnant. Verum efl:, me à

prsdidlo Subjudice KorfFnomine totius

Nobihtatis criminaUter e(Tè citatum.

Sed 5 an-ne propterea criminofus fum >.

Defcendam ad accufationem ipfam , ad
gravamina Nobilitatis ;> & ad crimina

in
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Suplem. in iifdem mihi objecta. Hxc funt e>.

*"nr' gi'avaminibus Nobiliratis fequenria
,

DE lA prxlegendo,EO:o iârajudicium,anegc
foLo- propterea çulpofus iim, quod juraDu-
''''''

calia defenderim , ôc vel potius ob fi

dem in Rempubl. de CelL Ducem,&:

ob ftrenuam 6c intimidam defenfîonern

Feudi laudandus 3c remunerandus fim;

Sed quid multis 1 Laudum ipfum alle-

gatum per fe ed nullum j igitur & quod

contra me in eodem conclufum eft. Se-

ren. Rex enim jam binos ante annos;

antequam Laudum hoc fadum eft^

inhibuit ne Comitia hic fub pœnis gra-

viilimis Se fub vido nuUitatis habean-

tur 5 Se proue iucceirio poft fata Celf,

Dacis in hoc Laudo conclufa , & in

inftrudione Brackeliana §. 3. conten-

ta , praelegendo nulla eft. Ita & quod-

contra me in eodem conclufum eft ;

€tiam nullum effe débet. Vitium nul-

litatis enim omnia toUit ,
prout mihi

ab lUuftriirimo CancellarioRegni , eu n

ego Varfavias tanq. ablegatus Princi-

pis nomine Celfif. caftationem hujuî

Laudi peterem, refponfum eft: CaOa-

tione opus non efte , quia Laudum pec

fe nullum fit , de quo Gen. Dn. Ryb-

czynski qui tum apud ïUuf. Cancella'

rium Regni prsefens fuit, teftis eilè dé-

bet, &ica à commemorato Magnifico»

CanccE»
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Cancellario Recni cciam ad Celf. Du- SitpUnt.

ccm per litteras Icnprum eit. Citano
jjj^

quidem Criminalis mihi infinuata eft de la

in tcrminis plane generalibus \ fed ciim

ego gravamina Nobiliratis refucadem^,

innocentiam meam in fcriptis deduxil-

fem 5 & hanc dedudioncm in Cancel-

laria Ducali infinuaflcm ; acbionem

hanc intcncatam intra 4. annos plané

contra me non eft profecuta , fed poil

ritationem Dni. Corifiliarii Superiores

omnes quatuor mihi veniam in icnptis

,

Dantifcum Dacem adeundi conceilè-

runt , producendo Daiuifco Variaviam

ranquam ablegatus Principis iter infii-

:ui; audientiam publicam &c privatam

îpud Seren. Regem Polonix habui , ad

Eundem per Marefchalcum Regni in-

zrodudus , &: ad ofculum manus Regise

femper admilTus fum ; imo coram Ju-

diciis Relationum tanqiiam ablegatus

Principis activitatem habui , nec eadem
à Deputato Nobilitatis Gen. de Brackel

mihi ibidem unquam efi: difputata.

Qiiomodo agitur modo aclivitas mihi

in fundamento hujus cicationis difpu-

:ari poterit? Et ut brevibus rem abfol-

vam : Poft citationem criminalem fccpe

iremoratam, totius EquelTris Ordinis

contra Gen. de Treyden Rii Manda-
ta rius per bina Lauda poftrema publi

ce
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Suplem. ce conftitutus , prslegendo. Et Gein
nu Tome ç^^'^^^q^ (^g Koitt aiitc trcs menfesmi-

De la hi adhucdum deccm Albertinos nomi-
PoLo- ne Nobilitatîs , tanquam Mandarario
^^^'

Nobilitatis contra Gen. de Treydcn

,

pro arrhâ dedk. Si igitur fepe di6ta

citatio criminalis me non impediit Gen,

Nobilitatis efle Mandatarium , quomo-
do me impedire poterit , Principis eflè

Mandatarium ? Tandem y C\ dicendura

quod res eft , de liac exceptione con-

îra me Gen. Nobilitas plané non novit;

fed folius G. Subjudicis KorfFeft moli-

mentumi quod ex inde probo, quod

didus G, de KorfF ante très adhucdum

dies ad omnes Parochias fcripferit &
à Nobilitate defideraverit y ut pecu-

niam coUigant & contra meexcipiantj

ôc Deputatos fuos contra me inftruant;

ita omnia benè cefTura e(ïè ; timet enim

,

cum omnia iplius patrata mihi ad un-

guem nota /înt , ne ego eadem III. huic

Commiiïîoni aperiam ;, quae ftatim nota

fient y fî 111. Commiiïîo ei injungat j

Correfpondentiam fuam , §, 6. Laudi

publici de A. 171(5. tantopere lauda-

cam, fub juramento extradere. Ertali-

ter hic femper efl: progrefTîim , ntm\

ut illos qui Reipublicas & Duci fie

fuerunt, tanquam inimicos Nobilitati

& proditores Patrias profecuti fint (k
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in relatione Gen. de Brackel ad Nobi- Supiem.

litarem fadta Supremus Burggrabius ,
''"'

T"''**

Starofta Buchholk, de Ego prodicores ri/'î"

ôc pafquillanres fumusappcllaci, teno- t'^^'o

rc Diarii ultiniis Comitiis habiti. De
"'"'

Degradarione lupremi Burggrabii de-
liberarum eft, imo manifeilario cou-
rra cLindem concepta , & aduio contra
eundem décréta efï , pr^legendo. Ex
his lufficientinime innocentiam meam
deductam eilè credo. Peto igitur humil-
limè, ut G. Subjudex de Korit'(ratio-
ne Conllliariorum Supremorum re{l

pondère fuperfluum eft quoniam anre
14. dies adhucdum , activitatem meam
agnoverunt , prout illorum mandata
teftantur

; ira jam me agnofcere etiam
debent ) cum exceptione fua à limine
liluftrifTimihujus Judicii repcllatiir, ÔC
quod ego tanqiiam Mandatarfus Cel-
(îiTimi Ducis Domini mei Clementilli-
mi per Decretum commifïbnale confir-
:ner ôc conftituar.

,
^ctttm MittavU , d'c 4, Septembre

An, 1717.

SuiL, ToM, IL Q (IX.)
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SupUm.

De ia Kadz,kj Aiandatahe du Duc , ôc'c.

Polo-
gne. EX adverfo comparuit perfonaliter

, G. KorfF Subjudex Terreftris, &
Plenipotens G. Equeflris Ordinis^ at-

que fcripti per Nobilem Radzki por-

redi 6c perledti communicationem
petir. '

Nos CommifTani S. R. Majeftatis

& Reipublica^ eft illata judicialiter per

Nobilem Radzki fui juliilîcaLione , ip-

fum tanquam Plenipotentem Illuftrif^

fimi Ferdinandi Du ci s Cur'andi^ co-

ram nobis po{Iecomparere5& négocia

ejufdem Illuftriirimi Ducis promovere

,

adinvenimus , falva adtione feorfiva ei-

dem G. Siibjudici Pleniporenti Equef-

tris Ordinis contra Nobilem Radzki ,

prout & Nobili Radzki contra G. Sub-

JLidicem refervata manente , copiafque

fcripti per Nobilem Radzki exhibiti ei-

dem G. Subjudici Plenipocenri G. Equef^

tris Ordinis concellimus , inh^rendo-

que anteriori Decreto noftro , G. Offem-
berg, Capitaneus Seelburgenlis perfo-

naliter comparendo Regeftra ad calcu-

îum pertinentia judicialiter coram nobis

repofuit , & in eo pun6to Decreto nof^

|ro injundla: comportationi Regeftro-
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Tum fatisfecilfe illum adinveniemus , ac Snplem,

demum Camerales &: alios ad calcu- "*

'ni!'"*

lum fpedtantcsacclameremandavimus, dh la

Quiacclamamicum peiTonaliccr compa-
''^'^-

rercnc, utpote Laurennus Langenbcm,
QuL-eftor;, Julius SigKmundas Berger,

Joannes Chriftophorus Pac'hrer) Sccre-

tarius Foreftalium j Joannes Ludovicus

Mejer ;, Chrillianus Mendo , Joannes-

Andreas Neimbr , Camerales -, Abraha-

mus Michaël Thiorberg , comparèrent

ipfîs juramentum quod Plenipotenria-

rii lUuftrilîimi Ducis urgebant , praz-Pcare

injungimus , in eam juramenti rodiam
ex Germanico idiomace tranfiaram i

Ego N. N, juro Dec Omnipotent! , me
coram hac lilurtiiiïima CommiiTione
omne id fub confifcatione bonorum
meorum fideliter indicare ^ & nil /ilen-

tio prarrerire velle, quod Domui Du-
cali in œconomicis, cum conllitutione

&: degradatione infpecLarum fylvarum

,

&: alibi, indamnumfacliim & difpoii-

tum eft j item , qua: prastentiones ab uno
vel alio pro fumma parva celîà: Cim y ôc

poilea pro tota fumma funt exadia: qnx
Domus ôc fundi ad Domum Ducalem
fpeclent, &c à quo ufurpati fini , ubi m.a-

tcrialia ex arce , à ftabulo Ducali Se aliis

aedihciis manferunt, quorfum mobilia

iDucalia ad Domum Ducalem fpec-

Ci 1 tantia

,
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Suplent. taiitia j item fupellex Ducalis in PrsFec-
mu Tome

j^j-j^ ^ manferiiit y num pi\Tfeâ:uriE in

De la arendas data: non plures redditus ferre

Polo- potueuint, &c an-ne exdem ex amicitia

,

vel propter Dona, viliori prœrio aren-

dsiZx fuerint j ubi redditus Ducales man-
ferint , etiam , an cum illis légitimé

fît difpolitum in fiimma , quod ego nihil,

de quo fcienriam aliquam habeo ^ &
Domui Ducali in damnum celTit , tacere

volo ; fed craftino die ôc fequentibus

id omne infcriptis infinuate volo. Sic

me Deus adjuvet 8c lanclum ejus Ver-

bum. Quod quidem juramentum, of-

cultantibus tam Plenipotentiariis lUuf^

triflimi Ducis, quam & G. Supremis

Confiliariis , pr^ftiterunt , & de fa6i:o

elevatis furfum duobus dextrae manus
digitis ad fidera , omnes fupra fpecifi-

cati Germanica Lingua jurarunr.

(X.) Décretpour établir des CommijfaJres

pour revoir les Comptes&finances,

PErfonaliter comparentes fupra fpe-

cifîcati 5 Qua^ftor & Camerales , in-

tulerunt , quod fecundum fuum prxfti-

tum juramentum Judicium Commi(ïb-
riale informare, & depofitiones fuas fa-

cere velint, dummodo interrogatoria

ad qua: relpondere debeant, fibi porri-

gantur.
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gantar , & fi aliquorum immemores eC- SupUm.

fent, perjurii noram non incurranc. Por- '^'^

^^^"

redlx (liii: quoque lupplicationes Cel- de la

fiiripnre Ducill'i: Saxo-Coburgo-Meinun- \^^^

geniîs 5 necnon Generoh Klopman
contra G. Treyden;, & aliomm nobi-

liiini hujus ProvinciiE.

Nos Commillàni S. R. Majeftatis &
Reipublic^ ad calcalum expedienduai

procedere nos velle declaravimus , &c

ad illum recipiendum è gremio noftri

Magnificos Franc. Szembeck , Capi-

taneum Tolkmitenfem , Joh. Sigifin.

de Wahl. Vexillifemm Grodnenfem ,

Antonîum Epenafz, Coioneilum S. R.
Majefcatis , mm vero ex EquePtri Ordi-

ne hujus ProvinciiE , Generofos , OfFem-
berg , Seelburgenfem ; Tireks :> Goldin-

^tnÇtn\ ; Merbach , Grubinerifcm ^ Ca-
pitaneos; ex Cameralibus , Julium Si-

giTiTi. Berger & Chriilianiim Mendo,
abfenria unius è gremio noftri & alio-

rum Depiitarorum nonobftante , depu-

tavimus & depuramus. Qiii Deputacî

ex Equeilri Ordinc , qui necdum func

jurati , quatenus juramentum fuper re-

ceptione calculi pn^dare deoebunr.

Qiiod exam.en Cameralium & aliorum

ad calculum fpedantium recipiendum

à fingulis figilladm , juxta eorum in ro-

ta juramenti cxpreffa puncta &z interro-

Q. 3 gâto-
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SupUm, gatorîa , quœ àPlenipotentiarnsIlIuftriC.»

*'*m!"' ^"^^ Diicis deponenda &: excipienda ,

De la ad diem craflinum diftulimus , cum

Vi!'^'
termini confervatione , fupplicationes

vero porre6tas variorum, mm & alios

iupplicantes , ad Regeftrum Judiciale

nofîrum remktimus, &, ut caufas fiias

eidem Regcftro Judiciali infcnbantaôc

prout de jure venerit , judicialirer pro*^

moveanijiHis demandamus. QuodRe-
geftrum cuique in Cancellaria noftra

apertum efTè debebir.

(XI.) Dl[cours duMaréchal de la Nohlejfe

pour demander une Amnifie,

C^
Omparentibus Genero/îs Depiîta-

j ris Ordinis Equeftris Curlandiae

& Semigallis cum fuo Marefchalco

Generoio Meerfeldt, & hujus audira

oratîone in hune tenorem: Eloquar an

iileam ! Quod fi Celfiffime Dux , Epif-

cope Reverendidîme 5 îUuflriffimi ac

Excell. D. D. Commiffarii S. R. Ma-
jeilatis & Reipublîciie Fau tores clemen-

tilîimi ac gratiofilTimi , quod fi dico,

celeberrimus quondam Orator Dcmof-
thenes loquendi dubitatione fiudua-

verir Athenienfibus fuis, quorum ta-

men haud exiguam propenfionem in le

concraxerar, res arduas & maximi mo-
menti
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menti propoiîcuius , quanto magîs me SupUm.

cogiradones trahent retrahencque , ad
"""il""*

inclyca fublellia llluilnirima:! hujus de la

CommilTionis Regix:,iprum quafi Ma- ^'°^°-

jeflacis Thronum reprirlentantia , acce-

dere, 6c ex votoMagnirîcoram Conli-

liariomm SLipi-emoi-um(5s: totius Gene-
rofî Ordinis Equellris fubjediilïiiïii Du-
catuum Curlandia: debicam non minus

,

quam Lxciiîimam de felici adventu gua-

tulationem coram pr^eftare. Aft quo-
niam non Rhetoris , fed paratifTimam

in S. R. Majertatem ôc Rempublia-e

PoîonisE obedientiam noftram denun-
cianris munus obii : ideo , Celliiïime

ac Reverendiilime IlluftiilT. ac Excell.

D. D. CommiflariiS. R. Majeftans&:

Reipubl. pro benevola ad S. R. Ma-
jeilatis executionem & ialucis noUra^

confervationem diredta comparitione

ex labiis cordeque tam G. Confilia-

riorum Supremorum, quam G. Ordi-

nis Equedris, non verborum auro fui-

genres^ fed humillimas& devinclilTimas

peiTolvo gracias , certificando , quemad-
modum anteceffuros de nos metipii de-

centem probos Valfallos fidem inrer

varios fatorum cafus hucufque non
abnegavimus? nos etiam in poderum
nullas ab iilia recedendi cupidines in

mentem venire paiiuros elle. Sicuti quo-

Q. 4 que
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Sup^em. que cafîanonem Election i s Mauritia-
^'*

iii!"' ^^^3 S. R. Majeftari & Reîpublicae mi-
D£ LA nus gv9,tx, non temeritatis aufu, feà

^w£^'
àementiÇfimx ratihabitionis fiducia per

nos fs.û:x ôc propter inftans pericuîum

reirerarae ex Decreto Commiiroriali die

30. menfis prasrerin publicatam pro fan-

tiffima lege agnofcere obligati fumns;

ira è contrario fupplices orainus & fpe-

ramus ciementiflimam Amnifliam ge»

neralem erga omnes & lingulos, qui

Eleâ:ionem pr3edi6l:am fîve commenda-
runt 5 fîve promoverunt , lîve accepta-

runt, /ive quovis alio modo approba-

runt; imo & erga iftos qui per prohi-

bitas celTîones bonorum Ducalium ,

Celfifïim^ Ducifîae Fadas, indignatio-

ni S, R. Majeflatis & Reipubl. refub-

traxerunt. Se nihilomînusin cîernentif^

fim^e remiiïîonis obrenrione fpem ac fî-

duciam collocarunt, prx ocuiis habito

apoplithegmate digniffimo celeberrimi

ac fapientiilimi Cardinalis Aîdobrândi-*

ni, qui , cum diverfi peccalfenr, ideoque

pœnasdareeos oporterer, rogatus cui-

nam ex his parcendum efiet , reipondit :

Improbo ne afïlidio addarur affli6to.

HiEC humillima &c fubjedlifîima freti,

fiducia nos metipfos fubmittimus Se tra-

dimus Sacratiffi. S. R. Majeftatis ôc

ReipubliccC Polonia; alis , eum in mo-
dunia
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dum , $c addira pollîcitarionc foîcmnif- SupUm.

fîma, quodeliberatione, quam pra^ci- *"^^^'""*

bus ardentillhiiis exoramus ablegati de la

nollri G. Capitanei à Medem peradta , ^olo-

recradicis aécis iecuin avertis Electionem
^^^'

mention.ir ira non concenientibus au-

thciirica inviolaCiE coufervationis nof-

tvx circa pa6ta prinixva Privilégia , For-

malamRegiininis ik Sracuta, circa De-
cifiones Commilloriales tam anuerio;-

res quam novellas , ôc Lauda publica y

circa Bonorum noftrorum live allodia-

lium, iive Feudalium, hve hypotheca-

riorum , (ive emphyteuiicorum polTèA

fîonem , haud turbatam vel turbandam

,

circa liberam Auguftini ConfelTîo-

nis & Religionis exercitium ,Hbercates

&z immunirates ,& fummatim circa qUcC-

cunque & omnia antiquirus acquiiica

& conceiTa jura & leges Parrias , tain

in Eccledafticis quam Politicis &c fecu-

laribus , promiilione , nos neque jam ^

neque in sternum , à potentilîimo Po-
lonia; Regno avulfbs:, aut quovis alio

modo feductos palTurij (ed eidem in-

dehnenter fubjecti hdeles ôc conftantes

permanfuri fimus , qua in parte dedde-
riorum nollroruin lUudriiTimce pr^r-

fenti CommilTioni Regio: fuCius porri-

gendorum , ejufque gratiam Se annui-

tionem impioraiîdi libertatem clare Se

Q^ 5 oblè-
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SupliTTu obiequiofiHin-ie nobis refervamus , hifce
au Tome

^^p^^iem anncxis 5 ut lliuftnilima Com-
De la miiïio Regia de cailandis de delendis

roLo- adtiouibas inftigatoriis contra quofcun-

que 3 ob Eleûionern (upradicftam judif

ciis Relationum infcriptis . médiate De-
creto 3c autoritate Commitroriali o
•vere dignetuv.

(XIL) D/creî ctabolhian de rElection

du Comte Maur'ice^&pour enjoindre

un Snment aU Noi;iei]e^

NOs Commidàiii S. R. Majeflatfs

& Reipublica! inhasrendo Legt

per Conffciturionem Comitiorum Gène-
ralium Grodnenrmm anno proximc

prxterito 1726. lats> in termine , poft

indida authoritate S. R. Maieftatis ÔC

îîoilra Commiiicriali Comitiola , Se m
Diitrictibus jam celebrata , confervato

& ex limitatione provenienti ^ eandem-

Conftitutionem in fimdamento Pa<Sto*

rum originali-um fubjedtionis & incor-

porationis Regno Polonise ôc Magni D*
Lithuani^j horum Ducatuum, atque

>uramenti Regibus Polonias magnirque

Ducibus Lithuaniae per Nobilitatenï

circa eandem fubjeilionem & incorpo^

rationem pra^ftiti^ iatain , intègre sa

plene
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plene ad executioncm deducendo , per- Sufyfem,

que Pacca Originalia cum Serenilfimo
'*'*i^^'"*

olim Sigihnundo Augufto, Regc Polo- de la

nix & xVlagno Duce LithuanicX iiiita ,
^^^^

Nohiliras horum Diicatuum cum Illuf-

triÏÏimo Gorthardo Kecriero, pio tune

Ordiiiis fui Magiftro , poftea Duce créa-

to, eidem Serenilliino Augallo fururis

Regibus ac Magnis Ducibus Lithuaiii:e,

Rcgnoque Poloni.t & Magni Ducatus

Lithuanix in procedionem de cliente-

lam , ad inftar terrarurîi Pruilix fe fub-

jecit & incorporavit, nec ullam refèr-

vationem eîigendi iibi vel infeudandî

novi Ducis ? déficiente filrpe Mafcula

prasfati llluÎLnlIimi Ducis Gotrhardi

Ketrîeri , reliquir , imo tam pra:did:uin

SereniiTimum Sigillriunduni Auguftuni

quam & Sereiiiiiirno faccefîores, Reges
Polonia!:, Magnofque Duces LirhuaniiE,

Regnumque Poloni^ ac Magnum Du-
ca.cum Lithuanix uti direclos j (upremos

& naturales (uos Dominos ;> agnovit 3

fidelitatemque lliam iifdem Regibus

Regnoque Polonias ac Magno Ducatus

Lithuaniae, circa novam eu juflibet Du-
cis 5 de hac linea Kettlcriana proceden-

ris , inveftituram , ac in Commillîone
amium 16 17. circa confrituram for-

mulam Regiminis , juramento pr.T{lito

ad eandem fidelitatem , pro fempa:

Q^ 6 iervâû'.
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S'Ajpiim. iervandam , nec quemquam alium ;, nifi

*'m^''
F.egem Regnamque Polonis ôc Ma:-

rxE LA gnum Ducatum Lithuanice , m cafum
Polo- deBcicntis Ducalis line:-e Kettlenanx ,

pro Doniinis DirecScis & immediatis fe-

habere obdrinxir , ac juj^ta memorata
Pacta hi Ducatus ad iolam ôc uiiicam

familiam ejuiciem Ducis de lumbis def^

cendentemmafculani, quoad uriie Do-
minium eorum , durante haclinea, per-

tinent^ fLipremum vero^^: dire6lam Do-
miniu-m femper uique ad pra^fcns tem-
pus & utile etiani ac immediatum , in

cafum fterilium farorum moderni illuf-

triilimi Ferdinaiidi Ducis ad S. R. Ma-
jellatem Regnum Polomaî Se Magnum
Ducatum LithuaiiiLe fpedat , quibus

Padis, Legibus & Priviîegiis juramen-

-

tifque è diamerro Nobilitas iiorum Du-
catuum contrariando vîvente Illuftrifl

iimo Duce Ferdinando, ëc S. R. Ma-
jeftareac Reipublica? inconfuîta &iiTe-

quiika , imo per Reicripta fua prohi-

bente , Ducem fibi Mauritium Comitemr
Saxanise y temere ac nulliter eligere prae-

fumpfit y eumdemque jam pro. hofte Pa-

trie Conftitutione Grodnenfi declara-

tiim ex iiiftinclu malevoiorum fèqui Sc

rnanutenere non inrermifit, talicerque

Cardinalia jura S. R. Majeftatis& Rei«

pubi, ac hujus Provlncix evertic ac

convul-
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coîivulilc. Idcirco , conlervato contra Snpîem,

larx legis Infractorcs, Judicio , decer- ''"j/j'""

nimus, quareniiscam G. Supremi Con- de la
fîliarii, quam Majores tx' Minores Ca- l'o^'^-

piranei; univerliquc pro prazieîiu Con-
^^

vencii Deparacij fuis 6c totius Equcllris

Ordinis liorum Ducatuum nominibus

plenarie 6c abfoiute Condirutionem

Grodnenfem ;, ablque uUa rellrictione ,

per publicam declaraLioncm manibus

propriis fubicribendam & figillis fuis

con(]gnandam oC Fxrmandam , inftanta-

neè acceptent ; deprecationem lolem-

nem, ratione ufurpati indebite contra

i ihibitionem S. R. Majellatis Conven-
ticuli & attentats Pfeudo-Eleclionis

aliorumque atcenratorum^S. R. Majef^

taris & Reipubl. in futuris proximè
celebrandis Comiriis Regni Generali-

bus 5 per fuos Deputatos praeftenr , Con-
ventum Pfeudo-ElecVionis ipfumque
Pfeudo-Eledum ac intrufiim ^ arque om-
nem prasteniionem novi Principis eii-

gendi vel infeudandi m cafiim flerilis

ciecclTusmoderni IlluflriiTimi Ferdinan-

di Ducis i in perpecaum inilantaneè eju-

xenti ac S. R. 'Majeflatis & ReipubL
iijper omnimoda de invariabili fubjec-

tione juratoriè caveant, in cam jura-

menti rotham : Ego, N. Juro Deo om-
riiporenri^ in S. Trinitate uni, Serenil^

iîmo
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SupUm. dxno AugLillo I î. Régi Poloniie Magiio-
*"

in.'"'' ^^^ ^^^^^ Lichuanic-e5& Sereniirimis fuc-

De LA cefforibus ejus Regibufque poloniae»
Polo- Moonlfque Diicibus Lithuani:e Se ReU

pabiiCcE . quia circa aigniratem illias oC

inregritatem Reipubl. fempcr llabo ,

& tam Preucio-Eled:um Mauririum Co-
mitem Saxonias, uti hoflem hujus Pa-

trie;, prour & quemvis alium qui Duxi

poft fata lUuftriirimi Ferdinandi Ducisi

in cafum (lerilicer fine mafcula de luna-

b s proie decedcnris 5 effe veller, ejuro,

& aiiuni Dominum & Ducem Curlan-

dia3, pra:ter Regem Polonias & Ma-
gnum Ducem Lichuaniie ac Rempubli-
cam, non agnoicam nec habere vole,

in nuiias fadbiones & intricationes cum
externis damnofas Régi Poloni^e Ma-
gnoque LithuanÎL^& Reipublicae , non
inrrabo, neque correfpondenîîam cura

exrernis , inruiru hujus Provincisa ha-

bebo 5 &: iincero corde extern as protec-

tiones ejuro, neque fuper avui/ionem

hujus Provincial à Regno Poloniar &
Magno Ducatu Lirhuanù-c pra6licabo,

imo pro retentione hujus Provincide

circa Corpus Reipubl. viram & forru-

nam licabo , & contra talem , qui no-
vam Eleéiiionem, vel etiam fine illa ,

Tjovam infeudationemDucis Curlandiaé

& Semigaliispradicare veilet^ tanquam

contra
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f

coîicia hollem Patria: infurgam. Sic me %''''»»

Deus adjavet &: Sanclum ejas Verbum. *"niî""'

Poil quod Jurameiirurn pntfticum , in De la

cafuin iledlium facoram lllullrilllmi
^°J-°'

modcrni Ducis Fcrdinandi , omnes Sta-

tus Ducamum Cudandix & Seniigal-

liiE 5 idem juramentum obfeL'vare tene-

bantur , nuUi alli quam Regibus Ôc

Rcgno Polonicï MagnoqueDucami Li-

thuanien immédiate parère fubjeclique

eîïe debebunt, quemquam alium Du-
cem, nifi Regcs &c Regnum Polonix

ôc Magnum Ducatum Lithuanix tan-

quam directes , fupremos naturaiefque

,

& tune jam utiles ac immédiates Do-
minos fuos agnofcere ac fidelitatem

fubjedionemque pnrftare, nifi folis il-

lis 5 tenebuntur & in commemoraro-
rum Regum Regnique Polonia? & Ma-
gni Ducatus Lithuanias poteftatem reci«

dent 5 fine ulla cundtatione , rum quoad
utile 3 quam ôc dire6tum & merum Do-
minium 5 obedienrquejvereribus tameiî

Juribus ôc Priviiegiis ac Libertatibus

eorum, tam in fpiritualibus quam in

fecularibus^etiam quoad liberum exer-

citium Auguftan.T Confellionis ( cum
qua ad Rempublicam accefîërunt ) per

Paéla fubjeàionis & incorporationis

cautis 5 ac per Conflitutionem Grod-
nenfem ailècuratis^ falvis manentibus»

iàlva
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Suplem. falvo qiioque jure & ufu Religîonîs

*'*jJj'^'Romano-Catholicae in formula Regt-

De la minis pra2(cnpt0 5& per ConfticLiriones
roio- Regni approbato. Qlice pnemida f4ctu-

ri func pro débita erga S. R. Majef-

taris 8c Remp. uti diredlos Dominos

,

fua fide ôc obedientia , ac fub pœnis
contra convalforcs Icgam fancitis, &:

rigore in eadem Conftitutione Grod-

nenfî expreffo , infiftendoque anteriori

Decreto noftro decernimusj quatenus

jjxta prjefcriptum ejus, adtum Conven-
Cîculi 5 feu înftrumentam Pfeudo-Elec-

rionis pr-efat^ , ac omnia fcripta &c Do-
cumenta eandein concernentia , ran-

quam per fe nu lia , jamque caflata ,

ex adtis publias &c ubicunque repcri-

bilia , éliminent , eidem Decreto nol^

tro anteriori fan sfaciant fub /imiii rigo-

re in eadem Conflicutione Grodnenfî

expreiïo, tum demum , expletis his om-
nibus , tanquam conditionibus , fine

quibus non ad defideria &c repraefenta-

tiones pro commodo& utilitate horum
Ducatuum , refpedtu futur! eorum Re-
giminis & ordinationis, in cafirra fte-

riiium fatorum moderni ïlluftriiTimiDu-

cis Ferdinandi, nobis faciendas tScpro-

ponendas rigore pracaUegarae Conftitu-

îionis Grodnenfîs , accédant ^ eaque pro«

jedivè ôc relative ad approbationem
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S. R. Majeftatis & Reipub»!. in futuris Suf>tem.

proximè, Deo dante, Comidis Gène- '*" ^^"*'

-raiibus nobifcum difponanr &decermi- ^^ ^^^

lient;, illis demandamiis, èc terminum Poio-

ad cxequendum idem Decrctum die 23.
^"^^'

Septembrisconfeivamusperemptonum.

(XIII). Remontrances de la Nohlejfs

contre le Serment , ojjrant des

Revcyfales,

COmparentibus :, G. Kenrico Joan.*

ne à Meerfeld , G. Depurarcrum
Marefchalco , & Generofis Depuraris,

ôc (atisfaciendo Becrero Commiiioria-

li. Documenta o6co originalia ad Pfeu-

do-eleélionem pertinenria , Germanico
idiomate confcripra , à Nobilitare fub-

fcripua Se {îgillara ;, necnon oiiginale

Reverfale Pieudo-eledi Comitis Mau-
ritii 5 Generoiîs Supremis Confiiiariis

ëc Hqueftri Ordini datum , (lib 2.€ta8c

data die j.Juiii manu propria ejufdem

Comitis Mauritii fubrcripruni & /igil-

latum producentibus , comportantibus

&reponentibus, atque fuppiicem libel-

lum porrigentibus tenons ejufmodi.

Nihil nobis gratins atque acceptius eft^ Remon-

quam ut in omnibus fidem noftram "^^^es,

crga S. R. Majeflatem & Rempublic. in-

tadlam atque inviolabiiem fèrvemus ,

ncqus
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SHple>n. neque iinquam de Duce Curlandi^ in

^'^ïu"^'
cafam aperturae oiTerendo quidquani

Dh la fufcepiiïèmus , ni fi nobis fpes fuiflèt S.

l^l"^'
R. Majeftati Se Sereniiïimae Reipubli-

cx non ingramm fururum in iis ad S.

R. Majertatem& SereniilimamRempu-
blicam lecurrere , quasPadIa nobis con-

ceiïiiïe & lecundum quidem temporis

rarionem maxime neceffaria fuiffe exif-

timaiîèmus 3 ac cum jam S. R. Majef-

tati & Serenilïim^ Reipubîicae ea Pac-

toruminrerpretatio fit, quod in cafum
deficientis linese Kettlerian^ utile etiam

ac imniediatum Dominium ad S. R,

Majeflatem &c Regnum Polonia^ ac

Magnum Ducatnm Lithuaniae fpe^tet ,

fubjccliillmo quoque animo hoc acci-

pimus 5 denominationi Comicis Mau-
riiii renunciamus , atone omnia infini-

menra in manibus ^ noFcris adhuc exif-

tentia , ôc quidem , denominationem
concernentia , ad eorum caflàtionem

porrigimus , nominatim ( i ) Conven-
tum pubiicum , de dato Mittavine, die

5. Juiii anno 1726. ( 1 ) Padum com-
binationis dedacoMittavia; 172^.

I

( 3 ) Delegati noftri de Ruremberg InA
trudtionem , de daco Mittavias die y.

Julii anno 1726. (4) Conventum pu-

biicum de dato Mittavia^ die y Mar-
di anno 1727. promittendo, ut fi ad-

huc
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hucpra:tereaquncdam invcnirenrur , ea •^«•'/'(f'»»

quoqiie fideliiîimè porrecturos eiVe &c '"^u^'"^
caiTaturos. Cum autem ad ea omnia de la

qiUT nos prcmunt , aperienda , concef- ^o^<^-

lio benigniilimc data Hz , pro qua gra-

tiofa propenfione humiliime peiToivi-

mus grares , proinde Celfïima! arquse

IlluftnlîimxCommilîîoni hiimiilimè ex-

ponendumedè diiximus , quatenus de
Juramento nobis injunâ;o non infirLicti

fumus neque inftruî potuimus , qiio-

niamejus neque in innorefcentiaîibus

,

neque in intimatorialibus ulla mentio

fadca eft , & contra infimd-ionem nof-

tram aliquid promittere , vci in nos

rafcipere , tes fit facultati noOcrx non
iubjedta ;, ipfaCeriliîimaatque Illudrii-

iima hac Commifiio pro priidentia fua ,

dexterirare atque juvandi alacrirate, fa-

cile perfpiciec , quanta inde turbatio

exifteret , fî hac in re fines mandat!

excedere fuftineremus ; attamen ut fi-

dem noruram &c cerriltimum arque in-

violabile obfequium interea deciare-

mus:> ^N^os per Reverfales ad ea qu.T à

me Deputatorum Mareichalco Mecr-
feld coram CelfKïima atquellluftrifTima

hac CommiiTionC; nomine Magnifico-

rum de GeneroforumConfiliariorum Su-

premorum , necnon G, Ordinis Equef^

U'is propolita funt fide iiiviolabili adf-

trin-
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SupUm. triiîgemus -, adeo ut S. R. Majeftati 3c

'"iiTr'^
Sei-eniiïîrricX Republicre in cafum dece(^

De la fus Celfifïimi Duci Ferdinand! imme-
poLo-

(iiatè flibie<5ti fimiis , in quem finem

eriam denomniationi Comitis Mauri-

tii itemm iremmque hifce renuncia-

mus , 8c. ullo unquam temporc , vel

de alio Daceconilitaendocogitabimus,

fidemqae femper illibatam Se obedien-

tiam fuper omnimoda Sc invariabili

( fubjeclione S. Pv. Majeftati & Serenifl

ûmx Reîpublica! fervabimus , hamil-

lima atque fubiedidîma fiducia freti

,

lit procès noftr^ fiibmiiilîiTiiTive de Am-
iieAia generali erga omnes Se (ingulos

gratioliilimum ingreiTum invenient , 8c

quod per Reverfales vicilïim à Celfîf^

fima atque lllaftrifïima hac Commif-
Tione expedtandas y nos circa Pada pri-

msva , Formulam Regiminis :, Statuta

circa Decidones Commiilbriales tam
anteriores quam novellas , Sc Lauda
publica 5 podèilionem Dignitarum jam
collatarum , necnon Bonorum noftro-

rum 5 five allodialium y five feudalium

,

five hypothecariorum , five emphiceu-

ticorum , haud turbatam vel turban-

dam, circa integram tocius rei Eccle-

iiafticx Augufi:an:e Conrefîionis admi-

niftrationem ejufdemqueReligionis per-

petuum exercitium ^ libertates Se im-

muni-
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miiiiitates & lummanm circa qiKrcun- ^/^w.

que <ï^' omnia anriquicùs acquifita &C '•"^j^^"'"*

concci^a juraj, &: Icges patrias, ram in de la

Ecclciiailicis qiiam in Poliricis & Se- tolo-

cuîaribus ,
penicùsconfervemur , (Se de-

fidcria no(lra de repra^fentanoncs pro

commodo ôc utilitate horum Duca-

tuum y refpedu , futuri eorum Rcgi-

minis (^c Ordinationis ;, in cafum fle-

rilium farorum moderni Celfifiimi Du-
cis Ferdinandi faciamus arque propo-

namus , iirdemquc cum Cci/illima Se

ïlluilniriina Commiilione difporitis de

dcterminatis, ad approbationem S. R.

Majefi:atis atque ScreniiTima! Reipubîi-

Cc-c 5 in Futuri s proxime , Deo danre,Co-

miriis Gencralibus accedamus , nobis

benigniflimè permittatur , quibus per-

aclis, c<:in iis, nimirum Comitiis Ge-
neralibus proxime futuris 3 à S. R.
Majeftate& SerenilTima P^epublica con-

firmatis , prazflationi juramenti , Cimm
remporisopuselTè judicabitur nos non
fubtrab-emus ^ eo ufque aucem , ut CeiC

& llluflri. ha'C Commiiliv. eam difterrc

,

ôc de fecurirare noftra Toîlicitam Se ne-

ceflfariam curam gerere ^ elibcrationem

abiegati noftn Capitanei à Medem fœ-
pius , adhucdum in nuperrima au-

dientia , humilîimè flagitaram , decer-

mere ^ ôc quam primum ad effedlum de-

ducere
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Suplem. ducere non dedignetur ^ obnixe ôc hu-
*"* j^""**" millimè etiam atque etiam petimus.

De la Proquapraecumnoftrarumjuftiirimarum
VoLo- benigniîlîma exauditione^ omni vene-
^^^'

racionis cultu perpecuo per(èveramus

humillimi atque obrequiofîfïîmi nomi-

ne G. Condliarioram Supremorum ôc

totïus Ordinis Equcfiris , Henricus

Joannes à MeerFeldt pro tune Deputa-

torum Marefchalcus.

Nos Commillârii S. R. Majeflatis &
Reipublica^ ad ejufmodi porreclum H-

bellum fupplicem, uîdmariam deciuo-

nem & refolucionem pro die 26. prae-

fentis daturos declaravimus.

(XIV.) Décret fur les Remontrance

précédentes,

COmparentibus peribnalîter depu*

tatis G. Ordinis Equeftris cum Gé-

nerofo Henrico Joanne à Meefeldr ,

Subjudice Goldingenfi , Marerchalco

fuo ,& refolutionem ac decidonem ad

fuum fupplicem libellum dari fibi pof-

tulantibus , atque Reverfale fuum infrà

fcriptum porrigentibus.

Nos CominilTàrii S. R. Majeftatis &
Reipublicas quoniam tam G. Supremi

Confiiiarii , quam G. Equeflris Ordo
documenta originalia numéro OOio

fuperius
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(îipciius fpeciiîcata ad Pleudo-cleélio- SupUm.

ncm fpedlanria , comportarunt, & de
'*''^^J'^""

faclo coram nobis repofaerunt & ref- de la
tituerunt ; idc'rco hoc in pundo ipfos Polo-

farisFecilIeDecreto noilro fententiamus,

in aliis vero panâ:is cjufdem Decreti,

pra:cipuè juramenti injuncfti cam ex

memorali nobîs à Generoiis ^ Maref-

chalco & Deputatis porredlo cognovi-

mus de iutelleximus
;
quod idem Jura-

menriim pra^ftare quidcm ex perfonis

fuis parari ellèni: 5 fednomine G. Nota-
bilitaris domi relictx, de quo inftructi

non lunt nec iiiflmi potuerunt , quo-

niam neque in Innotefcenrialibus neque

in Intimatorialibus ulla mentio deilio

fâcta efl: , &c ultra Inftrudtionem iibi

daramalîquid promitrere velin fe iiilci-

pere res non fit facultari eorum fubjedta j

vetantibas Laudis eorum publias quse

non permittunc Deputatis plus ultra

Inftruâiiones agere& promovere , aliàs

omnianulliratis vitio fubjecla eiTe, de-

clararunt ; & f\ fines Mandatorum ex-

cédèrent 5 turbatio inter i^fos fubfe-

queretur , ac de fide fua §c cerciflimo

atque invioîabili obfequio fuo S. R. Ma-
Majeilatem&: Rempublic. per feorfiyas

faas Reverfales Litteras anecurare vo-
lant j ideoex pr^emillis & aliis rationi-

bas nos permoventibus : Reverfali eo-

rum
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Suftiem. rum ftandum elfe ad intérim cenfuimus^
*M Tome

jj^
atque illius nobis ab ipfis porrigendi

De La pro die craftina terminum prœiîgimus
l'oto-

CN£.
Ôc afiignamus.

(XV). Reverfales de la Nohlep,

COmparenres Generofi Marelchal-

cus ôc Deputati feu Nuncii ex Dif-

uidibus 3 Reverfales Litteras fubmif-

fàonis fuae , fatisfaciendo Décrète ante-

riori porrexerimt eiufmodi tenons.

Nos infrà fcripti Supremi Confiliarii

ôc Deputati ex omnibus Diftriâiibus Du-
catuum Curlandiiie &c Semigaliae pro

generali de publico Conventu horum
Ducatuum , in term.ino per întimatoria-

ks Regice 8c Reipublicae Commiflionis

Tpvxdxo ,idefl:, pro 15. pn^fentis con-

gregati , ôc pleniffimè à fratribus nof-

tris ad infrà fcripta in{kudi , adheren-

do Padis primaevas fubjedionis noftra:.

Divo Sigifmundo Auguflo Régi Regno-

quePolonix &MagnoDucatui Lithua-^

nicT , infiftendoque juramento in For-

mula Regiminis anno i^iy.conftiruto^

acexpreiîb, &à Majoribusnoftriscirca

Inveflituras novorum Duaim pro no-

bis etiam poflerisfuis &in animas nofj-

trcis pracHito , tum demum difpofîtioni

ReipubliciE perlegem publicam in Co-
mitiis
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f

rniciis Generalibus Grodnenfibus pro- s

ximè pra^teritis anni iyi6. hzx , in
""''

vicLire ejus dcclaracioni JudiciarLeCom- de
milloriali obicquentes & obédiences

fub fide :, honore &c confcientia , ie-

quentia &c pofteris noftris in perpetuum
declaramiis & lliatLiimus.

i", Cum nobis;, premeriribus gravif^

Timis drcumilanriis 3 contra fupra aiie-

gara Pada &c juramenta réméré & nul-

liter evenrualem fucceilionem per elec-

tionem Comicis Mauricii Saxonis in

Ducem noltrum determinare acciderit,

ideo tam praefarx Pfeudo-eleCcioni,

quam ôc ipii Pfeudo-electo , tam omni
imaginariiE etiam pra,'Centîoni novi cu-

JLilcunqiie Principis eligendi in perpe-

ruum renunciamus, aâiis omnes pr^-

fatcE Pfeudo-elecliords , tam anterio-

res 3 quam poft latam à Republica le-

gem^cum omnia Conventicula,, Scripta

ôc Lauda , eo nomJne habita & fancita

,

uti legibus ôc juramentis contraria , Sc

ipfo fadto damnata ôc nulla , pro nul-

lis irritis ôc infublillentibus , in perpe-

tuum declaramus , caiTamus , damna-
mus , &c ex actis publias eliminamus 5

ipfumquoque Comirem Saxonij: Mau-
ritium per Conftitutionem Comitiorum
pro profcripto ex omnibus Rcipublicaj

èc annexarum ei Provinciarum , holle

Su PL. ToM. II. R Patriae

npl»m.

.

Tome
III.

LA
i'OLO-

' GN£.
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Saptetn. Patrîse &c invindicabili capite etiam de-

**"iii!""'
claramiis, & tanquam conrra talem.

De ia in quantum in pofterum hic comparere,
ToLo- ^ quidquam pro manutenenda pra^fa-

ra Pfeudo-electione moliri auderet,

infurgere nos obligamus juxta noflrum

pofîe.

2°. In câfum vero flcrilium farorum

moderni Celfifïiini Ducis Ferdinandi,

fuper non attentanda fub quocunque

prstextu vel colore novi Principis in-

feudandi praztentione , imo juxta jura-

mentum in formula Rcgiminis expret

fum fuper omnimoda ôc invariabili fub-

jedione Regibus Rcgnoque Poloniae

ôc MagnoDucatui Lithuanice , tanquam

nunc fiipremis &c diredis pro tune vero

jam utilibus Se immediatis Dominis

noftris iterum atque iterum quam fo-

îemnilïimè & facrofandè , fub fide,

honore ;, confcientia de nexu fupra al-

îegati juramenti , quod in totum ÔC

integrum readiimimus , inftauramus, 5C

ejufdem valoris & roboris (icuti à no-

bis e(Tèt prceftitum , fandè teflamur,&

profitemur , tum fub pœnis crimJnis

Ixfx Majedatis & Perduellionis noftro

totiufque Nobilitatis ac omnium Sta-

tuum hujus Provinciae , & fuccefforum

noRrorum nomine perpétue & irrevo-

cabilicer fpondemus de nos obftringf-

mus , F
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Tnus 5 cointelligentijis etiam Ôc machi- -?'«r-'^j».

nariones cum omnibus externis poten- '^'^

^^J'^

tiis in pnTJiidicium luprarcnptorum5&: de l\

<letrimentum Jurium S. Rv Majellacis l'^f'

êc ReipubliCcE luperhos Ducarus nullas

unquam &c in perpetuum habebimus ;,

nec pradicabimus:» fub nexibus , vin-

culis (Se rigoribus iupra exprelTis. Dâ-
tiim MittaNdn: die 16. Sepcembris anno

Doniini 1727.

(L.S.) Henricus Chriftianus de Brinc-

ken,LandhoiT-M.eirterus, t^c Su-

premus Confiliarius.

(L.S.) .Toannes Henricus Keyferlings

Cancellarius ôc Supremus Con-
filiarius.

(L.S.) Cafimirus Chrifiophorus Brac-

kel , Landmarerchaîcus ôc Su-

premus Confiliarius.

[L,S. ) Henricus Joannesà Meerfeldr,

Subjudex Goldingenlis, protunc

Deputatorum Marerchalcus :, ôc

DiftriCbaum Goldingenfîs Ôc

Windavieniis Deputatus.

X.S. ) Chriftophorus Fircks, Deputa-
tus DiftrictusFalfenfis.

L.S. ) Georgius Fridericus Klopman ,

Capitaneus minor Schundenfis

ôc Deputatus Mittavienfis.

L,S.) Chriilophorus-Joannes à Bruc-

R z ken
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Sufiem. ken didus Fock y Dcputatus

""m.'"'
' Mitcavienfis.

De la (L,S.) GeorgiusHenricus Hahn, De-
yoLo- putatus Candavienfis 3c Neuen-

burgenfis.

(L.S.) Otto Fridericus Behr 5 Deputa-

tus Frauenburgenfis.

(L.S.) Gotthardus Erneflus de Bud-

'

berg, DeputatusNeugutenfîs&

Baîdonenfis.

( L.S. ) Philippus-Georgius Hahn , De-

putatus DiftridtusBaufïîeniîs.

(L.S.) Gottardus Erneftus Haudring,

Subjudex Scelburgenfis & De-

putatus Diftiidus Dunabur-

genfîs.

(L.S.) Wilhelmus Fridericus de Bud-

berg Starofta Rumboski , De-

putatus Dunaburgenfîs ôiTrant

laulenfîs.

(L.S. ) Georgius-Fridericus Fricks, De-.

putatus Diftri6lu s Talfeniîs.

(L.S. ) Henricus-Chriftianus abOffem-

berg , Capitaneus minor Doble-

neiiiis , & Deputatus Didriclus

Doblenenfîs.

(L.S.) Gotthardus Fridericus de Loe-

bell , Deputatus Diftridus Do-

blenenfîs.

(L.S.) Magnus Chriftophorus Korff,

Deputatus Diilridûs Tucku-

oieniis. (L.S.)
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(L.S.) Joannes-Melchior de Funck , ^W^''»*

DiftridHs Tuckumenlîs Depu- '*"
/[;;'*

tatUS. De la

(L.S.) Georgius - Melchior Stempell ^^^^-

pro me , & Friderico Fîeiirico à '
'

Biftram , Dcputaci Auzenfes ik

Grenhofienfes.

(L.S.) Friderîcas ManteufFel , nomi-
nacufque Szôge :, Deputams Dil-

triélûs Eckavenfis.

( L.S. ) HenricLis GerhardasdePlettem-

berg 5 DeputatLis Di0:ri6luum

Afcherodeniis &c NerfFfeniîs.

(L.S.) Gotthardas Erneflus de Bud-
berg y DeputatLis Diftriduiun

Neugutenfis & Baklonenfis.

(L.S.) Gerhardus WilheLmus Nagell,

Diftriétus Alirchwangenfis De-
putatus.

(L.S.) Petrus Kofchkull, Zabelenfe

Diftridus Deputatus.

(L.S. ) Alexander-FridencusKorfFiDe-

patatus Seelburgcnfis.

(L.S.) Chriftopliorus Gideon Man-
teuffel dictas Szôge , Deputa-
tus Seelburgenfis.

( L.S. ) Gebhardus JoannesKeyferling

,

Deputatus DiPcriccûs Durbeniîs

Se Gramblenfis.

( L.S. ) Joannes Fromhold Buttlar , De-
putatus Durbenîis Se Grambfen-
fis, R 3 (L.S.)
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f.;/.«.. ( £^s^ ) Nicoiaus KorfF, Deputatus Dif-
*w Tome ^ ' nj^ ij C r

jji. trictus Halenpoteniis,
De la

(XVI. ) yilccuùîm:s portées contre le

Confeil fupréme à caufe de l'Election»

PRopofuerunr judicialiter generofi

InftigatoresRegni& Magni Duca-
Tus Lithuanias pro munere Officiorimi

fuorum agentes Adores , in &: contra

generofos Henricum - Chriltianum de

Brincken LandhofFmeifterum , Joan-

nem Henricum Keyferling Cancella-

riam , Conliliarios Supremos Curlan-

di^ & Semigallia: , necnon generoium
Cafimirum Chriftophorum Brackel > ci-

tâtes pro eo : Quia ipfi non contenti ^

quod contra Padla publica fubjedio^

nis horum Ducatuum cum Sereniiiimo

Div^e memoris Sigifmiindo Augufto

P.ege PolcnÎLiE anno M. D. LXL inira,

& contra juramentum hdclitatls Su^-e

Sacric Regi;^ Majeftati & Reipublica:

prcxiliturn ., d.c contra Refcripta ac inhi-

bitiones Sacrés Regiae Majeftatis, lîbi

légitime intimatas anno proximè prie-

terito M. D. CCXXVI. temerè elec-

tionem fibi Ducis > vivente Ilîuikilli-

mo Ferdinando Duce horum Duca-

tuum ufurpaverint & eandem promo-

verint ^ imo primarix èc principales

aurores
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aurores hujus illiciti a6tus exftirerint, Sti^ion:

licec jam ex inftantia eorumdem geiie- '^''^^p*

rofomm Inftigatorummodernommpro de ix

hoc teaierario aufu ad jiidicia Sacra: tolo-

RegiiEMajcdacis , Relarionani propria-

lum cicati fuiilcnc & ibidem convicti

iinc, &c nonniii ob fpem refipifcentise

de perfonis & bonis eorum executio

pœnarum hacufque dilata e(ïèc, abii-

tendo liac clementia S. R. Majeflatis

ôc ReipubliCcC , fpe impunitatis dudi

,

jam poil latam in Comiriis Generalibus

Grodneniibus legem, icerum Pleudor

eledlo fuo Mauritio Comiti Saxon ÎcE

non modo adhsferanr iplimec , led Se

silos Ducatuum Nobiles in fuiim per-

verfum & remerarium ienfum & edTiC-

tenciam Pfeudo-eleâio pertraxeriinr,

rebelliterque contra Sacram Regiam
Majeftatem procelTerunt , jura Sacras

Regic-e Majeflatis & Reipublicce in eof^

dem Diicatus habita perturbariint;, pa-

cem Se iecariratem piiblicam ac tran-

quiilitatem Reipubhca: ac horum Du-
catuum turbare nondefinunt; quoiiio

temerario aufu rebelles juribus Rei-

publiciE j> ac legis per memoratam Con{^
titutionem Grodnenfèm lat':E infraclo-

res extiterunt, Mandatis etiam judiciî

prc-efèntis non obtemperarunt , inno-

telcentialeique litteras à Judicio pr^-

R 4 ieml
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^piem. fenti Commiiïbriali tFanfmiflas , in

'%n."'' Diflridibus & Parochiis publicare &
i^E LA Conventum publicum , in elufîonem

ï^!f' Commifïionis indicere neglexerunt,

cointelligentias cum externis pradlica-

ruiir, ôc ab lis non ceiïamnt nec cet
fanr , pœnafque criminis Ixfx Majefta-

tis & Perduellionis tanquam fautores,

cooperatores & ailiftentes imo uti auro-

res in fe traxerunr , petieruntque iidem

generofî Inftigatores Regni ôc Magni
Ducarus Lithuaniae de perfonis èc bonis

eorum, eafdem pœnas criminales Per-

duellionis Conftirutione Grodnenfî in-

terpofîtas, ôc alias quam feveriHimas

decerni , extendi Ôc irrogari.

In termino ex innotefcentiis , parti-

bus i generofis Inftigatoribus Regni ÔC

Magni Ducatus Lithuaniae per Nobi-
Jem Michaëlem Nagrodzki , citatis per-

ibnaliter , comparentibus , atque co-

pias libelli feu propolitionis concedit

iibi petentibus.

Nos CommiiTarii Sacrs Régis Ma-
jeilatis ôc Reipublica^, ad affedatio-

nem citarorum ipfis copias libelli fupra-

diâ:i concelîimus pro die craftina cum
termini confervatione.

(XVII.)
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Suplem,

(XVII.) Accufui'ion nu nom du Duc con-
'\l'^'"'

trc les ConjeiUers par rapport a[es biens de la

cr diverfes 'inîcrventîons. Polo-
GNE.

INter generofos Infligatores Regni &
Magni Ducarus Lirhuanix Aclores ,

& generofos Confiliarios Supremos ci-

tatos. Cum Partes ut fupra companiif-

icnt, atque citati allegalîenr;, quod ad-

diti antea ipfis Patroni ablque compiil-

forialibus patrociniam Se alliftentiam

hac in caudi prxftare nolint; ideô ad

ipfos compulforiales extradi^^c ad con-

ferendum cum iplis dilationem compe-
tentem concedi fibi petentibus.

Intervenientibus ad eandem caufam

generoiis Plenipotenribus ïlluftriflimi

Ducis Curlandice &c Semigallise Ferdi-

nand! 5 in rem ejufdem liluftritatis

agentes 5 & contra generofos Joannem-
Henricum Keyferiing Cancellarium ho-

rum Ducatuum , &c Cahmirum Chriflo-

phorum Brackel, pro eo. Primo: Quia
gencrofi CancellariusSc Brackel, fum-
mas Tuas in Pra^feéluris Ducalibus hx-
rentes in Celfiiîimam DucifTam tranflu-

lerinr, eidemque Prxfecturas Ducales >

Suhrs 3 Jacobshoff & Deguhnen in

pofTelIionem reaîem y privata autoritate

contra inhibiiiones S. R. Majeftatis

R 5 tradi-
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Siif>h7n. tracliderintj itaque fuppîicant genero-
41* Tome

JQg Pienitotcmes , lu iecundiim inhibi-

De la bitionem de contravennonem commit
^oLo- fani fummis Pra:fads adiudicenmr , du-
^'^^' pliim accepta pecuiiis folvant, <ScPr^-

feduras lliurcriffimo Duci rePdtuanr.

Secundo ; Quia Vrxfdn generofi Citati

fyivas Ducales & Arcem Miciavieniem

ipoliaverunt :, Se ex lignis Ducalibus,.

lapidiburque ex arce de fâd:o avullis„

ilbi domos iuas Pcruxerunt , & teéta.

carum médium eriam iapidibus Ducali-

bus avulhs texerunt ; hno generofus de
Brackel Scalam asgregio lapide Iculpro-

exftruélam , quâ inhabitarioiaem arcis«

afcendebatur deftruxit > de pra funda-

menro extrueiid.^ domus fua: ufas efc»

generOiUS Canceliarius fulcra lapide-

Icuîpto in Arce exilruda deftruxir,.

êc pro fundamenro domus fux con-?

mlit: Cum igiciu- Domum Arci Du-
cal! tam frivole illatum ab ils repa-

rari non poiïît ; petunt generofbs.

Plenipotentes y ut eorum xdcs ex fyl-

vis ôc materialibus Ducalibus > etiam

€alce Ducali , exrruct^ :, Illuftnfïî-

mo Duci adjudicentur. Tertio : Quia
generofus Canceliarius folus fyîvam

Ducalem ad Praefedlurann Hoffzumber-,

gen fKam > totaliter ipoliavic , ligna

xnajoia live trabes excidir,, ôc pro pe*^

eu nia
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cunia parara vendidit, hiiic pro hoc SupUm.

danv.io IlluitriHimus Dux decem mil- ^^^j^^^'"^

lia Imperialium prrcendic fibi re- de la.

fundi & exloivi. Quarto : Quod gène- foi-o-

roilis LandhoifiiieiilcTus &c generofus

Canceliarius /iQiul in Oeconomicispef^

limè dilpofucrint, PrcXpecVuras Ducales

viiiori pretio quam debuillcnc aliis in

arcndas conceilèrint; pecunc itaque ge-

neroii Pleniporentes 3 ur hx Pn-cfedtura:

per generolum Capitaneum Majorem
OiTemberg , & gcnerofum Subjudicem

Haudring inquirantur , & ut Illuilriili-

mo Duci iidem rcdditus^quos Pr^efedlu-

XX, prxfata: plus quotannis ferre porue-

runt , vel à Corifiiiariis Superioribus^

vel à poireiioribusexfolvantur : Pracfec-

turx autem inquirenda: funt Eckhoff-

ken, Brandenburg, Pankelhoff& Aut-

zen. Quinto : Quia autem generofî

Confîliarii Superiores cum redditibus

pelîimè dilpoiuei-unt, fupplicant gène-

rofos Plenipotenres , & uimmam ex

calculatione Illuilrium &Magniiicoruni

Calculatorum , culpa eorum relultan-

tem ; item id quod nuUo jure accepe-

nint & appropriaverunt , paratilîima

pecunia exiolvere teneantur, & pro

tam iniqua & legi contraria difpofi-

tione mulcba graviori condemnenuir ia

iiillanti»

P. 6 inter^



CN£

55)(5 Les Intérêts Presens
SitpL^m. Intervenientibns quoque ad eandeni

'^*\ii"^"
caufam Generofls Adamo Kofcîufzko

De ia OberburggiabiockConiilario Supremo
^^^^^' Curlandix , Friderico Georgio Radzki,

&: Adamo Bachholt^Capicaneo adver-

fus Generofum de Brackel proponen--

tibas ex eo. Qjia G. Chriftophorus de
Brackel , utî quondam prsEteiiuis De-
putarus Generofi Ordinis Eqaeftris in

Poloniain , minime veritus pcenas le-

giim , adverfus recalcitratores Juribiis.

Regni Poloni.E , fedicionis motores ac

convellendorum Jurium fomentatores

,

& ac fi famofîiïimo libello circumfcrip-

tores , rigorofiiîimè ftamtas., ima in vi-

lipendiam earundem legum , & ever-

iîonem flatus publici , aurus ell^teme^

reqiie praefumpiit in Conventiculo No-
biliratis extraordinario hic Mittaviac

anno proxime pr^teriro 1726. die 16
Juniî, îegibus Regni vetiro, acRefcrip-

to S. R. Majeflatis & Reipublicce iii

ordine ad eligendam proprio m^otu fua

aliitm Ducem Curlandia: & Semigal-

ïîx focere motiva , relationefque no-
xiis fraudibus ac moliminibus repletas

adducere , Generofam Nobilkatem lî-

îiiilrè informare :, pund:a in numéro
fex mutarionis ftatus futuriq.ue malt

cventus Generolse Nobilirati propone-

re , & ac il foribus Ciudandieis im-

mniens
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minciis peiiculiim extiteric jConvulfivè ^"P-^

expîicare , ad fedicioneni Generoiam
Nobilitatem concirare, & ad contra- de ia

riajii Juribiis Mateftaticis & Reipubli- ^^^-"^

ca: elechoncm Ducis Ciirlandici ani

mare, GeneroiumComitem Mauritiuni

in fururum Ducem Curlandiae & Se-

migaliir Generofse Nobilitati corn-

mendare , ex poft prarconcepco quo-
dam rancore & maîevolentia erga Ge-
nerofos Delarores priEhabita , eofdem
verbis calumnioiiilimis , honorem &C

inregram famam denigrantibus , judi-

eialiter decîarandis , afficere , ac in

profticurionem eorumdem plarima ir-

realia proFerre, Generofa; Nobilicati

odio^v: periculo vitae exponerCsaliafque

permultas caiamnias ac inconvenien-

tias fcripro , perniodum libelli pafqui-

natici notaras inferre pra^liimilr. Proin-

de Generofi Intligatores Regni & Ma-
gni Ducarus Lirhuania? fuo cum de-

kcore & adoribus , veciirrendo ad

jus publicum , pcenas criminaîes inde

demeriras j, legibus Regni ftamtas. Ta-

per eodem citaro extendi petenribus»

Interveniente iridem ad eandem cau-

fam Genero(o Philippo-Henrico Hahn
Land-Marefchaicos oc Confiliario Su-

premo contra Generofos Citatos pro-

ponente ex eo : Qi-ialicer liiuîlrilTimus

Curian-
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s»plem. Curlandix Se Semigallias Dux poft
élu Tome

ç^^^ geiierofi olim de Biiiggen Land-

De la Marefchalci ôc Supremi Confiliarii ,

roLo- vacante adhuc ejufdem fundtione , in-
^^^'* tervenienrem ftatim in lociun ejuHlem

Laud-Marerdialci deFiinCti coniHtueric,

& iicreris tuis de Dato Gedani die i 5

menlis Junii anno Domini 1727. nota-

tîs 5 manu faa propria rubfcriptis ôc

iigillo munitis ; ordinaverit y hoc fada
intei*venientem casteris tribus Confilia-

fils Supremi s prîeientaverit , ac ut ju-

ramencum reciperent , poRalaveric, &
quamvis Generofus Oberburggrabius

vihs iitteris taliter reproductis , mftan-

tix incervenienns annuerit , casreri ta-

men duo G. Coniiiiarii Supremi , fci-

licet LandhofFmeifterus& Canceliarius

id retra6larunt , ac in contravencionem

& convullionem Conftitutionis novellae

Regni anni 1716. qua mediante Cel-,

illîimo Duci falvx per omnia jura pof-

ieiliones <k pnsrogativs refervata: funt,

de omnia attentata contra inhibidones>

Mandata & Refcripta S. R. Majefla-

tis :, figiianter indebitè uturpati ultimi

Conventiculi cum omnibus Adlibus >

calîata extiterunt : Generofum de Bra*

ckel in Marefchalcum nominarunr y

privata autoritate elegerunt , juramen-

sumque ab eo receperuiit , quo fada
jura
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jura Ôc Cor.tlitutiones Regni convulle- •SV'-'»'

niiu 5 llkiilniîimo Duci temerè fefe '*'' ?}"''

oppoiuerant i idco eanJem intervcu- dp. ia-

tionem admi:i , pro convullione Legis ^01.0-

pcenas decern.i , Elecî;ioiieni Gcucroli
^^'^^

Brackci uti iiullam 6c fnvolaiTi elle de-

çlarari , de ex aélis eliniinari , manda-
ri ;, ab hoc Odicio Gencroiuni Brackel

amoveri , inrervenientem circa Oiiicium

Land-Marcrchalci maiiiucîieri Se con-

ièrvaiî , in damnis litifque expen(îs

cauiàris «Se caufandisGeucroiosCicatos

condcmnari, pecentc.

Quarum intervencionum Citati co-

pias petierunt.

Nos ComminTarii Sacra? Regiœ Ma-
jeilaris (k ReipubliccE, fiquidem cita-

ti alleganr , quod addicti anuea Patroni

&: Defeniorcs abfque Corapulforiali-

bus hac iii caufa patrocinium fuuni

deneg-^nrj ideo Compuuoriales Litteras

ad eofdeiii defenfoies \ patronos ëc

Advocaros y urpore Nobiles Ziegen-

hom 5 VierliLiff, Hefpe , N4etz, & Lan»
ge ex Cancellariâ noftra excradendas.

e^Ie cenfuimiis , & prcrcifis omnibus
ukerionbus dilationibus , tei-minum ad
refpondendum , fub fuccubitione in

caufa peremptorium Parribus pro die.

fahbacîii proximo prœfîgimus. Quoad
mceivenciones ad Caufatn praclentcra

fadas ^
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Saplem. fadas , eammdem commun!cationem
àti^Tamt

c^^j^j-a; parti pro eodem termino cou-

de LA celîimus , ac infuper fufïicientiorem

Polo- comportacionem Documentorum ultra

ea qiicc jam Generofus Marefchal-

cus à generofo Equeftri Ordine com-
portavit :, utpote Litterarum UnîveiTa-

iium pro Coiiveniiculis , Inil:ra6tionum,

& omnium aliarum Scripturaram Cor-

refpondentiarum , ad Pfeudo-eleclio-

nem fpedtantium , neceirariam efle adin-

venimus , comportareque pro die

Veneris proximè futura citatis ingun-

gimus.

(XVIIL) D/cret d'Ammft'ie.

IN termino ad refpondendum G.

Confiliariis Supremis , in cauia G»
Inftigatoram Regrd & Magni Ducatus

Lithuanii^ Adorum contra ipfos infti-

tuta 5 confervato , in diem hodiernam
incidente ^ cum îidem G. Inftigatores

Kcgni & Magni Ducatus Lithuanias

per Nobilem Michaëlem Nagrodzki

,

citati vero G. Supremi Conliliarii ^ ut*

pote Henricus ChrifHanus de Brinckeii

LandhofFmeifteras & Joannes-Henricus

Keyferling Cancellarius , atque G. Ca-
fimirus Chriflophorus Brackel , unà
cum additis luis Defenforibus , corn*

paruiilent>
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paruillenr , arque (atisfaciendo ante- SupUm.

riori Decreto noilro , varia lirceraroria '*"^^^'""'

Documenta &c litteras correfponden- de la.

tiales ad Pfeiido-eledionem fpedtcLn- ^[olo-

tes y comporrairenr , Generofique Ivîa-

relchalcus ac Deputati Eqneftris Ordi-
nis , pro ipfis ac pro Ce ^ ut generalem

iilis Amncftiam concedercmus ^ iiiRan-

tiam fecilïent 5 &c eo nomine fuppli-

cafient , inrervenientes quoque lupra

in ProcelIIi exprefîi comparullfent.

Nos Commiflani Sacras Regiae Ma-
jeftatis ôc ReipubliccX , auditis & benè

perpenfis Partîum controverfîis > licet

quidem citati , nulîum jus eligendi fibi

Ducem in Cafum fterilium fatorum II-

luftriilimi Ferdinandi Ducis habentes

,

contra Fada rubjeâ:ionis& incorpora-

tionis horum Ducatuum Regno Polonia;

Magnoque DucatuiLithuani^, ôc con-

tra juramentum quo Te antece(Tores

eorum modernofque Citatos eidem Sa-

crée PvegicT Majeftaris Se P^egno Poîo-

nia^ Magnoque Ducatui Lirhuanîaî , in

tali ca(ii. fupremum Se immediatum
Dominium , ac utile horam Ducatuum
recognolcere Se iiabere fubmiferunr Sc

obftrinxeruntjprocederunt;, dum ad eli-

gendum Comitern Mauritium Comi-
tiola diilridibus indixerunt , eandem-

que eledioaem promoverunt , delega-

rum
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Sp.pUm. tam à S. R. Majeftare cam licreris in-
*" Tome hibitoi'iis venientem , ne ad eam acce-

P£ tA derent , non attendemnr , eamque uti

roLo- primores hujus Provincial non i - pedi-
^^^* verunt, & de fado eandem perfecerunr,

prxdiclum Comicem Mauritium in Du-
cem elegeriint , arque poft legem Conf-
ti tudonc Grodnenfi laram , iterum ei

non attenta , hanc Pfeudo-eledionem ,

indidis Nobiiitati Conventibusi ratifi-

cari & confirmari procurarunt ^ atquî

huic Pfeudo-eîedo , qui pro hoUe Reî-

publics declaratus eil: ^ temerè adh^sfc-

riinr p alïîfrentiamque iili praebuerunt,

quibus illicicis proceilibus & attentati»

jura S. R. Majedatis & ReipuWicas

,

Padaque fubjeàionis & incorporation

nis 5 Formulam Regiminis ac novella-H

legem vioîarunt , ex indeque jure me-
rito pœnam in Conftirutione Grod-
nenfi valiatamin fe rraxerunt,& eiderxi

fuccubuerunt , niliilominus vifa efFec-

tiva per iilos ConlHtutionis Grodneniîs

executione , & ad menrem S. R. Ma-
jcilatis &; Reipublica^ appiicatione ,

rum attenta fupplici inftantia Statuutn

Curlandiœ pro lilis facla , qui infimul

&: in communi cum iifdem Suprem.is

Confiliariis fe exceiïîilè agnofcunt , <Sc

tam fibi , quam illis Amneiliam Gcnc-

lalem hoc ïn pundo concedi Tubmif-

fiflime
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lime, fiipplicanc, ÔC quia nullam ex- Supt^m.

uns pro manutendone hujas Pfeudo- **« '^"'"'^

eledtlonis, & alia factione pra:judicio- Dt la

fà Juribus Majelkcis ^z Reipubiicx ^olo-

fuper hofce Ducariis habitis , corref-
^''^'

pondentiani habent vei habebunc,ja-
ramento id ipfum comprobaîuros fè

ofFerunt. Ideo hanc AtnneîHam, quan-
tum ex nobis eil , concedendam e(Iè

duximus ^ & ut à S. R. îviajeftate &:

Reipublicte approbecur , procurabimus

,

ab aclioneque prsefenrer Generofum
Inftigatorum Regiii & Magni Ducatus

Lidiuania; eofdem Generofos Confiiia-

rios de univerfam Nobilicarem, quoad
attentata Pfeudo-eledionls , liberamuSa

prcEvio ramen eorundem Cicatorum ju-

ramenco in hanc Rocham pr^sdando :

Ego : N. JuroDeo omnipotenri in fane-

ra Trinirate uni , quia nullas correi^

pondentias cum externi pro manurcn-
tione Pleudo-eledtionis Comids Mau-
ndi vel alceriiis cujafpiam Ducis Cur-
landici promotionis, habeo nec habcbo ,

nihilque in detrimentum Jurium S. R.

Majeftads & Reipublic^e in hos Duca-
tus habitorum cum externis pracdca-

bo. Sic me Deus adjuvet & Sanc]:uiTi

ejus Verbum. Interventionibus Indi-

cendum faivis , proue de jure , manen-
tibus. Quoi quidem juramenrum ci-
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Snpltm. tati , eredis diiobus dexrerarum ma-
«H Tome

jjj^
nuum ad fîdera digiris , in facie Ju-

de la dîcii noflri Commiiliorialis praeftite-
roLo-

j-unr.
G NE.

(XïX.) Contmtaùon de l\tccufaîlon contre

le Confe'l Suprême par rapport

aux Biens du Duc.

INter Generofos Indigatores Regni
& Magni Ducatus Lithuanix ex de-

latione Illuil:ri{ïîmi Ferdinand] , in Li-

vonia Ciirlandia^ & Semigallicc Ducis

,

agences adlores ab una ,* atque Genero-

fos^Henricum-Ch' iftianum de Brinckeii

Landhoffmeifterum , Joannem Henri-

cum Keyferling Cancellarium ;, Ada-
mum Cafimimm Kofciufzke Ober-
biirggrabîum , G. Caiimimm Chrifto-

phorum Brackel , prcXtenfura Land-
Marefchalcam , Se fuccefïores Generofi

olim Braggen Land-Marefchalci , cira-

tos 5 parte ex altéra : Partibas Generofîs

Infligatoribus Regni & Magni Duca-
tus Lithuania! per Nobilem Antonium
Czefzkiewicz , IlluftriiTimo Duce per

Generofi Hahn & Nobilem Radzki
Plenipotentes , citatis per nobiles

Vierhu6F& Lange , fuccelToribus Brug-

gen , per G. Wilhelmum Grothus

,
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Gencroib Kofciusfzko perfbnaliter Sui^Um.

comparentibus. au^Tom^

Ec adorca parte ex propofîrione de la

ûicL proponente pcrfonalemque Com- Polo-

paritionem G. citatorum urgente Ge-
Herofo vero Adamo Kofciufzko addi

libi defenforem Nobilem Hartmann
petente. Propoiitionis vero ténor effc

eJLilmodi : G. Inftigatores Regni &C

Magni Ducatus LithuanLt ex delatio-

11e Celiîlîimi Ferdinand! Curlandiœ ôc

Semigallirc Ducis agentes , reailumen-

do anteriorem propofitionem fiiam

eamqae meliorando propoTuerunt con-

n^a G. Supremos Confiiiarios in eo :

Qiîia ipli in contrarium Ofîiciorum

fiiorum 3 Juriiinfique publicorum con-

vulfionem auii iunt Se prrcfumpie-

rant , quam plurima Damna , docu-

mentis judicialiter prodad'is dediicen-

da 5 Domui Ducali infen-e , in rébus

œconomicis pelTime diiponere . funimas

varias , ad Cameram Ducalem (pectan-

res iibi appropriare , rationes & redditi-

biis Ducalibas jufto tempore non per-

cipere, Pra^fecturas Ducales variisper-

fonis 3 ex amicicia ôc ob donna, vilio-

ri prxtio Se fere pro dimidia fumma
arendare , vel abfque importatione fum-
raarum ad Cameram eafdem in Aren-
dam miccere , tum ex omnibus exfolu-

cis
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Siij>îem. tris fummis exfolurorum làlariorum &Z
*'*

xn.'"^
debirorum maximas fummas participa-

De LA re 5 & qiiafi tora falaria ôc débita ex-
roLo- folviflènt , Celfîiïimum Ducem fallere,

Qu^ftore Langeiibein proventuumDu-
calium damnificatori connivendo ratio-

nes ab ipfo per longum temporis fpa-

tium recipere neglexerunt , exindeque

cuipam latam detrimento proventuutn

Ducalium commiferunt , fùmmarquc
notabiles in Regiftro Dominorum Cal-

culatorum notatas , ad folvendum Cel-

filîimo Duci actori debenc , arcem Mit-

cavienfem Sylvafque Ducales , prserer-

tim Generofiis Cancellarius à Brackel

fpoliaverunt 5 & ex lignis Ducalibus la-

pidibu,rqiie coâris & Iculptilibus , ex

Arce de fado avuifis , (ibi domos Tuas

ftmxerunt j ^di{icarunt,& teda eamtn
xdium etiam tegulis Ducalibus avulfîs

texerunt , imo Generofus de Brackel

fcalam asgregiam lapide exiculpto ex-

triidam ;, qua in habitationem arci?

adfcendebatur , deftruxit & pro fun-

damento extruenda: Domus fux con-

tai ir ; Ôc quamvis idem Gen. Brackel

,

quâ Capitaneas Major juramentum fi-

delitatis proeRiterit , nihilominus ta-

men in contrarium juramenti fui ad-

verfùs Celfîlïtmi Ducis negotia geiïit , :

cundemque yariis injuriis afecir , Se -

contra
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courra eundem machiiicitus eft, proue Su^Um.

cicariones & ftatus caulre ex Inihiitiâ -«^^'""'

CelliiTimi Ducis, contra eundem ema- df. la

nara: , enarrant, armamenrario Ducali roro-

delpoiiato bombardas Mauritio Comi-
ti extradidit , ac reliqui Confiliarii ,

tam bombardas , quam tormenra extra-

diderunt j Refcripra & Mandata S. R.

Majcilatis ad infrantiam Celfiiîimi Du-
cis emanara ;,

quam plurima convulfe-

luntj <3c iifdem multoties contravene-

iiint, Officiifque fui abufi funt; nota-

Hles fummas Cellilnmum Ducem con-

cernentes fuppreiîerun t ; (ScquidemGe-

rerofus Cancellarius Domum Ducalem
in quam plurimis equis , canibus , cu-

pro 3 nummîs :, aliifque rébus mobiîi-

bus, fpoliavit, Domum Typographi
indebirè occupavit & fibi appropriavir,

Kmerhones Ducales magnx ftatunT pro

rriîitibus FaiiTis vendidit , idque con-

tra publicam S. R. Majeftatis & Rei-

publics prohibitionem ^ ex liligine ab

extraneis cum maximo omnium urbium
detrimento recepto magnum fibi com-
paravit lucium , teftanre correfponden-

tiâ cum Qucxftore Langcnbein remoto
habita 3 ipfeque folusG. Cancellarius

Sylvam Ducalem adPr^feduramHof-
fzumbergem iltam totaliter fpoliavir ,

Ifgna majora ilve crabes excidir, & pro

pecunia
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SutUm. pecania parata vendidit , quod dam-

*'*in'""'
"^^'^ tocaliter illatum Celfiilîaïus Dux

De la ioogo. Impeiialium Thaleromm jfîbi

Polo- taxât & ^ftimat. Generofus vero Kof^
ciusko Oberburggrabius fummam ex

calctilarione Dominorum Calculatorum

dedudtam fîbi recinuic. Pariter quoque
Generod fucceflores olim Generofî de,

,
Bruggen, Land-Marefchalci fammam
ex calculatione Dominorum Calcula-

torum ad foivendum debitum nullo

jure retinuerunt 5 aliaque permulta

damna 8^ inconvenientias probandas

intulerunt ; fique omnes Generofî Con-
filiarii Supremi , praecipuê LandhoF-
fmeifterus & Cancellarius , iidentibus

juftitiam eamdem, obliti rimoris Dei

ôc juramenti fui fuper Officiis pr^ftiti

pro jure Se confcientia makis perfonis

non adminiftrarunt ; miferabilibus per-

fonis 5 Vidais &c Orphanis ex Olïîciis.

fuis non fubvenerunt ', contra jura Pa-r

tri:E proceiïèrunr> eaquemultotiescon-

viilferuntj fententias iegibus contrarias

tulerunt; appellacione ad judicia S. R.

Majeftatisrelationum propriarum agra-

vaminolîs Sententiis interpoiitas , non
admiferunt , exindeque damna quam
piarima multis perfonis intulerunt i

corruptionibus inh^ferunt, ac fammas.

norabiles in vim corruptionis pro lu-

crawdis
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crandis caufis oblatas , ab utrifque par- SHf>lf?n.

ribus recipere non erubuerunc. Paricer -*'' ^-'w*

quoqae pro Ofhciîs & Capitaneadbus ^g l'^

collatis lummas perceperunc , non ta- voio-

men eadcm Officia contulemnr , nec ^^^*

fummas acceptas poft coUationem Of-
fîcîoruni reftituerunt , imo eafdem in

bucLiique recinueriint contra prohi-

bitionem Juriam Cuiiandi;!: & Semi-

galiix
i
perfonis alienx Religîonis Offi-

cia publica diftribuerant, aliaique ma-
ximas inconvenientias commiferunt ;

necnon ftante &: pendente lite in judi-

cio pra:renti Commiffioriali S. R. Ma-
jeilatis & Reipublica^ agitara , Pifcatu-

ras unà CLim Pifcatoribus fibi appropria-

rant 3 Se loco pifcium recipiendorum

tocum proventum de iifdem Pifcaruris 3

lad Cameram pendi Tolitum , ubi ipfis

,

modo fpolii ^ contulerunt , taliterque

fpoliam pendente lite commiferunt ,

Celliffimum Ducem poileffione priva-

runt. Quapropter tam ob crim.en pecu-

latus 5 quam Se alia crimina modo
quo iupra com.m.iffia , eofdem Genero-

fos Confiliarios pro qualitate delicti

puniri , Officiis fuis privari ad fatisfa-

ciendum. 3c compenfandum in fummis,
ex calculo Camerse Celfiffimi Duci pro-

venientibus y unà cum Proviflonibus

,

{Iringi Sc compelli , tum fummam per

SuPL. ToM. IL S nobi-
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SupUm. nobilem Langenbein Qiia^ftorem remo*
au Tome ^^^^ Uluftiillimo Duci fuppreflàm 5 ex

De la q'^^o is idem Qiiœfcor non fit folven-

PoLo- cio^ folvi decernij domos ex materiali-
^^^' bus Se lignis Ducalibus extradas &

exa^dificatas Cel/iilimo Aclori adjudi-

cari 3 in damnis litifque expenfis con-
demnari , aliaque qux de jure venerint,

ftatui y decerni & fenrentiari.

Nos Commidàrii S. R. Majeftatis Se

Reipublicx neceflàriam efle compari-

tionem Citatorum adinvenimus , eif^

que pro die crafdna perfonaliter com-
parere mandamus ; Generofo vero Ada-
mo Korciufzko ;, nobilem Hartmann in

defenforemaddimus , & Compulforia-

les ex Cancellaria noilra extradi per-

mittimus;, terminumque pro die crat

tina partibus confervamus perempto-

rium. Adum Mittavi^ die lo. Novem-
bris 1717.

Inter G. InRigatores Regni Se Magni
Ducatus LithuanicE ex delatione Illuf^

tridimi Ferdinandi Curlandia^ & Semi-

gallia^ Ducis. agentes Adores ab unâ,

arque G. Sapremos Confiliarios citacos

parte ex altéra , partibus utpote G. InC-

tigaroribus per nobilem Antonium'

Czerzkiewicz , îlkiflriflimo Duce per

generolum & nobilem Hahn Se Radlzkf

Plenipocentiarios fuos , citatis G. Con--

liliariis

7

J



DES Puissances de l'Europe. 411

filiariis peiTonalitcr comparentibus. Et %'<•«•

autorea parte propolitionem fuam reaf^
'*"inr^''

fumente tam & gravamina à G. Eq. de la

Ordine per G. Henricum-Joannem à p^'-o-

Meerfeld, MarefchalcLim ejufdem Eq.

Ordinis porre6la produccnre ôc perle-

genre.

Intervenientibus ad caufam pr.x^n-

rem G. Phiiippo-Henrico Hahn peL-fo*

naliter, G. Adamo Kofciufzko ibidem

perfonaliter , G. Ernefto Frumholdo ab

Olîen-Sacken , Capitaneo Durbenfî ici-

dem peiTonaliter ; G. Alexandre Pies-

zewski 5 CommiflTario feren. Principis

Regii Jacobi ôc generofo Brunnow
j

rum Se Nobiii Wilhelmo Brabender

Condliario Aulx Berolinenfis, ejufque

conforte per Nobilem Antonium Cze->

fzkiewicz, nobiii & erudito Sartorio

perfonaliter.

Et citata parte communicationem
produdtorum à parte a6toreaInfi;rumen-

îorum Se Documehtorum concedi libi

petente.

Nos Commiiïarii S. R. Majeflatis Sc

Reipublicx expetitam communicatio-

nem produ6torum Documenrorum Sc

Inftrumentorum citats: Parti concedi-

musj&terminum prodie fabbathi proxi-

înèfuturo confervamus peremptorium.

ÂdumMittavicedie zz.Nov.anno 1727*

S 1 Inter
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SHi>!em. Inter Generofos Inftigatores Regni
auT^^e ^ Magni Ducatus Lithuaniae ex dela-

PE LA tione Illuftrîirimi Ferdinandi Ducis

Polo- Curlaiidi^E ôc SemigallicE agenres a6to-
^^^'

res ab una , atque Generofos Confilia-

rios Supremos citatos parte ex altéra j

partibus adorea & citara , tum & in-

tervenientibus , ut fupra , comparenti-

bus.

Et quidem Generofis Inftigatoribus

ex delatione llluftriiïîmi Ducis propo-

fitionem fuam reaifamentibus.

Generofis vero Confiliariis ;,
Lan-

dhoffmeiftero , Cancelkrio & Brackel,

in fcripto fe juftificantibus.

Generofo quoque Kofciufzko fuo

pro interelTe refponfionem in fcripto

producente ,* & demum intervenienti-

bus fuas quoque propodtiones propo-

nentibus ,& interventiones fuaspromo-

ventibus.

Generofis quoque Inftigatoribus ad

refpondendum Generofis Confiliariis

replicantibus , & inquifitiones educ-

tas contra Generofos Confîliarios Su-

premos reponentibus.

Nos Commiflàrii S. R. Majeflatis&:

ReipubiicsE pod Parcium controverfias

caufam praefentem ad Feriam quarram

proximè futuram diftulimus , inquifi-

tionefque repofitas retiniiimus ^ atque

noviter
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novirer prodadlonim Documcntorum Suplevt.

communicacionem Generoiis Coniilia- *" ^^"'*

riis ad eamdem Ferîam quartam cou- ^^ ^^

celïîmuS;» coiifervaado Parcibus tennl- polo-

num peremptorium.
^^^*

( XX. ) Décret de condamnation contre le

Grand Conjc'iL

NOs CommiiTarii S. R. Majeftatis

& Reipablico: auditisj & bene per-

penfls Partiumcontroverliis, allegado-

nibus &: défends ;, tum litteracoriis Do-
cumentis, teftimoniîs, calculationibuf-

que y ledis &: matura deliberatione Ju-

dicii noftri difcailîs , propofitionem

Generoforum Iniligatorum Regiii &
Magni DacatusLithuaniiE ex delatione

IlluftiilTimi Ducis contra Generofbs

Confiliarios Supremos horum Duca-
tuum Régentes fadam, tum & grava-

mina contra ipfos ab Equedri Ordine
porre61:a ;, pro interelTe cu;u(vis eorum
decidendo.

Qaoad perfonam Generofî Brinkeu
Landhotfmeiueri , (îquidem ille Offi.--

cio fao quo à multis annis fan6lus eft,

amplius propter fenilcm & decrepitam

fuam' cTtatem , crebrafque infirmitates

& corporîs u^gritudînes attendere, Ju-.

cicia in luis cadentiis celebrare;,rebuf-

S z que



Cîv£

414 Les IntePvEts Presens
Sttplem, que œconomicis invigilarenon poruir^
au^Tcme

^^^^ poîeft , OfEciumquc hoc fua fpon-

de la te relignavit & depofuir. Idcirco refi-

^^^<^ ^lationem illius fufcepimus , ôc ho.c

Officium Landhoffmeifteri pro vacante

declaramus. Nihilominus decernimuSi

quatenus ipfe fummam 4920. Floreno-

rum 5 Groiîbrum 12. Albertinomm ,

idque ratione falarii fui ex Caméra
privatim percepti , qiiod ex Praefedura

Lottring 5 tenore Contraftus, percipere

debuit, ex quo anteriora faîaria ad Sa-

cram Regiam Majeftatem funtremiiTâj

jiecnon Florenos 120. ex calculo pro-

venientes Illuftriilimo Duci Camer^E-

que Diicali in inilanri folvat , detnan-

damus, falvâ calculatione ipfi cum Ca-
méra Ducali ratione falariorum horum
ëc prstentionnm ruarum Judicialium

exhîbitarum refervata, ac inveftigatione

provenruum dïdx Pn^feCturce Lottring

per Generofum Capiraneum, Goidin-

geniem cum Cameralibus duobus ex-

pedienda , poRquam reviiionem & Cal-

culnm expedirum , fi in liac Prarfedlura

majores proventus quam ufurx fex

pro centum ipfi débita! elfe apparue-

rint , & praitentîones falariorum pod

annum 17 17. excefferint, refiduum ad

Cameram importare tenebitur. Si au-

tem Domus Ducalis poil calculum de-

bicrîx
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bitrix illi remanfcric , inftanraneè ipfî Supiem.

latisfaciac. QLiantam atrinet ad Gène- <*« -^«""^

rolum KeyleriingCanceilariumjquan- de la

doquidem ille de vaiiis moliminibus Polo-

contra fuam Patriam Criininibufque
^^^*

Status 3 iub amnePaam generalem non
intrantibus , in pra^judicium jarium S.

R. Majefcatis &: Reipublica! ac horum
Ducatuum patratis , à Generoiis Infti-^

gatoribus accuiatus & inculpatus exif-

tens 5 fuliicienter fenon juftificavit, in

objedlifque à Generofo Equeftn Ordi-

ne gravaminibus débite fe non emun-
davic , ôc non folum teftibus , fed &
notorietate fadtorum fuorum malo-
•iTim, ac inftrumento quodam litteratio

concepto 5 manuque ejus fcnhx pro-

.pria correclo judicialiter exhibito , de
iuis illiciris attentatis convincitur , per

-quas collilionum cum vicinis & fœde-
ratis occaiionem facile dare potuit ôC

dédit ; Refcriptis S. R. Majeftatis Mo-
nitoriis ôc înhibitoriis, P^eipublics, dc

huic Provinci^ falutanbus non ob-
temperavit^ neque eadem, ut teneba-

tur publicari , valvifque Eccleiiarum ,

luxta morem nu jus Provinciœ &c Deci-

fîones Commiiioriales , affigi aut pu-
blicari curavit , imo apud fe celavir

,

ôc in contrarium horum Refcriptorum

ôc Mandatoruni Regiorum fuis actio-

S 4 nibus
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Suplem. nibus malis non folum ipfe proceilîr,
"u Tome

ç^^ ^ ^[^^^ cxeiTiplo fuo , de his Refl

Pe l'a cripris ignorantes , ad iimilia facienda
Polo- pertraxit , magnumque exinde tam Do-

mui Ducali quam Reipubiica^ dam-
num Se detrimentum caufavitj juftinam

fitientibus rite non adminiftravit j conC-

criptionem & abdudionem hominum

,

Refcripro S. R. Majeftatis per totum
Regno pubîicaro , iuh pœnis crimi-

naiibus contra Explagiatores in legi-

bus exprefïis, talia vetanti fieri in hac

Provincia diilimulavit & conniventer

permiiît ; cum impedire potuit , non
impedivit, & ipfemetquorumdam ejut

modi hominum abdudHonis & extradi-

tionis complex& autor fuit ; impofitio-

tioni contributionum pro exotico mili-

te j ejufque colle6tioni in hac Provincia

feimmifcuit ; fumraam lyiy.. Thale-

rorum ex ta'i contiibutione reftantem,

quia in fua officiofa manifeftatione pro

Generofo EquePa'i Ordine ailervaturum

fe promiferatjCo infcio externo Minif^

tro extradidit ; de filigine per extraneos

recepta , cum maximo civitatum ÔC

civium atque Mercatorum , necnon

Nobihum damno Se detrimento , tef-

tante litrerarum correfpondentia ejus,

non modicum fibi lucrum qusefivit Sc

habuit 5 in rébus œconomicis Domus
Du-
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Ducalis maie fe geiTic. Idciroco licec Suplem.

pro prîEmiilis graviores promeiueric '*"^j^'""*

pœuas , ad mitiores tamen ex Clemen- de la

ti Judicii noilri , ad inftaiiLiam Generofî 1*0 lo-

Equeftris Ordinis pro ipio fadlam ,

condefcendendo ;, ipfam Cancellariatu

abjudicamus, ôc ad carceres per iiluf-

trem& magnificum Supremum MareC-

chalcLim Regui deflgnandos , perrrien-

nium fubeundos ipium condemnarnus.

Nihilominus quatenus 221 3. Florenos,

&c 1 9 j. Groifos , ex calculo Illuftnllimo

Duci Camencque ejas Dacali prove-

nienres iolvac } tum êc damna in ma-
terialibus , ex arce Dacali pro sdifi-

catione domus ejas accepris &ufarpa-
tis caufata ^ pr^^via taxa per Generofos

Conllliarios cam Cameralibas Dacali-

bus expediendâ , reFundat ;, necnon

15 17. Thaleros Impériales Generofb-

Eqaedrri Ordini itidem folvac , decer-

nimas ; incervenienrem vero Annam
Berner Viduam cum fua pra^tenrione ad
Generofos Conliliarios remictimus , il-

lifque mandamus ;, ut abfque dilationi-

bus negotium ejus negofcant, & quod
ipfi deberi ex hac fumma EqueftriOrdini

adjadicata , apparuerit 3 ex ea fatisfac-

tionem pr^sftari eidem injungant.

Quod concemit perfonam Generofî

JCorciufzko Oberburggrabii. Quoniani

S 5 ipfe
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Suf,[em. ipfe nihil in contriarium Legum 8c
4n^Tome

Refcriptorum Sacrae Regice Ntajeltads

De la artentavit , imo circa jura Majeftatis &
Polo- Reipublica: zelando , illibarse iux fîde-

litatis femper documenra dédit , ideo

ipfum ab actione ^vxCenzi Uberamus.

Nihîlominus tamen quantenus Domut
Ducaîi fumniarn 1099. Florenomm &C

II. GrofTbmm Albertinomm ex mo-
deraminejadiciinoftn folvar , damna-
que in macerialibus arciscaufata, prce-

via eoriim Taxa per G» Confiiiarios cum
Canieralibus expedienda 5 Cameris Du-
caii refundac ;, iplî injungimus.

Quod fpeclat pcrfonam Generofî

Brackel. Qiioniam ipfe ullias delicfci ,

prêter folum circa Pfeudo-Eleclionem

âttencaciîm > expers efi: , iilud vero

Amneftia Generalis palliavit ac condo-
îtavit;, ôc in Land-Marefclialcam juxta

pra^fcriptum formulse Regiminis & De-
eifiones Commiiîioiiis anterioris à Ge-
îieraiis Conliliariis > necdum plenè , ob
Bon fubfecuram publicarionem Bannj-

îîonis 3 jure viâiis^ eledus , hoc Officio

per paucum tempus fundais , quo nec

Judicia celebrabantur , nec rei œcono-
mic« aliquam attendentiam fufcipere

poterat : Idcircoipfiim liberum pronun^

cîamus , Ôc circa fuum Oi£cmm Land-
Marefchalci coiifervamus. Nihilomi-

nus
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lias quatenus fummam 148. Floreno- '^«/'^^'»'

rum , 25). Grolîbrum Albcrrinorum ex '"'' ^^°'^'

calcule à fe provenieiirem , Caméra: de l\

Ducali folvat, damnumqueinmateria- Tolo-

libus ex Arce Ducali acceptis , caufatum
juxta Taxam Generoforum Conrùia-

riorum & Cameralium reiarciac , &
bomb-^^rdas quadraginra cum Loris ex

Arce Ducali acceptas reiuicuat , ilii in-

jungimus. Ratione veio fumm.T 2460.
Florenorum percepti falarii derundi Ge-
neroii patris fui Landhofimeiftcri ab
anno 1705. ufque ad annum lycS.

lir.uidem fuas pra^tentiones ratione fa-

larii Superioris Capiraneatus pod an-
num 17 17. ufque ad ià rcmpus quo
fadlus eil: Land-iXiarefchalcus , habet;

ideo ipfum pro calcularione in pra'miC

ils ad Cameram reniirdmus , &: ut ex
hac fumma retentorum ejus falariorum

compenfado fiac , injungimus.

Demum quod attinet ad Generofbs
fucceflbres Generofi olim Bruggen y

Land-Marefchalci : fiquidem Generofi

Succelïbres manifeflationibus & pro-

tefrarionibus, per prardiclumGenerofum

Land-Mareichalcum liante vira ejus

•factis , probant , quod ille fe rébus &
negotiis , per reliquos duos priores

pro tune Confiliarios 5 praecipuè GanQ-

rofum Keylerling , Factis 3 non immif^



4^0 Lfs Intérêts Presens
Supiem. cuerit;, nec quidquam in prxjudicium

''\[;^' s. R. Majeftaris & Reipubliccï aut de-

Pe la trimenrum rei œconomicfe IlluftriiTimi

Polo- Ducis ^ feceiic , imo pricdidli Generofî

Keyferling attentatis contradixerit , de

adminiflranda juftîtia & reddendis ac

recipiendis rationibus à Langenbein ,

QucTitore pro tune , 5c de meiiori circa

PraîFedliiras Ducales habenda difpofi-

tione > eofàem pro tune Confiliarios

admonuerit : IdcircoGenerofosSucceC-

lores ejus b'beros pronunciamus y qui

Gcneroii SuccelTores , ex quo 1 1 8o»

Florenos undecim Groilos ex calculo

proveiiientes , Illudriffimo Duci Ca-
merxqueDucali debent, viciiTim quo-
que falaria prsedido Gencroio Bruggen

provenientia Generofi Succeirores op-

ponunt ; Ideo Generofos eofdem Suc-

cedores pro ineundo calculo ad Came-
ram Ducalem remittimus. CuiuscalcuU

poftquam peradkus fuerit^cognitionem

& decifionem G. Confiliariis Supremis

committimus. Siquidem autem Gène-

roiîBrinck & Keyferling , aliique Con-
iiliarii , fummam 8091. Florenorum
Groflorum 2f|. ex calculo & modera-
tione noftraCamer^ Ducalidebent;qus
Tumma pro Tractamentis , pro Cofacis ,.

pacisNuncio, proattedatoNotarii ,vïo

Pofta , pro Generofo Karp. ^pro foeno^

pra
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pro qubafdam re(ervatis 5 pro Hordeo Suptem.

tofto Libavienli , colleda eft. Ideo ''"^^;^'"'

demta fumma 4900. Fiorenorum pro de la

Gcîierofo Colonello Bruse'eii foluta roLo-
,' • • ;T' ONE.

erogata , ex quo compoiinointerceiiir,

perquam pro fuis priErentionibiis ille ad

Domum Ducalem habicis hac fumma ac-

cepta contentus eft , quam Compofitio-

nem approbamus , quatcnus reilantem

iummam 3191. Fiorenorum A! bercino-

rum quifqueex intereire & fubfcripcio-

ne manus fuas Camerx Ducaliininf-

tanti folvant , illis demandamus. Ra-
tione vero execurionis excefT^.as Liba-

\'ix Fiordeum toftum extorfr Genero-

fum Vice-Capicaneum Nimtfch ad Ce-

neroios Coniiliarios & Cameram Du-
calem , pro peragenda calculacione re~

mitrimus. Intuiru autem defolationis

fylvarum , neceifariam effe vi(ionem&:

inquiftionem adinvenimus , ad quam
opportuno tempore expeSiendam Ge-
neroiiim Mircbach , Capitaneum Gru-
binenfem & Generofum Fîaudring Sub-

}udicem y cum Secrecario Foreilali &:

iino Camerali , adhibitis înfpecloribus

unias cujufquefylv^:, addimus , quam
expediramvifionem & inquifitionem in

Caméra reponere ; Caméra vero :, eam
ufque ad futuram rerminum realfum-

tionis Commiirionis confervare dcbe-

bir.
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Suplem. bit. Quantum arti net Lengenbein 5 de-

''^iil"*'
gradatum Qur^ftorem , qui juxta ca!-

ï)E LA culationem & adinventioneni MagniF.
rpLo- ^ Gêner, ad calculum Depuraromm

,

lummam 1311 i.hiorenorum Groiiorum

I o|. Caméras Ducali débet& tenetur ,&
. unde talem fummam folvat , non habet.

Ideo fummam hancad 1 8000. Floreno-

rum Albertinorum ex dementia Judicii

nodii moderando , decernimus , quate-

nus Langenbein medietatem hujus fum-

ma25rcilicet5)ooo.Florenomm;&alteram

9000. Florenorum G. Keyierling , qui

calcuîativ^nes ab eodem Langenbein ,

ut tenebatur :, pro tune recipere ne-

glexit, dum inhis Ducatibus Regimen
prascipuum iibi ufurpavit;, damniticari

Cameram Ducalem ab ipfo difîimula-

vit ^ &c occafionem dam.ni dédit ^ îlluf^

tnilimo Duci Camer^que Ducali fol-

vat in inftanti, demandamus; & fàl-

vam reperitionepi horum 9000. Flo-

renorum illi 5 à Langenbein refervamus»

•Quarum quidem furnmarum adjudi-

catarum à Generofis Brinck Sc Keyfer-

ling , ac Langenbein , tum aliis , pro-

venientium inftantaneam exaclionera

Supremis Conciliariis & Camerae Du-
cali demandamus, utque in inllanti &C

indilatè fub paratiifim.a executione , bas

fummas ab iliis qui cas Ibivere tenen-»

tur ^
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uir , exiganr y eafdcmque fummas in Suptevt,

roliîtionem Debicorum &: relaicionem *"^.^'"*^

Boaorum Ducalium convenant , il lis de la

injungimiis. Quoad Inrerventionem ,
tolo

^cqui'lem nobilis Joannis Brabcnder,
Conhliarii, fadani:, caufam ejus cum
famacoPerleman habitam , ex quo utra-

que parte ab appellatione ad judicia

S. R. Majeftatis interpofita recederunt

,

ideo cafJem Partes ad G. Condliarios

SupremoS;, pro expendiendo utrarum-
qiie Partium calcule ôc disjudicatione

illias remittimus , iifdemque G. Con-
idiariis mandamus, ut quantocius ean-

dem calculationem intcr partes, lemo-
tis dilationibus , nonabftante contu-

maciâ alterius Partis , expédiant , &
quantum ex calcule famato Perleman
provenerit ad id exfolvendum nobi-

'em Brabender adftringant , & pofl

lubfecutam folutionem Bona ait Ga-
wefèn rerradi & deoccupari faciant^

à cujus famati Perleman Liberorum
tutela Generofum Habn liberamus. Ad
ïnterventionem vero G. Lacken de
1 ehnen , ratione obligationiscerta? Key->

ferlingîo 5 intuitu ac il alicujus confe-

rendi iibi Capitaneatus , fiiper lummam
2COO. Florenorum Alberti datas, quo-
niam in hac eau (a piene informari à

Partibus non potuimus. Ideo eandem
ad
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Sttplem. ad G. Confiliarios pro cognicione &
au^Tome ^ndikta disjudicatlone ^ Procelfu ex-

De La traordinario remiccimas. Intervenienti

Polo- quoqiie venerabi'i Parocho Rofitenfî,

ratione ruflici ejus Parochiaiis abdu6ti

,

cui folum prastium equi G. Keyferliiig

iolvit, quareiius &c caxam hujus rufti-

ci jQxcamorem hujus Provinciae eidem

venerabili Parocho G. Keyferling fol-

vat 5 illi injungimus. Qiioad inrerveii-

tionem G. Piefzewski CommiiTarii Sc

Pleniporentis Seren. Princlpis Regii

Jacobi 5 arque G. Franc! fci Nagurski

Subjudicis Samogiti^ , ratione fubdi-

toriim profugorumextraditionis, hanc

interventionem ad G. Coniîliarios re-

remittimus , illifque mandamu s ;, utip/î

ad requiiitionem eorumdem G. C m-
mifTarii ôc Subjudicis Samogirias , ex-

traordinario Proccifu Juftinam , femo-

tis dilarionibus inutilibus , adminif-

trent , & (èrima racione horum fubdi-

torum iiiveftigationem demandent^ &
prout de jure venerir , décernant. Ad
extremum in punclo G. Reck Calvi-

nians Religionis in Capitaneum Mit-

tavienfem elidi , per G. Inftigatores

propofito, adhxrendo remilïls anterio-

ris Commilîîonis ad S. R. Majeftatem

intuitu tolerantiae , necne in his Du-
catibus ejurdem Religionis fa^he , pro

refola-
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refolutione Partes ad S. R. Majeftacem Sufl^m.

remictimus ; intérim ipfum ab exerci-
*'*iij^""

tio Jurildiétionis Capitanealis in fua de la

perlona abrrinere debere declaramas ,
^°^^-

utque proximus loci G. Capitaneus

hanc Jurifdidionem exerceat , manda-
mus

\
penfionem quoque pro OFficio

Capitaneali debitani non pcrcipiat, do-

nec prius refolucio hoc in à pun6to à

S. R. Majeftate (ubrequarar , decerni-

mus , Decreti prasfentis vigore.

PunfcLim ratione G. Reck Capita-

nei Mictavienfis ad interceilionem G.

Ordinis Eqiieftris aliorumque poftea

mutatiim efl , tenoris fequentis : Ad
extremum in pundlo promotionis G.

Reck in Capitaneum Mittavienfem per

G. Inftigatores propofito , adhcerendo

rcmllÏÏï anterioris Commillionis ad S.

R. Majeftarem. intuita tolerantirc:, nec-

ne in his Ducatibus Calviniana; Reli-

gionis , quam ille fedliariir , factc-ç
;
pro

refolutione Partes ad S. R. Majellatem

remittimus , falvaque a61:ione G. Inf-

rigatoribas P^egni & Magni Ducatas

Lirhuani^ contra ipfum refervacâ , ne

ad altiora Officia promoveatur donec
hsEC cau^ ex remiiîione decifa flieric

,

inhibemas ^ Decreti pra^fentis vigore.

(XXIX



42.6 Les Intérêts Presens

Kunme (XXI). Règlement pour le futur

De la gouvernement,
Poto-

ORdinatio fiitari Regiminis Du-
catiium Curlandi^ & Semigalliae

fub immediato Dominio Regnum Po-

lonix & Reipubiicoe , in cafum (leri^

lium fatomm moderni Uluftriiïimi Du-
cis Ferdinandi , per nos Chriflopho-

rum in Stupow Szembeck Epifcopura

V/armienfem iS^: Sambienfem \ Cafimi-

rum de Kozielsko Oginski , Trocen*

fem ; Stanifkum DonhofF , Potocen-

fem Campi Ducem Magni Diicatus Li-

thiiani^ ; Sraniflaum Chomentowski,
Mafovire y Campi Ducem Regni , Pa-

latinos. Exminori Polonia Jacobum iii

Skrynno Danin Referendarium Regni

,

Capitancum Radofzycenfem & Wi(li-

cenfeni; Georgium Oz?irowski , Dapi*

feruni Cracovienfem. Ex majori Polo-

nia Jofephum ÎN'akwaski , Capita-

neiim Ciechanovienfem ; Alexandram
Lodzia Poninski , Venacorem Vfcho-
v.enfèm ; Francifcum Szembek , Ca-
pitaneum Tolkmicenfem ; Adamum
Krafzynski , Pincernam Ciechanovien-

fem , Coloneikim Sacr^ RegicT Ma-
jeflaris. Ex Magno Ducaru Lithuani^

Michaëlem Ducem ïn Niefvviefz &
Olyka
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Olyka Radzivil , Capitancum PrxmiN SupUm,

fienfcm ; Joiephum de Campo Scipio , '''\l{^*
Capiraneum Lidenfem ; Sigifmandum delà
de Wahl , VexilliFerum Grodnenfem ;

^^^^

Antonium Eperiasz, ColonellamS. R.

Majeftacis , Commiffanos S. R. Ma-
jellatis & Reipublia-e ex Comitiis Grod-
nctilïbus, anno Domini 1716. delega-

tos. Faci:a& confcripra Mituavicediejj.

Deeembris anno Domini 1727.

Cum ea omnium Feudoriim namra
fit, ur deficiendbus iis quibiis ob m^
fîgnia& eminenda merira conferuntur^

redire debeanradliberam Siipremorur-i

Dominorum dirpofidonem, vel imme-
diatum , diredlum ac utile Dominium,
prudencia & ordo, rerum anima, fua-

dear, ut circa proximam eorundem ad
Supiemos Dominos devolutionem rem-
peftivè norma futuri iîlorum Regimi-
nis indituatur; itaque nos Commiffarii

perConftitutionem Comitiorum Grod-
neniîam in anno prxtcnto ijiGA Sa-

cra Regia Majeftate, Domino noflro

Clcmendilimo, reliquifque Reipublicaî

Ordinibus ex univerfali eorum alIcnTua

ad Ducatus Curlandîs & Semigalliie ,

pro facienda ordinatione eventuali in

cafum dicrilium fatorum IlluflriiTimi

Ducis moderni Ferdinandi, & exau-

dicndis Ordinis Equedns defideriis ,

aîiif-
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Suhlem. aliifque negotiis nobis commijG[iS5 de-
Ku^Tome

fjgj-j^j-j _^ inL^rcndo antiquilïîmis Se iw-

De LA conteftabilibus Juribus S. R. Majef-
poLo- çatis & Reipubl. in hofce Dacatus ,

per Paéla lubjedlionis libère &c fpon-

taneè Regibus Regnoque Polonicie &
Magîio Ducatui Lithuanias in asternum

fubiedos 5 & ad corpus Reipubl. in

anno 1569. adjun6ï;os &c incorporâtes,

tum facro vinculo juramenri in formu-

la Regiminis expreilî , ad fidem & obfe-

quium Regibus & Reipubl. inviolabi-

lirer fervandum obftridtos , utilique Se

immediaro^ excinda Ducali ftirpe Ketc-

leriana , Regum & Reipubl. Polonias

Domino in perpetuam fubjeélos , nec-

non armis & fanguine Civium Reipubl.

ab hoftium quorumvis infukibus gra-

vibufque periculis defenfos, liberatos

Se fervatos. Tum quoque fatisfaciendo

legi publico! 5 in pr^diâis Comitiis Ge-
neralibus Grodnenlibus htx,'Sc fecun-

dum gradus nobis in ea pra^fcriptos

procedendo , inftrumenrum Pleudo-

Eleélionis Mauritian^, Se omnîa alia

juribus Rei publics nociva Se contraria ,

per altedidlam Conftitutionem Grod-
nenfem calfata Se annihilata, ex Adis
publicis horum Ducatuum eliminai'i

fecimus , debitam iîdem , fubjeclionem

Se obedienciam per renovato^ nexus in

afïècu-
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aflccuratione à Magnificis Confiliariis Suptem.

Suprcmis Regentibas , & Generofb """

Jl""
Equellri Ordine Rcipublic^ dataalïer- dl la

vimus. Dcicendimus tandem ad exa- \^^^'

irinanda dciideria à Generofo Eqiiciliri

Ordine Ducatuum Curlandia^ ôc Semi-

gailiar 5 ex Conventu publico hicMitta-

vix celebraco, per Generofum Ordinis

Equeftris Marelchalcum , Henricum-
Joannem à Meerfeldc, nobis exliibita.

Igitur matura deliberadone peipenlis

ac trutinaris liifce G. Equefcris Ordi-

nis delideriis & poilidads, juxra con-

celfam nobis per legem pubiicam Facid-

tatem , ea q\ix Pactis fubjecfcionis

,

Privilcgiis Serenidimorum Regum Po-
loni^, FormulcE Regiminis , Deciuoni-

tusCommifrorialibus, innixa , ac juri-

l us & comniodis Reipublica; , fecuri-

tatique, tranquillirati ôc utiîitatihoram

Ducatuum confentanea efie videntur,

accedente ad id voiunrario G. Ordinis

Equeflris aifenfu & fpontanea fubmiilio-

ne , relative ad approbationem Reipu-

blica;, pro norma &c merhodo futuri

Regiminis , in caium fteriîium fatorum

Illuftrillimi moderni Ducis, exclu fa in

yerpetuiim , tam per antiquiores qaam
j er recentem legem , novi alterius Da-
cis inFeadatione, prohibitaque univer-

ùs de Hngulis fub pœnis reverifTimis

ex
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Suplem. ex omni jure illicita cum extraneis Pria-
**"

in.'"'
cipibus correrpondentia & vetita coin-

De la teliigentia j) ftatuere nobis vifum eft :

Polo-
j^ Provincia hxc generaliter circa

Padta primcEva; fubjedtionis , Privile-

gium Nobiiitatis à Divo Sigiimundo

Augufto Rege clementiiTîmè concçC-

fum i Formulam Regiminis ;, Statuta

,

Decifiones Commiiloriales tam ante-

riores qiiam novellasj rum & Lauda
publica ( dummodo tam juribus S. R.
Majeftatis 3c Reipubl. fuper hos Duca-
tus 3 quam juribus Cardinalibus horum
Ducacuum , ac Religion! Romaiio-Ca-
tholic^e 5 juxra Formulam Regiminis,

non fint contrariai , nec in pra^judicium

ôc cum injuria privatorum ftatuantur )

poileilionem Dignitatum qu^e tempore

aperturae légitime collatse reperientur ,

necnon omnium Bonorum, five feuda-

lium veî hypothecariorum, & integram

Rei Ecclefiaflica; Augudan^e Confefîio-

nis adminiilrationem ejufdemque Re-
ligionis juxra exprefïà verba Formulas

Regiminis perpetuum , Se fine ulla im-
mutatione , liberum exercitium in fin's

Eccleiîis ;, libertates , immunitates , pra:-

rogativas^ & fumm.atim circa omnia &C

fmgula antiquitas acquifica ôc concefTa

jura, confuetudinis &.ob(ervantias lé-

gitimas tam in EcclefiafLicis quam iiï

poiiticis
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< Poiiiicis penitus confervabitur , falvis Se ^»pl'^'

ilLïiis juribus, Privilegiis, immunira- '^"

J^""
ribus, riribusj obicrvantiis Rcligionis de la

Romano-Cacholia-c 3 JLixta Foirniilam ^'^,^°"

Regiminis^DecilionesCommifiorialcs,

llaturis Se conceilis, qux vim de robur

perpetUi-e firmitatis haberedebenta cum
îibcro pi-crdidrcE Religionis exercitio.

II. Eo verô cafu quo îiluftrilîimus

Dux modcrnus Ferdinandus fine proie

Mafcula fatis cederer, Curlandia &
Semigallia ita incorporarxefîecenfean-

tur, tanquam Ducacus Jiiribus^Padis,

de privilegiis peculiaribus gaudentes ,

quibus ficuti omnibus reliquis , nullae

ConfiitUtiones quoad immutationem
Jurium 8e Legum fundamentalium ,

Religionifque Augudanas Confellionis

pr^judiceni:, cum promidum fit quod
Paclorum &î Formulas Regiminis auto-

ritas .Tcerna eile de permanere debear.

Itaque Provincis hoc nomine S. Pv. Ma-
jeftatis oe Reipublic^, ut cum remporis

Ducatuum Curlandiae ôe SemigalliiC

im.mediatorum. Se utilium Dominiorum
à I V. Conliliariis Supremis Se duobus
AllelToribus Judicii , juxta Formulam
Regiminis ; itidem à Capitaneis rrajo-

ribus Se minoribus^ hoc modo rcga-

tur, ut fede unius vel a-terius vacante,

Dignatariorum Se OfEcialium taHs ht

Eleélio
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Su^lem. Eledio 5 ut Capitanei Majores 8c Mino-
****

in."""
^'^^ 3 necnon in formula Regiminis no-

De la minati duo Alleiiores ^ per folum Or-
PoLo- (iinem Equeflrum in Conventibus pu-
^^ ' bliciseligantur,& à Conliliariis Supre-

mis nomine S. R. Majeftacis confîr-

mentur , Confiliarii vero Supremi à

S. R. Maieftare ex quatuor Capiraneis

Majoribu s aiTumantur^^perpri vi 1eg ium
conftituantur. Cum autem Cancella-

rîus non tantum ex IV. Capiraneis Ma-
joribus uti cœteri Confiliarii, fed ôc

ex reliqua Nobilitate creari pofïit , Se

hocce Officium virum idoneum ac mul-
tis qualitatibus dotatum reqairat,Con-

fuitam fuit ut facultas eligendi très

Candidatos in Conventibus publicis,

eolc][ue S. R. Majeftati prc-efentandi pê-

nes G. Ordinem Equeftrem relinque-

retur; è quibus Eleclis 3c pr^fentatis

( qui Augurcan;^ Confelïionis fint, cum
juxra anriquilTimum ufum & ftatuta

Curlandia: CancellariusConfiflorii Au-
guftana: Confelïionis fît Pr^sfes ) S. R,
Majeftas uni Oflidum Cancellariarûs

conferet. Ne vero per Eleétionem Ca-
pitaneorum Majorum & Minorum Ca-
thoiici j quorum paucus numerus^ à

Dignitatibiis & Orliciis excludantur, •

quibus fecundum Formulam Regiminis

ad mmiia publica additiis petere débet.

Idcirco,
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Idcirco , allèntiente ad id G. Ordine ^SnMtm,

Equelhi ftacuimus , uc omnino unus '»"^^^^''=*

inter Conrdiarios Suprêmes , unus inter dp.

Capitaneos Majores, ôc duo inter Ca- i'^-'^-

picaneos Minores 5 iint Catholici^nec in
*^*'^^'

hifce Officiis eoriim numerum Nobili-

tas augere teneatur. Quod f 1 contigerit

,

aliquem ex Conhliariis vel Capinaneis

,

port allecLitam jam dignitatem vel Olïi-

cium 3 Catholicam Fidem ampledli , id

nec illi , nec alreri Catholico in limili

Officio conftitiuo , ullum dignitaris

fux detrimentumac pericLdumadfcrat,

prœter Cancellarium , qui juxta refer-

vationem à Nobilitate fadbam , poft re-

ilgnationem Auguftanx Conferfionis

,

munia Cancellarii non exercebit , ôc

fdius Cancellarius in ejus locum , fadta

ab Ordine Equcftri eledione de pr^-

Tentatione, conftituetur , rirulo tantum

/blo hujus Officii Cancellariatus falvo

illi manenre. Duo vero Adèllbres Judi-

ciiliberisNobiliratis fufïà'agiis eligendi

,

per Lauda publica confirmentur. Ad
eos autem Dignitarios Se Ofïîciaîes eli-

gendos, quoties opus fuerit , ad inftan-

r'am, vel Generofi Ordinis Equeftris ,

\el ejus confticuti Plenipotentis Cou-
ventus publicus extraordinarius à Su-

premis Confiliariis nomine Régis in-

SupL. ToM£ II. T dice^
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Sui>lem. dicemr. Neque qLiifquam five Confi-

*"*iii!""^
liariorum , live Capiraneorum , alio-

de la, rumque Officialium , abfqae gravi ôc
Polo- j^f|;a legitimaque caufa, ac fine cogni-
^^^'

tione judiciali , à loco & Officio fuo

amoveatur. Si autem cognitio à Con-
iiliariis Supremis ôc Afleiîoribus , unà
cura IV. Capitaneis Majoribus unius

vel alterius abfèntia nonobftante , fiyc

jnextraordinanotermino, fada fuerir,

falva Parti gravatae fola definiriva ap-

pellatione ^ removeri poteft. Si vero

contigerit , ut unus Capitaneorum Ma-
jorum vel Minorum removeretur , vel

abfens elièt, aut moreretur , vel alia ex

caufa Officio fuo fungi impediretur ,

hune proximus quifque loci Capita-

neus > ne Judicia Juilitiarque adminif^

tratio retardentur 5 vices ipfius fupplear.

III. Cum penfiones omnibus Digni-

rariis & imprimis Magniiicis Confilia-

ïiis Supremis , ordinatx tenues admo-
dum & exigux CmZ) ex quibus digni-

tatem fuiliinere nuUatenus valent : Ita-

que, ne curfum Juftitix ob modicos

proventus fiftere :, vel ex donis vivere,

aut accidentia illïcita follicitare cogan-

tur:, convenientiora Dignitatibus & Of-
fîciis (àlaria ex proventibus Bononim
Ducalium jam tune ad utilitatem Se

diipo-
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difpoiitionem Reipublica^devolvendisj Sn^'Um

alTignanuir, icilicec, ut unicuiqueCon- '^'^

Jj"
filiario Supremo, ultra folitum, mille df. l

Florcnorum Albcrtinorum falarium ,
^

quingcnti Floreni Albertini quotannis
^'^^

ôddantur,^ realîtet per G. Oecononum
Bonorum feudalium exfolvailtur.

IV. QLicmadmodum juxta Formuîam
Regiminis in omnibus pundris reicrva-

tam , & pn-ecipuè juxta hos paragraphos:

quod nemo omnium , live Nobilium ,

five Incolamm , Bonis fuis, fine légi-

tima cognitione vel judicio privecur ;

item 5 il lis inter Regimen & Nobilem ,

five unum five plures, de pollellioni-

tus aliifque rébus orta fuerit , quod
eau fa eorum immédiate coram Judiciis

Relationum propriarum S. R. Majef-

tatis intentetur^ nec ulla P.efcripta Ré-
gla contra jura hujus Provincial à Re-
gimine Ducatuum homm attendantur

,

îmo fuper impétrantes ad iinillTam Can-
cellariarum Regni & Magni Ducatus

Lithuanias informationem ^ talia Ref-

cripta , pœnx in Formula Regiminis

expreffe extendantur , perpetuo cavetur.

V. Quia vero naturalis & ccmm.unis

deFenfionis expofcit ratio , ut fubiidia

cliqua Reipublicas urgente neceiïltate

belii cum cxtraneis à S. R. Majeftace

T i ^.
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SHpiem. & Pveipubl. gerendi fubminiftrenmr à

*\u."'" ^- «luoque Equeftri Ordinej idcirco

De la ad fcrvitia Equcftria in Formula Regi-

^NE°"
minis prarfcripta , nempeexvigenti un-

cisRayraromm unum , rcducendo juxta

allegatam iincorum proportionem hoc-

ce fublidium ad numerum ducentorum
Raytarorum five Equitum pn-Eter OfH-
ciales, tempore belli ex bonis folisNo-

bilium ;, annumeratis iis , qu« Domus
Ducalis jure allodiali à Nobilirate ac-

quihvit, prsflanda fidem fuam obligar.

<X^oniam autem fiftendi hi milites ob
incTEqualitatem uncorum magna adfert

incommoda, hinc G. Ordine Equeftri

loco fervitiorum Equeftrium , juxta For-

mulam Regiminis pr.Tftandorum , pri-

mo anno cœpti belli trigenra millia

ïmperalium Albertinorum :, reliquisve-

ro annis quamdiu bellum duraveric,

quotannîs decem millia ïmperalium fc

exfoluturum promifit, hoc ramen prae-

cauro. Il tune temporis five copins hoi^

tiles , five etiam milites Reipublic^ >

Provinciam hanc pro defenlione occu-

parent , ne pra^dittus Ordo Equeftris

adfolvendas ante memoratas pecunias,

nec ipfo belli tempore y nec etiam pofl

recuperatam pacem ^ pro his annis , qui-

bus vel copiœ hoftiles , vel Reipublicae,

in
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în vifceribus hujus Provinci^ perman- SupUm.

fèrinu, exfolvere obftridtus lit; pr:çdicta *"
J"""»»

autem fervitia a'o omnibus inhoipira- de ia

tionibus militum , contributionibus ,
^"lo-

omnibarqiie aliis ejufiiiodi oneribusli-
^^^'

ber &z immunis erir.

V I. Item Regiminis hujus ProvincicC

iurium omnium Superiomm, nimirum
juris cudendc-e monetcC , Ôc aliorum ex

Pa6tis rubjedtionis refukantium , exer-

citium j uti llluftniïimi Duces id habue-

runt ;, relinquitur ^ adeo , ut ea omnia
nomine S. R. Majeftatis exercere poC-

fint; ita tamen, ut monet^ ad pondus
ëc valorem intrinfecum hujus quse in

Regno Poloniae & Magni Ducatus Li-

thuanix vicinifque Provinciis curfum
habeat , cudends ex una parte efîigies

Regia, ex altéra infignia Regni Polo-

ni^E & Magm Ducatus Lithuaniae in-

du fis infignjPis Ducatuum Curlandisc

êc Semigallioe, imprimantur.

VII. Quoniam jam ante annos corn-

plures moderna S. R. Majeftas feli-

citer regnans concedere dignita e[l:,uc

G. Ordo Equeftris Provincial Plenipo-

tentem eligere & coniHtuere pofTît ;, eu-

jus Oiïicium erit, providere, ut leges,

jura &: libertates Provincial quocunque
cempore in viridi ufu de obfervantia con*

T 5
ferven-
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Si*^f»t. ferventur; & fî quid in conrrarium vc!

*'*ïu!^"
à Regimine , vel à quovis alio incident ,*

i)£ LA ad S. R. M ajeftatem de eo déferre. Li-

]°Jf' citum icaque erir , ejufmodi Provincic-e

Pienipotentem eligere & conftituere >

qui tamen nullas innovationes vel ali-

qua molimina , vel negociationes cum
extraneis , quocunque titulo & pn-ECex-

tn inire audebit, fub pœnis contra vio-

iatores jiirium Rcipublicae êc Perduel-

les fancitis.

VIII. Cum fines Ducatuum Cur-
îandiae & Semigallia^ ex parte Livoniae

Se Magni Ducatus Lithuaniae non me-
diocriter coar6tati Sc immuniti iint, cu-

rabit S, R. Majeftas Dominas nofter

Clementilîimus Sz Refpublica & con-

venientia média adhibebit ^ ut fines in

Ordinem redigantur , limites juxta duc-

tum Padorum fubjedion^ definiantur,

ëc quidquid Ducatibus ^^irlandise ÔC

Semigalliae fubtradtum apparuerit, illis

reftituatur.

IX. Si quidem ad Regimen manu-
tenendum & Juftitiam exequendam mi-

lites neceilario requirantur , numerus
12. Raytarorum ôc 30. Peditum ha-

beatur ;, illifque ex redditibus Ducali-

bus juxta antiquam confuetudinem fti-

pendium exiolvatur.
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X. Confervatur quoque in Ecclefiaiti- Stfpiem,"

cis&eoipedanribusJudiciumConhito- ''»^Tomê

riale quod hucufque in viridi ulu & de la

obferv'anda hiic ;,
quodque ex Confi- ror.o-

liariis Supreniis «Se duobus Allèllbribus

Augiillanc-e Confellionis , Superinccn-

dente & Pra.'poiîris coniîftit , uti an-

rea iemper , ira & in pofterum Can-
ceilarius Prxfidium icnneat , &c in eo

omniâ qux ad integram rei Eccle-

/îafticx adminiilrationem pertinent

,

conftitaanrur & decidantur , Conven-
tus quos vocant Synodos , habeantur ;

eo tamen prascauto , quod idem Con-
/îllorium Auguftans ConfelTionîs nul-

lam unqiiam fuper perfonis Pvomano-
Catholicis cujufcunque ftatus & con-

ditionis , fi rei fuerint , juiifdidtionem

ufurpare , fibi poterit , caufa vero ma-
trimonii in quibus una perfona con-
jugum faerit Catholica , nec ex acto-

ratu ^ ad prsdidum Confiftorium ulîa-

tenus trahantur in iislTemplis ; in qui-

bus Dux vel patronus folus fuir,vel

compatronos habuictam in Templis
omnium urbium , quam^ agrorum ,

nulia muratio Tufcipiatur , eaqiie Tem-
pla & ParochicT cum omnibus iis aifi-

gnatis Kmenthonibus & aliis pertinen-

tiis , Concionatoribus Auguftanas Con-
T 4 ftiïio-
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SupU^n» fcllionis , quibus ex reddiribus Ducali-
**^

11/.
"^ ^^s juxtamorem receptura falarium per-

be la folvatur ^ provideantur , & ex PraEfeclu-
Poio-

j.^5 teûa arque iarta ferventur , imo quo-
ties opus fiieric > emendentur , reftau-

renrur & nova extruantur in quantum
collapfa fuerint ; in iis Templis ubi

Nobiies Jus Comparronatus habenc

,

pars competens :, uti antea conferarur

,

vel ad hanc partem competencem , tam
quoad Concionarorum Saiarium 5 quam
ciaoad confervationemTemplorum con-
ferendam& exfolvendam, & eriamCa-
tholic^ Religionis compatuoni tenean-

tur 5 Jus tamen Patronatus quod &
ubi Ducibus competebat , S. R. Ma-
jeftati per Confiliarios Suprêmes no-

mine Régis exercendum , refervatur.

Itidem Nobilibus jus Parronatus in

fuis Templis , ôc jus in bonis fuis Tem-
pla «dificandi , ea renovandi , 6c quid-

quid aliàs ipfis comperierit a uti antea

habuerunt aut habere potuerunc »

per omnia & in omnibus relinqui-

tur.

XI. Cum Curlandia Gymnafio Aca-

demico deftiruta fit , unde ôc Nobi-

lium & Civium liberi cum fumptibus

magnis in Academias Germanise mit-

tendi non mcdiocrem fummam pecu-

niif
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mx Provincixauferunt, prarrerea miil- Su^'Um,

tx Vid.Lur (Se Virgincs pauperrate pre- '*« ^«""^

mantar , ôc non habeant qiio vitam de i^

fuam honefte iullenrare poilinr. Igitur polo-

Evangcliciim Gymnafium Acadcmicum
ôc Cœiiobium pro Viduis& Virginibus

inftituendi & confèrvandi quocunque
tempère , dummodo non ex provcnti-

bus Diicalibus facukas indulgetur ,

illa autem pauca liolpitalia & Vidua-
rurnDomus , uci & Schols hîc in Cur-
landia & Semigaliia exiftentes ;, in eo-

dem ftatu in quo fimt 5 renneantur,^
qua? ipfis dedicata iunCj prompte& ex-

pédie è exfolvancLir.

XII. In Piivilegio D. Sigiimundi

Augufti §. 7. clementifîime provifum
ell his formalibus : Quod Nobiles in

omnibus Bonis feudalibus jam obten-

tis , vel quovis. modo , live fpeciali

gratia five Contradtii licito , obcinen-

dis 5 liberam & omnimodam porejfta-

tem de iis difponendi habeane. Idcirco

Bona qux Nobiles à Domo Ducali

jure feudi obtinuerunc , prsevia proba-

tione jurium feudalium coram Com-
miffione ;, eodem jure , uti obtinuerunt >

etiam poft fera lUuftrifïimi Ducis fte-

rilia tenebunt de poilidebunr, Bona ve-

ro Aliodialia à Ducibus acquifita > &
T s iibcro
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Suplem. libero commercio fubjecta , uti fuerunta

*"iii"^^
ira fempcr remaneant.

De lA XIII. Cum vel bfi^llo , vel aliis innu-
yoLo- rneris & variis calibus , imo ipfa diu-
^^^* turnitare temporis evenit > ut Privi-

légia & Documenta pnxdiorum non-
nuiloriim Allodialium peiierint , ea

juxta pra:rcnptum in Priviiegio D. Si-

gifinundi Augufti §. 7. à S. R. Majefta-

te novis Dipl^omatibus innoventur, fî

de bonomm h^reditatione tranqailla

atque continua pollèirione conftiterir,

6z abfque neceiïitate producendi pri-

vilégia fua in bonis fuis coiilerven*

tur, ôc prsdiis Nobilium allodialibus-

jura 3 fi q\ix in Bonis & Prc-cfeéturis

Ducalibus habeanr , Se per Documen-
ta 3 vel longuani ac quietam poflef^

fîOîiem demonftrare pofïunt , uti ÔC

ju5 lignandi , paicendi , pifcandi, Ôcc
quicte ôc citra ulkm turbatianem reti-

neantur.

XIY. Contraâiibus Ducalibus pigno*

latitiis ut fatisfrat , Generoii Oecono*»

mi Bonorum feudalium cura elfe de-

bebic ; adeo ut , fi. pofifèdoribus in bo-

nis pignoratitiis diutius non placuerit

remanere , iplis poft refignationem lé-

gitime fadtam ( modo Bona ifta pol^

feîroris culpanon fintdeteriorata; quo
cala
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Cafii juxta Decifiones novellas Com- Supitm.

mil]A:)nales procedendum ) vel credi- '^^m^^'
tum unà cum legicimis fuis praetendo- de la.

nibus juxca renorem Conrraclus exfol- ^^j-^'

vatiiu, vel eciani ad id extcniiandum

Pra^Fedlura vel Prcedium raie rradatur,

ex quo JLixca confî.ikam Provcntiium

computationem proetentiones luas légi-

timas exrenuare pollinr ; illi vero pof-

fellores y qui vel jure excenuationis pi-

giioratirio , vel arende , Bona Ducalia

jam renenr , in polTeiTionibus fuis uf-

que ad finem ContracTtus nullo modo
turbentur , falvo tamen calculo jux-

ta anrerioris Commi(ïionis DeciiioneSa

ôc eo quam fîrrniiïime pr^ecauto ÔC

inhibiro , ne quif^uam eorum jus fium
in extraneum vel potentiorenn trans-

férât , fub nuUitate Tranfactionis Sc

folutione a^quivalentis funima; ad Fif^

cum.

XV. Bona Ducalia in (èmpiternum

nacuram fuam retinebunt, <S:qaae tem-
pore fubjedHonis f^cularia fuerunt ^

nunquam in Bona Spiritualia permu-
rabuntur 5 ôc Ci illa vel pignori dentur'

vel elocentur , non aliis quam indi-

genis Nobilibus relinquenrur. Ad aren-

das autem (Scadminiflrationem eorum-
deni non foliun Nobiles > (ed etiami

T 6 Civicasr
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Su^lem, Civicas perfona! idonex & poIIèiTiona*

tx admitti poterum , Nobilium tamen

prima habita ratione , {îmiilque curabi-
pouo- tiir 5 ut poilelforibus Bonorum Duca-
^*^^' lium non indigenis in prcXtentionibus.

qux juftae &c légitimée adparebunt ôc

cenfebuntar , quamprimum fatisHat,

& eorum loco indigenae affumantur.

Dignicariis vero cum dignitate fimul

Praifedurarum adminiftratio non com-
petet.

XVI. Nobiîes fîaiti antea , ôc m
pofterum atque in asternum 3 tam in

nundinisj quàm omnibus aliis calibus>

à vectigalis folutione exemti mane-
feunt, omniaque Veâiigalium augmen-
ta & nova telonia in prxjudicium ju-

rium Nobilitatis , quocunque nominc
veniant ^ prorfus toiluntur. Ne vero

Mobiles quoque in Bonis (ux pofTef-

iioiii fubjedis privata Se nuUo jure

fundata telonia, in aggravationem Ci-

vltatum Se Mercatorum , ufurpare prx-

fumant ^ inhibetur»

XVII. Quoad Rufticos inRigenfîum

ditiones profugos , in futura cum Mi-
n.iil;ris extraneis conferentia , liuic quo-

que opéra dabitur» Pro recuperatione

autem transfugarum in Lithuaniam fuf--

hcjenter lege novella omnibus provifum

eft.
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ciï 3 dummodo jure rctoriionîs cadem Sit/^tem.

quoque in hiice Ducacibus , lubdito- ""'* ^'^^^"""'

rum ex Lithuania transtugomm , Legis de la

ôc JuftiriiL* in retradendis illis y exhi- ^'"^^°-

beatiii- obiervantia.
^^^'

XVIII. Jus Indigenatus Nobiliratis

Curlandiic &: Semigallice in Regno Po-
lonix & Magni Ducatus Lithuania: ,

yrout eft inconteftabde & in Conftitu-

rione ncvella Grodnenlî anno 171(5.

cautum ; ita accellus ad omnes Digni-

tates, uti Nobiiibus Polonis& Lithua-

ris j, falvis legibus publias y eidem No-
bilitari pateac.

XIX. QLioniam autem Nobilitas ho-

rum Ducatuum ex variis rationibus

impollibilitatem alicujus fubiidii > prê-

ter fervitia Equeftria in §. 5. hujusor-

dinationis , S. R. Majeftati & Reipu-

blica: illo unquam tempore folvendî

vel prxitandi demonftravit , ( tametli

juxta §. 17. Privilegii D. Sigifmund.i

Augufti ad innatam Ordini Equeflri

Generofitatem &c fpantaneum pro de-

fenfione communi concurfum via non
pidEcludatur ) volenstamen , ut Refpu-»

blica ex immediata hujus Provincia:

fubjeclione fentiat iuum utile fuperilla

Dominium , beneiicio panis bene me-
rentium j quod in Bonis Regalibus per

totum
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Su^Um. totum Rcgnum Poloni^ & Magni Du*

'*'*ni!"^
catus Lithuaniaî fitis , per Diftribuci-

De la vam juftitiam Regum conferri folitis ,
Polo- confiilic , in hac: Provincia fponte fua

renunciavit ySc privatum hocceParticu-

larium mcritornm pricmium & com-
modum publicae urilitati ôc craolumen-

to facrificavit ,* ita fcilicet , ut omnia
Bona Domus Ducalis feudalia in hac

Provincia exiftencia, nunquam poiïinc

,

quocunque titulo , Feudi Emphitenfis

vel juris advitalitii ufibus privatis ap-

plicari , nec ulio unquam modo diftri-

butivi£ juftici-r Regum rubfmt ; feà pure

&c merè ad utiiitarem publicam con-
vertantur. Nos igitur laudabili zelo

& voluntario confenfui Nobilicatis in-

ha^rendo , decernimus , ut ex omnibus
Bonis de Proventibus Ducalibus fun-

dus pei-petuus & inalienabilis in fubfî-

dium virium Reipublicas conilituatur >

& copias Pecularies in hac Provincia

crigantur y qua? imperio Supremorum
Ducum exercituum Regni ôc Magni
Ducatus Lithuani^E fubierunt, ôc abeo-
rum Mandatis dependebunt ; ita tameii

ut hx copias fine omnium Bonomm
Nobilium aggravatione in Hofpitatio-

ne 5 ôc alio quocunque nomine veniant

©nere ^ ex ftipendio vivant ^ neque

quil-
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quifquam milites ex KmerhonibusNo- Sui?!sm,

bilium confciibendi , faculracem fibi
'''\^°""'

arrogare pro^tumat; &c ii quis Kmccho- de la

num in numemm militum elîcc afïum- 1*0^0-

tu.s iiseiim Domino fuo repctenti inC-

tancaneè 6c abfque ullis dirf-ugiis refti-

rucre teneatur. Quo autem amplior iftc

fundiis elfe poffit, <Sc Refpublica (erius

ouidem , ubcriorem tamen ex plena

} rxFacorum Bonorum poflelîione fruc-

tum percipere, eoque majorem nume-
mm Copiarium milirariam habere va-

leac , tali modo fururareorumdem pro-

ventuum difpofirioni providetur , uc

omnes redditus liberi ram ex Civicari-

bus , quam ex Bonis, Sylvis, Vedtiga-

Hbus , c>Eteri(que uriîi Dominio an~

nexis juribus provenientes quot annis

^rarium Publicum coUaui , refervara

pix) legitimis expenfis , tertio & deci-

mo pr^fenris Ordinationis Articuîo-

circumfcriptis j fuificienti pecunia^ fiim-

ma y in reluirionem Bonorum feada-

liiim oppignoratorum , prcTvia liquida-

îione & calculatione pr^entionum ^

applicentur , & quidquid proventuum
inde accedèrit , eadem ratione tollen-

dis prorfus reliquorum Bonorum one-

ribus impendatur , donec omnes Pra?-

fcdura; & Pra;dia feudalia aerc aliéna

iibe-
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Su^iem. liberentur 5 hoc tamen feiTato ordine
** j^"'*'^ reluendi 3 udlia bona prius recuperen-

de LA tur , ex quibus , du6ta proportione
y'^^^- fummx capitalis, majores redditus per-

cipi pollunt. Oeconomus Generalis om-
nium Bonorum de provemuum à S. R»
Majeflate conftituatur , fitque Nobilis

indigena Curlandus bene poilefïiona-

tus , adminiftrationem prœfatorum bo-
norum & reddituum Ducalium folus

habeat ^ Officialibus omnibus falaria

fua annuatim abfque ulla tergiverfa-

tione vel pnxtextu imprimis exfolvere

teneatur
; quoecumque pro extru6tione

Templorum , juxta decimum Ordina-

lionisprasfendsArticulum, vel confer-

yatione eorundem Se falariis Miniftro-

rum y Henodochiis ;. Domibus vidua-

rum 5 Scholis , Parochiis ^ juxta vete-

rem ufum & continuam praxim ex bo-

nis Ducalibus tribui iblenrjaut ad alias

caufas antiquicùs ex iifdem deftinata

funt & hadtenus ulitata fuerunt , prom-
te exfolvat , rationes coram Supremis

Coniiliariis quot annisfideliterreddat>

illi autem fub occlufo rothulo juftifi-

catas eafdem rationes S. R» Majeftati

ë^ Reipublicae ad initium Comitiorum
Çeneraliumtranfmittant ;quo tempore

Oeconomus quoque Generalis compa*
rcati,
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reat , calculationem fada examini Mi- Sn^Um,

niilrorum Stacus «Se Belli utriufque Gen- *'^ ^^°'"'

tis lubjiciar. Formula contradluam fu- de j.\

tnromm , quid ab Oeconomo dandi i'^^^-

dc fubicribeadi erunt , juxca morem
anriquum confèrvctur ; &: fi lis inter

Concrahentes exoriecur (ecuiidum prx^

fciipCLim Dccifionum Commlilbrialium

anni 1717. dinmatiu*. Si autem pri-

ver fpem cuipiam ., five Oiticiali , hvc

Templis vel eorum Miniftris y débita

lalaria , aut Henodochiis Domibuf.
lie viduarum Se in alias pias Cau-
as^ea qux légitime compemnt ^ Oe-
conomus exfolvere recardaret, unicui-

que liceac per qu^erelas ad Confiliarios

Rfgenres confugere 5 qui plenariam fa-

cultatem habeant , illamad promprifTi-

mam exfolutionem ex Bonis Ducalibus

non tantummodo adftringere , ied

etiam procefiTu fummario coramjudi-
ciis fuis ob non pr^ftitam debitam ex-

folutionem inftituendo in ejufdem Bo-

nis propriis refuiionem damnorum &
expenfarum decernere , nec ei hoc in

paflù ad S. R. Majeftatem ulla concéda-

tur appellatio. In locatione Bonorum,
quantum fine detrimento Fifci pote-

rit 5 Nobilium Indigenarum Curlan^

d-orum piima racio habeatur. Ante Fac^
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Sfiplem. tam falanomm &C fuprafatorum pra^f-

''"iii

'"^ candoram exfolutionem nulla pecunia-

D£ LA i"^iiT^ fumma extra Ducatum mirtatur. In
Polo- Caiifis Judicialibus ^ q\xx exempli gra^
^^^^'

tia extraditionem Kmethonum , duc-

rum limitum , ôc cetera , concernunt ,

ac ad foiam Regimen fpeclant , Oeco-
nomus fe non immifceat 3 nec in his ca-

fibus légitimas inftantias juxta leges

ôc praxim Provinciae ac ufitatum Pro-

ceflùm Juris unquam perturbare pr^spo-

nac. Bona Dacalia iii Tua propria ôc

perfonaliadminiilratione Talus nont;-
near , fed tam illa , quam omnes reddi-

tus publicos vel plus ouerenti îocet ^

vel perfoDcT idonea: ad admdniftrandum

concédât , ipfe vero univerlalem quoad
ineundos Contrad'usinflituendorque*?^

amovendos Adminiftratores difpofitio-

nem ac fupremam ut res œconomica
bene tradletur , infpedionem habear,'

proventus omnes recipiat , y£rario Pu-
blico pra^fit , pecimiam Fifcos illatam ,

detraélis juxta anteriora pundta neceC-

fariis expenfîstaliratione, qualis nunc
praeicribitur , in recuperationem Bo-
norum Ducalium lub onere Hypothe-
cario exiftentium applicet ,* poftquam
autem omnia liberata Ôc copix jara

ci'ectaefuerint, ftipendia Militaria exac-

te
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te juxta dirpolitionem Pveîp. exfolvat ^ Supiem

augendis quanrum falva arquirate fieri
*'*

J,"

potcrir , emolumentis &: provendbus de i'a

publias , confervaiKiis Bonis Dacali- p^lo-

biis , retinendis acrecuperandiseorum
^^^'

KmethonioLis , omnem poiïibileni cu-

ram impend ac , ex adniinipjratione &C

locatione bonorum ac reddiruum nul-

lam privatam ucilitarem qua'rar , mu-
neraeciamultrooblara, àperfonis cum
illo ex radone Ofncii aliquid negorii

habeniibus, non accepter ; fed ex afïi-

gnato falario vivat , tum Ecclelias Ro-
mano-Catholicas , Mittavieniem& Gol-

dingenfem fartas te6ta(qiie coniervet

-de manuteneat. Qlise omnia ut eo exac-

îius adimpleat fîdem fuam fuper prae-

miflîs <Sc Tuper obiervandis legibus Pro-

vincicS , juramento coram Confiliariis

Supremis pnrftando circa apprehenfio-

nem Olîicii abdringere rcnebitur ; fî

veto in damnum Sacra: Regic-e MajcHra-

tis& Reipubliccc vel detrimentum Fifci

contra fîdem & obligationem fuaai

fecerit , ex cuju(-vis delatione , Commif-
fio mixta ex Polonis , Lithuanis &
Curlandis contra illuminftituatur jqu.-e

pro qualirate delicti eum pœnis affice-

revel abOfficiorcmoverepoterit. Pr:E-

fedus Sylvarum fimili ratione Nobi-
lis



CNE

451 Les Intérêts Presens
Suj^îem. li^ indigena juratus 3c bene podèllîona-
*^
uC^ tus à Sacrx Regix Majeftate coiifli-

De la tuetur, ilUque Sylvarum cura ^c con-
^'.^^.^' fervatio inciimbec : Curatores Se Cuf-

rodes Sairuum ab illo dependebunc.

Duo Magiftri Teloniorunia Libavien-

fium & Windavienfium , parirer ju-

rati &c exercendo huic muneri idonei

,

fine diftindione conditionis , prîvile-

gio Sacra: Regia^ Majefraris conitituen-

di y pra;àidarum Civitatum portoriis

prœerunt. Quidquidautem ex Teloniis

& Sylvis provenerit , ^rario Publico

iiiferacur. Prc-edidi quoque très Oifi-

claies tam quoad difpofitiones pro

augmente horum reddituum faciendas>

quam quoad reddendum calculum y ab

Oeconomo Général! dependeant. Cura
autem fècundum pr^fentem Ordina-

tionem ConfiIiariiSupremi ab Oecono-
mo Generali calculum exigere , & ne

quid in damnum Reip. vel detrimen-

tum Fiici fiât , profpicere teneantur ,

ad ordinarium illorum juramentum fe-

quentia pun6la addenda elle confen-

tur. [ Omni pro viribus meis cura ,

fbllicitudine &vigilantiaadid concur-

ram , utbona &proventus ad-(€rarium

Publicum pertinentia intègre citra om-
nem defraudacionem adminiftrentur ,

in
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in ufus à Rcipublica afi^gnatos fideli- SunUm,

Tome
ter applicentur , ncc quifquam ex illis ""^^j

privatum lucrum me fciente percipiat, de i.a

quod ncc ego ip(e pro me vel aliis di- polo-

rede vel indirede qu^rrâm \ imo fi quid
^^^'

niihi ab Oeconomo Generali , vel il-

lius :, gratia ab aliis oblatum fueiit ^ non
acceptabo :, rationes rei Oeconomico:

quor annis diligenter , exclufo omni
amicicia: , confanguinitatis , vel pra^-

fenris aut futurae utilitatis «rerpeâu ,

ab Oeconomo exigam , illalque ad

inicium Cominorum Gcncralium Sa-

cxyi Regio: Majeflatis &: Reip. eadem
fîdelitare tranfmittam 5 fi quid ab Oeco-

nomo vel per negligentiam , vel per

connivencîam illius ab aliis :, in pra^ju-

dicium Civitatum , Pra^Fecturarum Bo-

nonimque Ducalium & Fifci Publici

fieri adva-tero, S. R. Majeftati deferam,

in omnibus denique damna publica

avertere , commoda & emolumenta
pvocurare fatagam. ] Quo autem ple-

nius intègre proventuum publicorum

adminiftrationi provideatur , OiTicia-

les in obeundis muneribus fuis exac-

tiores fint, Procurator Fi(calis à Sacra

Regia Majeftate conllituetur , cujus

Ofïicium eritj omni poiTibili conatuin

id incumbere & providere ne redditi-

bus
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Snplem. bus Reipubl. Civiuatibus , Boni(que
au Tome DQ^^libus , (lamiuim aliquod à quo-

De la piam inferatur 5 ne\hxkd:m-x & prce-

PoLo- ciia /ive per incuriam Oeconomi , live
'^^^'

per iniquas exadiones 3c opprefTiones

Kmethonoum in deteriorem (latum col-

iabanrur , Sylv^ & Saltus devaftenrur

,

ne proventus publici per favorem vei

dolum minori pra:rio quam deberenr>

locenrur , ne in Contraélibus ôc caicu-

lationibus aliqua collufio fîar :, vel pe-

. cuniain privatosufus converratur , au:

quifpiam ex Fifco & fundis ad Fiicum

pertinentîbus lucrum aliquod privarum

habear ;, arque Officia fuaonini quo par

Cildiligentia , exerceant , ôc jura Reip.

ôc hujus Provinciae nullum prcTJudicium

pariantur vel labefaclcntur : Si quid ve-

ro in contrarium à quocumque agere-

tur 5 id S. R. Majeftari &c Miniflris

idem Fifcalis fideliter déferre tenebicur,

Munera fub pœna peculatus à nemine

acceptabic , nihil damnorum Fifco 6c

Reipubl. per favorem , refpedum , aut

ob pollicitationes vel fpem alicujus pro-

prii emolumenti , reticebit , ôc fuper

omnibus pracmiffis pun6tis Juramentum
coram Supremis Confiliariis pr^ftrabit.

XX. Id denique firmilTime de omni
mcliori modo fi^ondetur ôc cavcrur ex

nîutuis
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mutuis Reipubl. & hujns ProvincicC Supiem,

vinculis & li:ipulatioiiibus , quod Du- *"i^^'"

catibus his CurlandicX de Semigallice de la

nunquam à Regno Polonia! & Magni
J"^'

Ducatus Lithuania: fepambuntur , vel

alii exotico Dominio aut regimini ce-

dentLir 3 fed in xternum uanquam in-

divifible Policici Rcip. Corporis Mem-
brum fub Regum & Reipubl. Domi-
nio perpetuaque & immediata fubjcc-

tionc permanebunt , nec Status eorum
jamconilituendus ullo modo fine con-

fendi G. Ordinis Equeltris immuta-
bitur y nofque opjni lludio & conara

poifibili promoturos & curaturos fo-

re , ut jura eorum antiqua & qua^ jam
à CommilTione noftra ipfis ftipulantur

in Comitiis Generabilibus proximè ven-

turis à S. R. Majeftate & Reipubl. fo-

îemniter confirmentur (5^ approbentur

,

atque hoc modo autoritatem ^ter-

nam obtineanr.

XXI. Si quid vero ob anguftiam

temporis omilîum. quod Provincins huic

proficium & ex udi elTèt , eorum à S.

R. Majeftare &Reipub. poftulandorum

non prarfcinditur facuitas.

Chriftophorus - Joannes Szembek ,

EpiC VVarm, &c Samb. Sacrai Rcgix
Ma-
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Sufflem, Majeftatis ôc ReipubliciE Commiilanus.

D-E La Caiimiriis Oginski Palarinus Tro-
poLo- cenfîs, Capitaneus Ufpolienfis Commiir.

S. R. Majeftatis Ôc Reip. ( L.S. )

Staniilaus Donhoff;, Palaunus Proto-

cenfis, Exercituum Magni Ducatus Li-

thuania: Dux Campeftns, Capitaneus

Neocorcinenlis , S. R. Majeftatis &c

Reipublicre Commiilanus. ( L.S. )

Jacobus in Scrinn. Dunin , Referen-

darius Regni Viflicenfis Radofycenfis,

Lipniccnlis , Capitaneus S, R. M. ôc

Reip. Commiilanus. (L.S.

)

Jofephus Nakwaski , Capitaneus

CiechanovienfisjS.R.Majeftatis de Reip.

Commiftàrius. (L.S.)

Adamus Kralinski , Pincerna Cie-

chanovienfis , Colonellus ôc Commii^
iarius S. R. M. ôc Reip. ( L.S. )

Jofephus de Campo Scipio, Capita-

neus Lidenlis , CommifTarius S. R. M.,

6: Reip. (L.S.)

Joannes Sigifhiundus deWahl , Ve-
:cilliferDiftri(à:usGrodnenfis3 S. R. M.
& Reip. Commiftàrius. (L.S.)

Antonius de Eperiafz , Colonellus

S. R. M. CommilTarius S. R. M. ÔC

Reip. (L.S.)

Chriftophorus Manteyffel Kielpinski

,

Abbas
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Abbas Sîeciehovienlis , CommifTîonis Su-p!

S. R. M. & Reip. Secretarius. ( L.S. )
'"^J^"'^'

Sebaftianus Kybczinski , Dccrero- de la.

mm Curix Regni ôc Commifïionis Sv polo-

R. Majeftatis Notaiius (L.S.)
''''^•

Qiiemadmodum fuprafcnptam Or-
dinationem futuri Regiminis in omni-

bus fuis articulis per cotum accepta-

vimus : ira Celiiilîma hanc CommilTîo*

nem de benigniiîime pi-omiiïà &c pro-

movenda ejuidem in Comitiis Gênera*

libus proximè futuris confirmatione hii-

millime ac inftantiflime imploramus.

AdamusCafimirus Ko/iufzkojLand-

Goffineiftems ôc Supremus Coniiliarius.

(L.S.)

Cadmirus Chriftophoms Braclcel,

Cancellarius , Supremufque Ccnfiliâ»

rius. ( L.S. )

Carolus Fircks , Oberburggrabius Sc

ôc Supremus Confiliarius. (L.S.)

Philippus Henricus Hagn , Land-
Marefchalcus Se Supremus Confilia-

rius. (L.S. )

Henricus Joànnes à Meerfeld , Sub-

judex Goldengenfis , p. t. Deputatorum
Marefchalcus , & Diftriduum Goldin-

genfis ôc Windavienfis Deputatus.

(L.S.)

Georgius - Fridericus Kloppmann ^

Su P. ToM, 1 1. V Capi-
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Stiphm. Capitaneus Schrundenfis , Deputatus
•"

J"'"' Mitravienfis. (L.S.)

D£ tA Chriftophorus Joannes à Briighen
Polo- Didlg Tock , Dcputatus Mitravienfîs.
^^^- (L.S.)

Chridophorus Fircks, DeputatusTal-

fenfis. (L.S,)

Philippu s Georgius Hahn , Deputa-
tus Diftridus Baufcenfîs. ( L.S. )

Gerhard us Emeftg. Handring , Sub-

judex Scelburgenfîs, Diftriduum Duna-
burgenlis & Tranflauzenfis Deputatus.

(L.S.)

Gotthardus Emeftg de Budberg , De-
.putatus Diftriduum Neuguttenfîs i ôc\

Baidonenfîs. (L.S.)

Alexander-Fridericus CorfF, Depu-
tatus Diflridu s Scelburgenfîs. (L.S.)

Henricus Gerhardus de Plettenberg ,

Diflridtuumà Scherod &Nerfften De-
putatus. (L.S.)

Magnus Chriftophorus KorfF , De-
putatus Diftridûs Tuckumenfîs y Se ex

Plenipotentia Joannis -Melchioris Tun-
cken :, Deputati Tuckumenfis. (L.S.)

Georgius Melchior Stempel , Depu-
tatus Auzenfis & Grenzholienlis , Se ex

Plenipo.tentia Friderici Henrici à Bif^

tram , Deputati Auzeniis ôc Grenzho-

^eîilis* (L.S*)

Cer-
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Gerhardus Wilhelmus Nagel , Ai(- «^«,f/"«'

chwangenfis Depurams. (L.S.) '''\iC
Fridcncus CaiimimsdeBruggendic- dp la.

rus Tock , DiftridlLis Candavieii/îs De- ^olo^

putams. (L.S.)

Tarn nomine Mandatario Henrici

CKrilciani ab Offenberg , Capitanei &:

Deputaci Dobleneniîs :, qnam meo ,

rubfcribo Gotrliardus Fiidericus à Loc-
bell , Depatarus Doblenenfis. (L.S.)

Fridericus Manteuffel nominatus

SzogCjDepucacus Diilridus Eckavienfisto

{L.S.}

PemisKofcbkiill , Deputarus Zabe-
lienlisîDiftridlus^pro fe Mandatario no-
mine Otronis Friderici Behr. Depuratî

Diftriccus Tranenburgenfis , itemque

Vv'ilhelmi Alexandri de Heucking , De-
purari Zabelienlis. ( L.S. )

GeorgiasHenricus Hahn, Deputatiis

Candavienfis^ScNevenburgenfîs. ( L.S. )

Andréas Gotthardus Manrouffel no-

minatus de Szoge y Deputarus Leilà-

vienfis. (L.S.)

Gebhardus Tonnes Keyferling , De-
puratus Durbenf^s &: Grambfdenfis

,

pro fe & Mandatario nomine Nicolal

KorfF, Deputati Diftridus Hafenpoten-

Tis. (L,SO

V X (XXIL)
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Sul)lem.

""""Tome (XXII.) Declfton fur l'Intervention pour

De la l^ Dlchîà de P'ilfen,

Polo-

NOs ComilTarii S. R. Majeftatis &
Reipublicas/iquidem adrummam

duorum millium quîngentorum fep-

temdecim Thalerorum ex contributio-

nibiis pi:o milite exotico colle6tam àge-

nerofo Keyferling vigore Decreti judi-

cii noftri provenicntem;)GenerofbEquef^

triOrdini horum Ducatuum adjudica-

tam 5 tam G. Lacken ^ Confiliarius Ter-

reftris^ & Pleiiipotentiarius Piltinenfîs,

quam & Nobilis Fifcalis pro iiitereflè

Bonorum Ducalium , iiti ad publicas

coiitributioiies fpedtantium , interve-

niunt ; idcirco pro eorum pr^tentio-

nibus 5 ad hanc fummam legitimandis

& cognofcendis ac decidendis , Partes

ad G. Coniîliarios Suprêmes Ducatum
Curlandiae & Semigalli^x remittimus.

(xxm.)
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Suplenl

(XXIII. ) DifpofirioH des Emplois v.icans,
""""J^^'

De la

NOs Commidani S. R. Majeftatis ^^^^°-

&c ReipubliccT profpiciendo bono
ordini horum Ducariuiin, fupplicationi-

que G. Equcflris Ordinis annucndo ,

ne fine Regimine , pofl: refignationena

muneris & CfKcii à Cenerofo Brinckcii

LandhhofFmeiftero faâ:am , ôc abjudi-

cationem Ofïîcio Cancellarianus Gène-
rofi Keyferiing , hi Ducatus relinquan-

tur 5' cum Illuftriilimus Dux necnon
inveflitus & à Ducaribus abfens , fe-

ciindum formulam Rcgiminis &c Deci-

fîones Commiflbriales ^ OfEcia vacantia

conferreinon vaîear^de Suprema Auto-
rirare Se Foteftate S. R. Majeil:atis &c

Reipublica: de hifce vacantîis taliter

difponimus ; nempe G. Adamo Kofciui-

cke Oberburgrabio Landhoffmeiftera-

rus 5 G. Erackel Land-Marefchalco
Cancellariatus Officia conferimus, non
pra!Judicando autem prasfciiptoFormu-

]x Regiminis &c Decifionum Commiflo-
rialiiini;, jam à nobis in prazdiclis Offi-

ciis'conilîtutis, reliquos Collegas, ut-

pore Ober Burggrabium & Land-Ma-
reichalcum , eligendi facukatem relin-

qiîimus Decreti pntrcntis vigore.

V 3 ^xxivo
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(XXÎV.) Demandes de la Nobleffe de

Couïlande contre celle de Pilten,

IN caufa Se adione G. Ordinis EqueC-

tris Ducamum Curlandi^ & Semi-

gallî.T contra' Generofum Ordineni

Hqueftrem Diftriftus Piltinenfis ratione

pr^fcriptionis iiominum propriorLim,^
procefîus circa repetitionem eorumdem
in Diftridtu Piltinenlî recepti & ufitati,.

coram Judicio noftro indituta & ven-

tiîata 5 Generofo Ordîne Equeftri Da-
catuam Curlaiidias & Semigalliae per

Mareichalcum fuuni generoium de Me-
crfeldt inFerente & conquserente iri-

Diftridu Piltinenfî vigore ejufdem Sta-

tutorum contra Nobiics & incolas Du-
catuum Curlandiar, hcmines (nos pro-

pries repetenres > non folum prsefcrip-

tionem triginta annorum > fed & Pro-

ceiîùm ordinarium cbtinere ;, ac ufu

Judicii terreftris Piltinenlis fervari^no-

nobftante quod in Judiciis Ducatus.

Curlandi.T & Semigallix contra Nobi-
les & incolas DiftridusPiltinenfiseJLil^

modi pra^fcriptio non obtineat, & iidem

circa repetitionem Kmethonum fuorum
procefTu fummario gaudeant ; ideoque

decerni petente^ ut Nobiiibus & inco-

lis
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lis DucatLUim Curlandix ôc Semigal- Suplern.l

ILt, contra Nobiles i<c incolas Dillric- '"
jj;;''*

tus Pildnenfîs ? jurcRetorlionis, alias de l\

lam in jure communi , quam a:quita- ^^\' °-

te, fundaro uti liccat , G. autem Or-

dine Equeftri Dilbi6tus Pildnenlis per

Depucatum & Plenipotentem fuum G.

Coniîliarium Terreftrem de Sacken ia

contrarium , fe jam anriquirus ejulmo-

di jure , in Sarutis fundato , uti & con-

tra legem (criptam Retorfionem non
locumjhabere inferenrcjac deciiioni no(^ v

trcX fe iubmictente.

Nos Commillarii S. R. Majeftatis &
Keipublicae auditis & bene perpeniis

Parrium controverfiis , & imprimis eo

attento , quod jus Retorfionis ram in

jure communi
j>
quam in ipfa .xquitate

fundatum fît ;, & quod exercitium ejud
dem juris Retorfionis ad folam juris

diveriitatem adhiberi queat, fiquidem

unum,quemque eodem jure quod in

alterum ftatuit , uti equumeft, ex auto-

ritate S. R, Majeftatis & Reipublicae

fententiamus ac decernimus , quatenus
in pofterum G. Ordini Equeftri Duca-
tuum Curlandias & Semigallis contra

G. Ordinem Equeftrem Diftridus Pilti-

nenhs :, tam quoad praslcriptionem tri-

genta annorum ^ quam quoad formam
V 4 Pro*
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Stif>Um. ProcefTus ordinarii , ni Diftridlu Piki-

***in'"'
^^^ï^fi circa repeiitionem hominum pro-

m LA priorum receptam ôc hadenus ibidem
Toio- obfervatam ;» jiu:e Retoriionis uti liceat

,

juribus caeteroquin tam Diftridus PiU
tineniîs 3 quam Ducatuum Curlandiae

de Semigalliae , per omnia ôc in omni-
bus falvis,

Chriftophorm Joannes Szçrabek;Epi(^

copus Varmienfis Se Sambieniîs , meo
Ôc totius CoUegii CommifTorialis S. R<^

Majeftatis &c Reipublicae nomine.

(L.S.)

Sebaflianus Kybczynski Décret. Cu^
ria: Regni & Commiirariis , S. R. Ma-
jeilaris ôc Reipubliciç Notarius, manu,

propria.

{ XXV. ) Decifion fur tes Demandas de

U Noblejfe,

cUm Lauda publica horum Du-
•Gatuum annorum 1726. & an-

îii currentis 1717. de die 4. Martii

,

tanqùam in Conventibus per Refcripta

S. R. Majeftatis prohibitis , de per le-

gem publicam caiTatis , fancita , & ju-

ribus Majeftatis ôc Reipublicae, quoad
Pfeu-
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P(eudo-Ele6lioiiem Mauritianam , con- Supiem.

traria& nociva nullitatis vitio lubiînc, «« 7om<?

nonnulla tamen puncla in illis repe- de la.

riantur , qiuï ad internum Ordincm ,
îo^-o-

dilpoiicioncm domtltjcam, horum Du-
catuiim &: Officiai iiim eleclionem ,

fpeclent. Idcirco peiicioni G. E. Or-
dinis annuendo , eadem pundia, exclu-

lis his qux vel Rcligioni Romano-
Catholica: , vel juribus S. R. Majefta-

tis &: Reipubliciï répugnant , in mo-
d-erni Convencus Laudum inferendi fa-

cultatem dedimus , hocque Laudum.
autorirate noiira Comrailïoriali appro-

bamus , & ur G. Nobilitas tam huic

quam cœteris in futurum ftatuendis ,.

juxraDeciiîones antenores & Formulam.

Regiminis obremperet ^ mandamus ,,

jiuibus Romano-Cathollcaî Ecclefia? ,,

Majeftatis &c ReipubiicarachorumDu-
catuum 5 falvis mancntibus.

IL Quod attinet Salaria;, Dignirariis

& Ofticialibus è Caméra Ducaii folvt

folita^ Decifiones ancerioris Commif-
fionis realltimimus , & quatenus juxta.

eafdem&antiquas confuecudines. Ca-
méra Ducalis 5 ftatis remporibus fuunL

cuique Connngensexfolvat ^ &depura-
ta ordinaria iubminiftrari faeiat j. man-
damus^
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SupUm. III, Cum quoque per innotefcentia*
au Tome

j^^ noftras lîttcras injunxenmus ;, ut

D£ LA omnes quibas cum Illuftnllimo Duce-

îl?,t°"
CurkndiîK Domoque Ducali caufe ex

ContraCtibus interccclunt, jurafua co-

ram Jadicio noftro CommiiToriali pro-

ducerent , jam aurem propter limirario-

îiem Commiiïîonis noftrs faciendam

producere eadem, licet ii parati erant>

3ion poruerujir ; idcirco ne hoc cuipiam.

damno jurique fuo nocivum inpofterum

ciTè poiîit y praefentis Decreti vigore

cavemus.

Dec!flottes ad bonmn Ordmem mcîu Judl--

cii noftri CGmjnijJarialis facU,

I. Cum id fummopere ad utiîitatemu

& commodum horum Ducatuum per-

tineat , ne alienigen^e ad indigenatum

horum Ducatuum & poilèilionem hae-

redirariam Se pignoratitiam bonorum
admittantur ;proinde ftatuimus , ut ne-

mo exrernorum cujufcumque ftatus ,.

dignitacis & pra^eminentiae fuerit, pro'^

indigena horum Ducatuum cenleri, ôc

Bona feudaha vel alîodiaiia, quocun-
que nomine ipii veniant :, polîiderepoi-

fit 3 niil qui prius indigenatum Regni
in ComitiisGeneralibus, exrecommeii-

datione
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datione 3c iiiilancia G. Eqacftris Ordi- •^«/'/''»»'

nis liomm Ducatuum , obcihuerit, fub: '"uj"""
nuUitare quarumvis Inlcriprioniim , De la

Contratliimm, omniumque Tranfadtio-
'^^^^'

. . • GN£
num in contrarium faclarum , uti Rei-

publica: repugnantium , ac applicarione-

ralium Bonorum Filco Regio &c Rei-

publicx. Et qtiatenus G. Equeftris Or-
do Album Nobilitatis fua^ , fidelitcr

Confcriptum , ad Cancellarias Regni

& Magni Ducatus Lithuaiiiae porrigac

&: exn-adar, injungimus..

IL Cum Prxfsdiuvx & Prsedia Duca-
lia beneficio pacis reflorefcere , ac pro

rarione melioratJ! conditionis , annui

exillis redditus augeri' debeant, hoc ra*-

men hactenus per negligenriam vel in-

curiam in tractaiidis rébus œconomicis

non eveni(Te notorium (ic ; ideo cam G.

Coniiliariis Regentibus , fapremam ,

durante moderno regimine , in abientia

Principis , rei ceconomici-E difpofitio-

ncm habentibus j, injungimus ,. ut in

futurum munere fuo exaâiiùs hingan-

mr, praîdidlalque Prcrfecturas ôc Pïx^

dia adhinc plus ofFerentibus jure aren-

dx locent , idque ftatim in anno pn^-

fenti circa feftum Nativicatis Chrifti

pollèiïoribus Pr^fedurarum psr Noti-

£cationes Tuas ^

V 6 fîeni-
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Stiptem. iignifîcent > in ils tamen bonis , ira

'^in'""'
quibus juxta contra6tus nondiim erit

De la légitimas terminus , talibus notifica-

ïoLo- tionibusnulkmpofïefîoribus moleftiam

adferant , imo iifque ad praefcnptuni

tempus quemque in pacifica pofleflio-

ne relinquant. Demandamus pari ter

iifdem G. Supremis Confiliariis 6c Ca-
méras 5 ut revifîonem & inquifîtionem'

fingularum Praefedurarum , faltemquo-

vis triennio inftituant , & novae licita-

tioni locum faciant , Kmethones , ne

plus aggraventur vel emungantur , at-

tendant , confervandis in integro fun-

dis Ducalibus , in hac urbe Mittavienfii

& in caeteris Civitatibus , iingularem>

curam adhibeant, neque partem ali-

quam illorum à quopiam ufurpari pa-

tiantur ;, rationes , tam à Quœftore 3c

à caeteris OfEcialibus quam ex Pr^-

feâ:uris :, fingulis annis recipiant , ut-

que omnia quae nunc ftatuuntur ^

exacte ferventur & effedtui manden-
tur 5 praecipuum in hoc Secretarii Ca-
méras Ducalis fub infped:ione G. Con-
filiariorum Regencium curam & vigi-

lantiam elle volumus.
Qiioniam autem praefens locus ^ ubi

Caméra convenire folet , nimis angut
ms. & alTervandis Scripturis ac DoGu-

maitis
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mentis non adco idoneus cd, G. Con- SupUm.

filiarii Supremi aliuin locum magis con-
''"u'J^^"**

venicntem providere tenebunrur ;, fibi de l\

quoque certum diem quavis hcbdo- ^°^^

made aciLimenr:, quo omnes qui tune

Mitcavia.' pi\T(entes fuerint, in unum
conveniam, ut res Camerales ôz œco-
nomicas refblvant.

lil. Cuni nobis innoraerir quod
nonobftantibus verbis exprcflis §. 47.
formula: Regiminis de jure Patronis

Catholicis in fuis Ecclehis compétente

per linidirana interpretationem , varios

Contra6tu s , Teftamenta & înftrumen-

Câ 5 Catliolici fuo jure frui impedian-

cur ; ideo Nos ex Autoritate noftra

Commiiroriali omnes talesContra(5LUS,

Teftamenta ôc Inftrumenta , five publica

five privata ? faâia vel facienda , utî

jam ipfo jure nuUa ^ etiam pro nullis

quo ad illa puncta deckramus & an-

nihilamus , ncque ut in pofterum fiant

,

fub feveriffimis pœnisprohibemus, ita

ut nunquam , fub quocunque titulo vel

praetextu quasfito vel acquirendo Ca-
tliolici fuo jure plenariè &c liberté uti

impediantur , neque detineantur in li-

béra fua cum fuis Ecclefiis difpolîtio-

ne , mandamus & ftatuimus , & uc

Catliolici niliil quoque iîmile contra

leges.
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Su^icm. leges horum Ducatum prarcendaiit ac
***

jf^^' fdcianc y injungimus.

r E i A IV. Quia vero peiîimus ,. Se tam di-
ïoLo- vinis quam humanis legibus , necnoiî

Deciiîûiiibiis ancerioris CommilTîonis

anni 17 17. feverè proKibitus mos in

hac Provincia invaluit , ut privatomm
vhx ôc contenrioneS;,ex ieviflimis etiani

caufîs 5 cum difcrimine vira? , per fre-

quentata duella , aliofque confiidus ,,

vindicentur :, exindeque civium exci-

dium , & fumma diviiicE Majeftaris of-

fenfajLegam ac DeciiionumCommifïo-
riaîium contemptus fequarur; idcirco

realiumendoDeciiionesanteriorisCom-

midîonis ^ omnia duella ôc conflidlua

feverè interdicimus , 8c quatenus taiB

G. Conliliarii Supremi, quam &c G. Ca-^

piranei Mapres in rranfgre(ïores earuni-

dem ac prarfentium Deciiîonuni , pœ-
nas crimiiiales infamiae , coUi , procef^

iu fummario excendant ôc décernant,

illis mandamus. Si quis vero verbis y

faélis y aut alio quovis modo y laefus

fueric , is injuriam fîbi allatam jure

vindicec , ac ut in taies quoque con-

tentionum Se rixarum aurores G. Con-
iiliarii Supremi Se Capitanei Majores
juxta qualïtatem delicti Se exceflus ri-

gorofè animadvertant;, eofque punianc ,

omni-
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omnimodamque injuriatis fatisfactio- %('^'^'

,\ • •n* • • • <*« Tom
siem pi\r{tan curent, illis injungimus m^
iub pœnis fuperius exprelïis. de la

(XXVI. ) Limitation de la Commijjion.

NOs CommilTàrii S. R. Majcftatis

Se Reipublicx , quamvis omnes
caufas &c actiones Regiftro judiciali

infcriptas inter llluftnilimum Ducenî
Regimenque &(iomum ejus Ducaleni

cum variis perfonis inrercedentes, etiani

&: exrenias cognofcere & disiiidicare

luxra pn-clcripcum Conilitunonis ulti-

maria: Grodnenhs & inrtrumentiCom-
miiîionis S. R. Majeftaris exCancelIaria

Regni & Magni Ducatus Lithuani^e

emanati optaremus y quia tamen tempus
cujus pociorem parrem circa publica né-

gocia ncceiTàrio tradanda impendimuSjy

nos excludir , & Generofus Ordinis

Equeftris Marefchalcus à nobis judicia-

licerpoftulavit > ne amplius prtvatorum

caufa: judicarentur , rempuique ad

publica tradanda neccfiarium abiume-

renr, mm quia ConFerentia; cum M'miC"

tris exrernorum Principum, ad quas

per eandem Couftirurionem Grodnen-

ièm deiignati fumus , appropinquent

,

& ionga ac incommoda kinera diutius

nos

Polo-
gne-
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Sui>te>n. nos hic morari non permittunt; ideà

^^iilr"' adtum Commifïîonis noftrae prasfenris

De la limitandum elle duximus, intérim ad
Polo- obfervationem Se executionem eorum

quaefancivimus, decrevimus & confti-

tuimus Generofos Confîliarios Régen-
tes , Majores & Minores Capiraneos

,

totumque Equeftrem Ordinem , ac uni-

verfos incolas hujiis Provinci^ obliga-

mus 5 Se ne aîios quam à Regimine
nomine Illuflriflimi Dacis eîe6tos ôc

conllitutos OfHciales , &c fignantes Ge-
nerornm Nolde Capitaneum Durben-
fem, ro veris de legitimisOfficialibas

agnofcant; &: ut fidelitatem Se obe-

dientiam S. R. Majeflati Se Reipublic:e

juxta juramenrum fuum débite fer-

vent, illislnjungimiis; Juftitis quoque
adminiflrationem Generofis Supremis

Confîliariis, tum Capitaneis Majoribus

Se Minoribus ferio commendamus , Sc

quatenus eandem poftulantibus Se inju-

riatis (lato de jure Se praxi tempore ad-

miniftrent, de termino Se cadentia in

aliud tempus incidentiam Judiciorum

non différant nec limitent , nec ullis,

fi quœ in contrarium emanaverint, man-
datis (e deterreri Se inhiberi patiantur.

Se juxta Formulam Regiminis & Deci-

ilones Commiiroriales fcfc gérant, ipds

feriQ
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ferio fiib pcrnis contra négligentes Offi- ^^^w.

ciales fancitis^ôi ip(à privationisOfficio- *"j^y^'"'

rum luorum , ex inflantia &: delatione de la

cujufvis injurlati in Judicio S. R. Ma- ^''^^o.

jeftatis Relationum piopriarum iive in

futuro rermino leaiTumptionis Com-
imiffionis vindicanda & decemenda de-

mandamus. Ne vero incolx homm Du-
catLium de bonis Ducalibus, tam feu-

dalibus quam allodialibus , cum Extra-

neis de Potentioribus tranfigere, & in

eofdem jus Tuum cedere audeant j fub

folutione ad Fifcum vadii fimilis fum-
mx 5 de qua tranfadtum eflet , &nulli-

tate ejufmodi Tranfaétionis , & ipfà

pœna contra infractores Legum Per-

duellionifque inhibemus & interdici-

mus ; coiTcfpondentias quoque& coin-

telligentias cum &: externis in prasjudi-

ciumJuriumReipublicne &c horumDuca-
tuum 5 uti jam anterius prohibitas Se le--

ge publica vetitas , nunc quoque pro-

hibemus fub poenis in Conftitutione

Regni Grodnenfi allatis , & aliis feve-

riflimis , pro qualitate attentatorum ir-

lemiiTibiliter in reafTumptione ejufdem

Commiffionis , vel in Judiciis relatio-

num propriarum S. R. Majeftatis de-

cernendis , fecuritatem quoque omni-

modam quibufvis perfbnis cujufcun-

que
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SKfiem. que ftatus & conditionis , coram judi*

''"in!""*
^^^ noftro litigantibus, & pra^cipuè No-

De la biii RadzkijConfilîario Fifcali Illuflrif-
PoLo- fijr^i Ducis ncgotia Domus Diicalis pro-

moventi3(S<: nobilibus Advocatis Aulicis

caufas quamvis promoventibus & de-

fendentibus , à vi & potentia ac quavis

impetitione ex occaiione eomm Ofïî-

cii, fubpœnis iiiviolarores Salvi-Con-

du6tûs ïn legibus defcriptis , ac in Foro
competenti vindicandis &c iiTemilTibili-

ter ftataendis cavemus. Poft qua! prar-

miflà A6tLim pr^efentem ad aliud com-
modius ôc opporrunius tempus Se ter-

tninum per innotefcentiales noftras lir-

teras ex re Ôc neceiïîtate intimandum
. ôc indicendum limitamus , ad quem ter-

minum caufas 8c -actiones quc-e Regil^

tro Judiciaii infcripta^ funt , rejicimus,

ôc terminos hos quos nunc habuerunt

,

ipfis confervamus , non prscladendo

ordinariam jurîs viam illis qui in

Poris comperentibus , non expe6tata

reaiÏÏimptione Commiilîonis , caufas

fuas proftqui & experiri voluerinr , ad

eandemque readiimptionem de/ideria

Civitatum refervamus. Prout quidem
hanc limitationem A6lus noftri Com-
mi{ïbrialis provido Cafimiro Skara-

dyanskij J^iiiîifleriali TerrarumRegni

,

ôc
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& Magni Ducatus Lichuania: Generali, ^»pl'»*-

proclaman in Foro publico Civiratis '"*ni"**

Âlirtavieniîs injunximus. de la
POLO-

Jacobus Dunîn , Referendariu s Regni
Radofycenfis :, Lipnicenfîs Capi-
taneus , S. R. Majeftatis tSc Kei-
publier Commilîàrius.

Fin (Ui fécond Tome.
















